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Etats membres de la Communauté producteurs d'espadrilles et de
pantoufles bénéficient d'ores et déjà de restrictions quantitatives
nationales . C'est pourquoi le ministre délégué chargé du com-
merce extérieur a demandé à ses services d'examiner avec les
professionnels le dossier économique mettant en évidence les dif-
ficultés de secteur et les conséquences qu'aurait un accroissement
des exportations chinoises de ces produits . Enfin, les pouvoirs
Publics sont, de manière générale, extrêmement attentifs à ce que
les importations originaires des pays tiers ne soient pas réalisées
à des conditions de concurrence anormales . Les services du
ministre délégué chargé du commerce extérieur ont ainsi eu l'oc-
casion, à diverses reprises, d'appeler l'attention des organisations
professionnelles de la chaussure sur la possibilité qu'elles ont
d'engager sous leur propre responsabilité, et en liaison avec les
autres producteurs communautaires, une plainte auprès de la
Commission des communautés européennes à l'encontre d'impor-
tations faites à des conditions éventuelles de dumping ou de
concurrence anormale .

indemnités, destinées à compenser les sujétions et les conditions
d'existence particulières aux lieux d'affectation des salariés
envoyés à l'étranger par leur employeur, doivent être regardées
comme constituant un supplément de rémunération et entrent en
conséquence dans l'assiette des cotisations spéciales. Par contre
ces indemnités échappent aux cotisations d'assurance chômage et
sous certaines conditions précisées par la délibération no 8 de
l'A .G .I .R.C. aux cotisations d'assurance retraite complémentaire
des cadres . Le ministère des affaires sociales étudie, par ailleurs,
des mesures qui modifieront dans un sens plus libéral le régime
applicable aux indemnités versées à titre de frais professionnels
aux salariés français qui travaillent hors de France . Pour sa part,
le ministre délégué chargé du commerce extérieur ne peut qu'être
favorable à tout allègement des charges sociales des entreprises
qui engagent des frais importants de personnel pour être présents
sur les marchés étrangers, et suit avec intérêt le consensus qui se
dessine actuellement sur les modifications projetées entre le
ministère et les entreprises concernées.

Commerce extérieur (Japon)
Sécurité sociale (cotisations)

20114. - 23 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, que les inspecteurs de i'U .R .S .S .A.F . ont tendance à réinté-
grer dans l'assiette des cotisations sociales patronales les indem-
nités d'expatriation. Il lui demande s'il compte intervenir pour
faire cesser cette situation qui gêne nos exportations.

Réponse. - Les conditions d'exonération, au regard des cotisa-
tions sociales, des indemnités versées aux travailleurs salariés au
titre des frais professionnels ont été fixées par un arrêté ministé-
riel du 26 mai 1975 . Le régime applicable aux indemnités d'expa-
triation a été précisé par une lettre ministérielle du 5 août 1981.
Partageant l'analyse faite, sur le plan fiscal, par les services du
ministère du budget, cette lettre a posé le principe que ces

21153 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, s'il est vrai qu ' à compter du ler janvier 1988 une
réforme en profondeur de la taxation des boissons alcoolisées
sera mise en application au Japon . D'autre part, il lui demande si
les tarifs douaniers sur les vins et spiritueux importés au Japon
seront bientôt réduits, et dans quelle proportion.

Réponse . - La réforme du système de taxation des boissons
alcoolisées prévue pour le l o f janvier 1988 est reportée à plus
tard en raison du refus, vraisemblablement provisoire, de la Diète
d'adopter le projet de loi relatif à l'introduction de la T .V.A.
dans le système fiscal japonais. Par contre, les autorités japo-
naises ont procédé, le l er avril 1987, à une réduction de 30 p. 100
environ des tarifs douaniers appliqués aux boissons alcoolisées
importées, dont la liste est jointe.

Tariff reduction plan on alcoholic beverages in F.Y . 1987 starting on April lst

1 . The excarpt of tarif council report issued on December 24. .7° 4

Humber Description Current Rate New Rate

22 .04 Grape must	 256 yen/I 64 yen/1
22.05-1 Champagne and other sparkling wine	 288 yen/1

(GSP) 208 yen/I
201 .60 yen/I

(GSP) 145.60 yen/I

22.05-2 or Sherry, port and other fortilied grape wine 	 176 yen/I 123 .20 yen/I
22 .05-2 or Wine (those in containers of a capacity of 150 I or less)	 30.40/o or 224 yen/1 whi-

chever is the Iess, sub-
ject to a minimum
customs

	

duty of

21 .3%

	

or

	

156 .80

	

yen/l
whichever is the

	

Iess,
subject to a minimum
customs

	

duty

	

of
132 .80 yen/I . 93 yen/1.

22.06 Vermouth and other flavoured grape wine	 100.80 yen/1
(GSP) 72 yen/l

70.60 yen/l
(GSP) 50.40 yen/I

22 .07-2 cx Fermented beverages containing added fruit juices, etc. (for example, wine
coole r)	 61 .60 yen/I 30 .80 yen/l

22.07-2 .= Other fennented beverages	 61 .60 yen/I
(GSP) 44 yen/1

43 .10 yen/I
(GSP) 30.80 yen/I

22 .09 . 1 (1) A . . Bourbon whisky (those of an alccholic strength of 500 or higher, excluding
those in containers of a capacity Iess than 21)	 19.6Wo 13.70/o

22.09-1 (1) A o = Rye whisky (those of an alcoholic strength of 500 or higher, excluding
those in containers of a capacity less than 21) 	 22.40/o 15.7%

22.09-1 (1) A o= Other whisky (those of an alcoholic strength of 500 or higher, excluding
those in containers of a capacity Iess than 2 1)	 296 yen/l 207 .20 yen/1

22.09-1(I) B or Bourbon whisky (those of an alcoholic strength of less than 500 or those
in containers of a capacity Iess than 2 I)	 19.6Wo 13.7%

22.09-1 (1) Bor Rye whisky (those of an alcoholic strength of less than 500 or those in
containers of a capacity less than 21)	 22.4% I5.70o

22 .09. 1 (I) B o = Other whisky (those of an alcoholic strength of less than 500 or those in
containers of a capacity Iess than 2 I)	 246.40 yen/I 172 .50 yen/I

22.09-1(2) A Brandy (those of an alcoholic strength of 500 or higher, excluding those in
containers of a capacity less than 2 I)	 276 yen/I 193 .20 yen/1

22.09-1 (2) B Brandy (those of an alcoholic strength of less than

	

500 or those in
containers of a capacity less than 2 I)	 325.60 yen/I 227.90 yen/l

22.09-1 (3) Gin	 28 0/o

	

or

	

123 .20

	

yen/I,
whichever is the less

(GSP) 88 yen/I

19 .6 0/o

	

or

	

86.20

	

yen/1,
whichever is the less

(GSP) 61 .60 yen/1
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Number Oescrlptlon Current Rate New Rate

22 .09-1(4) or Rum (')	 28.8% 20.2 0/o
22 .09-1 (4) o ' Other distilled alcoholic beverages (') 	 25 .6 0/o

(GSP) 36 yen/I
I79 a/o

(GSP) 25.20 yen/1
22 .09-2 (I) Liqueurs	 201 .60 yen/l 141 .10 yen/I
22 .09-2 (3) Other spirituous beverages 	 128 yen/1 89 .60 yen/l

(') As for chose within the quota, intended for use in distilling alcohol for making alcoholic beverages through continuous stil!, these tariffs are free.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine (monuments historiques : Yvelines)

21037 . - 23 mars 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur l'état de délabrement de la salle du Jeu de Paume à Ver-
sailles, où la première Assemblée nationale, proclamant à l'unani-
mité dans le célèbre serment du 20 juin 1789 que rien ne pouvait
l'empêcher de continuer ses délibérations, affirma pour la pre-
mière fois en France le principe de démocratie . Elle demande ce
que le Gouvernement a l'intention de faire pour assurer la res-
tauration et l'ouverture au public de ce haut lieu de la démo-
cratie, à l'approche du bicentenaire de la Révolution.

Réponse. - La salle du Jeu de Paume à Versailles, qui se trou-
vait dans un grand état de délabrement, a été entièrement res-
taurée . L'installation des sculptures à l'intérieur est en voie
d'achèvement, et la fin des travaux en cours est prévue pour
décembre 1987. Le musée national du château de Versailles, très
soucieux de célébrer le bicentenaire du Serment du Jeu de
Paume, prépare, à cet effet, une exposition qui donnera lieu à la
publication d'un catalogue. Elle se tiendra dans la salle du Jeu
de Paume et permettra au public de visiter ce haut lieu de l'his-
toire de France .

DI!FENSE

Armée (armements et équipements)

26120. - 25 mai 1987 . - M. Jean-Yves Cozan appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les carences que com-
porte le renouvellement de notre flotte de surface . Son vieillisse-
ment, la diminution de son tonnage, la réduction du nombre de
bâtiments sont autant d'éléments préoccupants . Il ne faut pas
oublier que notre capacité d'action et d'intervention outre-mer
dépend de nos bâtiments de surface . C'est pourquoi, il lui semble
important, après l'adoption de la loi de programmation militaire,
de ne pas descendre en deçà d'un seuil de tonnage, en nombre
de navires, à partir duquel la marine nationale serait en position
de faiblesse et ne pourrait plus remplir correctement ses diffé-
rentes missions . En conséquence, il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement sur ce point important pour notre
défense nationale.

Réponse. - Le tonnage général de la flotte de surface est en
diminution mais cet indicateur ne revêt pas la même signification
qu'autrefois . En effet, une frégate moderne regroupe elle-même,
qu'il s'agisse de puissance de feu, de capacité de détection ou de
possibilité d'investigation, l'équivalent de plusieurs bâtiments
lourds et légers de l'avant-guerre. Le nombre de bâtiments a
naturellement une importance quant à la capacité d'action d'une
marine : la flotte de surface actuelle se compose d'une centaine
de bâtiments de combat et de soutien . Il est vrai que du retard a
été pris pour le remplacement des bateaux de surface et qu'il va
falloir le combler. D'ici à 1995, une douzaine de bâtiments de
combat de dimension océanique et une dizaine de dragueurs
seront à remplacer. Ces derniers le seront par le lancement d'une
série de bâtiments antimines océaniques dont six doivent être
commandés au cours de la programmation 1987-1991 . Les bâti-
ments de combat de dimension océanique seront remplacés par
des unités de deux catégories : des frégates ou corvettes sophisti-
quées et bien armées dont quatre unités entreront en service et
trois autres seront commanadées au cours de la programmation
précitée ; des bâtiments de présence outre-mer, à capacités mili-
taire convenables, er cours de définition dont la construction

sera lancée dès que possible. En attendant leur entrée en service,
un certain nombre d'unités seront probablement prolongées . La
loi de programmation relative à l'équipement militaire pour les
années 1987-1991 constitue un plan à moyen terme qui prend en
compte le maintien de la cohérence de toutes les composantes de
la marine : sous-marins stratégiques, aéronavale, sous-marins d'at-
taque et forces de surface. Le renouvellement de la flotte devra
faire l'objet d'une relative priorité d'ici à 1995.

Service national (dispense)

25192 . - 25 mai 1987 . - M. Gautier Audi.iot appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les modalités actuelles
d'exemption des obligations du service national actif, en faveur
des jeunes français . Ces exemptions, telles que prévues par les
dispositions du code du service national, sont consenties par la
commission régionale des dispenses sous le contrôle de la juridic-
tion administrative, en faveur des jeunes, lorsqu'ils sont soutien
de famille ou lorsque leur présence est totalement indispensable
au maintien de l'activité d'une entreprise agricole ou industrielle
à caractère familial . A l'heure actuelle, quel que soit le grand
effort de compréhension manifesté par les commissions régio-
nales, ces textes paraissent quelque peu restrictifs en raison des
difficultés économiques que connaît le pays ; en effet, les
membres de la commission régionale sont très souvent confrontés
à des demandes de jeunes dont le maintien dans l'exploitation ou
l'entreprise présenterait en fait un grand intérét économique mais
qui n'entrent pas dans le champ d'application de la loi . Or, il
faut bien constater que les armées ont des besoins réduits en
effectifs et qu'elles ont procédé à une très large exemption pour
raisons médicales, ce qui ne peut qu'incliner à penser que des
exemptions supplémentaires, peu nombreuses, mais marquées
d'un véritable intérêt économique, pourraient aisément intervenir
sans mettre en péril le recrutement des forces armées qui doit
être assuré en toutes circonstances et mérite l'attention toute par-
ticulière du Gouvernement . En raison également de la volonté du
Gouvernement d'agir contre les difficultés économiques, il serait
donc souhaitable que la marge de manoeuvre des commissions
régionales de dispenses soit assouplie de manière sensible,
quoique mesurée, soit par une modification de la loi, soit par des
instructions données aux officiers commandant les bureaux du
service national, afin que des recours devant la juridiction admi-
nistrative ne soient pas engagés à l'encontre des décisions
d'exemption totalement justifiées au plan économique, mais
paraissant ne pas entrer dans le champ strict d'application de la
loi . Si la loi devait être modifiée, il pourrait âtre envisaigé, par
exemple, au niveau de l'exploitation agricole de recounr à la
notion de difficultés sérieuses, et non pas à l'arrêt de l'exploita-
tion agricole, et d'assouplir les conditions relatives aux chefs
d'entreprise en exigeant une durée de vie de l'entreprise dirigée
par le jeune sollicitant l'exemption de une année au lieu de deux,
et en ramenant le nombre de salariés employés à un au lieu de
deux . Ces modifications légales, ou les instructions qui seraient
données à l'autorité militaire en relation avec la commission
régionale des dispenses, auraient également le grand mérite de
marquer l'intérét du Gouvernement pour les problèmes de l'agri-
culture française confrontée à une mutation difficile, avec une
réduction très sensible du nombre des actifs agricoles e mme
c'est le cas actuellement dans le département de la Somme. Il lui
demande son avis sur le sujet précité, et les éventuelles disposi-
tions que compte prendre son ministère pour assouplir les moda-
lités d'exemption dans le cadre de la relance économique.

Répon a. - L'alinéa 4 de l'article L.. 32 du code du service
national stipule que « peuvent également être dispensés des obli-
gations du service national actif les jeunes gens dont l'incorpora-
tion aurait, par suite du décès d'un de leurs parents ou beaux-
parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci, pour effet l'arrêt de
l'exploitation familiale à caractère agricole, commercial ou arti-
sanal, notamment lorsque les ressources de l'exploitation ne per-
mettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence de
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l'intéressé » . De plus, l'alinéa 5 du même article précise : « Peu-
vent, en outre, demander à être dispensés des obligations du ser-
vice national actif les jeunes gens, chefs d'une entreprise depuis
deux ans au moins, dont l'incorporation aurait des conséquences
inévitables sur l'emploi de salariés par cessation de l'activité de
cette entreprise » . Ces dispositions visent essentiellement, d'une
part, à préserver l'emploi des salariés et la condition d'être chef
d'entreprise depuis deux ans au moins est exigée pour que soit
apportée la preuve de la sincérité du demandeur et de la stabilité
de l'entrepnse et, d'autre part, à accorder aux dispenses un
caractère exceptionnel permettant de conserver le principe d'éga-
lité de tous les jeunes gens devant le service national . Il est à
souligner que la loi permet aux jeunes gens de choisir la date de
leur appel sous les drapeaux . Ils peuvent ainsi demander à être
appelés entre dix-huit et vingt-deux ans, à l'âge le plus propice à
la mise en oeuvre de leurs projets professionnels, de façon à être
dégagés de leurs obligations militaires avant de se lancer dans la
vie active . Au demeurant, les situations individuelles difficiles
sont toujours examinées avec le plus grand soin par les commis-
sions régionales et, lorsque les circonstances l'exigent, les armées
s'efforcent d'apporter aux agriculteurs, comme aux autres caté-
gories de la population, l'aide dont ils ont besoin.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Politique extérieure (océan Indien)

72006. - 6 avril 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
que le régime des îles éparses de l'océan Indien reste très parti-
culier. Avant 1960, ces fies dépendaient de Madagascar qui fut
successivement territoire d'outre-mer, puis Etat-membre de la
Communauté française à compter du 14 octobre 1958 . Mada-
gascar accédant à l'indépendance, un décret du ler avril 1960
plaça' les îles éparses sous l'autorité du ministre chargé des
départements et territoires d'outre-mer . L'administration de ces
îles fut alors çonfiée au préfet de la Réunion . Ces îles ne sont
actuellement ni département, ni territoire d'outre-mer, ni dépen-
dance d'une collectivité territoriale existante . Elles sont simple-
ment administrées par le commissaire de la République de la
Réunion. On peut donc s'interroger sur la législation actuelle-
ment en vigueur . En effet, la législation applicable à Madagascar
avant 1960 est en principe applicable à ces îles. Cependant,
depuis lors, aucune loi ne s'y applique plus puisque ces îles ne
relèvent de plein droit d'aucune des catégories territoriales fixées
par la législation . Les incertitudes qui résultent de cette situation
créent des difficultés . En 1961, un crime a été commis sur l'île de
Juan-de-Nova et, à l'époque, la Cour de cassation avait ainsi
constaté' que le cours de la justice était interrompu faute de juri-
diction. Ces incertitudes sont regrettables car Madagascar reven-
dique actuellement ces îles, sauf Tromelin qui est revendiquée
par l'île Maurice. Cependant, en 1960, le gouvernement malgache
avait pris acte du rattachement de ces îles à la France . Quoi qu'il ,
en soit, il est souhaitable que ces îles soient rattachées à une
collectivité territoriale de l'océan Indien : soit Mayotte, soit la
Réunion, soit les Terres australes et antarctiques. Cette dernière
solution semble être la meilleure car les îles éparses présentent de
nombreuses similitudes avec les terres australes . Elles n'ont
aucune population permanente et leur seule ressource est la
pêche . Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelle est la solution
qu'il envisage en la matière.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'Honorable Parlementaire, les
îles Eparses de l'océan Indien ne sont érigées ni en collectivité
territoriale autonome, ni intégrées dans une collectivité territo-
riale existante (département ou territoire d'outre-mer) . Le régime
juridique de ces îles a été fixé, à la suite de l'indépendance de
Madagascar en 1960, par le décret n o 60-535 du l' avril 1960,
qui a placé les îles Tromelin, Glorieuses, Juan de Nova, Europa
et Bassas da India sous l'autorité du ministre chargé des départe-
ments et territoires d'outre-mer. En vertu de l'article 2 de ce
décret, l'administration de ces îles a été confiée au préfet, com-
missaire de la République de la région et du département de la
Réunion . Le décret précité du lrr avril 1960 a eu pour effet de
rattacher les îles . en question à la métropole. Donc, les textes
métropolitains postérieurs au ler avril 1960 leur sont applicables
de plein droit. Toutefois, les autorités métropolitaines compé-
tentes conservent la possibilité d'édicter des textes visant expres-
sément chacun des îlots, en les excluant formellement de la légis-
lation métropolitaine. Postérieurement au décret de 196, un
décret du 2 février 1962 relatif à l'organisation judiciaire dans les
départements d'outre-mer a prévu, en matière civile et pénale, le
rattachement de ces îles à la cour d'Appel de Saint-Denis-de-la-
Réunion . La situation . juridique des îles Eparses de l'océan

Indien, originale au regard de l'organisation statutaire de l'outre-
mer, n'appelle pas, dans les circonstances actuelles, de réforme
de fond.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Assurances (contrats d'assurance)

10670. - 20 octobre 1986 . - M . Raymond Douyè ►e appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur le fait que les contrats d'as-
surance invalidité-décès des compagnies d'assurances prévoient
une invalidité totale et absolue. Lors de l'examen par les
médecins-conseils des compagnies d'assurances, fréquemment le
bénéfice de l'invalidité totale et absolue n'est pas accordé aux
individus souscripteurs de contrats sous le prétexte que ceux-ci
n'ont pas besoin d'une tierce personne . Il semble que ces
contrats soient léonins car l'on peut tout à fait bénéficier d'une
invalidité totale, absolue et définitive sans pour cela être dans
l'obligation d'avoir recours à une tierce personne . En consé-
quence de quoi il lui demande dans quelles conditions il envisage
de donner des directives aux compagnies d'assurances afin
qu'elles suppriment, avec effet rétroactif, ces clauses à l'intention
des contrats qu'elles sont amenées à faire souscrire aux emprun-
teurs.

Réponse. - Les assureurs sont libres de déterminer l'étendue
des garanties qu'ils proposent au titre de leurs contrats d'assu-
rance sur la vie et dont ils doivent répercuter le coût dans leurs
tarifs . Le contenu et les modalités d'application de ces garanties
sont stipulés aux conditions générales des contrats, ou rappelés
au résumé des garanties que le souscripteur d'un contrat d'assu-
rance de groupe doit tenir à la disposition des assurés . Lorsque
l'application de la garantie de l'invalidité totale et absolue est
subordonnée à l'assistance d'une tierce personne pour l'exécution
des actes ordinaires de la vie, cette exigence doit être clairement
précisée au contrat . Certains contrats d'assurance, qui ont le plus
souvent pour objet d'apporter des prestations complémentaires à
celles de la sécurité sociale au profit des salariés, garantissent des
risques précisément définis en fonction des catégories d'invalidité
de la sécurité sociale, au demeurant variables selon les cas (inva-
lidité fonctionnelle ou invalidité professionnelle) et après décision
des organismes de sécurité sociale . En revanche, de très nom-
breux contrats d'assurance tels que les contrats d'emprunteurs
n'ont pas pour objet de couvrir des risques dans un cadre profes-
sionnel. Ils ne confient pas généralement aux organismes de
sécurité sociale le même rôle de prescription automatique . Les
garanties jouent sur la base de critères purement médicaux,
définis contractuellement et appréciés le cas échéant après exper-
tise contradictoire. Leur tarification tient compte directement de
la fréquence propre à ce type de sinistre . Afin, d'éviter les ambi-
guïtés sur la nature exacte des garanties apportées par les
contrats, les pouvoirs publics se sont attachés depuis plusieurs
années à améliorer la clarté et la transparence des contrats d'as-
surance, comme en témoigne l'adoption par le Parlement de la
loi du 11 juin 1985 . Néanmoins, l'attention des compagnies d'as-
surances est appelée sur la nécessité de mieux définir l'invalidité
totale et absolue dans les documents d'information remis aux
assurés.

T.V.A . (obligations des redevables)

12436 . - 17 novembre 1986 . - M. Edmond Alphandéry rap-
pelle à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des Miennes et de la privatisation, chargé du budget,
que l'article 1733-1 du C .G.I. permet à l'administration fiscale de
majorer de 10 p. 100 les droits exigibles d'un redevable qui n'a
pas souscrit dans les délais prévus sa déclaration mensuelle de
T.V.A ., même si ce dernier a spontanément régularisé sa situation
dans les jours qui suivent . Il lui expose, par ailleurs, que le règle-
ment de la T.V.A . par le moyen des obligations cautionnées se
traduit aujourd'hui pour les entreprises par le paiement, outre du
montant de l'impôt, d'intérêts calculés à un taux (12,5 p . 100) qui
n'a pas été modifié depuis le 10 août 1982 malgré la baisse du
loyer de l'argent constaté depuis lors . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour mettre un
terme à ces deux situations qui sont ressenties par les entreprises
comme très pénalisantes, voire comme abusives, si on procède à
leur rapprochement . - Question transmise d M. le ministre dEtas
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.
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Réponse. - Le système fiscal français repose essentiellement sur
le principe déclaratif. II ne saurait donc être envisagé, en cas de
dépôt tardif d'une déclaration ou d'un acte, de supprimer le prin-
cipe d'une sanction, telle que .la majoration de 10 p. 100, s'agis-
sant notamment d'une déclaration de chiffre d'affaires . Cela
étant, il appartient au receveur d'examiner les possibilités de
remise ou de modération gracieuse de cette majoration en fonc-
tion de la situation particulière de chaque contribuable . S'agis-
sant des obligations cautionnées, elles constituent une procédure
de paiement de la T.V.A . et des droits de douane . Moyennant la
caution d'un établissement de crédit, les entreprises débitrices de
droits peuvent obtenir de la part du Trésor un délai de paiement
de deux à quatre mois. Le taux d'intérêt des obligations cau-
tionnées a été fixé par un arrêté du 16 juillet 1982 (prorogé le
25 février 1983) à 12,5 p. 100 s ' agissant de T.V .A. et à 14,5 p. 100
s'agissant des droits de douane . Afin d'inciter les entreprises à
recourir en priorité aux mécanismes ordinaires de financement
offerts par le système bancaire et de réduire la charge qui résulte
pour le Trésor de cette forme de crédit à court terme aux entre-
prises, le Gouvernement n'envisage pas de modifier ce taux. Il
n'apparaît pas que cène politique soit préjudiciable aux entre-
prises qui peuvent en effet obtenir aujourd'hui sans difficultés
des banques les concours dont elles ont besoin.

Politique économique (investissements)

16643. - 26 janvier 1987. - M . Michel Debré demande à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il n'est pas ému par l'importance des prises de
participation majoritaire dans de nombreuses entreprises fran-
çaises par les capitaux originaires de l'étranger, et s'il n'estime
pas indispensable, pour des raisons tout à la fois de sécurité et
de fierté nationale, de veiller à ce que ces vagues d'investisse-
ments n'aboutissent pas à altérer la capacité industrielle et l'indé-
pendance politique de la France.

Réponse. - Les données disponibles ne conduisent pas à
estimer que les rachats d'entreprises françaises par des investis-
seurs étrangers se soient récemment accrus . Le volume des inves-
tissements étrangers en France en 1986 (déduction faite des liqui-
dations et cessions) s'est élevé à près de 19 milliards de francs
(source : balance des paiements), se situant ainsi à un niveau
comparable à celui atteint en 1984 (19,2 milliards de francs) et
en 1985 (19,9 milliards de francs). La réglementation des investis-
sements étrangers en France permet au Gouvernement de
contrôler les prises de participations étrangères dans les entre-
prises françaises et, si l'investisseur est originaire d'un pays exté-
rieur à la C .E.E., de s' y opposer. Dans l'application de cette
réglementation, le Gouvernement est très attentif aux risques que
de telles opérations pourraient éventuellement présenter du point
de vue de notre capacité industrielle ou de notre indépendance
nationale. II n' utilise toutefois les possibilités que lui offre la
réglementation que dans les cas relativement exceptionnels où
des investissements directs contreviendraient de manière nette
aux intérêts nationaux, la très grande majorité des investissements
étrangers ayant des retombées bénéfiques pour l'économie fran-
çaise qu'ils enrichissent d'activités, d ' emplois et de technologies
nouvelles. Dans de très nombreux cas, l'acquisition par des
groupes étrangers d'entreprises françaises est en effet le meilleur
moyen d'assurer la pérennité et le développement de celles-ci,
leur intégration dans un groupe plus vaste leur permettant d'ac-
céder, dans les meilleures conditions et vans délai, aux marchés
mondiaux . Enfin, il est rappelé à l'honorable parlementaire que
les entreprises françaises ont procédé en 1986 à de nombreuses et
importantes acquisitions d'entreprises étrangères : leurs investisse-
ments nets à l'étranger ont représenté, l'an dernier, 34 milliards
de francs (contre 20 milliards de francs en 1985), ce qui constitue

. un record historique . Ces opérations, qui visent à donner à nos
entreprises l'indispensable dimension internationale, et à favoriser
ainsi leur compétitivité et leur développement, sont essentielles
du point de vue de la préservation de notre capacité industrielle,
de notre rang en tant que puissance économique, et en définitive
de notre indépendance nationale . Elles sont d'autant mieux
acceptées par les pays d'accueil que nous restons ouverts aux
opérations réciproques d'investissements étrangers en France.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

17711 . - 9 février 1987 . - Mme Martine Frachon demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l économi., des finances et de le privatisation, chargé de la
consommation et de ta concurrence, de lui faire connaître

quelles initiatives il entend prendre pour soutenir l'ensemble des
organisations de consommateurs qui ont manifesté leur opposi-
tion à la future réglementation de la gestion des comptes ban-
caires et, plus particulièrement, de la facturation des
chèques. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Banques et établissements financiers
(fonctionnement)

11465 . - 16 février 1987. - M. François Port« de la Moran-
dière attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé de la consommation et de la concur-
rence, sur la décision prise unilatéralement par les banques de
facturer la tenue des comptes de chèques, et sur ses consé-
quences . Une telle décision, visant à restreindre le libre jeu de la
concurrence, apparais indiscutablement comme prohibée au titre
de l'article 50 de l'ordonnance du 30 juin 1945 . En effet, les
banques se sont entendues pour majorer le coût d'un service ban-
caire à partir d'une date . fixée, après concertation, au
l er avril 1987 . Il rappelle les conditions dans lesquelles la gratuité
des chèques a été, depuis de nombreuses années, considérée
comme la contrepartie de la non-rémunération des comptes cou-
rants créditeurs ; une telle décision apparaîtrait alors comme
contraire au contrat d'adhésion régissant les relations des
Français et de leurs banquiers . II s'inquiète en outre des consé-
quences d'une tarification des chèques au niveau de la sécurité,
puisque cette mesure conduira inévitablement au développement
des règlements en espèces, et donc l'extension des risques
d'agression . Il s'étonne dans ces conditions de ce que le Gouver-
nement puisse demander des éléments d'information supplémen-
taires prouvant qu'il y a eu entente concertée, celle-ci apparais-
sant en effet comme évidente. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire respecter la législation en vigueur si
les banques persistent dans leur projet de facturation des chèques
bancaires. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Moyens de paiement (chèques)

18664 . - 16 février 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et d, la concurrence, sur le
projet de facturation des chéquiers aux particuliers par les éta-
blissements bancaires, à compter du l er avril 1987 . Cette mesure
pénalisera les particuliers dont les salaires sont obligatoirement
versés sur un compte bancaire et qui doivent régler un certain
nombre de dépenses courantes au moyen de chèques ; de ce fait,
elle désavantagera en particulier les familles . Cette mesure serait
prise alors que les banques se rémunéraient déjà par le place-
ment des dépôts à vue (phénomène amplifié par le mécanisme
des dates de valeurs) et alors que les banques n'ont pas fait véri-
tablement la démonstration que les coûts de tenues de ompte ne
sont pas couverts par les produits des dépôts a vue. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir procéder au réexamen de
ce projet . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Moyens de paiement (chèques)

21322 . - 30 mars 1987. - M . Pierre. Bachelot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de ln privatisation, sur les problème- soulevés par
la tarification des services rendus aux particuliers . Bien que le
Gouvernement ait abandonné !e projet de tarifer la tenue des
comptes bancaires, bien que cela représente 40 p .100 des frais
supportés par les banques, il semble que l'idée puisse être reprise
sous une forme ou sous une autre. Dans cette perspective, il
convient de tenir compte de la situation particulière des per-
sonnes âgées qui, ignorant les cartes d'achat informatisées, seront
tentées de conserver à domicile des sommes importantes afin . de
limiter l'émission de chèques . Il est permis de s'étonner que les
mesures précédemment annoncées prévoyaient uniquement une
dispense pour les mineurs . il lui signale la contradiction d'une
telle mesure au regard du principe d'égalité des citoyens devant
la loi, et lui propose de supprimer purement et simplement ces
avantages, accordés à une seule catégorie d'individus, ou de les
accorder également aux personnes âgées, autre clientèle spéci-
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fique et souvent démunie. Toutefois, il rappelle son opposition
au principe de la tarification des services rendus aux particuliers
dans l'éventualité où il n'y a aucune contrepartie.

Réponse. - La concertation avec les usagers en ce qui concerne
la facturation des services bancaires n'ayant pas donné les
résultats attendus, le Gouvernement a demandé au président de
l'Association française des établissements de crédit d'inviter ses
adhérents à reporter leur décision et à poursuivre la discussion
sur la modernisation du système de paiement et la qualité du
service rendu à la clientèle jusqu'à son terme, afin de parvenir à
une solution équilibrée et acceptée.

Tabac (emploi et activité)

18447 . - 16 février 1987 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les prix industriels des ciga-
rettes qui accusent un retard considérable sur l'évolution générale
des prix, du fait du contrôle rigoureux auquel ils ont été soumis
entre 1982 et 1986 pour des raisons d'indices . L'industrie est en
déficit. L'Etat perd des recettes importantes puisque les taxes
représentent 75 p . 100 du prix du paquet. Cette situation est, de
surcroît, contraire à la réglementation européenne. Un arrêt de la
Cour européenne de justice a déjà condamné la France en
juin 1983 . Une nouvelle procédure a été engagée par la commis-
sion en 1985 . Quelles mesures le Gouvernement entend-il prendre
pour mettre fin au régime d'exception qui est celui des prix du
tabac au regard de l'ordonnance du 1 « janvier 1986 sur la liberté
des prix et donner aux fabricants et importateurs la liberté de
déterminer sous leur seule responsabilité les prix de vente au
détail de leurs produits, ainsi que le prévoit d'ailleurs la directive
européenne n° 72-464.

Réponse. - La situation juridique et économique du secteur du
tabac résulte d'une évolution historique très longue, ayant porté
sur plusieurs siècles . Compte- tenu des enjeux importants qui
sont en cause, une évolution ne peut intervenir que graduelle-
ment. Des étapes significatives sont déjà intervenues, notamment
lors du vote de la loi du 24 mai 1976 qui a en particulier libéra-
lisé l'importation et la commercialisation des produits en prove-
nance de la Communauté économique européenne . Le Gouverne-
ment entend poursuivre dans cette voie afin notamment de
s'orienter vers une libération dcs prix des tabacs manufacturés
dans un délai raisonnable . Dans l'intervalle, il est décidé à appli-
quer une politique tarifaire définie en accord avec les fournis-
seurs de tabacs sur le marché français qui permette d'atteindre
progressivement cet objectif tout en résorbant les difficultés qui
ont pu apparaître dans le passé. Ces difficultés ne sont toutefois
pas de l'ampleur évoquée par l'honorable parlementaire. En effet,
sur la période 1980-1986, les prix à la production des tabacs
manufacturés ont augmenté de 60 p . 100 alors que ceux de l'en-
semble des produits manufacturés ont augmenté de 58,5 p . 100.
En 1986, deux relèvements de prix ont été pratiqués conduisant à
une hausse globale de 7,5 p . 100 supérieure de 5,4 p . 100 au taux
d'inflation constaté dans l'année.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

20380. - 16 mars 1987 . - M. Jean Oougy attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le fait que la législation actuelle, et
notamment la loi Scrivener n° 78-2 du 10 janvier 1978, autorise le
crédit gratuit, mais interdit sa publicité, empêchant par là même
d'en faire un argument de vente . Il lui demande donc s'il ne
serait pas souhaitable de rétablir l'autorisation d'assurer la publi-
cité d'un tel crédit, ce qui permettrait à la fois de lutter contre
l'inflation et d'aller dans le sens de la libre concurrence.

Réponse. - Le crédit gratuit et, d'une manière générale, le
crédit à taux réduit, n'est pas interdit mais les dispositions de
l'article 4 alinéa 2 et 4 . 1 de la loi no 78-22 du 10 janvier 1978 ont
limité le recours à ces pratiques en prévoyant : d'une part, l'inter-
diction de toute publicité hors des lieux de vente comportant la
mention « crédit gratuit » ou concernant la prise en charge totale
ou partielle des frais de crédit par le vendeur ; et, d'autre part,
l'obligation pour le vendeur qui offre à la clientèle de prendre à
sa charge tout ou partie des frais de crédit d'accorder un rabais
pour paiement comptant et l'interdiction pour ce même vendeur,
de majorer le prix du produit, objet du crédit. La suppression de
ces dispositions législatives n'est pas envisagée. En effet, de telles
mesures, outre qu'elles réalisent une réelle protection contre les
abus que pourrait entraîner une publicité Imprécise, présentent
l'avantage d'éviter une incitation excessive à l'endettement des

ménages modestes, de permettre un partage équitable des rabais
promotionnels entre acheteur à crédit et acheteur au comptant, et
de favoriser le jeu de la concurrence par les prix.

Industrie aéronautique (emploi et activité)

20810 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Hugues Colonna demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il est exact que le Crédit lyonnais,
banque nationale, finance au Népal l'acquisition de deux Boeing.
C'est en tout cas ce que révèle le Washington Post du 16 février
dernier . Si cela était confirmé, il lui demande s'il ne pense pas
qu'une telle pratique, tout à fait contraire aux intérêts de l'indus-
trie aéronautique française, devrait être fermement condamnée
par le Gouvernement de la France.

Réponse. - Le Crédit lyonnais vient de procéder à une opéra-
tion financière en faveur de la Compagnie nationale d'aviation
népalaise, Air Népal, pour l'acquisition de deux Boeing 757 . Le
financement accordé par une grande banque nationale française
ne parait pas contraire aux intérêts de l'industrie aéronautique
française. En effet le choix des avions Boeing par la Compagnie
Air Népal n'a pas été motivé par un financement privilégié sur
cette opération, puisque les banques françaises avaient proposé,
pour l'acquisition de deux Airbus, des conditions de financement
au moins aussi favorables que celles accordées pour l'achat des
Boeing . En outre, si le Crédit lyonnais, dont la compétence dans
le montage de ce type d'opérations est reconnue, n'avait pas par-
ticipé à ces prêts, une autre grande banque étrangère concurrente
aurait vraisemblablement été sollicitée par Air Népal pour diriger
le syndicat bancaire.

Marchés publics (réglementation)

21983 . - 6 avril 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, sur l'article 13 de la loi n° 86-13 du
6 janvier 1986 qui a complété la loi du 31 décembre 1975 relative
à la sous-traitance . Désormais, si le maître de l'ouvrage a
connaissance de la présence d'un sous-traitant sur un chantier et
que son existence ne lui a pas été notifiée, en vue de son agré-
ment, conformément aux dispositions de l'article 3 de la loi du
31 décembre 1975, c'est au maître de l'ouvrage qu'il incombe de
mettre en demeure l'entrepreneur principal pour qu'il s'acquitte
de ses obligations . Cette règle s'applique notamment aux marchés
publics . Or ceux-ci peuvent faire l'objet de nantissement auprès
du C .E .P.M .E . Mais, conformément à l'article 9 de la loi de 1975,
l'entrepreneur principal doit faire ramener le montant nanti à la
part du marché qu'il exécute personnellement . Dans le cas où
l'entrepreneur principal ne fait pas procéder à ce « dénantisse-
ment », il lui demande ce que peut faire le sous-traitant ou le
maître de l'ouvrage pour que la législation soit respectée.

Réponse . - L'article 13 de la loi n° 86-13 du 6 janvier 1986 a
introduit dans la loi n o 75-1334 du 31 décembre 1975 un
article 14-1 qui prévoit deux séries de dispositions : une obliga-
tion pour le maître de l'ouvrage qui a connaissance d'une sous-
traitance occulte de mettre l'entrepreneur principal en demeure
de régulariser la situation du sous-traitant ; une obligation pour
le maître de l'ouvrage d'exiger de l'entrepreneur principal qu'il
justifie avoir fourni la caution prévue à l'article 14 (sauf si le
sous-traitant bénéficie d'une délégation de paiement) . Ces dispo-
sitions sont incluses dans le titre III de la .oi relatif à l'action
directe qui ne s'applique aux maîtres d'ouvrages publics que
dans les cas relativement rares où il n'y a pas paiement direct du
sous-traitant (sous-traitance sur des commandes hors marché ;
sous-traités d'un montant inférieur à 4 000 francs) . Les maîtres
d'ouvrages publics n'en sont pas moins tenus, lorsqu'ils consta-
tent une sous-traitance non déclarée, de mettre l'entrepreneur
principal en demeure de leur présenter le sous-traitant . Une juris-
prudence constante condamne les maîtres d'ouvrage publics qui
ont et' connaissance d'une sous-traitance occulte et qui l'ont
tolE:Ge de façon fautive (voir par exemple C .E .,
7 a •embre 1980, Schmidt-Valenciennes) . En ce qui concerne le
probii:ne du nantissement, l'aiticle 9 de la loi de 1975 prévoit
que l'acceptation des sous-traitants est subordonnée à une réduc-
tion du nantissement . L'article 2 du code des marchés publics
prévoit également que, lors de la demande d'acceptation du sous-
traitant, le titulaire établisse que la cession ou le nantissement de
créances ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant.
Dans l'hypothèse où la cession ou le nantissement ferait obstacle
au paiement direct du sous-traitant, et .où l'entrepreneur principal
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ne voudrait pas ou ne pourrait pas obtenir la réduction de la
somme nantie ou cédée, la sous-traitance serait impossible. Le
maître d'ouvrage devrait donc refuser d'accepter le sous-traitant
et le titulaire devrait être amené à réaliser lui-même les travaux
qu'il envisageait de sous-traiter . Si le sous-traitant est en fait déjà
intervenu sur le chantier de façon occulte, la jurisprudence ne
reconnait à ce sous-traitant aucun « droit » à voir sa situation
régularisée par le maître de l'ouvrage (cf., par exemple, C .E .,
13 mai 1983, société Sagam) : le maître d'ouvrage n'est pas fautif
s'il ignorait effectivement l'existence de la sous-traitance occulte
au moment de l'exécution des prestations par le sous-traitant, et
n'a pas l'obligation d'accepter ce sous-traitant
(C.E., 23 novembre 1984, O.P.H.L.M. de la Seine-Saint-Denis).

Bijouterie et horlogerie (emploi et activité)

22491 . - 13 avril 1987 . - M. Bruno Chauvlerre attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'inquiétude des horlogers
français en raison de l'extension du système de ventes avec
primes . En effet, aujourd'hui, plus d'une montre sur trois « con-
sommée » en France est gratuite et importée . Or une telle pra-
tique risque de s'étendre, causant de graves difficultés dans le
secteur de l'horlogerie . Il lui demande donc s'il compte prendre
certaines mesures pour réglementer plus sévèrement ces ver. :es
avec primes et, si oui, lesquelles.

Réponse. - La nouvelle réglementation des ventes avec primes
a été fixée dans les articles 23 et 24 du décret ne 86-1309 du
29 décembre 1986, qui précisent l'article 29 de l'ordonnance
86-1243 du l « décembre 1986 relative à la publicité des prix et
de la concurrence . A la demande même de la majeure partie des
entreprises françaises, cette réglementation a été conçue pour
donner plus de souplesse à la politique commerciale des entre-
prises en relevant les plafonds en valeur absolue, tout en conser-
vant un caractère marginal à la prime : son montant maximum
au-delà d'un prix de vente de 500 francs est fixé à 30 francs plus
1 p . 100 dudit prix de vente, dans la limite absolue de 350 francs.
L'inquiétude du secteur de l'horlogerie est fondée sur le constat
que, dans le système antérieur, les objets offerts en prime étaient,
selon lui, en quasi totalité importés de pays à bas niveau de
salaires, les productions françaises de meilleure qualité, mais plus
onéreuses, étant exclues de ce marché. Le relèvement des seuils
dans la nouvelle réglementation répond à cette inquiétude, en
permettant de développer une offre française de produits plus
hauts en gamme. Les textes nouveaux constituent un progrès
important vers la libéralisation et la conformité aux réalités éco-
nomiques, et l'administration veillera à leur respect pour
conserver aux primes leur caractère marginal, prévu par la loi.
Les éléments déterminants d'une vente au consommateur doivent
en effet rester la qualité et le prix des produits et services eux-
mêmes, si l'on veut éviter des comportements inflationnistes.

Banques et établissements financiers
(Banque du bâtiment et des travaux publics)

23914. - 27 avril 1987 . - M . Pascal Atrighi demande à M . la
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, quel est le chiffre exact des actionnaires ayant
souscrit des actions de la Banque du bâtiment et des travaux
publics après sa privatisation ; il lui demande également de vou-
loir bien faire connaître le montant des bénéfices nets retirés par
l'Etat de cette opération, et quelle affectation a été donnée aux
recettes procurées par cette pnvatisation.

Réponse. - A l'occasion de la privatisation de la Banque du
bâtiment et des travaux publics, 2 962 841 actions appartenant à
l'Etat ont été transférées au secteur privé, à la suite de l'offre
publique de vente de ces titres lancée le 6 avril 1987:
1 632 G00 actions ont été cédées à un ensemble d ' investisseurs,
par la mise en oeuvre de la procédure de cession de gré à gré par
la loi du 6 août 1986 : la Fédération nationale du bâtiment, la
Fédération nationale des travaux publics, le Crédit foncier de
France, le Crédit lyonnais, la Caisse nationale de surcompensa-
tion du B .T.P., le syndicat professionnel des entrepreneurs de tra-
vaux publics, le Comptoir central de matériel d'entreprise, la
Société mutuelle d'assurance du B.T.P., la Société mutuelle d'as-
surance vie du B .T.P., la Caisse nationale des entrepreneurs de
travaux publics, le Crédit commercial de France, le Comptoir des
entrepreneurs et la Banque Hervet ; 1 030 305 actions ont été
vendues en bourse de Pans par la procédure d'offre publique de

vente ; 300 536 actions ont été réservées à la souscription des
salariés . A l'issue de cette opération, la « B.T.P . » comptait - y
compris les investisseurs du « noyau stable » - 1 030 833 action-
naires nouveaux, dont 515 salariés et anciens salariés, 95 p . 100
du personnel en activité ayant souscrit des titres de son entre-
prise . Cette opération s'est traduite pour l'Etat le 7 mai 1987 par
une recette nette de 384,1 millions de francs, déduction faite des
commissions et autres frais liés à l'opération . Cette somme a été
inscrite au compte d'affectation spéciale des produits de la priva-
tisation, qui a deux utilisations : d'une part, consentir des apports
en capital aux entreprises publiques pour soutenir leur effort
d'investissement ; d'autre part, amortir la dette de l'Etat par l'in-
termédiaire de la caisse d'amortissement de la dette publique, ce
qui permet une réorientation de l'épargne rendue disponible au
profit des entreprises.

Entreprises (dénationalisations)

24129 . - 4 mai 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le fait que, en raison du succès ren-
contré par les privatisations, le nombre d'actions attribué à
chaque souscripteur a été considérablement réduit . Dix actions
ont été attribuées lors de la première privatisation, une seule le
fut lors de la dernière en date. Il lui demande donc s'il ne craint
pas que cette existence d'une multitude de porteurs ne détenant
qu'un titre entraîne de lourds frais de gestion pour l'entreprise
privatisée.

Réponse. - Comme l'honorable parlementaire, le Gouvernement
est sensible aux difficultés d'ordre pratique qui en découlent,
pour les entreprises récemment privatisées, de la répartition de
leurs titres entre les mains d'un très grand nombre d'actionnaires.
Il est, de ce point de vue, nécessaire de concilier l'expression des
opinions de ces nouveaux actionnaires, avec les contraintes de la
gestion quotidienne de ces entreprises. Le vote par correspon-
dance constitue une réponse adaptée à ces impératifs, pour
autant que les sociétés et les intermédiaires financiers aient résolu
les différents problèmes de mise en oeuvre qui s'y rattachent (éta-
blissement de formulaires de vote, procédures de transmission,
etc.) . Le décret du 14 mars 1987 prévoit, à cet égard, que les
dispositions de la loi du 3 janvier 1983 sur le vote par correspon-
dance seront applicables aux assemblées générales réunies à
compter du 1 « janvier 1988.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (personnel)

9830 . - 6 octobre 1986 . - M . Olivier Marliée. attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éduca-
tion na .ionale, chargé de la formation professionnelle, sur les
difficultés d'interprétation de la circulaire n° 86-117 dit
13 mars 1986 (parue au Bulletin officiel de l'éducation nationale du
20 mars 1986), relative aux indemnités de direction et de gestion
en formation continue. Celle-ci annule une partie des circulaires
de 1973 et de 1977 et instaure la globalisation des heures de for-
mation financées par des fonds d'ELA et par le 1 p. 100 : elle se
traduit donc par une diminution sensible de ces i : ,demnités . Une
lettre émanant du bureau direction des lycées II du ministère de
l'éducation nationale, en daté du 20 juin 1986 et adressée aux
recteurs, peut laisser croire qu'un chef d'établissement, proviseur
à la fois d'un lycée et d'un lycée professionnel, ne peut percevoir
qu'une seule indemnité, même s'il est responsable de la forma-
tion continue dans chacun des deux établissements . C'est l'inter-
prétation donnée par le recteur de l'académie de Lille : « l'in-
demnité attribuée au chef d'établissement pour l'exécution des
conventions de formation continue est uniquement liée à la fonc-
tion exercée par la personne, indépendamment du nombre d'éta-
blissements qu'il dirige » . II lui demande en conséquence si cette
interprétation restrictive de la circulaire précitée ne risque pas de
décourager les responsables des centres de formation au moment
où l'on attend d'eux un nouvel effort d'innovation et d'adapta-
tion pour faire face aux besoins de formation et de conversion de
la population. - Question tram mise à M. le ministre de l'éducation
nationale.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est tout à fait
conscient du rôle prépondérant joué dans le développement de la
formation professionnelle continue par les chefs d'établissement
dont le dynamisme a contribué à donner au système éducatif une
place de premier plan dans la formation des adultes . En effet, les
activités de formation continue constituent désormais l'une des
missions normalement assurées par les établissements publics
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d'enseignement dans le cadre de leur action éducatrice . A ce titre
et compte tenu de l'ampleur du développement des activités de
formation continue, il est apparu nécessaire de recruter des per-
sonnels permanents afin de décharger les chefs d'établissement,
comme ils l'ont d'ailleurs souhaité, d'une partie de leurs tâches
purement administratives et de leur donner ainsi la possibilité de
se consacrer pleinement à leur rôle d'animateurs et de respon-
sables . Les personnels ainsi recrutés sont également .rémunérés
sur les ressources que les établissements tirent de leurs activités
de formation continue . Pour ne pas alourdir le coût des actions,
il a été convenu, en accord avec les chefs d'établissement, de
procéder à une nouvelle répartition des indemnités de direction
et de gestion . C'est ainsi qu'il a été mis fin aux pratiques permet-
tant les cumuls d'indemnités telles que le dispositif dit de la
« double globalisation » ou l'attribution d'une indemnité par éta-
blissement encas de direction multiple ; l'interprétation de la cir-
culaire n° 86-117 du 13 mars 1986 donnée par le recteur de l'aca-
démie de Lille est donc exacte . En revanche, le barème des
indemnités de direction et de gestion a été réévalué et permet
actuellement aux chefs d 'établissement de bénéficier d'une
indemnité dont le montant parait de nature à inciter au dévelop-
pement de la formation professionnelle au sein des établisse-
ments scolaires.

Education physique et sportive (sport scolaire et universitaire)

12146. - 10 novembre 1986 . - M . Jean-Michel Boucheron
(Chinante) attire l'attention de M . le ministre de l'éducation
nationale sur les nouvelles instructions concernant le transport
des élèves dans des voitures particulières pendant le temps prévu
pour le sport scolaire. Le sport scolai:t U.S .E .P. existe en France
grâce au militantisme et au dévouement des enseignants ainsi que
de certains parents d'élèves . Ce développement a été notamment
rendu possible grâce au transport bénévole assuré dans des voi-
tures particulières . Or, les nouvelles instructions concernant les
déplacements sont très strictes et risquent de décourager les
parents d'élèves qui étaient volontaires . N'ayant pas les moyens
financiers de s'adresser à un transporteur, les enseignants, qui
jusqu'alors animaient le sport U.S.E .P ., se déclarent dans l'impos-
sibilité de pouvoir assurer le maintien et le service du sport sco-
laire autre que celui pratiqué avec la classe dont ils sont respon-
sables et dans l'enceinte de leur établissement . Si la majorité des
adultes concernés ne contestent pas, pour la sécurité des enfants,
le bien-fondé du contrôle auto-bilan des véhicules, ils s'élèvent
vigoureusement contre le fait que le prix de cet examen tech-
nique reste à leur charge . Par ailleurs, déposer un projet pédago-
gique devant l'inspecteur départemental revient quasiment à nier
l'existence actuelle du sport U.S.E .P. et ses bienfaits . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
ne pas pénaliser le sport scolaire déjà malheureusement insuffi-
samment développé.

Réponse . - Il convient de rappeler que, de toaniére générale, il
appartient aux communes de fournir aux écoles les moyens maté-
riels de fonctionnement nécessaires à la mise en oeuvre de la
pédagogie dans le cadre de la scolarité . Lorsqu'il est fait appel,
de façon occasionnelle, aux véhicules personnels de particuliers,
y compris d'ez_eign.nts, des précautions doivent être prises pour
garantir la sécurité des élèves sans entraver le développement des
activités sportives . En tout état de cause, il a été pris bonne note
des suggestions présentées . Une réflexion d'ensemble est engagée
dans un but de simplification et d'efficacité.

Enseignement (personnel)

13387 . - 1« décembre 1986. - M . Jacques Godfraln demande
à M. ie ministre de l'éducation nationale les mesures envi-
sagées pour une possibilité d'intégration directe des personnes
jouissant de la nationalité française et titulaires de diplômes
étrangers les qualifiant pour exercer des fonctions d'enseignement
dans leur pays d'origine . En effet, à l'heure actuelle, les diplômes
requis des :candidats à un concours pour le recrutement des fonc-
tionnaires figurent sur une liste limitative fixée par décret ou
arrêté ministériel. Ces diplômes doivent, en l'absence de condi-
tions contraires expresses, être des diplômes français. Ce pro-
blème général de l'équivalence des diplômes met en jeu des
intérêts tellement divers qu'il souhaiterait savoir si une étude est
déjà engagée sur ce plan.

Réponse . - Les conditions de recrutement des instituteurs ont
été modifiées par le décret n° 86-487 du 14 mars 1986. Ce texte
prévoit que les candidats français titulaires d'un titre ou diplôme

étranger peuvent faire état d'une autorisation individuelle déli-
vrée par le président d'une université française en vue de s'ins-
crire en première ou en deuxième année de second cycle ou en
troisième cycle d'études supérieures pour se présenter au
concours de recrutement d'élèves-instituteurs sous réserve qu 'ils
remplissent par ailleurs les autres conditions requises. Cette dis-
position figure au numéro 128 de la liste des titres, diplômes et
qualifications requis des candidats, annexée à l'arrêté du
7 mai 1986 fixant les modalités d'organisation du concours de
recrutement d'élèves-instituteurs, paru au Journal officiel du
15 mai 1986. Pour l'inscription aux concours de recrutement des
professeurs du second degré sont exigés des diplômes français
précis se situant au niveau de trois années d'études après le bac-
calauréat et qui, pour le recrutement des professeurs certifiés des
disciplines d'enseignement général - assuré par le C .A.P .E .S. -
sont fixés, par section du concours, en fonction de l'adéquation
des études sanctionnées par les diplômes retenus, et de la disci-
pline que le professeur aura à enseigner. Cette correspondance
entre contenu du diplôme et discipline de recrutement apparaît a
fortiori impérative dans le cas d'un accès direct par liste d'apti-
tude à un corps de personnels enseignants exerçant dans le même
type d'établissement que les professeurs certifiés. Les décrets du
25 juillet 1983 fixant les conditions exceptionnelles d'accès au
corps des adjoints d'enseignement pour les agents non titulaires
en fonctions dans un établissement public d'enseignement rele-
vant du ministère de l'éducation nationale et le décret du
17 juillet 1984 ayant même objet mais destiné à assurer la titula-
risation de personnels non titulaires en fonctions à l'étranger ont
fait obligation aux candidats de justifier d'une licence donnant
accès à un des concours de recrutement des professeurs certifiés,
ou à défaut, d'un titre ou diplôme admis en équivalence pour
l ' inscription sur les listes d'aptitude pour l'accès au corps des
adjoints d'enseignement et dont la liste est fixée par l'arrêté inter-
ministériel du 21 octobre 1975 . Les disciplines visées par cet
arrêté sont exclusivement les disciplines artistiques pour les-
quelles les licences sont de création récente et les discipline tech-
nologiques pour lesquelles les filières universitaires, encore peu
nombreuses, ne couvrent pas l'ensemble des disciplines ensei-
gnées dans les lycées techniques . En dehors des équivalences de
plein droit qui ne concernent qu'un petit nombre de diplômes,
délivrés pendant une période limitée et exclusivement par cer-
tains Etats de l'Afrique francophone, il n'existe aucune procédure
de délivrance d'équivalence de diplôme . En revanche, au vu du
contenu de certains diplômes, français ou étrangers, des prési-
dents d'université peuvent dispenser ceux qui en sont pourvus
d'une partie du cursus d'études permettant d'obtenir le titre ou
diplôme français requis pour l'inscription soit à un concours, soit
sur les listes d'aptitude . Un candidat dispensé du D .E .U.G. pour
s'inscrire en licence et ayant obtenu ce diplôme peut s'inscrire au
concours du C .A .P.E .S correspondant ou solliciter une inscription
sur les listes d'aptitude mais il ne peut pas se prévaloir de la
possession du D.E .U .G . et solliciter son inscription à un
concours pour lequel le D.E.U.G . est exigé . L'équivalence dont il
a bénéficié n'a aucun effet et s'analyse donc comme une simple
dispense en vue de la poursuite d'études universitaires. Dans
l'enseignement supérieur, des dispositions spécifiques permettent
aux titulaires de diplômes étrangers de se présenter aux concours
d'accès aux corps enseignants . C'est ainsi que le décret p° 84-431
c. .. 6 juin 1984 permet aux jurys des concours de recrutement de
professeurs de maîtres de conférences de dispenser les candidats
titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres
étrangers, des diplômes français requis . Il en est de même pour le
recrutement dans les corps d'astronomes et physiciens et d'astro-
nomes adjoints et physiciens adjoints. Enfin, traditionnellement,
les candidatures aux emplois des corps spécifiques des grands
établissements peuvent être déposées sans que soit imposée aux
candidats l'obligation d'être titulaires de diplômes français.

Enseignement secondaire (établissements)

13904 . - l er décembre 1986 . - M. Jean Bonhomme expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que son attention a été
appelée sur la coexistence, dans les collèges et lycées, de deux
services administratifs : l'un dépendant directement de l'intendant
et l'autre du chef d'établissement . Le cloisonnement qui les
sépare apparaît d'autant plus incompréhensible que le chef d'éta-
blissement gestionnaire traite directement avec l'intendant agent
comptable. Celui-ci, en tant qu'agent comptable, utilise de nom-
breux dossiers (bourses, effectifs, etc .) également traités par le
secrétariat du chef d'établissement . Cette double étude des
mêmes problèmes est regrettable et un regroupement des deux
services permettrait de l'éviter . L'instruction répétitive de dossiers
est particulièrement fréquente lorsqu'il s'agit des stages en entre-
prise, du recouvrement des taxes d'apprentissage, des retenues de
salaire pour absences, etc. L'intendant est sérieusement rompu à
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l'interprétation des textes administratifs alors que l'agent du
secrétariat du chef d'établissement l'est moins, ce qui est normal
car ce n'est jamais un attaché et rarement un secrétaire dans un
collège . On peut également constater que les périodes d'intense
activité . sont souvent différentes dans les deux services . Les
périodes de surcharge pourraient être évitées en cas de fusion . Il
lui demande, compte tenu des remarques qui précédent, s'il ne
lui garait pas possible de modifier cet état i' ; fait afin qu'il
n'existe dans ces établissements qu'un seul service confié à l'in-
tendant sous l'autorité du chef d'établissement.

Enseignement secondaire (établissements)

19722. - 2 mars 1987. - M. Jean Bonhomme s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite no 13904 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du I « décembre 1986 relative à la coe ::istencc, dans les collèges
et lycées, de deux services administratifs l'un dépendant directe-
ment de l'intendant et l'autre du chef d'établissement . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'article 10 du décret n° 85-924 du 30 août 1985
relatif aux établissements publics locaux d'enseignement indique
que le chef d'établissement est secondé dans ses tâches de ges-
tion matérielle et financière par un gestionnaire nommé par le
ministre de l'éducation nationale, ou l'autorité académique habi-
litée à cet effet, parmi les personnels de l'administration scolaire
et universitaire. Il n'y a donc, sur le plan réglementaire, qu'un
seul service administratif placé sous l'autorité 'du chef d'établisse-
ment ; toutefois, la réglementation en vigueur rend obligatoire
dans les établissements, sièges d'une agence comptable, l'exis-
tence d'un service spécifique placé sous la responsabilité de
l'agent comptable. Sur le plan fonctionnel, la séparation des ser-
vices de l'intendance et des services dépendant directement du
chef d'établissement, qu'elle soit prévue ou non par les textes, est
rendue nécessaire, dans la plupart des établissements, en raison
de la diversité des tâches et des contraintes liées à l'organisa ion
interne de l'établissement . En effet, la gestion matérielle et comp-
table demande tin suivi précis et quotidien, effectué par des per-
sonnels rompus aux opérations de comptabilité, tandis que le
secrétariat administratif

'
dépendant du chef d'établissement est

moins spécialisé et traite d'affaires plus générales et diversifiées.
Lorsqu'un dossier est commun aux deux services, il appartient au
chef d'établissement, sous l'autorité duquel est placé l ' ensemble
des services administratifs, de veiller à ce qu'il soit traité avec
efficacité .

Transports routiers (transports scolaires)

14218 . - 8 décembre 1986. - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences de la note de service n° 86-101 du 5 mars 1986
adressée aux recteurs et inspécteurs d'académie et relative à l'uti-
lisation des véhicules personnels des enseignants et des membres
de certaines associations pour transporter des élèves . Cette note,
qui prétend pourtant étendre la possibilité de l'utilisation des voi-
tures personnelles pour permettre aux élèves l'accès aux activités
culturelles et sportives prévoit, d'une part, un contrôle technique
annuel du véhicule et, d'autre part, une police d'assurance spé-
ciale . Ces conditions qui ne se justifient pas, puisqu'il existe une
assurance automobile obligataire qui garantit les tiers transportés
à titre gratuit, a des effets désastreux dans les communes rurales
où ce type de déplacement est le seul possible . Cette note a
conduit ces conducteurs bénévoles à cesser ce transport et donc
les élèves à être privés d'activités extérieures dans certaines com-
munes du département de la Sarthe . Je lui demande de revenir
sur les conditions exigées afin de retrouver le système antérieur à
la note de service qui fonctionnait à la satisfaction de tous.

Transports routiers (transports scolaires)

22184.' - 13 avril 1987 . - M . Gommes Bollengier-Stragier
s'étonne auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite na '4219 parue
au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 8 décembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Il convient de rappeler que, de manière générale, il
appartient aux communes de fournir aux écoles les moyens maté-
sels de fonctionnement nécessaires à la mise en oeuvre de la

pédagogie dans le cadre de la scolarité . Lorsqu'il est fait appel,
de façon occasionnelle, a'tx véhicules personnels de particuliers,
y compris d'enseignants, des précautions doivent être prises pour
garantir la sécurité des élèves sans entraver le développement des
activités culturelles et sportives . En tout état de cause, il a été
pris bonne note des suggestions présentées . Une réflexion d'en-
semble est engagée dans un but de simplification et d'efficacité.

Enseignement (enseignement par correspondance)

15739 . - 29 décembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
que rencontrent les parents d'élèves du Centre national d'ensei-
gnement à distance . En effet, pour l'académie de Marseille, le
centre dispose de trois professeurs permanents auxquels s'ajou-
taient cinq ou six professeurs supplémentaires payés sur le
budget du C .N .E.D. Or, depuis la rentrée, pour des raisons bud-
gétaires, les professeurs supplémentaires n'ont pu effectuer les
horaires prévus, ce qui cause un préjudice grave aux élèves qui
sont des handicapés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de résoudre le problème de
l'enseignement à distance.

Enseignement (enseignement par correspondance)

21651 . - 30 mars 1987 . - M . Roland Blum s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de ne, pas avoir reçu
de réponse à sa question no 15739, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 décembre 1986, relative aux difficultés de l'enseignement à
distance . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La délégation régionale de Marseille du centre
national d'enseignement à distance assure, à titre essentiel, trois
missions : l'information du public sur les différentes formations
dispensées par l'établissement, des regroupements pour les élèves
ou les adultes inscrits au C .N .E.D . au titre de la formation pro-
fessionnelle continue ou de la promotion sociale et domiciliés
dans les académies d'Aix-Marseille ou de Nice et des actions
auprès des élèves malades ou handicapés et domiciliés dans ces
mèmes académies . S'agissant des actions auprès des élèves
malades ou handicapés, la délégation régionale de Marseille
prend en charge la recherche de répétiteurs à domicile pour les
élèves de ces académies (97 en 1986 .1987) inscrits pour des
raisons médicales au centre national d'enseignement à distance
(centres d'enseignement de Lyon, Rouen ou Toulouse en fonction
des cycles d'enseignement suivis par les élèves) et, dans le cadre
du centre Menpenti, assure le regroupement d'élèves handicapés
physiques également inscrits au centre national d'enseignement à
distance, en vue de leur apporter une aide pédagogique directe
de soutien ou de complément. Pour la présente année scolaire,
treize élèves du second degré et trois élèves de l'enseignement
primaire, c'est-à-dire un effectif comparable à celui de l'année
précédente fréquentent le centre Menpenti (qui fonctionne dans
des locaux de l'école primaire Menpenti) . Quatre professeurs
(angleis, espagnol, mathématiques et lettres) exercent cette année
à temps plein leur fonction à la délégation régionale de Marseille
et apportent à l'occasion des regroupements des élèves au centre
Menpenti, l'aide pédagogique personnalisée dont ont besoin les
élèves handicapés, qui par ailleurs bénéficient de l'ensemble des
cours, corrections de devoirs et conseils pédagogiques dans le
cadre de l'enseignement par correspondance qui leur est normale-
ment dispensé par l'établissement. Le directeur du Centre
national d'enseignement à distance examine actuellement avec les
autorités académiques concernées une redéfinition de l'organisa-
tion et du fonctionnement du centre Menpenti en vue d'apporter
une réponse plus adaptée aux besoins des élèves handicapés.

'Assurances (assurance automobile)

16523 . - 19 janvier 1997. - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences de la note de service n° 86-101 du 5 mars 1986
adressée aux recteurs et inspecteurs d'académie et relative à l'uti-
lisation des véhicules personnels des enseignants et des membres
de certaines associations pour transporter des élèves . Cette note,
qui prétend pourtant étendre la possibilité de l'utilisation des voi-
tures personnelles pour permettre aux élèves l'accès aux activités
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culturelles et sportives, prévoit d'une part, un contrôle technique
annuel du véhicule et, d'autre part, une police d'assurance spé-
ciale. Ces conditions qui ne se justifient pas puisqu'il existe une
assurance automobile obligatoire qui garantit les tiers transportés
à titre gratuit a des effets désastreux dans les communes rurales
où ce type de déplacement est le seul possible . Cette note a
conduit ces conducteurs bénévoles à cesser ce transport et donc
les élèves à être privés d'activités extérieures dans certaines com-
munes du département de la Sarthe. Il lui demande de revenir
sur les conditions exigées afin de retrouver le système antérieur à
la note de service qui fonctionnait à la satisfaction de tous.

Réponse. - Il convient de rappeler que, de manière générale, il
appartient aux communes de fournir aux écoles les moyens maté-
riels de fonctionnement nécessaires à la mise en oeuvre de la
pédagogie dans le cadre de la scolarité. Lorsque'il est fait appel,
de façon occasionnelle, aux véhicules personnels de particuliers,
y compris d'enseignants, des précautions doivent être prises pour
garantir la sécurité des élèves sans entraver le développement des
activités culturelles et sportives. En tout état de cause, il a été
pris bonne note des suggestions présentées. Une réflexion d'en-
semble est engagée dans un but de simplification et d'efficacité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation : services extérieurs)

18131 . - 16 février 1987. - M . Bruno Bourg-Broc attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la pénurie
de moyens à laquelle sont confrontés les inspecteurs départemen-
taux de l'éducation nationale, pénurie que ses services reconnais-
sent d'ailleurs explicitement (cf. lettre DPAOS/6 du
2 décembre 1986) . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures pour remédier rapidement à cette situation qui pénalise
les enfants et s'il envisage un plan informatique cohérent qui per-
mette l'équipement de l'ensemble des circonscriptions.

Réponse. - Les services du ministère de l'éducation nationale
prêtent une attention toute particulière à la situation matérielle
des inspecteurs départementaux de l'éducation nationale, ainsi
qu'en témoignent les instructions adressées aux autorités acadé-
miques, et auxquelles fait référence la question posée. L'effort
actuel de modernisation de l'administration de l'éducation natio-
nale à tous ses niveaux doit également bénéficier aux inspecteurs
départementaux . C'est dans cet esprit qu'est en cours de finance-
ment un programme destiné à équiper l'ensemble des circonscrip-
tions en matériel moderne de reproduction et de duplication des
documents . Il va de soi que priorité doit être donnée aux inspec-
teurs dont la circonscription est excentrée par rapport au siège de
l'inspection académique et qui, de ce fait, ne peuvent utiliser
aisément les équipements collectifs . En 1986, vingt inspections
départementales ont été dotées de matériel de photocopie . Cet
effort sera poursuivi au cours de la présente année. En matière
d'informatisation, la priorité accordée à l'équipement des inspec-
tions académiques - 53 inspections pourvues en 1987 - le déve-
loppement généralisé des réseaux télématiques académiques dans
lesquels s'inséreront naturellement les inspections départemen-
tales, auront à très court terme des effets bénéfiques sur les
conditions de travail des inspecteurs départementaux de l'éduca-
tion nationale .

Examens et concours (réglementation)

18432 . - 16 février 1987. - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de certains candidats à des examens nationaux . En effet, lorsque
des épreuves sont centralisées à Paris, les étudiants habitant hors
de la région parisienne n'obtiennent les résultats qu'avec un
décalage de plusieurs jours, alors que les Parisiens ont la possibi-
lité de se rendre sur les lieux où les notes sont affichées . Or,
cette situation est injuste, d'autant plus que les épreuves orales
faisant suite à l'admissibilité du candidat ont lieu dans un laps
de temps très court . Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour que tous les étudiants abordent leurs
examens dans une situation de réelle égalité.

Réponse. - La question posée par M. Médecin appelle des
réponses différentes suivant la nature des examens organisés par
le ministère de l'éducation nationale . Les résultats des épreuves
d'admissibilité et d'admission des concours de recrutement de
professeurs agrégés et certifiés pourront désormais être consultés
par les candidats sur Minitel . Ces informations seront disponibles

par ce moyen, au moment même où les procès-verbaux corres-
pondants seront affichés à Paris . En outre, le système télématique
permettra aux rectorats d'imprimer les listes des candidats admis-
sibles ou admis, ayant composé dans l'académie . Le ministère
délégué chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur
n'est pas sans connaître les difficultés signalées par M . Médecin.
Elles touchent esentiellement les examens et concours centralisés.
En attendant que soient mis en place des moyens de communica-
tion rapide, les services concernés bloquent pendant quarante-
huit heures la publication des résultats, afin que l'acheminement
des résultats de la province soit effectué . La durée de cette trans-
mission reste cependant variable, en fonction de la rapidité de
traitement des centres locaux de tri. En ce qui concerne enfin les
examens et concours intéressant les personnels administratifs
ouvriers et de service, le ministère ne procède à aucun affichage
de résultats de l'admissibilité . La liste en est largement diffusée
dans les services situés à Paris et en province . Les candidats ont
de plus la faculté de .ontacter téléphoniquement le bureau des
concours à l'administration centrale ou, le cas échéant, les divi-
sions des concours des rectorats centre d'écrit . Les délais d'envoi
des convocations aux épreuves orales dépendent du nombre des
candidats déclarés admissibles . Ils n'excèdent toutefois pas deux
ou trois jours . Une étude est actuellement en cours qui vise à
mettre en place une gestion informatisée qui permettrait de faire
figurer ces résultats au nombre des informations diffusées par
Edutel .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Vosges)

19828 . - 2 mars 1987 . - M. Girard Walser attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
écoles primaires des cantons d'Epinal. A Epinal, il est envisagé
sept suppressions de postes d'instituteur et, dernièrement, le
conseil municipal unanime a souhaité que les autorités acadé-
miques reviennent sur leur projet. A Golbey, il est envisagé deux
retraits de postes, retraits dont les motivations semblent en
contradiction avec les prévisions démographiques effectuées par
la mairie de la ville. Devant l'émoi légitime causé par ces sup-
pressions postes, il lui demande quel l es mesures il envisage de
prendre pour que les services de l'académie des Vosges puissent
revenir sur leurs décisions concernant les écoles élémentaires des
cantons d'Epinal.

Réponse. - Les suppressions d'emplois dans le premier degré
où les effectifs ont considérablement décru ces dernières années
permettent d'assurer des créations dans les lycées où l'on attend
70 000 élèves de plus à la rentrée prochaine . Le ministère de
l'éducation nationale ayant récemment nbtenu des moyens nou-
veaux en personnel enseignant pour la rentrée 1987, le prélève-
ment arrêté initialement pour les écoles a été ramené de 1 200 à
800 emplois sans que pour autant l'effort accompli en faveur des
lycées ait été diminué . Il a fallu en outre opérer un redéploie-
ment en faveur de quelques départements dont la population sco-
laire est en hausse régulière et qui verront leurs effectifs aug-
menter encore en septembre. Le département des Vosges, qui a
perdu 4 158 élèves en six ans, n'est pas dans une situation défa-
vorable. Cette chute des effectifs a permis un allègement sensible
des taux d'encadrement . En effet, l'accueil en élémentaire se situe
à 21 élèves par classe contre 22,3 au plan national . Les écoles
maternelles connaissent également des moyennes satisfaisantes,
27 élèves contre 27,8 à l'échelon national . Aussi, le retrait de
20 postes décidé par le recteur pour la rentrée de septembre pro-
chain ne parait pas de nature à porter atteinte aux bonnes condi-
tions d'enseignement. En ce qui concerne les fermetures de
classes qui doivent intervenir .;n septembre dans certaines écoles
des cantons d'Epinal et de Golbey, le ministre rappelle qu'il n'in-
tervient pas directement dans les décisions de créations ou de
suppressions d'emplois . C'est en effet au niveau départemental
qu'est élaboré le projet de rentrée en fonction de la situation du
département et des priorités à assurer.

Enseignement (fonctionnement)

19941 . - 9 mars 1987 . - M. Robert Poujade demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il ne lui paraîtrait pas
opportun que la dénomination des établissements d'enseignement
public soit soumise à des règles plus rigoureuses, la plus simple
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consistant à exiger qu'aucun établissement ne puisse recevoir le
nom d'une personne décédée depuis moins de cinq années à la
date de la demande . Cette disposition permettrait d'éviter des
procédures d'évocation ou de tutelle, et le double risque des cen-
sures inavouées et des fantaisies incontrôlables.

Réponse. - Il est rappelé que l ' article 15 de la loi du 19 août
1986 portant dispositions diverses relatives aux collectivités
locales a prévu que la dénomination ou le changement de déno-
mination des établissements d'enseignement public est de la com-
pétence de la collectivité territoriale de rattachement . Pour les
établissements du second degré, cette nouvelle disposition a com-
porté un changement du fait de la modification de leur statut ;
alors que la dénomination des collèges et lycées d'Etat ou natio-
nalisés relevait précédemment de l'Etat, celles des établissements
public locaux d'enseignement est désormais de la compétence des
départements pour les collèges, et des régions pour les lycées et
les établissements d'éducation spéciale. Compte tenu de la spéci-
ficité de ces établissements, les conseils généraux et les conseils
régionaux devront, avant d'arrêter leur choix, recueillir l'avis du
maire de la commune d' implantation et du conseil d'administra-
tion de l'établissement. Hormis cette disposition prévue par la loi
du 19 août 1986, aucune autre disposition ne s'impose aux col-
lectivités territoriales compétentes. Par conséquent, les collecti-
vités territoriales . intéressées sont libres d'adopter les critères de
leur choix . Elles pourront retenir, éventuellement, l'usage selon
lequel les choix arrêtés en matière d'hommages publics ne peu-
vent concerner en principe que des personnalités décédées depuis
au moins cinq ans . Il apparaît, en effet, souhaitable que la recon-
naissance publique ne s'exprime que lorsque l'épreuve du temps
a pu pleinement consacrer les mérites qu'il s'agit d'honorer. Par
ailleurs, pour conserver à la notion d'hommages publics toute sa
valeur, il est traditionnellement admis que les témoignages offi-
ciels de reconnaissance doivent être réservés aux personnalités
qui se sont illustrées par des services exceptionnels rendus à la
nation ou à l'humanité, ou par leur contribution éminente au
développement des sciences, des arts ou des lettres . Ainsi, les
dénominations d'établissements scolaires devraient constituer
pour les jeunes générations présentes et futures autant d'exemples
particulièrement choisis et donc avoir une valcar éducative . Une
circulaire interministérielle, qui sera publiée prochainement, rap-
pellera l'ensemble de ces recommandations.

Enseignement (fonctionnement : Nord)

20037 . - 9 mars 1987 . - Le 21 janvier 1987, la fédération laïque
des conseils des parents d'élèves du Nord tenait une conférence
de presse qui avait pour objet le rappel des inquiétudes
exprimées en octobre 1986 lors de la préparation du budget du
ministère de l'éducation nationale; Il ressort de cette analyse que
les taux d'encadrement du l et degré dans le département du
Nord sont largement inférieurs à la moyenne nationale, 23,23
contre 22,09 pour l'ensemble du territoire . Il est prévu que le
département du Nord déjà en situation précaire sera gravement
touché par des suppressions de postes alors que, en 1989, plus
de 1 946 élèves supplémentaires fréquenteront le premier degré,
ce qui nécessitera des créations de postes même si le niveau
actuel d'encadrement finissait par être maintenu . En outre,
300 postes « écoles normales » sont supprimés au niveau
national, ce qui se traduit par : l e une suppression pour 8 postes
en France ; 2 e une suppression pour 6 postes dans le Nord.
Pourquoi le Nord devrait-il payer un tribut plus lourd que la
nation toute entière. En ce qui concerne les collèges il serait
prévu que le Nord devrait rendre 61 postes au rectorat . Force est
de reconnaître que pour mener à bien les objectifs réglementaires
et spécifiques, le Nord accuse un déficit d'encadrement de
186 postes et demi et de 17 000 heures d'enseignement pour
atteindre le taux d'encadrement moyen en France . Les taux de
redoublement en collèges seront revus à la baisse : 6,57 p . 100
en 6• contre 8,11 p. 100 actuellement ; 7 p. 100 en 5 e contre
11,62 p . 100 ; 5,91 p. 100 en 4e contre 6,47 p. 100 ; 7 p . 100 en 3 e
contre 11,25 p. 100. Ces mesures seront-elles accompagnées de
l'octroi de moyens nouveaux permettent la mise en place de pro-
cédures de soutien efficaces pour les enfants en difficulté . Pour
les lycées force est de constater que 30 p. 100 d'élèves ont un an
de retard en 6 e ; 32 p. 100 en 5 e ; 77 p . 100 en 4e préparatoire ;
83 p. 100 en l ie et 2• année de B .E .P. ; 31 p. 100 en 2e ;
55 p . 100 en Ife ; 33 p. 100 en terminale . 1987 : 6600 élèves de
plus à la prochaine rentrée scolaire ; déficit heures d'enseigne-
ment : 16 864. A ce jour, 8 300 heures d'enseignement seraient
promises. Nécessité de créer 475 postes supplémentaires pour res-
pecter la moyenne nationale du taux d'encadrement . M. Marcel
Dehoux partage entièrement l'analyse effectuée par la F.C .P.E. et
demande à M. le ministre de l'idueatlon nationale de bien
veulôir lui exposer les mesures spécifiques qu'il compte prendre

en faveur du département du Nord. Il lui rappelle par ailleurs
que le Nord vit une reconversion industrielle particulièrement
difficile et que les habitants de cette région attendent avec
anxiété ces réponses, déterminantes pour l'avenir de leurs
enfants.

Réponse. - Sur le plan national les diminutions d'effectifs
constatées depuis plusieurs années dans le premier degré ont
permis le transfert de 1 200 emplois des écoles aux lycées où en
revanche .sont attendus 70 000 élèves supplémentaires à la rentrée
prochaine. Le prélèvement ainsi effectué sur le contingent des
emplois du l e r degré a toutefois pu être ramené à 800, grâce à la
création de 400 emplois nouveaux. Un redéploiement de moyens
a d'autre part été opéré en faveur des départements dont la
population scolaire est en hausse régulière et dont les effectifs
augmenteront encore en septembre. Le département du Nord
n'est pas dans ce cas. Sa population scolaire dans le premier
degré a en effet diminué de 8 p . 100 en six ans. Les classes
maternelles qui reçoivent en moyenne 29 élèves y ont une charge
comparable à celle d'autres départements urbanisés . D'autre part,
dans le seul enseignement public, 43,7 p . 100 des enfants de
deux ans sont reçus dans les classes maternelles contre
40,8 p. 100 l'année dernière, pourcentage qui place ce départe-
ment dans une situation particulièrement favorable à cet égard.
Dans l' enseignement élémentaire, le taux d'encadrement moyen
qui se situe à 23,5 n'est pas parmi les plus élevés ; certains
départements comparables ont en effet des moyennes égales à 25,
appelées à augmenter à la prochaine rentrée, alors que dans le
Nord la baisse des effectifs va se poursuivre à la rentrée 1987.
Les retraits d'emplois réduits à 57 postes, soit 0,4 p. 100 des
emplois du premier degré, ne nuiront pas à la qualité de l'ensei-
gnement dans ce département où les taux d'encadrement sont
donc satisfaisants. Il est effectivement prévu de supprimer
300 postes de professeur dans les écoles normales à la rentrée de
septembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret na 86-487 du 14 mars 1986 qui
modifie le régime de formation des futurs instituteurs . Cette
mesure qui porte sur 12 p. 100 des emplois est très modérée pour
une réduction de la scolarité de trois à deux années. Ces emplois
retourneront à l'enseignement du second degré . Les opérations de
retrait de postes à l'Ecole norm de de Lille ont été effectuées
sous l'autorité du recteur qui mettra par ailleurs tout en oeuvre
pour que les professeurs concernés par ces mesures voient leurs
compétences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit,
dans la mesure du possible, conforme à leurs voeux . Dans le
domaine des emplois du second degré, les dispositions budgé-
taires arrêtées en prévision de la prochaine rentrée scolaire por-
tent tout à la fois la marque de l'effort de maîtrise des dépenses
publiques affirmé par la loi de finances et celle du caractère
prioritaire que le Gouvernement attache à l'action éducative et à
la formation des jeunes . Rendue possible par la diminution des
effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue à la rentrée pro-
chaine, la suppression de 2 000 emplois d'enseignants prévue .
dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort budgétaire
qu'implique la nécessaire résorption des déficits publics . La prio-
rité accordée à l'action éducative et à la formation est, quant à
elle, illustrée tant par la modération de la contribution à la
rigueur commune demandée - très en deçà de celle qu'aurait
autorisée le reflux démographique - que par l'ampleur de l'effort
consenti aux lycées qui bénéficieront de la création de près de
5 200 emplois, dont 1 000 par voie d 'autorisation exceptionnelle.
Au total, donc, et malgré une stabilité globale de ses effectifs, le
second degré bénéficiera de quelque 3 200 emplois supplémen-
taires. La répi,rtition de ces derniers a été effectuée en fonction
de la situation relative de chaque académie, elle-même appréciée
au vu des résultats cumulés de bilans faisant apparaître, pour
chaque cycle, la balance des besoins recensés et des moyens dis-
ponibles . Compte tenu de sa situation relativement défavorable
par rapport à la moyenne nationale d'après ces bilans, l'académie
de Lille a bénéficié au titre de rentrée scolaire 1987, d'un accrois-
sement sensible de sa dotation globale, soit 9 434 heures d'ensei-
gnement, équivalent à 513 emplois et a reçu 8 emplois nouveaux
pour les ouvertures de sections de techniciens supérieurs. Si l'ad-
ministration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affecté à l'ensemble des lycées et à l ' en-
semble des collèges, et, pour ces derniers, à chacun des départe-
ments de son académie . C'est pourquoi, s'agissant de la
préparation de la rentrée scolaire dans le Nord, il convient de
prendre directement l'attache du recteur de l ' académie de Lille,
qui est seul en mesure d'indiquer le nombre de postes d'ensei-
gnants dont il envisage la création ou la suppression dans les
lycées et les collèges du département .
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D.O.M.-T.O.M. (Antilles Guyane : enseignement supérieur)

20018 . - 9 mars 1987 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . Io ministre de l'iducation nationale que les candidats des
Antilles et de la Guyane, déjà défavorisés pour la préparation
aux concours d'agrégation, C .A.P.E.S. et C .A.P .E.T ., voient leurs
conditions de travail encore aggravées du fait de la volonté de
l'administration de l'éducation nationale de vouloir organiser ces
concours à trois heures du matin. Il lui demande ce qu'il compte
faire pour permettre aux concurrents antillais et guyanais de par-
ticiper à ces épreuves dans des conditions humaines.

Réponse. - Le développement des moyens rapides de communi-
cation rend nécessaire la simultanéité de l'ouverture des enve-
loppes contenant les sujets des concours de recrutement de per-
sonnels enseignants et d'éducation, dans tous les centres
d'épreuves écrites, qu'ils se situent en Métropole, dans les
D .O.M.-T.O.M . ou à l'étranger . Les candidats de la Métropole
n'étant toutefois pas autorisés à quitter les salles d'examen moins
de deux heures et demie après la communication des sujets, le
début des épreuves a pu être reporté à cinq heures, heure locale
à Fort-de-France et à Pointre-à-Pitre, et à six heures à Cayenne.
Il convient en effet de tenir compte du décalage horaire, et
d'éviter que des candidats qui composeraient à des heures diffé-
rentes puissent échanger des informations.

Enseignement secondaire : personnel (surveillance)

20228. - 9 mars 1987 . - M. Girard Collomb attire l'atténtion
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir des
maîtres d'internat surveillants d'externat. En effet, ceux-ci s'in-
quiètent, pour la rentrée 1937, du statut qui pourrait leur être
appliqué avec notamment la remise en cause de la qualité
d'étudiant-surveillant, ainsi que de la fin du recrutement sur cri-
tères sociaux qui permet à des étudiants sans ressources de pour-
suivre des études. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte adopter pour les maitres d'internat surveillants
d'externat lors de la rentrée 1987.

Réponse. - Le statut des surveillants d'externat et des maîtres
d'internat a été élaboré en 1937 et 1938 et précisé par deux
importantes circulaires d'application, la circulaire du
l er octobre 1968 et la circulaire du 25 septembre 1969 . Dans le
passé, il est arrivé, à plusieurs reprises, que des projets aient été
élaborés pour remettre en cause ce statut . Le ministre de l'éduca-
tion nationale a considéré, au contraire, que les surveillants d'ex-
ternat et les maîtres d'internat devaient être maintenus dans leur
nombre actuel et sous leur statut actuel, qui permet à des étu-
diants motivés de poursuivre des études, tout en recevant une
aide significative de l'Etat, dont la contrepartie est un travail
effectif dans nos établissements scolaires. C'est pour affirmer le
maintien de ces principes et lever toute équivoque à cet égard
qu'une circulaire a été élaborée dans le cadre de la préparation
de la rentrée 1987 . Cette circulaire insiste tout particulièrement
sur : la nécessité de respecter les dispositions de la circulaire du
l et octobre 1968 qui permet aux maîtres d'internat et surveillants
d'externat de partager leur temps entre la poursuite de leurs
études et le service qui leur est confié dans les établissements ;
l'intérêt, pour les candidats nouveaux, de prendre connaissance
de l'établissement qui leur est proposé et d'être pleinement
informés, avant leur prise de fonctions, de leurs droits et de leurs
devoirs ; la nécessité de réserver une priorité aux candidats qui
envisagent de se destiner aux carrières de l'enseignement . Notre
pays va recruter, dans les quinze prochaines années, près de
150 000 instituteurs et autant de professeurs du second degré . Le
contact quotidien des surveillants avec les élèves leur permet, le
cas échéant, de confirmer une vocation.

Enseignement (manuels et fournitures)

20311 . - 16 mars 1987. - M. Barnard Schrsinar signale à
M . le ministre de l'éducation nationale l'initiative prise par la
Communauté européenne visant à éditer un livre d'histoire
« européen » avec, pour objectif, de présenter les événements
vécus par les membres de la Communauté sous un éclairage
« européen » en dépassant l'optique nationale privilégiée par les
manuels. Il lui demande quels avis les organes consultatifs de
son ministère ont pu formuler sur cet ouvrage quant à son utili-
sation dans les établissements scolaires français.

Réponse. - : .a possibilité d'éditer un livre d'histoire « euro-
péen » a plusieurs fois été évoquée dans le cadre des instances
communautaires, notamment au niveau du Parlement, mais ne

s'est, jusqu'ici, jamais traduite concrètement par un projet officiel
de la Commission des communautés, dont auraient été saisis les
Etats membres. Une telle initiative, qui présente un intérêt incon-
testable, pourrait trouver sa place dans le cadre de la réflexion
menée actuellement sur la mise en valeur de la dimension euro-
péenne dans l'enseignement . Toutefois, l'élaboration d'un tel
ouvrage impliquerait à l'évidence une concertation et un accord
entre les différents Etats membres de la Communauté . Par ail-
leurs, si cet ouvrage devait être utilisé en France dans les établis-
sements scolaires, une consultation préalable des instances com-
pétentes et en particulier de l'inspection générale de l'éducation
nationale serait nécessaire.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

20404. - 16 mars 1987 . - M . André Rosoi demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il est dans ses intentions de
réexaminer le problème de l'enseignement de la musique dans les
collèges où il semble qu'ait été abandonné le principe d 'une for-
mation musicale obligatoire pour être transformé en option . A
une époque où la musique a retrouvé la faveur de la jeunesse et
où les municipalités font, dans ce domaine, des efforts de plus en
plus importants et de plus en plus onéreux, il serait en effet
regrettable que l'école n'apporte pas sa propre contribution à
cette formation de développement culturel.

Réponse . - La note de service du 12 décembre 1986 relative à
la préparation de la rentrée scolaire 1987 dans les collèges avait
retenu le principe du remplacement possible de l'enseignement
hebdomadaire d'arts plastiques et de musique par un enseigne-
ment semestriel de l'une ou l'autre de ces matières . Cette disposi-
tion avait été envisagée pour répondre à un double souci d'amé-
lioration des conditions de travail des enseignants et de
motivation de travail des élèves par l'offre d'un choix entre ces
deux disciplines . Toutefois, ce point particulier a fait l'objet d'un
rectificatif paru au Bulletin officiel de l'éducation nationale ne 46
du 25 décembre 1986 ; celui-ci précise que les arts plastiques et
la musique sont des enseignements obligatoires qu'il appartient
au principal de collège d'organiser en application de la politique
fixée, au niveau national, pour la promotion des enseignements
artistiques. Le travail de la mission interministérielle pour le
développement des enseignements artistiques, confiée à M . Lan-
dowski, devrait permettre dans les prochaines semaines au Gou-
vernement de déterminer le contenu d'une politique globale et les
modalités de son application.

Enseignement (réglementation des études)

20858 . - 23 mars 1987. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'instruction de
l'informatique à l'école. Du matériel informatique a été mis à la
disposition des enseignants afin d'apprendre aux élèves leur
manipilation, réalisant ainsi une première approche avec les
moyens électroniques modernes dont l'usage devient désormais
indispensable dans la vie professionnelle . Il souhaiterait savoir
s'il existe des statistiques quant à l'utilisation de ces matériels . En
particulier, il aimerait connaître le nombre d'élèves qui ont béné-
ficié de cet enseignement, le pourcentage que cela représente par
rapport à la totalité des élèves du même niveau scolaire, le total
des sommes investies dans cet enseignement informatique, la
répartition par secteur géographique, etc. Par ailleurs, il souhaite-
rait savoir à qui doit incomber la charge financière représentant
les frais de renouvellement de ces matériels pour cause d'ancien-
neté. Y aura-t-il répartition de ces dépenses entre les collectivités
locales et l'éducation nationale, où est-ce que l'une d'entre elles
aura à sa charge l'intégralité des paiements à effectuer.

Réponse. - Suite aux efforts d'équipement de ces dernières
années et, en particulier, au plan « informatique pour tous », la
quasi-totalité des écoles élémentaires publiques est équipée de
matériels informatiques. Par ailleurs, pendant l'année sco-
laire 1980-1981 a débuté l'équipement systématique des écoles
normales en matériel Bull Micral 80-22 G . 275 machines ont ainsi
été attribuées entre 1980 et 1984 par le ministère de l'éducation
nationale, les écoles normales s'étant engagées à en acquérir
autant sur fonds départementaux . En janvier 1983, un plan
contractuel d'équipement en micro-ordinateurs Thomson T 07 des
établissements scolaires du premier et second degré a été
convenu entre l'Etat et les conseils généraux de seize départe-
ments (Hautes-Alpes, Alpes-de-Haute-Provence, Oise, Landes,
Puy-de-Dôme, Seine-Saint-Denis, Nièvre, Drôme, Isère, Pas-de-
Calais, Nord, Haute-Vienne, Moselle, Loire-Atlantique, Ardennes,
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Ariège) . L'Etat a consacré au financement de ce plan 6,2 millions
de francs permettant ainsi l'implantation d'environ 900 machines
dans professionnelleles écoles et dans quelques écoles normales.
Une quantité équivalente devait être mise en place grâce aux
crédits départementaux . En 1984, une opération semblable fondée
sur la passation de contrats entre l'Etat et les régions, les dépar-
tements ou les communes (ou les SIVOM) a concerné l'ensemble
du territoire . La participation du ministère de l'éducation natio-
nale à l'équipement des écoles, des établissements de l'éducation
spécialisée et des écoles normales, a été de 27 millions de francs.
Elle a correspondu à l'orientation d'environ 3 300 micro-
ordinateurs de type familial (essentiellement, T 07-70), d'une cin-
quantaine de micro-ordinateurs de type professionnel (destinés
aux Eccles nationales), d'une centaine d'imprimantes et de
450 promobiles Logo Jeulin . En 1985, le plan « Informatique
pour tous » a consacré plus d'un milliard de francs à l'équipe-
ment des écoles non dotées par l'Etat lors des plans précédents, à
celui d'une cinquantaine d'écoles normales et à celui de quelques
établissements de l'éducation spécialisée (écoles régionales du
premier degré, E .R.P.D., et établissements régionaux d'enseigne-
ment adapté, E .R.E .A.) . 33 171 postes de travail isolés (une unité
centrale Thomson T07-70 ou Exelvision avec lecteur enregistreur
de programme, téléviseur couleur, imprimante) étaient destinés
aux écoles les moins importantes et 9 040 manoréseaux (compor-
tant un micro-ordinateur professionnel, soit Goupil III PC, soit
Locabax P 1600, soit Leanord M05, 5 moniteurs couleur, un télé-
viseur couleur, une imprimante) aux écoles à plus fort effectif.
Ces différents équipements, mis à disposition des communes par
l'Etat - à titre gratuit pendant toute la durée du crédit-bail
(3 ans) passé avec le C.E .R.M.E. pour leur financement - ont été
implantés sous l'autorité des recteurs-chanceliers, la coordination
de l'ensemble des opérations était assurée, par ailleurs, dans
chaque département, par un commissaire adjoint de la Répu-
blique . En outre, un financement de l'éducation nationale, à la
rentrée 1985, a permis de doter une centaine d'écoles en manoré-
seaux équipés de têtes de réseau Matra Max 20 . Un complément
d'équipement sur budget 1986 a été attribué à la cinquantaine
d ' écoles normales qui n'avaient pas été dotées dans le cadre du
plan « informatique peur tous » et à quelques E.R.E.A. et
E .R.P.D ., des crédits, enfin, à destination des E .R.E.A ., E .R .P .D.
et des deux centres de formation des maîtres de l'enfance ina-
daptée, réservés au budget 1987 au titre de l'équipement informa-
tique, sont en cours d'attribution. Cet effort d'équipements en
matériels informatiques doit se poursuivre maintenant en direc-
tion des établissements qui n'ont pas encore reçu une aide de
l'etat en ce domaine (établissements privés, établissements
sociaux et médico-sociaux, etc.) . Ces divers équipements doivent
permettre, notamment, de mettre en ouvre les programmes et ins-
tructions de l'école élémentaire (arrêté du 15 mai 1985) qui font
aux maîtres une obligation d'enseigner l'informatique dans
deux disciplines : la technologie et les mathématiques : en tech-
nologie, l'objectif est de faire acquérir aux élèves de cours moyen
(en y consacrant au moins cinquante heures sur les deux années
« des rudiments de culture informatique » (Programmes p . 51
et 52) ; en mathématiques, l'objectif est l'initiation à la recherche
algorithmique et logistique de résolution de problèmes numé-
riques ou géométriques (programme p. 41) . Par ailleurs, les équi-
pements informatiques doivent être utilisés de telle sorte qu'ils
permettent à tous les enfants, de tous les niveaux, de se familia-
riser avec l'informatique. Ils représentent également un ensemble
de moyens pédagogiques auxquels peuvent et doivent, petit à
petit, avoir recours pour enrichir leur enseignement tet en ren-
forcer l 'efficacité. Des recommandations leur ont déjà été
données en ce sens dans les compléments aux programmes et
instructions de juin 1986, et dans la circulaire ms 86-330 du
3 novembre 1986 sur le développement de l'informatique dans
l'enseignement. I .e renouvellement du parc de machines, comme
son entretien et, éventuellement, son extension, relèvent de la res-
ponsabilité des collectivités locales puisque fonctionnent et équi-
pement des écoles sont réglementairement à leur charge (titre II,
article 14 de la loi du 30 octobre 1986, modifiée par la loi du
11 aoüt1936) . Des conditions particulières d'aide à la mainte-
nance ont été insta^rées lors de la mise en place du plan « infor-
matique pour tous », notamment la création de centres de res-
sources académiques chargés d'assurer, dans la mesure de leurs
possibilités, un certain nombre de prestations et auxquels les col-
lectivités locales peuvent s' adresser lorsque les matériels ne sont
plus sous garantie .

Enseignement (fonctionnement)

21025 . - 23 mars 1987 . - M . I'ominique Saint-Pierre attire de
nouveau l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur la décision de suppression totale des postes d'enseignants mis
i la disposition des associations complémentaires de l'enseigrr

ment public à partir de cette année . Sachant qu'une évaluation
des activités des organismes bénéficiaires et du rôle assumé est
effectué, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
résultats. De plus, il est à noter que les associations n'ont pas à
l'heure actuelle reçu de subventions équivalentes. Aussi, dans ces
conditions, ce. sont les familles 4-,ui supporteront les conséq 'encas
de cette politique de désengagement de l'Etat.

Réponse. - L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées par la mesure figurant au budget 1987 de l'éducation
nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à diverses associa-
tions périscolaires sous forme de 1 679 personnes « mises à dis-
position » par une subvention d'un montant équivalent au coût
budgétaire moyen. de ces personnels, n'est en aucune façon
contestée, mais fi faut bien constater que l'extension continue,
depuis de nombreuses années, de la pratique des mises à disposi-
tion a créé une situation incompatible avec les impératifs d'une
saine gestion des moyens budgétaires . Il est de règle que les
fonctionnaires se voient confier des missions imparties à l'admi-
nistration dont ils relèvent . Perdre cette exigence de vue aboutit,
en fait, à éloigner un certain nombre d'instituteurs et de profes-
seurs de leur mission première, qui est d'enseigner. Les associa-
tions n'auront donc plus des emplois mis à disposition mais rece-
vront des subventions couvrant les frais de rémunération et de
charges sociales qu'elles devront désormais assumer. Cette procé-
dure leur donnera plus de liberté puisqu'elles auront le choix
entre garder l'enseignant précédemment mis à disposition, qui
sera alors« détaché » - libérant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou
bien recruter un collaborateur d'une autre origine . Les crédits qui
figurent au budget de 1987 ont été calculés sur la base du coût
moyen budgétaire des mises à disposition prononcées au titre de
l'année scolaire en cours . Ils représentent quatre mois de salaire,
puisque la mesure prend effet à la rentrée 1987 ; le montant de
ces subventions sera bien entendu calculé en année pleine pour
le budget de 1988 . Un courrier est adressé aux associations
concernées afin qu'elles constituent les dossiers indispensables à
l'engagement comptable dès réception de ces documents.

Enseignement (comités et conseils)

21309. - 30 mars 1987 . - M. Sébastien Couipsl attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le caractère
discriminatoire que revêt aujourd'hui le système adopté pour
assurer la représentativité des personnels dans les commissions
consultatives spéciales académiques et nationales. Les élections à
la plus forte moyenne et l'impossibilité de présenter des listes
incomplètes pénalisent les syndicats minoritaires et favorisent les
syndicats de la F.E .N . qui disposent ainsi de l'exclusivité de l'in-
formation . En conséquence, pour faciliter la « transparence
administrative » et mettre fin au monopole syndical, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage à
terme de prendre pour assurer au sein de ces commissions une
représentativité plus équilibrée des différentes sensibilités.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à ce que les commissions consultatives spé-
ciales chargées de donner un avis sur les listes d'aptitude aux
fonctions de chefs d'établissement ou d'adjoint, les nominations
et les mutations de ces personnels puissent accomplir leur mis-
sion dans des conditions satisfaisantes et que l'ensemble des
organisations concernées obtiennent les informations qui leur
semblent utiles, même lorsqu'elles ne sont pas représentées au
sein des commissions . Les organisations qui se trouvent dans ce
cas peuvent être informées des décisions prises par le ministre
après la consultation des commissions consultatives spéciales, par
les soins de la Direction des personnels d'inspection et de direc-
tion. Les recteurs sont pour leur part invités à informer les can-
didats des propositions qu'ils soumettent au Ministre, comme le
précise la note de service n° 86-221 du 18 juillet 1D86 relative
aux listes d'aptitude aux fonctions de chef d'établissement. Les
recteurs informent également les organisations syndicales
concernées. Les dispositions actuellement en vie ueur à cet égard
s'inspirent dans leur intégralité de celles qui s• applicables aux
commissions administratives paritaires de la fonction publique.
Une étude est actuellement entreprise en vue de la refonte du
statut de chef d'établissement. Elle pourrait, le cas échéant,
conduire à certaines modifications dans les dispositions relatives
à la consultation des représentants des personnels.
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Enseignement (aide psychopédagogique)

21406. - 30 mars :987 . - M . Jacques Hersant demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser, dans le cadre de la rentrée scolaire I987, .quelle place il
entend réserver aux structures de lutte contre l'échec scolaire que
sont les classes d'adaptation et les groupes d'aide psychopédago-
gique (G .A .P.P .).

Réponse. - C'est pour répondre aux inadaptations et à l'échec
scolaire qu'ont été créés, par la circulaire du 9 février 1970, les
groupes d'aide psychopédagogique et les classes d'adaptation.
L'effort accompli dans ce domaine est très important puisque,
pour l'année scolaire 1986-1987, 7 572 instituteurs spécialisés tra-
vaillent dans les G .A.P .P . et 2 794 _dans tes classes d'adaptation.
Toutefois, depuis 1970, le système éducatif a évolué, des . néces-
sités nouvelles sont apparues, notamment l'intégration scolaire
des jeunes handicapés . C'est pourquoi l'inspection générale de
l'administration et l'inspection générale de l'éducation nationale
ont été chargées, conjointement, de procéder à l'évaluation du
dispositif d'aide aux enfants en difficulté . Les conclusions de
cette mission ne sont pas encore connues . Dans l'état actuel des
choses, il ne peut donc pas être préjugé des décisions qui seront
prises quant à l'évolution des réseaux d'aide dans le premier
degré . Quelles que soient les décisions prises, il convient en tout
état de cause de distinguer l'évolution des structures et la situa-
tion des personnels qui apportent aux élèves en difficulté les
aides et le soutien pédagogiques qu'ils nécessitent.

Enseignement : personnel (personnel détaché)

21657 . - 30 mars 1987 . - M . Maurice Adevah-Posuf appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de sa décision de supprimer les postes mis à dispo-
sition auprès des associations . Dans toutes les déclarations offi-
cielles et les réponses aux parlementaires, il avait été indiqué que
les compensations financières couvriraient intégralement le retrait
de ces postes . Il apparaît malheureusement que tel n'est pas le
cas. Dans le Puy-de-Dôme, uniquement pour la fédération des
associations laïques et la cinémathèque Oroleis de Clermont-
Ferrand, la compensation financière est insuffisante de
290 000 francs pour l'année 1987 . Ce décalage provient des bases
de calcul utilisées par son ministère pour évaluer les compensa-
tions financières. Ainsi, l'indice moyen retenu est de 373 .48 alors
que l'indice moyen réel des personnels actuels s'élève à 418 .87.
D'autres éléments comme la non-prise en compte des surcoûts
des postes mis à la disposition des D .O .M .-T.O .M . ou les frais
financiers découlant des dates de mandatement aboutissent donc
de fait à un nombre de postes en retrait de !03 pour la Ligue
française de l'enseignement et de l'éducation permanente dont un
pour le Puy-de-Dôme . Or, derrière la sécheresse des chiffres, c'est
l'épanouissement de plus de 25 000 jeunes enfants qui est directe-
ment concerné dans ce département . Il lui demande donc ce qu'il
envisage de faire pour eux.

Réponse. - Les modalités d'application de la mesure inscrite au
budget 1987 de l'éducation nationale qui vise à remplacer l'aide
apportée à diverses associations périscolaires sous forme de per-
sonnes « mises à disposition » par une subvention d'un montant
équivalent aux rémunérations de ces personnels ont fait l'objet
d'un courrier adressé en novembre dernier à l'ensemble des asso-
ciations concernées par cette mesure, notamment à la Ligue fran-
çaise de l'enseignement et de l'éducation permanente à laquelle
est affiliée la fédération des Œuvres laïques du Puy-de-Dôme . Ce
courrier leur précisait les conditions dans lesquelles la mesure est
mise en oeuvre et leur indiquait le montant estimé de la subven-
tion qui leur sera accordée r ;. compensation des personnels anté-
rieurement mis à leur dispc', .fion . Cette subvention est calculée
en :_ .,.ltipliant le nombre d'emplois de mises à disposition à plein
temps existant au l er septembre 1986 par la rémunération princi-
pale déterminée par le coût moyen budgétaire de chaque emploi,
majoré de 60 p . - 100, ce complément forfaitaire étant destiné à la
couverture des charges sociales . Le mode de calcul retenu est
imposé par des raisons budgétaires puisque les crédits dont dis-
pose l'éducation nationale pour la rémunération des personnels
sont déterminés sur la base d'un coût moyen . Toutefois, le coût
budgétaire moyen des personnels exerçan; à la Réunion et aux
Antilles a été majoré respectivement de 53 p. 100 et de 40 p . 100
du traitement brut afin de tenir compte des suppléments de trai-
tement perçus par les personnels dans ces départements d'outre-
mer. Par ailleurs, il est rappelé que la modification du régime de
l'aide apportée aux associations périscolaires vise à rendre au
service public d'enseignement le potentiel de postes qui lui avait
été ainsi, de fait, retiré par le biais des mises à disposition, mais
aussi à donner aux associations concernées une plus grande auto-
nomie puisqu'elles sont désormais libres de déterminer l'utilisa-
tion de cette subvention, bien entendu dans le respect des
objectifs pour lesquels cette aide leur est apportée . Le système

qui a été retenu a l'avantage de la simplicité .et de la clarté. Il a
permis à i.haque association de connaître, dès la fin de
l'année 1986, le crédit dont elle disposera en septembre 1987 et,
ainsi de savoir dans quelles conditions elle continuera à bénéfi-
cier, sous une forme nouvelle, du potentiel d'emplois dont clic
disposait antérieurement.

Handicapés (personnel)

21658 . - 30 mars 1987 . - Mï Maurice Adevah-Pceuf s'inquiète
auprès de M . le ministre do l'éducation nationale de l'absence
totale de formation continue pour certains maîtres de l'enfance
inadaptée. De nombreux enseignants, payés par le ministère de
l'éducation nationale et titulaires des diplômes délivrés par ce
même ministère (C .A .E.I .), exercent en effet dans des établisse-
merts privés non• confessionnels . Les intéressés ne peuvent pré-
tendre à aucun stage de formation continue, n'étant reconnus ni
par son ministère ' ni par le privé confessionnel . Il y a là une
anomalie, d'autant plus choquante que ce sont finalement de
jeunes enfants inadaptés qui en subissent les conséquences. Il lui
demande donc ce qu'il envisage de faire pour corriger cette situa-
tion.

Réponse. - Les maîtres agréés des établissements spécialisés
relèvent des dispositions législatives et réglementaires applicables
à tous les maîtres agréés de l'enseignement privé, qu'ils exercent
dans des établissements confessionnels ou non confessionnels,
spécialisés ou non spécialisés . En conséquence ils peuvent Bénéfi-
cier, s'ils le souhaitent, des actions de formation continue qui
sont mises en place pour l'ensemble des maîtres agréés des éta-
blissements d'enseignement privés.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

21750. - 6 avril 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
risques de disparition des groupes d'aide psycho-pédagogique
(G .A .P.P.) et des classes d'adaptation à la rentrée 1987 . En effet,
une telle disparition aurait les incidences les plus néfastes sur
l'avenir des enfants conc.,_aés . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui apporter des précisions sur cette affaire.

Réponse. - C'est pour répondre aux inadaptations et à l'échec
scolaire qu'ont été créés, par la circulaire du 9 février 1970, les
groupes d'aide • psycho-pédagogique et les classes d'adaptation.
L'effort accompli dans ce domaine est très important puisque,
pour l'année scolaire 1986-1987, 7 572 instituteurs spécialités tra-
vaillent dans les G .A .P.P. et 2 794 dans les classes d'adaptation.
Toutefois, depuis 1970, le système éducatif a évolué, des néces-
sités nouvelles sont ,apparues, notamment l'intégration scolaire
des jeunes handicapés . C'est pourquoi l'inspection générale de
l'administration et l'inspection générale de l'éducation nationale
ont été chargées, conjointement, de procéder à l'évaluation du
dispositif' d'aide aux enfants en difficulté . Les conclusions de
cette mission ne sont pas encore connues . Dans l'état actuel des
choses, il-ne peut donc pas être préjugé des décisions qui seront
prises quant à l'évolution des réseaux d'aide dans le premier
degré. Quelles que soient les décisions prises, il convient en tout
état de cause de distinguer l'évolution des structures et la situa-
tion des personnels qui apportent aux élèves en difficulté les
aides et le soutien pédagogiques qu'ils nécessitent.

Enseignement (fonctionnement)

22297. - 6 avril 1987 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les consé-
quences de la suppression des postes d'enseignants mis à disposi-
tion et leur remplacement par une subvention de fonctionnement.
Il semblerait en effet que les instituteurs mis à disposition pour-
raient obtenir leur détachement et continuer leur travail éducatif
au sein des .associations d'activité et de loisirs pour la jeunesse.
Cependant, il apparaît que les subventions de fonctionnement qui
leur seraient accordées ne couvriront pas l'intégralité des salaires
réels des détachés. Le montant insuffisant des subventions risque
d'engendrer des licenciements de formateurs et l'augmentation
des coûts des prestations de service auprès du,public . En dépit
de l'importance de la vie associative et de la qualité des actions
produites par les associations en faveur des loisirs des jeunes,
cette situation se traduira par la disparition de tous les secteurs
de l'éducation populaire qui constituent un lien indispensable
entre l'école et la famille. En conséquence, il lui demande les
mesurr ; qu'il envisage de prendre pour permettre aux organismes
de loisirs péri-scolaires de poursuivre dans de bonnes conditions
leur mission éducative auprès de la jeunesse .
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Réponse. - Les modalités d'application de la mesure inscrite au
budget 1987 de l'éducation nationale qui vise à remplacer l'aide
apportée à diverses associations périscolaires sous forme de per-
sonnes « mises à disposition » par une subvention d'un montant
équivalent aux rémunérations de ces personnels ont fait l'objet
d'un courrier adressé en novembre dernier à l'ensemble des asso-
ciations concernées par cette mesure . Ce courrier leur précisait
les conditions dans lesquelles la mesure est mise en oeuvre et leur
indiquait le montant estimé de la subvention qui leur sera
accordée en compensation des personnels antérieurement mis à
leur disposition . Cette subvention est calculée en multipliant le
nombre d'emplois de mises à disposition à plein temps existant
au l « septembre 1986 par la rémunération principale déterminée
par• le coût moyen budgétaire de chaque emploi, majoré de
60 p . 100, ce complément forfaitaire étant destiné à la couverture
des charges sociales. Le mode de calcul retenu est imposé par
des raisons budgétaires puisque les crédits dont dispose l'éduca-
tion nationale pour la rémunération des personnels sont déter-
minés sur la base d'un coût moyen . Par ailleurs, il est rappelé
que la modification du régime de l'aide apportée aux associa-
tions périscolaires vise à rendre au service public d'enseignement
le potentiel de postes qui lui avait été ainsi, de fait, retiré par le
biais des mises à disposition, mais aussi à donner aux associa-
tions concernées une plus grande autonomie puisqu'elles sont
désormais libres de déterminer l'utilisation de cette subvention,
bien entendu dans le respect des objectifs pour lesquels cette
aide leur est apportée . Le système qui a été retenu a l'avantage
de la simplicité et de la clarté. Il a permis à chaque association
de connaître, dès la fin de l'année 1986, le crédit dont elle dispo-
sera en septembre 1987 et ainsi de savoir dans quelles conditions
elle continuera à bénéficier, sous une forme nouvelle, du poten-
tiel d'emplois dont elle disposait antérieurement.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

22391 . - 13 avril 1987 . - M . Pierre Welsenhorn demande à
M . le ministre do l'éducation nationale de bien vouloir lui
indiquer le nombre de postes d'élèves conseillers d'orientation,
année par année depuis 1980 . Il souhaiterait également connaître
le nombre des postes d'élèves conseillers d'orientation pour la
prochaine rentrée et, en cas de différentiel négatif, les raisons qui
expliquent cette diminution.

Réponse. - Le nombre de postes d'élèves conseillers d'orienta-
tion s'élevait à 200 en 1980 et 1981 . Il a été augmenté en 1982
(220 postes) et 1983 (240 postes), ce qui a permis de recruter
chaque année une promotion de 120 élèves de 1983 à 1986. En
1987, le nombre de postes d'élèves conseillers d'orientatiop a été
fixé à 180 . La décision de réduire de 120 à 60 le nombre d'em-
plois offerts au concours de recrutement a été prise dans le cadre
de la politique de contrôle des dépenses publiques. Elle a permis
la création, en contrepartie, de 60 postes de conseillers supplé-
mentaires. Un flux de formation de 60 élèves conseillers par an
se situe au-delà des besoins de remplacement du corps des direc-
teu's de C .I .O. et des conseillers d'orientation et permet donc un
léger accroissement des moyens des services d'orientation.

Enseignement secondaire (établissements : Marne)

22422 . - 13 avril 1987 . - M . Jean Reyssier attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les incertitudes et
les menaces qui pèsent sur la situation du collège Colbert de
Reims à la prochaine rentrée scolaire . Cet établissement, où des
locaux sont certes vacants, accueillerait en septembre la cité sco-
laire Nord ; les enseignants et les parents sont à juste titre
inquiets des modalités d'application de cette décision qui n'a fait
l'objet d'aucune information véritable, et encore moins d'une
quelconque concertation . Les enseignants et les parents sont en
particulier hostiles à toute réduction du secteur de recrutement
du collège, mesure qui serait envisagée et qui serait de nature à
aggraver la ségrégation sociale . De nombreux problèmes se
posent quant à la situation de certains personnels, au devenir des
élèves actuellement internes, au statut réel du futur établissement
qui regrouperait dans un premier temps un « collège inutile » et
un « lycée embryonnaire », aux conditions matérielles d'accueil
dès la rentrée, etc . I! lui demande donc de faire en sorte que le
périmètre scolaire actuel soit maintenu, que les nouvelles disposi-
tions soient adoptées en totale concertation avec le personnel et
les parents afin que la rentrée scolaire prochaine puisse se faire
dans des conditions normales, sans léser aucun élève, ni aucun
membre du personnel actuel .

Réponse . - Le collège Colbert compte actuellement 833 élèves
pour une capacité d'environ 1 000 places ; l'établissement pos-
sede en outre un bâtiment d'internat de cinq étages dont seule
une petite partie est occupée (55 internes à l'heure actuelle) . Eu
égard aux difficultés rencontrées pour accueillir les élèves du
second cycle long au niveau de l'agglomération rémoise, le
conseil général de la Marne a proposé au conseil régional d'uti-
liser une partie des locaux du collège Colbert pour accueillir des
classes de lycée . C'est à partir de cette proposition que l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départementaux de l'édu-
cation de la Marne a mis à l 'étude différentes hypothèses dont
l'une aurait consisté à diminuer progressivement l'effectif du pre-
mier cycle . En fait, les études les plus récentes permettent de
démontrer que si la région retient le principe de la création d'un
lycée dans les locaux du collège Colbert, la totalité du second
cycle pourra être accueillie dans les locaux de l ' actuel internat.
Le premier cycle pourra donc être maintenu dans son intégralité.
Pour la rentrée prochaine, la création du lycée n'a pas été
retenue et seules huit classes de seconde seront accueillies dans
l'établissement. Les effectifs du collège pourront être maintenus à
leur niveau actuel en fonction des demandes des familles puisque
dans le cadre des tnesures d'assouplissement de la sectorisation,
l'établissement sera inclus dans un secteur élargi à trois collèges.

Enseignement : personnel (affectation géographique)

22483 . - 13 avril 1987 . - M. André Rosai appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
enseignants originaires du midi de !a France, et qui ne peuvent,
après quinze et vingt ans de carrière, obtenir de mutation pour
ces régions du fait que, très souvent, certaines académies du
Nord sont déficitaires en personnel . Il lui demande donc si un
quota annuel de nominations dans le Midi pourrait être réservé
aux enseignants originaires de celui-ci et qui, presque en fin de
carrière, souhaiteraient, à juste titre, pouvoir y être affectés.

Réponse. - Le recrutement des instituteurs est départemental,
ce qui implique qu'un choix a été opéré par les candidats aux
concours de recrutement. Ce choix tient souvent au fait qu'un
plus grand nombre de places est offert dans un département que
dans un autre . Cela étant, d'autres instituteurs sont éloignés de
leur région d'origine pour des raisons indépendantes de leur
volonté. C'est pourquoi un certain nombre de dispositions ont été
prises afin de faciliter le rapprochement des intéressés du dépar-
tement dont ils sont originaires, étant précisé que les mouvements
d'instituteurs entre départements s'effectuent essentiellement par
voie de permutations . Celles-ci sont traitées par ordinateur . Le
classement des candidats est déterminé au moyen d'un barème
personnel prenant en compte notamment la situation familiale et
l'échelon atteint. Ce barème intègre aussi l'ancienneté dans le
département de fonction au-delà de trois ans et accorde des
points qui sont capitalisés lorsque ce même premier voeu est
renouvelé chaque année. Ces deux éléments favorisent ceux qui,
exerçant depuis longtemps dans un département, visent, de façon
constante, à être nommés dans un département déterminé. Mais
un élément fondé uniquement sur les attaches anciennes dans le
département demandé est difficile à retenir car, en raison de la
diversité des situations, cette notion ne pourrait pas être objecti-
vement définie . Elle serait particulièrement préjudiciable à tous
les instituteurs nés dans un ancien territoire français devenu indé-
pendant ou à l'étranger. Néanmoins, depuis plusieurs années, et
sans institutionnaliser la mesure, il a été décidé qu'un certain
nombre de postes demeurant vacants pouvaient être pourvus en
priorité par des instituteurs justifiant d'un lien ancien et certain
avec un département. Il parait difficile d'aller au-delà sans ris-
quer de rompre le principe d'égalité des citoyens . Il ne parait pas
souhaitable de réserver un quota de postes vacants pour ce type
de situation, mais l'administration, comme le montre l'énuméra-
tion des mesures précitées, a déjà apporté à ce difficile problème
des solutions pour les intéressés . C'est dans cette voie qu'elle
continue d'avancer . Il convient cependant de préciser que, quel
que soit le souci de l'administration de donner satisfaction au
plus grand nombre de ses agents, il n'en demeure pas moins vrai
que les postes d'instituteur sont implantés en fonction des
effectifs d'élèves à scolariser et non pour satisfaire des situations
personnelles, si dignes d'intérêt soient-elles.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

22593. - 13 avril 1987. - M . Roland Blum attire l'attention-de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le processus d'éva-
luation des effectifs d'enfants devant entrer à l'école maternelle.
En effet, nombre de responsables d'établissements utilisent des
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critères différents eu égard à l'âge des enfants . Certains prennent
en compte l'âge de trois ans au mois de juin, d'autres détermi-
nent l'âge à l'époque de la rentrée scolaire . Pour ce qui concerne
les inscriptions sur les listes d'attente, les critères de prise en
compte de l'âge des enfants sont aussi disparates . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas possible que pour tes
deux cas de figure précités une harmonisation des appréciations
d'âges soit appliquée à tous les établissements scolaires afin que
des statistiques fiables apparaissent et à partir desquelles seule-
ment des programmes de création de classes maternelles pourront
être envisagés.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale consent des
efforts importants, en liaison avec les collectivités locales, afin
d'améliorer la préscolarisation des enfants . Les conditions d'ad-
mission des enfants dans les classes maternelles sont fixées par le
décret n° 76-1301 du 28 décembre 1976 . L'article 2 de ce texte
prévoit que les enfants peuvent être admis dans ces classes dès
l'âge de deux ans jusqu'à l'âge de six ans . Il est cependant exact.
que, dans de nombreuses communes, cet accueil n'est réalisé que
pour les enfants à partir de trois ans. En effet, les critères,
notamment d'âge, en fonction desquels sont définies les condi-
tions d'accueil dans les écoles maternelles font l'objet d'une large
concertation entre les partenaires du système éducatif et avec les
communes qui ont en charge ces écoles et doivent donner leur
accord à l'ouverture d'une école ou d'une classe maternelle.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

22594. - 13 avril 1987. - M . Hariri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
de fermeture ou de maintien de l'école dans les petites com-
munes. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si des dispa-
rités en matière de seuils d'effectifs existent suivant les académies
et quels sont les seuils considérés pour l'ouverture ou la ferme-
ture d'une classe dans les zones rurales.

Réponse. - En observant l'ensemble des opérations d'ouverture
et de fermeture de classes en France à la rentrée scolaire 1986,
on constate que, dans le secteur rural, tandis que la part des
fermetures reste stable, celle des ouvertures remonte et passe de
13 p . 100 en 1985 à 14 p . 100. Cela a surtout permis d'ouvrir des
classes maternelles et prouve que les zones rurales restent bien
vivantes . Il n'y a plus de normes nationales concernant les ouver-
tures et les fermetures de classes . En effet, c'est à l'inspecteur
d'académie, direct'eur des services départementaux de l'éducation,
d'élaborer, en fonction des dotations départementales, la carte
scolaire, c'est-à-dire de préparer un projet de rentrée réalisant un
équilibre entre toutes les priorités recensées au plan local à
l'issue d'une large concertation et en tenant compte ue la physio-
nomie de chaque département, en particulier de la ruralité . En
revanche, en ce qui concerne les écoles . à classe unique, l'effectif
de neuf élèves demeure toujours une référence, mais il appar-
tient,là encore, aux inspecteurs d'académie d'adapter leurs déci-
sions aux caractéristiques géographiques et au type d'habitat.
D'une façon générale, une classe comportant moins de sept
élèves est considérée non viable sur le plan pédagogique . Pour
remédier à ce problème, les regroupements pédagogiques inter-
communaux sont préconisés : ces regroupements peuvent être soit
dispersés, ce qui garantit le maintien de l'école au village, soit
concentrés en une seule école relativement importante . Ils per-
mettent une préscolarisation satisfaisante, limitent le nombre de
cours différents dans une même classe, diminuent l'isolement des
enseignants et rassemblent des enfants de même âge . Dans tous
les cas, la préoccupation constante des inspecteurs d'académie est
de ne pas déstructurer le réseau scolaire et de l'adapter à chaque
département en tenant compte, en premier lieu, de l'intérêt de
l'enfant.

Education physique et sportive (enseignement : Alsace)

22706 . - 13 avril 1987 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'enseignement de l'éducation physique et sportive dans l'aca-
démie de Strasbourg . Malgré la création de vingt-cinq postes
d'enseignants, le déficit théorique horaire s'élève à plus de
1 000 heures dans les lycées, lycées professionnels et collèges
d'Alsace . Il serait heureux de connaître les mesures qu'il entend
prendre afin de pallier cette carence et d'améliorer les conditions
de l'enseignement de l'E .P .S. dans les deux départements.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1987, il convient de rappeler que,
dès son rattachement au ministère de l'éducation nationale, la

discipline a bénéficié d'une priorité qui a permis d'affecter dans
les établissements du second degré un nombre important d'em-
plois nouveaux d'enseignant d'éducation physique et sportive.
Les efforts consentis ont apporté une amélioration notable puis-
qu'une étude effectuée sur l'année 1985-1986 fait ressortir une
couverture des horaires prévus de 97 p . 100 dans les collèges,
89 p. 100 dans les lycées professionnels et de 100 p . 100 dans les
lycées . Durant l'année 1986, une procédure nouvelle a été appli-
quée, répondant à la politique d'intégration de la discipline dans
l'ensemble du système éducatif : il n'a pas été défini au niveau
national de contingent d'emplois d'enseignant d'éducation phy-
sique et sportive, les besoins de cette discipline devant être consi-
dérés de la même façon que les besoins des autres disciplines.
Pour la rentrée de septembre 1987, les postes d'éducation phy-
sique et sportive font donc partie de l'enveloppe globale de
moyens nouveaux.

Enseignement secondaire (programmes)

22729 . - 13 avril 1987 . - M . René Couanau demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser
les orientations qu'il a arrêtées ou qu'il se propose d'arrêter
concernant l'enseignement des langues vivantes étrangères dans
l'enseignement du second degré . En particulier, il souhaite
connaître les raisons qui ont conduit à ne retenir aucune langue
étrangère comme matière soumise à épreuve pour le diplôme
national du brevet, qui a fait l'objet d'un arrêté du 23 jan-
vier 1987 . De méme, . il lui demande si l'attribution de faibles
coefficients aux langues étrangères, par rapport aux mathéma-
tiques et au français, exprime l'intention du ministre de réduire
l'importance des langues vivantes dans l'enseignement.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à l'enseignement des langues vivantes et au
maintien de la diversité linguistique qui constitue une caractéris-
tique originale du système éducatif français . A cet égard, il
importe de souligner que les instructions relatives à leur ensei-
gnement dans les collèges ont . rappelé la contribution spécifique
qu'elles étaient en mesure d'apporter à la formation générale des
élèves . Il convient également d'indiquer que l'objectif assigné
plus particulièrement à l'enseignement des langues vivantes des-
tiné aux élèves fréquentant le cycle de collège est de favoriser
une meilleure communication tant au niveau de l'oral que de
l'écrit et de s'attacher à privilégier la compréhension de la langue
parlée et écrite par les moyens et méthodes les mieux appropnés.
De même, l'initiation à la civilisation du pays étudié et aux
aspects les plus représentatifs de sa culture se trouve abordée au
travers de la pratique de textes écrits ae qualité . En ce qui
concerne le diplôme national du brevet, celui-ci est attribué aux
élèves des classes de troisième de collège, troisième technologique.
et troisième préparatoire des établissements publics et privés sous
contrat, sur la base, d'une part des notes obtenues à un-examen
et d'autre part, des résultats acquis en cours de formation . Ce
dispositif permet d'évaluer les connaissances et aptitudes des
élèves dans tous les domaines de la formation dispensée au terme
des classes de troisième, tout en allégeant la charge de l'organisa-
tion matérielle et financière de l'examen . Le nombre d'épreuves
écrites, comme pour l'examen antérieur du brevet des collèges, a
été limité à trois : français, mathématiques, histoire et géographie.
Ces disciplines ont été retenues dans la mesure où elles font
l'objet d'un enseignement dans tous les types de formation . En
outre, étant donnés les objectifs de l'enseignement, une épreuve
de langue ne pouvait se limiter à une interrogation écrite, mais
imposait une partie orale qui ne pouvait être organisée pour près
de 800 000 candidats . Pour l'attribution du brevet, sont pris en
considération les résultats obtenus en cours d'année scolaire,
notamment en première langue vivante, ainsi que pour les élèves
des collèges qui en expriment le souhait, ceux obtenus dans la
langue étudiée en option . Les candidats à titre individuel, outre
les épreuves de français, mathématiques et histoire-géographie,
ont la possibilité de choisir parmi trois autres épreuves celle de
langue vivante . Pour la prise èn compte des résultats, deux prin-
cipes ont été retenus par rapport au dispositif précédent du
brevet des collèges : les coefficients des trois épreuves écrites
communes à tous les candidats sont diminués ; les autres disci-
plines sont considérées à égalité . C'est sur cette base qu'a été
défini le coefficient affecté aux langues vivantes pour l'attribution
du brevet . De plus, la réflexion grammaticale qui accompagne
chaque stade de l'apprentissage des langues vivantes dans les dif-
férentes classes de collège, ne peut que consolider et renforcer le
développement des compétences en français de chaque élève,
notamment dans les domaines de l'expression orale, de l'écriture
et de la lecture . Aussi, tous ces différents éléments, loin de tra-
duire une volonté de réduire l'importance des langues vivantes
dans l'enseignement, témoignent au contraire de la place privilé-
giée qu'elles occupent parmi les autres disciplines, en particulier
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le français dont elles consolident les acquisitions instrumentales
de l'école élémentaire. Enfin, quant au lycée, il va de soi que la
réflexion approfondie en cours sur les études à ce niveau doit
nécessairement prendre en compte le rôle de cet enseignement en
tant qu'élément essentiel d'une formation adaptée au monde
moderne .

Enseignement secondaire (élèves)

22401 . - 20 avril 1987 . - M . Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur tout l'atta-
chement que portent les parents d'élèves au maintien du bilan de
santé prévu lors de l'entrée dans le cycle secondaire à un âge
importent du développement de l'enfant . A ce propos il lui rap-
pelle les termes de la circulaire interministérielle du 15 juin 1982
relative aux orientations et au fonctionnement du service de santé
scolaire qui prévoit trois bilans de santé au cours de la scolarité :
le premier à six ails . le deuxième lors de l'entrée en classe de
sixième ; le troisième entre treize et seize ans . Or il s'avère,
compte tenu des insuffisances de moyens dont souffre le service
public de santé scolaire, à l'image du département du Nord où
l'on compte un médecin de santé scolaire pour plus de
10000 enfants, que le second bilan soit écarté des objectifs prio-
ritaires et ainsi abandonné . En conséquence il lui demande,
compte tenu du rôle joué par la médecine scolaire en matière de
prévention et de dépistage des maladies comme en matière de
lutte . contre l'échec scolaire, quelles mesures il compte prendre
pour permettre le rétablissement du bilan de santé prévu lors de
l'entrée dans le cycle secondaire.

Réponse . - La circulaire interministérielle du 15 juin 1982 a
décrit de façon très large tous les champs et modalités d'interven-
tion du service social et de santé scolaire . Cette circulaire
constitue donc un texte de référence, étant entendu qu'il peut
apparaître nécessaire d'opérer des choix en fonction des moyens
disponibles notamment en médecins. Il convient de rappeler à cet
égard que, conformément à la répartition des compétences gou-
vernementales arrêtées lors du transfert du service de santé sco-
laire au ministère de l'éducation nationale, celui-ci ne dispose
pas de la maîtrise des moyens en médecins Et secrétaires de santé
scolaire qui continuent d'être gérés par le ministère des affaires
sociales et de l'emploi . Ce département ministériel est donc com-
pétent pour décider, en fonction de ses objectifs de santé, du
nombre de médecins qu'il met à disposition du ministère de
l'éducation nationale pour le service de santé scolaire . Ainsi, le
ministère de l'éducation nationale a-t-il demandé aux inspecteurs
d'académie, directeurs des services départementaux de l'éduca-
tion par circulaire du 13 mars 1986, d'utiliser prioritairement
leurs moyens à la réalisation, sur l'ensemble du territoire de leur
département, des trois objectifs fixés au plan national . Ce texte a
été pris après consultation des différents partenaires du système
éducatif. Le second bilan ne figure pas parmi les objectifs natio-
naux ; en revanche, il n'en est pas de même du suivi des élèves
ayant des difficultés particulières, qu'elles soient apparues lors du
bilan des six ans ou repérées par la suite en relation avec les
parents et les enseignants . Un dépistage, notamment sensoriel, est
ainsi mené périodiquement par les personnels infirmiers au cours
de la scolarité à l'école et au collège et une action concertée
entre infirmière et médecin, permet à celui-ci d'intervenir en tant
que de besoin de sa propre initiative ou à la demande de l'infir-
mière ou des parents et enseignants . La circulaire du
13 mars 1986 précise en outre que les objectifs fixés constituent
des priorités au plan national mais laisse toute possibilité aux
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation, de déterminer, en fonction des besoins locaux et
des moyens dont ils disposent, des objectifs particuliers, telle la
réalisation du second bilan, s'il leur semble nécessaire.

Enseignement (O .N.LS .E.P.)

22463. - 20 avril . 1987. - M . André Delehedde demande à
M . le Ministre de l'éducation nationale ce qu'il en est des
projets de remise en cause du service public d'information sur les
enseignements et les professions (O .N.I .S.E.P.) . Depuis la créa-
tion de ce service, il apparaît que celui-ci a toujours constitué
une excellente garantie d'objectivité.

Réponse. - Aucune décision n'a été prise visant à modifier le
statut de l'O .N.I.S.E.P. ou à en transformer les missions . Tout au
plus, a-t-il été envisagé de rapprocher les délégations régionales
de l'O.N.I .S.E.P . et les centres régionaux de documentation péda-
gogique afin de renforcer l'efficacité des services dont disposent
les recteurs et d'accroître leur cohésion vis-à-vis des partenaires
régionaux ou départementaux . Ces services sont en effet appelés

à diffuser, par différentes voies, des informations qui touchent
aussi bien les publics scolaires, les familles que les enseignants
eux-mêmes .

Enseignement (fonctionnement)

23130 . - 20 avril 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
remplacements d'enseignants absents sont encore insuffisamment
assurés . II lui demande de bien vouloir l'informer des mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation dont les
conséquences sont particulièrement préoccupantes.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale dispose de
moyens de remplacement - en emplois de titulaires remplaçants
et crédits de suppéance - correspondant à environ 4 p. 100 des
emplois d'enseignants du second degré ce qui est inférieur, il est
vrai, à l'absentéisme constaté pendant les périodes de pointe des
congés de maladie et maternité . Toutefois une bonne organisation
du remplacement et une gestion stricte des moyens permettent
normalement d'assurer la plus grande partie des congés de
longue et moyenne durée . Pour les absences de courte durée,
inférieure à quinze jours, le recours à des personnels extérieurs à
l'établissement est matériellement difficile et pédagogiquement
peu justifié . Il revient donc aux enseignants de l'établissement de
prendre en charge les élèves de leurs collègues absents . Des
moyens sont prévus à cet effet sous forme d'heures de sup-
pléance éventuelle . L'organisation de ce type de. remplacement
est déterminée par l'établissement, dans le cadre de sons auto-
nomie.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

23171 . - 20 avril 1987. - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines moda-
lités pratiques du déroulement des épreuves du baccalauréat. Il
apparaît en effet que les copies et documents soumis à la correc-
tion des enseignants porteraient mention de l'établissement d'ori-
gine de l'élève, bien que l'anonymat soit respecté en ce qui
concerne celui-ci . Etant entendu que cette correction se fait
exclusivement par des enseignants de l'éducation publique, il lui
demande, afin d'éviter tous reproches à l'égard des enseignants
du secteur public par rapport aux élèves originaires du secteur.
privé, s'il n'envisage pas de porter mention exclusivement d'une
codification et non de l'origine de l'établissement sur les copies.

Réponse. - Les copies des épreuves du baccalauréat soumises à
la correction des enseignants ne portent d'aucune façon mention
de l'origine du candidat . Seul apparaît le numéro d'anonymat.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Seine-Maritime)

23230. - 20 avril 1987 . - M . Jean Beaufils appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'absence de
documentaliste dans de nombreux collèges de la Seine-Maritime.
Actuellement, sur les 112 collèges que compte ce département,
seulement 87 sont pourvus d'un poste de documentaliste . Le rôle
essentiel des documental i stes au sein des bibliothèques d'établis-
sement, mais aussi le rôle d'animation qui est le leur au sein des
collèges, ne sont plus à démontrer. C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il entend prendre à la rentrée 1987-1988 pour
remédier à ces insuffisances, et en particulier si des nominations
interviendront au collège Maeterlinck de Luneray et à . celui de la
Hève à Sainte-Adresse.

Réponse. - L'autorisation exceptionnelle de 1 000 emplois sup-
plémentaires pour la prochaine rentrée scolaire dans le second
degré, s'ajoutant aux 2 200 emplois nouveaux inscrits au
budget 1987, a permis de dégager un contingent de 30 emplois
pour la documentation . La répartition interacadémique de ce
contingent a comporté l'attribution d'un emploi à l'académie de
Rouen, que les services rectoraux envisagent d'implanter au col-
lège de Sainte-Adresse.

D.G.M.-T.O .M. (Guyane : fo'. .on professionnelle)

23243 . - 20 avril 1987 . - M. Elle Lastor attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur la
nécessité de concrétiser outre-mer le dispositif mis en place pour
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mieux insérer dans la vie active les jeunes s'apprètant à quitter le
système scolaire avec un niveau de formation inférieur à celui du
baccalauréat. Il fait remarquer que le département . de la Guyane
connaît une carence importante en la matière, alors que le
nombre de jeunes quittant le système éducatif au niveau des col-
lèges ou des lycées professionnels en situation de refus scolaire et
sans aucun diplôme va croissant . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qui ont été prises pour assurer la mise
en œuvre des dispositions figurant à la circulaire n o 86-182 du
30 mai 1986 . - Question transmise d M. le ministre de l'éducation
nationale.

'Réponse. - Le dispositif d'insertion des jeunes prévu par la cir-
culaire n o 86-182 du 30 mai 1986 s'est progressivement mis en
place sur l'ensemble des académies à partir de septembre 1986.
Ainsi, 44 000 jeunes ont été accueillis en entretiens, 12 000 en ses-
sio :us d'information et d'orientation, 7 00G en aides à la recherche
d'emploi ; près de 10 000 jeunes issus du dispositif avaient signé,
fin mars 1987, des contrats en alternance, 7 000 autres étaient
accueillis dans des actions organisées par le ministère des affaires
sociales et plus de 82 000 jeunes, issus des lycées professionnels,
bénéficiaient d'une poursuite d'études à l'éducation nationale.
L'académie des Antilles-Guyane, comme toutes les autres, a
bénéficié de moyens tout à fait significatifs pour mettre en 'oeuvre
les différentes dispositions prévues . L'académie compte effective-
ment une proportion importante de jeunes en difficulté, qui, fort
heureusement, ne progresse pas, mais diminue de manière encou-
rageante au cours de ces dernières années. Cela étant, le critère
retenu pour procéder à la répartition des moyens entre les aca-
démies, fut justement la proportion de jeunes sans qualification
ou faiblement qualifiés sortant, chaque année, du système édu-
catif. L'effort sera encore accentué dans les prochaines semaines
avec le développement des cycles d'insertion professionnelle par
alternance destinés à des jeunes sans qualification des modules
de repréparation d'examen pour ceux qui viendraient d'échouer,
des formations complémentaires d'initiative locale pour les jeunes
titulaires d'un C .A.P. ou B .E .P. Ces dispositions s'accompagnent
d'un renforcment des liens de l'éducation nationale avec l'en-
semble des partenaires de l'insertion des jeunes et en particulier
avec les entreprises et le monde économique . L'ensemble de ces
points fait l'objet d'une note de service à paraître prochainement
au bulletin officiel de l'éducation nationale.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

23253 . - 20 avril 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention.
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les revendica-
tions des psychologues de l'Education nationale . Il lui demande
dans quel délai et selon quelles modalités les décrets d'applica-
tion de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985 sur la protection du
titre de psychologue seront publiées, en ce qui concerne les per-
sonnels de l'Education nationale et quels sont ses projets en
matière de recrutement des psychologues scolaires.

Réponse. - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue sont nombreux et com-
plexes . L'étude de ces problèmes a été entreprise afin d'apprécier
les conditions éventuelles de leur application à certains per-
sonnels du ministère de l'éducation nationale . Par ailleurs, une
enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psychopédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent . un rôle essentiel . Les enseignements tirés
de cette enquête contribueront à la définition des missions spéci-
fiques de ces agents.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Meurthe-et-Moselle)

23277 . - 20 avril 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M . I . ministre de l'éducation nationale sur l'éventualité de la
fermeture d'une classe à l'école Maurice-Humbert de Toul
(Meurthe-et-Moselle). Cette mesure semble être envisagée par
l'autorité académique de Meurthe-et-Moselle. Il lui indique que
si cette mesure .était effectivement prise la qualité de l'enseigne-
ment dispensé dans cet établissement risque d'en souffrir sérieu-
sement en raison de la forte proportion d'enfants immigrés scola-
risés dans cette école . Cette mesure entraînerait une élévation
substantielle du nombre d'élèves par classe, préjudiciable à la
qualité de l'enseignement et par conséquence directe aux enfants
qui y sont scolarisés . Il lui demande donc de. bien vouloir
prendre toutes dispositions ayant pour objectif la suspension de
cette mesure de fermeture favorisant ainsi le bon fonctionnement
du service public de l'enseignement .

Réponse . - D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations dans les
lycées où l'on attend 70000 élèves de plus à la rentrée prochaine.
Le ministère de l'éducation nationale ayant récemment obtenu de
nouveaux moyens en personnel enseignant pour la rentrée 1987,
le prélèvement arrêté initialement pour les écoles a été ramené de
1200 à 800 emplois sans que pour autant l'effort accompli en
faveur des lycées ait été dimi n ué . 11 a• fallu, en outre, opérer un
redéploiement en faveur de quelques départements dont la popu-
lation scolaire est en hausse régulière et qui verront leurs effectifs
augmenter encore en septembre. Le département de Meurthe-et-
Moselle qui a pour sa part perdu en six ans 7 680 élèves soit

. 8,80 p . 100 de sa population scolaire n'est pas en situation diffi-
cile . Le recteur de l'académie de Nancy-Metz a fixé à vingt-cinq
le nombre de suppressions ce qui représente 0,60 p . 100 du
nombre de postes dont dispose le département . La rentrée sco-
laire pourra être assurée sans difficultés majeures . Quant à la
situation de l'école Maurice-Humbert 'de Toul, c'est à l'inspecteur
d'académie de Meurthe-et-Moselle qu'il appartient de l'étudier.
En effet, le ministre de l'éducation nationale n'intervient pas
directement dans les mesures prises au plan départemental.

Ministères et secrétariat d'Etat (éducation nationale : personnel)

23298. - 20 avril 1987. - M . Jean-Yves Le Déaut attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des inspecteurs pédagogiques régionaux, inspecteurs principaux
de l'enseignement technique (I .P.R.-I .P.E .T .) qui sont soumis à
une discrimination dans le déroulement de leur carrière par rap-
port aux inspecteurs pédagogiques régionaux, inspecteurs . d'aca-
démie (I .P.R.-I .A .). Cette différence provient du fait que les
I .P.R.-I .A. sont recrutés sur une liste d'aptitude parmi le corps
des ag ugés alors que les I .P.R.-I .P.E .T. le sont sur une liste
constituée d'inspecteurs de l'enseignement technique, de chefs de
travaux de degré supérieur de l'enseignement technique ou de
professeurs d'écoles normales d'apprentissage, toutes ces caté-
gories étant pourtant assimilées en matière indiciaire à des
agrégés. Il lui demande sil lui semble possible de mettre fin à
cette discrimination qui touche 100 inspecteurs, sur les 600 I.P.R.
au niveau national, qui introduit de fait une ségrégation entre
l'enseignement technologique et l'enseignement général et, qui
pénalise le déroulement de carrière des I .P.R .-I .P.E .T. et quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin au profond malaise
qui existe dans ce corps .

	

-

Réponse . - Il existe en effet deux catégories d'inspecteurs péda-
gogiques régionaux : les inspecteurs d'académie à compétence
pédagogique, recrutés parmi les fonctionnaires agrégés ou doc-
teurs d'Etat ; les inspecteurs principaux de l'enseignement tech-
nique à compétence pédagogique, recrutés parmi les inspecteurs
de l'enseignement technique, d'une part, les professeurs et profes-
seurs techniques visés au paragraphe d . de l'article 3 du décret
n° 46-539 du 28 mars 1946 modifié, d'autre part . Si certains de
ces derniers (professeurs et professeurs techniques d'E .N .S .A.M .,
d'E.N.N.A. - professeurs techniques chefs de travaux, degré supé-
rieur) bénéficient du même échelonnement indiciaire que les pro-
fesseurs agrégés de classe normale, ils ne sont pas titulaires de
!'agrégation et ne peuvent accéder à la première catégorie . Les
inspecteurs pédagogiques régionaux ne constituent donc pas un
corps spécifique, relevant d'un statut unique. Ils sont soumis aux
dispositions statutaires du corps auquel ils appartiennent, celui
des inspecteurs d'académie ou celui des inspecteurs principaux
de l'enseignement technique, dispositions qui fixent des condi-
tions différentes pour le déroulement de la carrière des intéressés,
en particulier pour ce qui concerne les modalités d'accès à
l'échelon ou à la classe correspondant au groupe hors-échelle A.
Il ne s'agit en aucun cas de discrimination entre les uns et les
autres, mais des conséquences tirées, par les règles statutaires en
vigueur, des différences existant entre les niveaux de recrutement
de l'un et l'autre corps . Néanmoins le ministre de l'éducation
nationale s'attache à obtenir une évolution de ces .règles en
faveur des inspecteurs principaux de l'enseignement technique et
un projet de texte est à l'étude, qui tend à augmenter l'effectif de
la classe exceptionnelle (groupe hors-échelle A) actuellement
limité, aux termes de l'article l « du décret n° 63-1198 du
2 décembre 1963, à l0 p . 100 de l'effectif global du corps.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

23330. - 20 avril 1987 . - M . Philippe Sanmareo appelle l'at-
tention de M : le ministre de l'éducation nationale sur les vives
inquiétudes que suscite la suppression de 284 postes de profes-
seurs de l'école normale et 210 postes de directeurs d'études . Il
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lui demande comment il envisage en touchant au potentiel global
des postes de professeurs d'école normale arriver à atteindre son
objectif de 80 p. cent d'une classe d'âge au niveau du baccalau-
réat pour l'an 2000 si, d'ores et déjà, l'accent n'est pas mis sur
les équipes de formation.

Réponse. - Obtenir que, l'an 2000, 80 p. 100 d'une classe d'âge
atteigne le niveau du baccalauréat implique, pour le moins, que
la formation de fous les enseignants soit améliorée, d'une part,
que les moyens de l'Education nationale soient attribués aux dif-
férents niveaux d'enseignement et établissements, de la façon la
plus rationnelle et la plus efficace, d'autre part . L'allongement et
l'élévation du niveau de la formation des instituteurs, organisés
par le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, entrent tout à fait dans
le cadre de la première de ces deux conditions . Cela d'autant
plus qu'une étude et une large consultation en cours visent à
améliorer cette nouvelle formation des instituteurs, sans en modi-
fier l'économie générale . Le transfert aux lycées de 300 postes de
professeurs des écoles normales à compter de la rentrée 1987 par-
ticipe de la seconde. Après ce transfert, le rapport entre postes de
professeurs et nombre d'élèves instituteurs à former dans les
écoles normales sera voisin de un pour cinq et demi . Il n'y a
donc aucune crainte à avoir quant au potentiel de formation des
instituteurs . Par contre cet apport de postes et de personnels aux
lycées où 70 000 élèves supplémentaires sont attendus à la ren-
trée, contribuera à y améliorer les conditions d'accueil et de for-
mation, de façon à ce qu'une plus grande proportion de lycéens
atteignent le niveau du baccalauréat.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

23339 . - 20 avril 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn signale
à M. le ministre da l'éducation nationale que dans de nom-
breux endroits des instituteurs ont organisé un référendum pour
connaître l'opinion des enseignants concernés sur la création de
la catégorie de maître-directeur . Ainsi, à Seynod, commune de
Haute-Savoie, le résultat de la consultation a été le suivant : ins-
crits 92 ; pour : 4 ; contre : 84 ; abstentions : 2 ; refus de vote : 2.
Ces initiatives répondent au souhait exprimé tant par les ensei-
gnants eux-mêmes que par de nombreux élus de la majorité
comme de l'opposition de permettre à chaque instituteur de s'ex-
primer sur cette question controversée. Il souhaite connaître en
conséquence a' le Gouvernement entend organiser auprès des
enseignants une consultation nationale sur cette réforme.

Réponse. - L . enseignants concernés par la création de l'em-
ploi de maître-di_ ecteur ont pu exprmer leur opinion lors de la
mise en place des opérations de recrutement . Pour la première
liste d'aptitude, le nombre des candidatures admises représente
un pourcentage variant de 9 à 34 p . 100 des effectifs des institu-
teurs pouvant effectivement faire acte de candidature . Pour la
deuxième liste de candidature réservee aux directeurs delà en
fonction, ce même pourcentage varie de 57 à 85 p . 100. Le
budget 1987 comporte les crédits correspondant à la transforma-
tion en emplois de maître-directeur du sixième des
49 000 emplois de directeur de deux classes et plus . Le ministre
de l'éducation nationale proposera l'inscription, au projet de
budget pour 1988, d'une seconde tranche au moins égale à celle
de 1987 . La poursuite de cette action jusqu'à son terme permettra
à tous les directeurs d'école qui en ont les aptitudes d'accéder à
l'emploi de maître-directeur.

Enseignement secondaire (établissements : Bouches-du-Rhône)

23414. - 27 avril 1987. - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
néfastes que ne manquera pas d'entraîner au lycée Maurice-
Genevoix de Marignane le nouveau mode de calcul dans l'attri-
bution des moyens alloués aux lycées . A la prochaine rentrée
scolaire, pour cet établissement, ce nouveau barème, s'il était
appliqué, donnerait lieu à une diminution de l'enveloppe horaire
globale : - 1 176 heures par semaine pour 1 058 élèves contre
1 266 heures par semaine pour 1 034 élèves cette année . Cette
diminution importante entraînerait la suppression de certaines
options (grec, provençal, sciences naturelles) dans les classes ter-
minales ; - la réduction de 4 à 3 du nombre de groupes suivant
l'enseignement optionnel du français en classe de terminale ainsi

ć
ue la réduction de l'horaire d ' enseignement pour la totalité des
ix classes de seconde ; - deux postes (lettres classiques et phy-

sique) seraient supprimés, ainsi que deux postes d'agents de ser-
vice . Cela causerait un grave préjudice à tous . C'est pourquoi
élèves, parents et enseignants refusent ces mesures . Il est inaccep-
table que dans un établissement scolairç, sous prétexte d'éco-

nomie budgétaire, des élèves soient pénalisés et reçoivent un
enseignement mutilé, incomplet, notamment dans les disciplines
fondamentales . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
examiner la situation de ce lycée et de ne prendre aucune mesure
conduisant à la réduction du nombre d'heures d'enseignement ou
à la suppression de certains enseignements.

Réponse . - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics. La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de
quelque 3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces der-
niers a été effectuée en fonction de la situation relative de
chaque académie, elle-même appréciée au vu des résultats
cumulés de bilans faisant apparaître, pour chaque cycle, la
balance des besoins recensés et des moyens disponibles . L'aca-
démie d'Aix-Marseille, bien que dans une situation relativement
favorable par rapport à la moyenne nationale d'après ces bilans,
a vu son potentiel d'enseignement intégralement reconduit au
titre de la rentrée scolaire 1987, et a même reçu 11 emplois nou-
veaux pour les ouvertures de sections de classes postbaccalauréat.
Si l' administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
académie, c'est aux recteurs pour les lycées, et aux inspecteurs
d ' académie pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à
l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun des dépar-
tements de son académie. C'est pourquoi, en ce qui concerne le
lycée Maurice-Genevoix de Marignane, il conviendrait de
prendre directement l'attache du recteur d'Aix-Marseille qui est
seul en mesure d'indiquer la façon dont il a apprécié la situation
de ce lycée en regard de celle des autres établissements de son
ressort et les conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition
des moyens d'enseignement. L'application de la technique dite
« de la dotation horaire globalisée » ne peut avoir pour effet de
diminuer les moyens susceptibles d'être répartis entre établisse-
ments mais elle peut certes conduire, dans la mesure où elle
constitue un outil de transparence ou d'égalisation des dotations,
à opérer des transferts d'emplois des établissements les mieux
dotés vers ceux qui sont les plus démunis.

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Savoie)

23424. - 27 avril 1987. - M . Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation du
lycée des Glières, à Annemasse (Haute-Savoie) . Avec 130 nou-
veaux élèves à la rentrée 1987, l'effectif total de l'établissement
sera porté à I 532 élèves. Bien que deux ouvertures de classe
soient prévues au mois de septembre, une classe de seconde sup-
plémentaire ainsi qu'une de I re S, les effectifs restent très sur-
chargés, atteignant 39 élèves par classe . De plus, certains ensei-
gnements ne pourraient être assurés dans leur totalité par
manque de professeurs . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui Indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de
donner à cet établissement les moyens d'assurer sa mission de
formation auprès des élèves, les préparant à leurs examens dans
de meilleures conditions.

Réponse . - La répartition des quelque 3 200 emplois supplé-
mentaires ouverts au budget 1987 pour les lycées et collèges a été
effectuée en fonction de la situation relative de chaque académie,
elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans faisant
apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins recensés et
des moyens disponibles. L'académie de Grenoble qui, au vu de
ces bilans, se trouvait dans une situation relativement défavorable
par rapport à la moyenne nationale, a pour sa part reçu une
dotation de 1 050 heures d'enseignement équivalant à 59 emplois,
et a reçu, en outre, 10 postes supplémentaires pour les classes
postbaccalauréat. Si l'administration centrale a ainsi arrêté les
dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour les lycées,
et aux inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il appartient
maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes
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que chaque recteur aura préalablement affectées à l'ensemble des
lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun
des départements de son académie . C'est pourquoi, s'agissant du
lycée des Glières d'Annemasse, il conviendrait de prendre direc-
tement l'attache du recteur de Grenoble, seul en mesure d'indi-
quer la façon dont il a apprécié la situation de cet établissement
en regard de celle des autres lycées, et les conséquences qu'il en
a tirées lors de la répartition des moyens d'enseignement.

Enseignement : personnel
(instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie)

23447 . - 27 avril 1987 . - M . Jacques Bompard attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas dou-
loureux des instructeurs de l'enseignement public, fonctionnaires
rapatriés d'Algérie, dont la situation n'a toujours pas été régula-
risée . Depuis 1962, leur situation reste précaire. Ils n'ont pu
obtenir avec régularité un réajustement indiciaire parallèle à celui
des instituteurs du premier degré, dont ils assuraient la mission.
Ce sont les seuls fonctionnaires d'Algérie à ne pas avoir été
reclassés selon les dispositions de l'ordonnance du 4 avril 1962 et
de la loi du 31 décembre 1962 prévoyant le reclassement complet
des fonctionnaires en exercice en Algérie dans les corps existants
de la fonction publique en métropole . Un pas fut fait en 1974.
Depuis, malgré les engagements électoraux, plus rien. Il ne faut
pas que cette situation, dont l'injustice est criante, demeure . II lui
demande donc s'il ne serait pas possible d'appliquer le décret du
20 septembre 1973 à tous les instructeurs et ce dès 1986 ; d'as-
surer : leur relèvement indiciaire avec réajustement sur la grille
des instituteurs du premier degré ; leur promotion sociale par
intégration sur liste d'aptitude avec application du décret du
5 décembre 1951 ; le bénéfice de l'ouverture des droits à pension
à l'âge de cinquante-cinq ans (décret ne 54-832 du 13 août 1954,
art . L . 24 du code des pensions) ; la tranformation sur place de
leur emploi én poste budgétaire ; le maintien dans la stabilité de
l'emploi par publication de dispositions permanentes prises par
décret . A ce prix, une injustice sociale, morale et financière sera
réparée.

Réponse . - Le corps des instructeurs a fait l'objet dès 1962 de
mesures répondant à leur situation particulière résultant notam-
ment de l'évolution de leur mission . Ainsi, en application de l'or-
donnance n e 62-798 du 16 juillet 1962 relative à la situation des
fonctionnaires des cadres de l'Etat en service en Algérie, les ins-
tructeurs du plan de scolarisation en Algérie ont bénéficié de
statuts particuliers prévoyant les modalités d'intégration et de
reclassement dans des corps en voie d'extinction . Depuis le
1 « décembre 1981, la grille indiciaire des instructeurs a fait
l'objet d'une revalorisation exceptionnelle . Un plan d'intégration
dans des corps dont les instructeurs exercent les fonctions (secré-
taire d'administration scolaire et universitaire, conseiller d'éduca-
tion et professeur d'enseignement général de collège) a été mis en
place à la rentrée scolaire 1984. En application de ce plan, les
bénéficiaires de cette intégration ont connu une amélioration
indiciaire non négligeable et profité de règles d'avancement bien
plus favorables que dans leur corps d'origine. De plus, leur
nomination s'est en général effectuée sur place afin de conserver
à ces personnels la stabilité de leur emploi . En matière de reclas-
sement et dans un souci d'équité, la règle de droit commun, à
savoir le reclassement à un échelon comportant un indice égal ou
immédiatement supérieur à celui détenu dans le corps d'origine,
a été retenue pour l'ensemble des instructeurs . Les instructeurs ne
pouvant être assimilés aux instituteurs, il n'apparaît pas opportun -
de modifier les conditions de cessation d'activité qui leur sont
appliquées et qui relèvent du droit commun. Compte tenu. de
l'ampleur des mesures prises à ce jour qui ont contribué à ren-
forcer la situation des instructeurs, il n'est pas envisagé, dans le
contexte budgétaire actuel, de reconsidérer leur situation.

Enseignement maternel et primaire (aide psychopédagogique)

23836 . - 27 avril 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les groupes
d'aide psychopédagogique mis en place pour faire face aux diffi-
cultés d'adaptation d'enfants scolarisés dans les écoles mater-
nelles et primaires. Il lui demande s'il entend développer ces
structures à la rentrée 1987 dans les cas où la nécessité pourrait
s'en faire sentir.

Réponse. - C'est pour répondre aux inadaptations et à l'échec
scolaire qu'ont été créés par la circulaire du 9 février 1970, les
groupes d'aide phychopédagogique et les classes d'adaptation.
L'effort accompli dans ce domaine est très important puisque

pour l'année scolaire 1986-1987, 7572 instituteurs spécialisés tra-
vaillent dans les GAPP et 2794 dans les classes d'adaptation.
Toutefois, depuis 1970, le système éducatif évolué, des nécessités
nouvelles sont apparues, notamment l'intégration scolaire des
jeunes handicapés C'est pourquoi l'inspection générale de l'ad-
ministration ci l'inspection générale de l'éducation nationale ont
été chargées, conjointement, de procéder à l'évaluation du dispo-
sitif d'aide aux enfants en difficulté . Les conclusions de cette
mission ne sont pas encore connues . Dans l'état actuel des
choses, il ne peut donc pas être préjugé des décisions qui seront
prises quant à l'évolution des réseaux d'aide dans le premier
dégré . Quelles que soient les décisions prises, il convient en tout
état de cause de distinguer l'évolution des structures et la situa-
tion des personnels qui apportent aux élèves en difficulté les
aides et le soutien pédagogiques qu'ils nécessitent.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

23808 . - 27 avril 1987 . - M . Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale que certains
professeurs des lycées d'enseignement professionnel sont inquiets
par le fait que les réformes de cet enseignement ne vont pas de
pair avec les stages qui leur sont donnés dans le but de les
adapter aux programmes qu'ils vont avoir à enseigner . Certains
enseignants des sections du B .E .P. et du B.M .S ., régulièrement
inscrits depuis deux ans à ces stages, ne les ont toujours pas
suivis. Il lui demande donc si toutes les mesures seront prises
d'ici l'an prochain afin que les nécessaires réformes puissent se
dérouler dans les meilleures conditions au moins vis-à-vis de la
formation des enseignants.

Réponse. - La politique du ministère de l'éducation nationale
en matière de formation continue des enseignants des lycées pro-
fessionnels vise à suivre au maximum les rénovations des forma-
tions et des diplômes . C'est ainsi que le programme national de
formation des enseignants, institué au niveau de l'administration
centrale, prévoit chaque année des formations en liaison étroite
avec ces rénovations. Il s'agit de formations de formateurs qui
pourront ultérieurement démultiplier les actions auprès des ensei-
gnants de leur académie. De leur côté, les académies organisent
dans leur plan académique de formation toute une série de stages
ayant pour objectif l'adaptation des professeurs aux nouveaux
programmes et diplômes . Il y a donc une liaison étroite entre les
mesures de modernisation de l'enseignement et les décisions en
matière de formation continue des enseignants . C'est un très
grand effort que réalise ainsi le ministère de l'éducation nationale
puisque près de 50 p. 100 des crédits de formation continue des
enseignants de lycée sont consacrés à ce type d'actions.

D .O.M.-T.O .M.
(Réunion : enseignement secondaire)

23811 . - 27 avril 1987 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
projet de redéploiement des postes d'enseignant dans les
cinquante-deux collèges de l'académie de la Réunion . Quatre-
vingt-deux postes feront l'objet de nouvelles répartitions entre les
collèges, entraînant dans certains d'entre eux des suppressions de
postes et une aggravation du déficit de l'encadrement des
effectifs scolarisés . Or il manquerait actuellement 150 postes dans
les collèges pour atteindre le taux d'encadrement moyen en
métropole. Il lui demande s'il envisage de doter l'académie de la
Réunion de nouveaux postes dès la prochaine année scolaire afin
d'améliorer l'efficacité du système éducatif.

Réponse . - L'académie de la Réunion a reçu, au titre de la
préparation de la rentrée scolaire 1987, 64 emplois nouveaux, soit
40 p. 100 de l'enveloppe réservée pour l'ensemble de l'outre-mer.
Cette dotation a été déterminée en fonction des disponibilités
budgétaires et de telle sorte que l'académie de la Réunion ne
subisse aucune dégradation de ses conditions d'enseignement à la
prochaine rentrée scolaire. Tous les moyens autorisés ayant été
affectés par l'administration centrale, il n'est pas possible, et sans
méconnaître les problèmes spécifiques de l'enseignement à la
Réunion, d'envisager une dotation supplémentaire au bénéfice de
cette académie. En vertu des mesures de déconcentration admi-
nistrative, il appartient désormais au recteur d'implanter les
moyens mis à sa disposition en adaptant ceux-ci le mieux pos-
sible aux besoins ressentis au niveau local . S'agissant en particu-
lier des collèges, il convient de préciser que ceux-ci ne se voient
globalement imposer aucune suppression d'emplois : selon les
indications fournies par le recteur de la Réunion, ceux-ci bénéfi-
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cieront de la création de 12 emplois de professeur de lycée, et de
deux emplois de conseiller d'éducation tandis que ; 13 emplois
seront créés dans les sections d'éducation spécialisée . Il serait
toutefois contraire à une saine gestion des moyens que les ser-
vices rectoraux ne procèdent pas, lorsqu'ils le jugent nécessaire et
équitable, à des rééquilibrages de dotations entre établissements.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs)

23720. - 27 avril 1987 . - M . Charles Metzinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des anciens directeurs d'écoles maternelle et primaire. Dans le
décret n° 87-52 du 2 février 1987, il est prévu un échéancier de
six ans pour l'intégration des maîtres-directeurs dans la nouvelle
grille indiciaire. L'application de cette mesure demande des
moyens . Il lui demande de lui préciser dans quelles conditions il
compte assurer l'intégration des anciens directeurs et s'il a les
moyens de mettre cette politique en oeuvre.

Réponse . - Le décret n o 87-53 du 2 février 1987 dispose en son
article 17 que, pendant une période de six ans à compter de la
rentrée scolaire 1987, les directeurs d'école en fonctions à la date
de publication du décret pourront être nommés dans l'emploi de
maître-directeur après inscription sur une liste d'aptitude particu-
lière qui leur est réservée . Le budget de 1987 comporte les crédits
correspondant à la transformation en emplois de maître-directeur
du sixième du total des 49 000 emplois de direction d'école de
deux classes et plus . Le ministre de l'éducation nationale a l'in-
tention de proposer l'inscription dans le projet de budget
pour 1988 d'une seconde tranche au minimum égale à celle
de 1987 . La poursuite de cette action jusqu'à son terme permettra
à la totalité des directeurs d'école çui en ont les aptitudes d'ac-
céder à l'emploi de maître-directeur.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

23738 . - 27 avril 1987. - M . Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'opposition mani-
festée par les instituteurs au statut de maître-directeur . La publi-
cation du décret sur le statut des maires-directeurs et des pre-
mières circulaires d'application s'est traduite par une série de
grèves tournantes, de manifestations locales et nationales de
grande ampleur . Le Gouvernement refusant toute concertation
avec les organisations syndicales représentatives, ces actions se
poursuivent toujours plusieurs semaines après la montée des
mécontentements. C'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître les suites qu'il entend réserver à la proposition du réfé-
rendum demandé par les instituteurs, afin de connaître le senti-
ment général des acteurs du système éducatif sur ce projet.

Réponse. - Les enseignants concernés par la création de l'em-
ploi de maître-directeur ont pu exprimer leur opinion lors de la
mise en place des opérations de recrutement . Pour la première
liste d'aptitude, le nombre des candidatures admises représente
un pourcentage variant de 9 à 34 p. 100 des effectifs des institu-
teurs pouvant effectivement faire acte de candidature. Pour la
deuxième liste de candidatures réservée aux directeurs déjà en
fonctions, ce même pourcentage varie de 57 à 85 p. 100. Le
budget 1987 comporte les crédits correspondant à la transforma-
tion en emplois de maître-directeur du sixième des
49 000 emplois de directeur de deux classes et plus . Le ministre
de l'éducation nationale proposera l'inscription, au projet de
budget 1988, d'une seconde tranche au moins égale à celle
de 1987. La poursuite de cette action jusqu'à son terme permettra
à tous les directeurs d'école qui en ont les aptitudes d'accéder à
l'emploi de maître-directeur.

Enseignement secondaire : personnel
(adjoints d'enseignement)

23788. - 27 avril 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés rencontrées par les adjoints d'enseignement qui ensei-
gnent une matière différente de celle afférente à la licence qu'ils
possèdent. Quelle que soit leur compétence dans la matière qu'ils
enseignent effectivement et parfois depuis longtemps, il ne leur
est pas possible d'espérer une promotion dans le grade de certifié
dans cette matière, ni par accès au tour extérieur, ni par concours

interne ou externe . Il lui demande en conséquence si le Gouver-
nement n'envisage pas d'assouplir la réglementation en ce
domaine.

Réponse. - Il est exact qu'un certain nombre d'adjoints d'ensei-
gnement exerçent dans une discipline différente de celle dans
laquelle ils ont obtenu leur licence et qu'ils ne peuvent, dans
l'état actuel de la réglementation, demander à être Inscrits sur les
listes d'aptitude à une nomination dans le corps des professeurs
certifiés prévues à l'article 5-2 du décret du 4 juillet 1972 relatif
au statut particulier de ces personnels, que dars la discipline cor-
respondant à celle de leur diplôme . L'obligation qui leur est
faite, par ailleurs, d'effectuer, dans cette discipline, l'année de
stage réglementaire peut effectivement les empêcher d'accéder à
un corps hiérarchiquement supérieur . Pour assurer à ces per-
sonnels de meilleures possibilités de promotion, une réflexion est
présentement engagée qui devrait aboutir à reconsidérer le prin-
cipe de la correspondance absolue entre la discipline postulée et
la discipline du diplôme possédé . II doit toutefois être précisé
que, d'ores et déjà, les adjoins d'enseignement peuvent, confor-
mément aux articles 8 et 9 du décret statutaire précité tel qu'il a
été modifié par le décret n o 86-488 du 14 mars 1986, faire acte de
candidature dans une section du concours de C .A.P.E .S. ne cor-
respondant pas à la discipline de leur diplôme. Des dérogations
peuvent, en effet, être accordées après avis du président du jury,
dès lors que les candidats justifient d'un des titres ou diplômes
donnant accès à une des sections du concours . La mise en place
d'un concours interne du C.A.P.E .S . pour lequel la limite d'âge
supérieure, fixée à quarante-cinq ans, n'est pas opposable pen-
dant encore quatre années et qui comporte des épreuves spéci-
fiques permettant aux candidats de faire la preuve de leur expé-
rience de l'enseignement constitue ainsi et dès à présent, une voie
nouvelle de promotion pour les personnels en cause.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

24031 . - 4 mai 1987. - M. Alain Sarrau interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur sa position face aux pro-
positions de consultation de l'ensemble du corps des instituteurs
sur le décret n° 87-53 du 2 février 1987 instituant un statut de
« maître directeur » . Devant l'émotion suscitée par ce texte
auprès des enseignants, il lui demande si, dans l'es p rit des déca-
clarations du Premier ministre du 29 janvier dernier, prônant une
volonté de dialogue social, il envisage d'engager une procédure
de référendum auprès des personnels concernés.

Réponse. - Les enseignants concernés par la création de l'em-
ploi de maître directeur ont pu exprimer leur opinion lors de la
mise en place des opérations de recrutement . Pour la première
liste d'aptitude, le nombre des candidatures admises représente
un pourcentage variant de 9 à 34 p. 100 des effectifs des institu-
teurs pouvant effectivement faire acte de candidature . Pour la
deuxième liste de candidature réservée aux maître directeurs déjà
en fonction, ce même pourcentage varie de 57 è 85 p . 100 . Le
budget 1987 comporte les crédits correspondant à la transforma-
tion en emplois de maître directeur du sixième des
49 000 emplois de directeur de deux classes et plus . Le ministre
de l'éducation nationale proposera l'inscription, au projet de
budget pour 1988, d'une seconde tranche au moins égale à celle
de 1987 . La poursuite de cette action jusqu'à son terme permettra
à tous les directeurs d'école qui en ont les aptitudes d'accéder à
l'emploi de maître directeur.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Pyrénées-Atlantiques)

24100 . - 4 mars 1987 . - M. Henri Prat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les perspectives de
suppression de postes dans les Pyrénées-Atlantiques à la pro-
chaine rentrée scolaire . Dans les collèges, on envisage la suppres-
sion de 34 postes et de 439 heures de temps partiel, ce qui cor-
respond au total à 56 suppressions et à une moyenne d'effectifs
par classe de 28. Or, ces calculs ne tiennent pas compte des
heures obligatoires mais des heures assurées l'année précédente
et qui ne font donc pas apparaître les heures non enseignées
E .M.T . - dessin - musique . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour permettre à l'enseignement public d'assurer
dans de bonnes conditions la formation et l'éducation des
enfants.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du seccnd degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire- portent tout à la fois la marque de l'effort de
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maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formatik,t des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics. La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle„ illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée, très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique, que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle. Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second dégré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles . L'académie de Bordeaux, qui
au vu de ces bilans se trouvait dans une situation relativement
défavorable, a reçu un contingent de 1928 heures d'enseignement
équivalant à 107 emplois et a, en outre, bénéficié de 7 postes
nouveaux pour l'ouverture de classes post-baccalauréat . Si l'ad-
ministration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à
l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun des dépar-
tements de son académie . C'est pourquoi, s'agissant de la prépa-
ration de la rentrée 1987 dans les collèges des Pyrénées-
Atlantiques, il conviendrait de prendre directement l'attache du
recteur de Bordeaux, seul en mesure d'indiquer la façon dont il a
apprécié la situation du département des Pyrénées-/atlantiques en
regard de celle des autres départements de son ressort, et les
conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition des emplois.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

24174 . - 4 mai 1987 . - M . Sébastien Couêpel attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
de fermeture ou de maintien de classes, en milieu rural . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les seuils
applicables à la fermeture, au maintien, et l'ouverture d'une
classe dans une école rurale.

Réponse. - En observant l'ensemble des opérations d'ouverture
et de fermeture de classes en France à la rentrée scolaire 1986,
on constate que dans le secteur rural, tandis que la part des fer-
metures reste stable, celle des ouvertures remonte et passe de 13
p . 100 en 1985 à 14 p . 100 . Cela a surtout permis d'ouvrir des
classes maternelles et prouve que les zones rurales restent bien
vivantes . Il n'y a, plus de normes nationales concernant les ouver-
tures et les fermetures de classes . En effet, c'est à l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation,
d'élaborer, en fonction des dodations départementales, la carte
scolaire, c'est-à-dire de préparer un projet de rentrée réalisant un
équilibre entre toutes les priorités recensées au plan local à
l'issue d'une large concertation et en tenant compte de la physio-
nomie de chaque département, en particulier de la ruralité . En
revanche, en ce qui concerne les écoles à classe unique, l'effectif
de 9 élèves demeure toujours une référence, mais il appartient là
encore, aux inspecteurs d'académie, d'adapter leurs décisions aux
caractéristiques géographiques et au type d'habitat . D'une façon
générale, une classe comportant moins de sept élèves est consi-
dérée non viable sur le plan pédagogique . Pour remédier à ce
problème, les regroupements pédagogiques intercommunaux sont
préconisés : ces regroupements peuvent être soit dispersés, ce qui
garantit le maintien de l'école au village, soit concentré en une
seule école relativement importante . Ils permettent une préscola-
risation satisfaisante, limitent le nombre de cours différents dans
une même classe, diminuent l'isolement des enseignants et ras-
semblent des enfants de même âge . Dans tous les cas, la préoccu-
pation constante des inspecteurs d'académie est de ne pas des-
tructurer le réseau scolaire et de l'adapter à chaque département
en tenant compte, en premier lieu, de l'intérêt de l'enfant.

Enseignement (programmes)

24189 . - 4 mai 1987 . - M. Henri de Castines expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que l'utilisation des moyens
informatiques suppose une grande rigueur, en particulier en ce
qui concerne l'usage du vocabulaire employé et l'orthographe des

mots. Ainsi l'utilisation dans un mot d'un a e » avec un accent
aigu à la place d'un accent grave entraîne l'arrêt du dialogue
avec la machine informatique employée. Or il est évident que
parmi les jeunes candidats aux stages d'informatique, nombreux
sont ceux qui maîtrisent mal l'orthographe, ce qui les rend en fait
incapables d'utiliser ce matériel, même si par ailleurs ils cnt de
bonnes connaissances générales et même des connaissances tech-
niques sérieuses. Il lui demande s'il n'estime pas qu'il est urgent
et impératif que les enseignants des divers ordres d'enseignement
attachent à l'enseignement de l'orthographe tout le prix qu'il
avait dans le passé . Cet enseignement devrait redevenir une
matière privilégiée et les insuffisances dans ce domaine devraient
être sanctionnées à l'occasion de tous les examens ou concours
subis. A défaut d'adopter une attitude exigeante à cet égard, les
nouvelles générations seraient en grande partie écartées d'une
technique moderne qui conditionne pourtant, dans une large
part, le développement de notre pays.

Réponse. - L'enseignement de l'orthographe reste un problème
préoccupant auquel le ministre de l'éducation nationale attache
la plus grande attention . De nombreux textes ont été publiées à
cet effet : en 1965 le rapport Beslais ; en 1972 les propositions au
nom du conseil international de la langue française ; en 197;6 la
liste des modifications orthographiques acceptée par l'Académie
française ; en 1977 l'arrêté sur les tolérances grammaticales et
orthographiques ; en juin 1977 la brochure n° 6084; éditée par le
C.R.D .P. qui souligne l'unité d 'action à conduire à l'école et au
collège pour l'apprentissage de l'orthographe ; en 1985, les pro-
grammes et instructions officiels à l'école élémentaire . Cet ensei-
gnement est et demeure une matière importante à laquelle les
maîtres consacrent beaucoup d'énergie, de temps et d'exigence . Il
est certain que l'utilisation des moyens informatiques implique
une orthographe rigoureuse ; c'est pourquoi elle devrait permettre
une amélioration notable des capacités des utilisateurs qui se ver-
ront contraints de respecter les codes, le vocabulaire, l'ortho-
graphe pour dialoguer avec l'ordinateur.

Transports routiers (transports scolaires)

24190 . - 4 mai 1987 . - M. Jacques Godtrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences, pour les écoles rurales, de la note de service n° 86-IO1
du 5 mars 1986 relative à l'utilisation des véhicules personnels
des enseignants et des membres de certaines associations pour
transporter les élèves, qui limite fortement les possibilités de
transport d'élèves dans des véhicules personnels . En effet, le
transport des élèves dans des véhicules personnels à i occasion
des activités scolaires ayant lieu à l'extérieur de l'école, ne peut
être envisagé qu'en cas d'absence de transporteurs professionnels,
les autôrisations n'étant données qu'au cas par cas pour les
enfants de plus de six ans seulement . Ces nouvelles dispositions
privent les écoles rurales d'un moyen de collaboration parents,
enseignants, et réduisent les activités scolaires à l'extérieur de
l'école, compte tenu de l'accroissement des coûts provoqué par
l'obligation de confier à des professionnels le transport des
enfants . Or, les parents et les enseignants des écoles rurales sont
très attachés à ces activités qui sont surtout basées sur des
regroupements d'écoles, source d'émulation pour les élèves de
classes à faible effectif. La prise en charge par l'Etat des
dépenses nouvelles ainsi engendrées par les communes rurales,
ou des incitations sous forme de crédits, permettrait de laisser le
libre choix aux écoles du mode de transport de leurs élèves pour
ces activités . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Il convient de rappeler que, de manière générale, il
appartient aux communes de fournir aux écoles les moyens maté-
riels de fonctionnement nécessaires à la mise en oeuvre de la
pédagogie dans le cadre de la scolarité . Lorsqu'il est fait appel,
de façon occasionnelle, aux véhicules personnels de particuliers,
y compris d'enseignants, des prés .utions doivent être prises pour
garantir la sécurité des élèves ssn entraver le développement des
activités culturelles et sportiv . :n tout état de cause, il a été
pris bonne note des suggestio . ; présentées . Une réflexion d'en-
semble est engagée dans un but de simplification et d'efficacité.

Enseignement secondaire ; personnel
(conseillers d'orientation)

24457 . - 11 mai 1987 . - M . Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
reconnaissance, pour les conseillers d'orientation, de la qualifica-
tion de psychologues à laquelle leur donne droit la loi no 85-772
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du 25 juillet 1985 . II lui demande quand paraîtront les décrets
d'application permettant cette reconnaissance du statut de psy-
chologue, pour les personnels d'orientation de l'éducation natio-
nale.

Réponse . - Les problèmes posés par la mise en œuvre des
textes d'application de l'article 44 de la loi n° 85-772 du
25 juillet 1985 sont nombreux et complexes . L'examen en a
cependant été entrepris, dans le sens d'une clarification de là
situation actuelle. Dans le même temps, une importante étude est
en cours, qui vise à préciser les conditions du fonctionnement
des groupes d'aide psychopédagogique au sein desquels inter-
viennent les physchologues scolaires . Les conclusions de cette
étude et de celle présentée ci-dessus permettront notamment
d'apprécier les modalités d'application à des agents du ministère
de l'éducation nationale, du texte évoqué par M . Portheault.

Enseignement privé (fonctionnement)

2 4 6 4 3 . - I l mai 1987 . - M . Roland Vuillaume rappelle à M . le
ministre de l'iducation nationale qu'il s'est engagé à combler
le déficit en postes d'enseignement qui pénalise lourdement l'en-
seignement privé . Or, pour la rentrée de septembre 1987, la situa-
tion ne s'est pas améliorée. Ainsi le nombre d'heures demandé
par l'ensemble des - établissements privés du second degré •de
Franche-Comté s'élève à 1 149 heures (557 heures pour assurer
les suivis de scolarité et 392 heures pour des ouvértures nou-
velles). Les inspections académiques des quatre départements ont
unanimement émis un avis favorable pour environ 400 heures . Le
contingent horaire accordé à la Franche-Comté est de 220 heures
et demie ; il a été réparti de la manière suivante : 160 heures et
demie pour assurer une partie des suivis de scolarité ; 30 heures
pour la mise sous contrat d'une année de B .T.S. Informatique ;
30 heures pour la mise en oeuvre de la rénovation dans certains
collèges (alors qu'appliquer les diminutions d'horaires liée à la
rénovatiop à 20 p . 100 des maîtres de collège actuellement rému-
nérés en vingt-et-unième demanderait 93 heures) . D'autre part,
toute ouverture de classe dans le primaire doit être compensée
par une fermeture. Cette situation entraîne des fermetures là où
elles ne se justifient pas impérativement . Cette politique d'em-
plois risque d'entraîner de graves difficultés pour l'enseignement
catholique car les suivis de scolarité ne sont pas intégralement
assurés, ce qui l'oblige à refuser des élèves, décision qui va à
l'encontre de la liberté de choix des parents . Il ne lui est pas
possible d'ouvrir de nouvelles filières de formation, en particulier
les filières actuellement porteuses que sont les baccalauréats pro-
fessionnels et les B .T.S (pour la rentrée 1987-1988, quatre ouver-
tures de baccalauréats professionnels et trois ouvertures de B .T.S.
sont impossibles par manque de moyens en postes d'enseigne-
ment) . Il souhaiterait être associé à l'intention du ministère de
conduire 80 p. 100 d'une tranche d'âge au niveau du baccalau-
r5at, projet que le conseil régional de Franche-Comté est prêt à
soutenir financièrement . Il serait donc regrettable que ce projet
ne puisse voir le jour faute de postes d'enseignement . Par ail-
leurs, l' article l r du décret n° 60-390 du 22 avril 1960 exige que
l'établissement soit régulièrement ouvert depuis cinq années au
moins à la date de la signature du contrat . Cette disposition
oblige à une prise en charge financière intégrale du fonctionne-
ment et des rémunérations des enseignants par les familles pen-
dant cinq ans . Cette mesure discriminatoire empêche toute créa-
tion d'établissement' nouveau, en particulier dans le secteur
technique. Compte tenu des arguments qu'il vient de lui exposer,
il lui demande qu'une juste répartition des emplois permette à
l'enseignement privé de répondre à la demande des familles . Il
lui demande également que l ' article l er du décret sus-visé soit
abrogé.

Réponse. - En matière de moyens budgétaires destinés à ta
mise sous contrat de nouvelles classes, aux 320 équivalents-
emplois nouveaux que comportait le budget de 1987, ont été
ajoutés 250 contrats supplémentaires en vue de permettre d'appli-
quer à une première tranche d'établissements privés sous contrat,
à la rentrée de 1987, les mesures concernant la rénovation des
collèges et 100 autres équivalents-emplois destinés à la mise sous
contrat de sections de techniciens supérieurs. Le projet de répar-
tition de ces moyens entre les académies a été préparé en fonc-
tion de critères objectifs tels que les moyens acquis en termes
d'heures d'enseignement par élève pour les collèges et pour les
lycées . Ont été également pris en compte, pour les collèges, les
effets de la rénovation qui comportent notamment la réduction
du service d'enseignement de certains maîtres . Les 1 00 emplois
destinés aux sections de techniciens supérieurs ont été répartis en
fonction des effectifs d'élèves scolarisés dans les classes termi-
nales des lycées privés sous contrat à la rentrée de 1986. Le
projet de répartition a été étroitement concerté et corrigé au
cours de cette concertation avec les représentants nationaux du

secrétariat général de l'enseignement catholique, des syndicats de
chefs d'établissement et de maîtres . La dodation de
10,5 équivalents-emplois dont a bénéficié l'académie de Besançon
résulte de l'ensemble de ces éléments . Il n'est pas possible pour
le moment d'augmenter cette dodation qui, conformément aux
instructions :r- ._ées aux recteurs par la circulaire n° 87-037 du
30 janvier 1537 relative aux rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement privés (moyens nouveaux pour la rentrée
1987), doit être répartie par le recteur de cette académie entre les
établissements d'enseignement privés, également en concertation
étroite avec les représentants de ces derniers. L'article 5 de la loi
n° 59 .1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et
les établissements d'enseignement privés dispose que peuvent
bénéficier d'un contrat simple les établissements justifiant notam-
ment d'une durée de fonctionnement . Cette durée est fixée à cinq
années par l'article 1 « 'du décret no 60 .390 du 22 avril 1960,
relatif au contrat simple passé avec l'Etat par les établisssements
d'enseignement privés, cc contrat n'étant plus applicable depuis
la rentrée de l'année scolaire 1980-1981 qu'aux établissements
privés du premier dégré. Les établissements privés du premier et
du second degrés ne peuvent également bénéficier d'un contrat
d'association, en application de l'article 4 de la loi de 1959 pré-
citée, que s'ils sont ouverts depuis cinq ans au moins à la date
d'entrée en vigueur du contrat, conformément à l'article l er du
décret n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié, relatif au contrat d'as-
sociation à l'enseignement public passé par les établissements
d'enseignement privés. Cette condition garantit l'exercice effectif
de la plupart des autres conditions fixées par la législation et la
réglementation, notamment quant à l'existence d'un besoin sco-
laire reconnu, de locaux et installations appropriés et à l'effica-
cité pédagogique de l'établissement, s'agissant du contrat d'asso-
cialion . Pour le contrat simple, elle permet notamment de vérifier
les conditions d'effectifs qui doivent être ceux des classes
publiques correspondantes . Cependant, afin de ne pas freiner le
développement des établissements privés dans les quartiers neufs
de la périphérh des villes, une atténuation a été apportée à cette
condition . Une possibilité de dérogation a été prévue en 1970 et
1977 permettant de réduire à 2 ans puis à 1 an le délai de fonc-
tionnement dans les quartiers nouveaux des zones urbaines
lorsque ces quartiers comprennent au moins 300 logements neufs,
l'appréciation de cette condition relevant du préfet.

Transports routiers (transports scolaires)

24641 . - 18 mai 1987 . - M. Jean Prurlol attire l'attention de
M . le ministre de 1'4ducatlon nationale sur la note de ser-
vice no 86-101 du 5 mars 1986, parue au Bulletin officiel na 10 du
13 mars 1986, relative -à l'utilisation des véhicules personnels des
enseignants et des membres de certaines associations pour trans-
porter les élèves . En effet, ce mode de transport est le seùl
moyen possible pour les enfants des écoles en zone rurale de
participer aux activités scolaires à caractère pédagogique à l'exté-
rieur de l'école . Or cette note semble pénaliser ces enfants : il
serait donc souhaitable qu'un aménagement lui soit apporté afin
qu'absolument tous les élèves (de la maternelle y compris) puis-
sent, sans discrimination, avoir accès aux activités culturelles et
sportives . En conséquence, il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine.

Réponse. - Il convient de rappeler que, de manière générale, il
appartient aux communes de fournir aux écoles les moyens maté-
riels de fonctionnement nécessaires à la mise en œuvre de la
pédagogie dans le cadre de la scolarité. Lorsqu'il est fait appel,
de façon occasionnelle, aux véhicules personnels de particuliers,
y compris d'enseignants, des précautions doivent être prises pour
garantir la sécurité des élèves sans entraver le développement des
activités culturelles et sportives . En tout état de cause, il a été
pris bonne note des suggestions présentées . Une réflexion d'en-
semble est engagée dans un but de simplification et d'efficacité.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

24740 . - 18 mai 1987 . - M. Francis Hardy attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que l'indem-
nité forfaitaire pour sujétions spéciales, prévue par le décret
n o 66-542 du 20 juillet 1966 et allouée aux instituteurs et institu-
trices exerçant des fonctions d'enseignement ou d'éducation dans
certains établissements réservés aux enfants et adolescents défi-
cients ou inadaptés, n'a pas été revalorisé depuis de nombreuses
années . En effet, cette indemnité, qui est versée aux instituteurs
et institutrices qui ne sont bénéficiaires ni d 'un logement en
nature à titre gratuit ni d'une indemnité compensatrice de loge-
ment ne dépasse pas un montant d'environ 150 F par mois. Il lui
demande quelles mesures ir compte prendre pour permettre sa
revalorisation.
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Réponse . - Le fait que l'indemnité forfaitaire allouée notam-
ment aux instituteurs et institutrices exerçant dans certains éta-
blissements n ' ait pas été revalorisée depuis de nombreuses années
a effectivement créé un décalage relativement important entre le
montant de cet avantage et celui dont bénéficient les instituteurs
rattachés à une école communale. La recherche de la parité sup-
poserait une mesure substantielle de réévaluation que malheureu-
sement les contraintes budgétaires ne permettent pas d'envisager
actuellement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

24822 . - 18 mai 1987. - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale qu'au lendemain du
mouvement étudiant le Premier ministre déclarait : « Aucune
adaptation, si nécessaire soit-elle, des universités ne peut être
menée à bien sans une large adhésion de toutes les parties inté-
ressées, notamment étudiants et enseignants. Elle se peut se faire,
cela va de soi, que dans le calme . » Il lui dem,--tde s'il ne lui
parait pas utile d'avoir une attitude identique vis-à-vis de l'école
élémentaire et du mouvement de protestation soulevé par le
statut de maître-directeur. En effet, la profession dans son
ensemble s'est élevée contre ces dispositions . C'est ainsi que les
organisations syndicales représentatives, constituant 95 p . 100 de
la profession, ont repoussé ces décrets. D'autre part, 150 000 ins-
tituteurs ont signé une pétition demandant l'abandon rie ce
projet . Enfin, de nombreuses manifestations ont rassemblé dans
les départements, les académies et à Paris des milliers d'ensei-
gnants contre ce projet. Il lui demande en conséquence s'il ne lui
paraît pas opportun de tirer les leçons du mouvement étudiant et
d'adopter une attitude de sagesse en retirant le décret de statut
de maître-directeur, qui suscite la réprobation de l'ensemble de la
profession et risque de perturber gravement le fonctionnement de
l'école élémentaire.

Réponse. - Les projets de textes sur la création d'un- emploi de
maître-directeur ont donné lieu, dès l'ouverture de ce dossier au
ministère, à des consultations syndicales auxquelles il convient
d'ajouter les réunions des organes statutaires (comité technique
paritaire ministériel et conseil supérieur de la fonction publique).
De plus, les représentants des organisations professionnelles des
instituteurs ont été systématiquement reçus chaque fois qu'il en
ont fait la demande, et cela tout au long de la phase d'élabora-
tion des textes . Ainsi les textes ont été largement modifiés pour
prendre en compte les observations qui ont pu être faites par les
différentes organisations syndicales . Par ailleurs, le nombre élevé
de candidatures d'instituteurs et de directeurs à un emploi de
maître-dir± ;;leur enregistrées comme recevables par les recteurs
atteste l'intérêt réel avec lequel ces personnels ont accueilli la
création des maîtres-directeurs.

Enseignement secondaire (centres d'in, frmation et d'orientation)

24886 . - 18 mai 198' . - Mme Catherine La!umière attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des conseillers d'ari,ntation . Les C .I .O . souffrent de l'insuf-
fisance de moyens en p ersonnels pour répcndre à la demande
croissante des familles et des jeunes à tous les niveaux (de la 6 . à
l'université) . En Gironde, en compte en moyenne un conseiller
d'orientation pour 1 200 à 1 400 élèves de l'enseignement public
du second degré et cette situation risque de s'aggraver avec la
diminution importante des pestes d'élèves conseillers d'orienta-
tion prévue au budget 1987 tde 120 on passe à 60) . Elle lui
demande en conséquence quelles, mesures il compte rendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - L'action des service.: d'orientation est importante,
qu'il s'agisse de contribuer à l'ada,itatitin scolaire des élèves ou
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie. Le nombre des emplois
d'élèves-conseillers d'orientation a étt ramené de 240 à 180 au
titre de la loi de finances de 1987 . Cette mesure correspondant à
la volonté de gérer plus rigoureusemen' les dépenses publiques,
aura deux conséquences : d'une part, !e recrutement d'élèves-
conseillers à la rentrée 1987 sera de 60 ; d'autre part, les 60
emplois supprimés permettront de gager la création d'autr nt
d'emplois de conseillers d'orientation, étant entende : que les pro-
motions sortant de formation resteront de !'ordre de 120, aussi
bien pour la rentrée de septembre 1987 que pour celle de sep-
tembre 1988 . Le recrutement annuel de 60 élèves-conseillers
conduit à la formation d'un nombre équivalent de conseillers
d'orientation . A moyen terme, ce flux se situe au-delà des
besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc envi-

rager une légère augmentation des moyens des services d'orienta-
tion . Le statut des centres d'information et d'orientation n'est pas
susceptible d'être remis en cause,

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

24958 . - 18 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conséquences
pour la vie économique et sociale du pays d'un mauvais étale-
ment des vacances. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
intentions de son ministère dans ce domaine permettant aux
familles ayant des enfants scolarisés une plus large amplitude du•
choix des dates de vacances.

Réponse. - Depuis plusieurs années, une politique d'étalement
des vacances a été conduite pour les vacances d'hiver et de
Pâques . Les vacances d'été, pour répondre au souhait largement
exprimé lors des concertations, comprennent la totalité des mois
de juillet d'août, ce qui permet un étalement effectif des vacances
d'été sur deux mois pleins, alors que les départs en vacances
d'été qui, auparavant, s'échelonnaient sur ia première quinzaine
du mois de juillet, aboutissaient à concentrer davantage les
départs en vacances des familles sur le seul mois d'août . Compte
tenu de la complexité de ia gestion du système scolaire, le cMlen-
drier de l'année 1987-1988, s'il a porté à dix le nombre des
semaines de vacances d'été, a maintenu une date unique de sortie
et de rentrée des classes . La rentrée scolaire 1987, initialement
fixée au 3 septembre, a été reportée au 8 septembre . Le calen-
drier de l'année scolaire 1987-1988, publié au Journal officiel de
la République française du 18 décembre 1986, tient compte des
observations qui sont régulièrement faites par l'ensemble des par-
tenaires sur les calendriers scolaires, et notamment de celles qu'a
entraîné le calendrier 1986-1987 . La réunion de concertation
organisée par le ministère de l'Education nationale le
20 novembre 1986, qui a rassemblé une cinquantaine d'organisa-
tions, d'associations, et de représentants d'autres départements
ministériels, a permis un fructueux échange de points de vue au
cours duquel les représentant ., de l'industrie touristique ont pu
librement s'exprimer . Il convient en outre de considérer que les
enfants français ne travaillent que 175 jours par an (200 en Italie,
au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, en Finlande, entre 175 et 225 en
République fédérale d'Allemagne et aux Etats-Unis, 2 15 en
Autriche, au Canada, au Danemark, en Grèce, 220 au Japon).
Par ailleurs, 43 p. 100 seulement des Français sont tenus par le
calendrier scolaire . En tout état de cause, les efforts qui seront
poursuivis pour atteindre un meilleur étalement des vacances doi-
vent prendre en compte l'intérêt des élèves, auxquels il convient
d'assurer des rythmes de travail favorables à la réussite scolaire.

Enseignement secondaire :
personnel (conseillers d'orientation)

263119 . - 25 mai 1987. - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le rninistr de l'éducation nationale sur la vive inquiétude
des conseillers d'orientation quant à leur avenir professionnel . En
effet, cette catégorie de personnel, qui est de plus en plus solli-
citée par les jeunes, les parents d'élèves, les équipes pédago-
giques, est inquiète de la réduction de 50 p. 100 de recrutement
des élèves conseillers, suite aux décisions budgétaires de 1987 . En
conséquence, il lui demande si le Gouvernement entend réviser
sa politique de recrutement dans cette catégorie, pour tes pro-
chaines années, et dans quels délais paraîtra le décret d'applica-
tion de la loi 85-772.

Réponse. - L'action des services d'orientation est importante,
qu'il s'agisse de contribuer à l'adaptation scolaire des élèves eu
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie . Il est exact que le nombre
des emplois d'élèves conseillers d'orientation a été ramené de 240
à 180 au titre de la loi de finances de 1987 . Cette mesure, corres-
pondant à la volonté de gérer plus rigoureusement les dépenses
pribliques, aura deux conséquences : d'une part, le recrutement
d'élèves conseillers à la rentrée 1987 sera de soixante ; d'autre
part, les soixante emplois supprimés permettront de gager la
création d'autant d'emplois de conseillers d'orientation, étant
entendu que les promotions sortant de formation resteront de
l'ordre de 120, aussi bien pour la rentrée de septembre 1987 que
pour celle de septembre 1988 . Le recrutement annuel de
soixante élèves conseillers conduit à la formation d'un nombre
équivalent de conseillers d'orientation . A moyen terme, ce flux se
situe au-delà des besoins de remplacement annuel du corps et
laisse donc envisager une légère augmentation des moyens des
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services d'orientation. Les problèmes posés par l'application de
l'article 44 de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985 relatif au titre de
psychologue font l'objet d'une analyse approfondie qui porte
notamment sur les structures spécialisées de l'enseignement du
premier degré. La possibilité de reconnaître le statut de psycho-
logue à d'autres fonctionnaires de l'éducation nationale dépend,
comme les conditions de recrutement et d'exercice des psycho-
logues scolaires, du résultat de l'ensemble des travaux en coure.

Enseignement secondaire (programmes : 1k-de-France)

25813 . - l« juin 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la décision de
muter à la prochaine rentrée scolaire, dans l'académie de Lille;
M . Serge Richard, maître auxiliaire dans l'académie de Versailles.
Or l'intéressé assurait l'enseignement du breton dans la région
parisienne depuis quatre ans et il était, à ce titre, examinateur
aux épreuves du baccalauréat . Cette mutation apparaît injustifiée
alors qu'il existe sur la région parisienne une progression de la
demande d'enseignement de la langue bretonne (50 candidats au
baccalauréat en 1985, 102 en 1986, 130 en 1987) . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir reconsidérer cette déci-
sion.

Réponse. - Un courrier portant sur la situation de l'enseignant
cité sera adressé à M . Didier Chouat.

. ENVIRONNEMENT

Bois et forêts (incendies)

W18. - 22 septembre 1986 . - Mme Yann Piat appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les mesures qu'il envisage de
prendre pour assurer un débroussaillement efficace des forêts
provençales. Elle lui demande également une relance de l'enquête
sur le plasticage, le 1 « juillet 1984, d'un appareil de débroussail-
lement appelé le « Scorpion » qui a été le premier prototype de
machine à débroussailler construit en France, par une société
champenoise . Son efficacité a été prouvée à Brégançon, dans le
Var, par le dégagement de six hectares en une journée, pour un
coût modeste de 700 francs l'hectare . Entre 10 000 francs et
12 000 francs par des moyens classiques . La récupération de la
biomasse, réduite en plaquette, aurait permis de chauffer des
serres ou des bâtiments publics . Après un été catastrophique en
incendies de forêts, le moment n'est-il pas venu d'agir préventive-
ment en débroussaillant nos forêts par des moyens plus écono-
miques, comme l'étude de la fabrication en série d'un appareil tel
que le « Scorpion » . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du "'laiera de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire es des transports, chargé de l'environnement.

Réponse. - La destruction des broussailles, en diminuant la
quantité de biomasse combustible et en rompant la continuité
horizontale et verticale du couvert forestier, constitue un excel-
lent moyen de prévenir les feux de forêts . C'est pourquoi parmi
les mesurer, qu'il a récemment arrêtées, le Gouvernement a mis
l'accent soi la nécessité de développer cette action . L'article
L. 32?-3 du code forestier impose aux propriétaires de maintenir
en état de débroussaillement les abords des constructions dans
un rayon de 50 mètres, les terrains reconnus comme construc-
tibles par un document d'urbanisme, les terrains de camping-
caravaning et les emprises des zones d'aménagement concerté
dans les départements du Sud-Est. Si les propriétaires ne se
conforment pas à cette obligation, les maires ont la possibilité de
faire effectuer d'office les travaux Je débroussaillement à leurs
frais . En outre, le Parlement examine actuellement un projet de
loi tendant à sanctionner par une astreinte le non-respect de cette
obligation . De même, l'Etat, les départements et les communes
sont tenus de débroussailler les abords des voies ouvertes à la
circulation pub,ique de leur compétence, sur une largeur de
25 mètres de part et d'autre . Ces travaux de débroussaillement
obligatoires peuvent être utilement complétés, à l'initiative des
collectivités locales ou des propriétaires, par des débroussaille-
ment le long des voies de défense de la forêt contre les incendies,
afin de permettre aux secours d'intervenir dans de bonnes condi-
tions de sécurité et par des débroussaillements sur les couloirs
connus de passage du feu, les isthmes reliant deux massifs ou
parties de massifs . Les collectivités locales et les propriétaires qui

veulent effectuer de tels travaux peuvent obtenir du ministère de
l'agriculture une aide financière importante sous la forme de sub-
vention en capital pour l'acquisition de matériels de débroussail-
lement aux taux de 60 p . 100 ou pour les travaux eux-mêmes.
Les moyens financiers consacrés par l'Etat à ces aides ont été
considérablement accrus en 1987 avec la création du conserva-
toire de la forêt méditerranéenne . L'engin dénommé Scorpion est
l'un des matériels de débroussaillement forestiers susceptibles de
travailler en zone méditerranéenne . Si la mécanisation de chan-
tiers pénibles et coûteux doit absolument être recherchée pour
diminuer les coûts, il convient de ne jamais oublier que les
conditions de pentes et d'enrochement sont des facteurs limitants
souvent sous-estimés . Le Scorpion est un matériel lourd et coû-
teux, nécessitant des terrains peu accidentés, des pentes infé-
rieures à 20-25 p. 100 et une végétation où l'on souhaite
conserver très peu d'arbres. Les essais réalisés sur cet engin
depuis plus de deux ans ont permis de mieux cerner son
domaine d'utilisation possible, et de lui donner sa juste place
parmi les choix de techniques de débroussaillement envisa-
geables . La récupération de la biomasse pour le chauffage de
bâtiments ou de serres a été activement explorée par l'agence
française pour la maîtrise de l'énergie . De nombreux problèmes
techniques ont été résolus, mais l'organisation d'une filière cohé-
rente d'approvisionnement, tant sur le plan commercial qu'écono-
mique, se heurte à des points de blocages bien réels, qui ne res-
sortissent pas à la seule volonté des pouvoirs publics.

Pollution et nuisances (bruit)

21261 . - 23 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ; sinistre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la législation en
vigueur concernant la lutte contre le bruit . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les règles auxquelles doivent obéir les
chefs d'entreprises lors de l'implantation ou de l'extension de
leur activité quand celle-ci occasionne des nuisances manifestes
pour l'environnement immédiat.

Réponse. - Les activités présentant des dangers ou inconvé-
nients pour l'environnement ou le voisinage et qui sont reprises
dans une liste établie au titre de la loi du 19 juillet 1976 sur les
installations classées doivent faire l'objet d'une déclaration ou
d'une autorisation . Les règles de procédure sont définies par le
décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 . Le préfet, commissaire
de la République, reçoit le dossier de déclaration ou de demande
d'autorisation . Il délivre récépissé de la déclaration lorsqu'elle est
régulière, ainsi que lui en fait obligation l'article 27 du décret, et
notifie à l'exploitant les prescriptions générales applicables à la
catégorie à laquelle appartient l'activité . La procédure d'instruc-
tion des demandes d'autorisation comprend une enquête
publique, la consultation du conseil municipal, des services tech-
niques et du conseil départemental d'hygiène qui statue sur un
rapport de l'inspecteur des installations classées . Le préfet, com-
missaire de la République, statue sur !a demande en tenant
compte des avis émis . L'arrêté d'autorisation comprend des pres-
criptions particulières destinées à prévenir les dangers ou incon-
vénients que pourrait entraîner le fonctionnement de l'installa-
tion . Les obligations contenues dans l'arrêté du 20 août 1985
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins-
tallations classées sont notamment opposables à l'exploitant.
L'inspecteur des installations classées contrôle l'application des
prescriptions imposées . Il propose les prescriptions complémen-
taires qu'il estime nécessaires et dresse procès-verbal des infrac-
tions éventuellement constatées . L'exploitant doit déclarer à la
préfecture les modifications ou extensions qu'il projette d'effec-
tuer dans l'entreprise ou dans son environnement . A cette occa-
sion, le préfet, commissaire de la République, peut imposer de
nouvelles prescriptions ou, le cas échéant, exiger le dépôt d'une
nouvelle déclaration ou d'une nouvelle demande d'autorisation
qui feront l'objet de la même procédure que la déclaration 'ou
l'autorisation initiales . Sans préjudice de l'application des sanc-
tions pénales prévues par la loi ou le décret, le préfet, commis-
saire de la République, peut engager à l'encontre de l'exploitant
la procédure des sanctions administratives énoncées à l'article 23
de la loi si celui-ci ne respecte pas les prescriptions imposées.

Récupération (politique et réglementation)

23716 . - 27 avril 1987. - M . Jean-Jacques Leonetti attire l'at-
tention de M . le ministre délégua auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, sur l'utilisation
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des composts des déchets urbains et des boues d'épuration . Il lui
demande de bien vouloir préciser si une directive concernant
l'utilisation et la qualité des composts est à l'étude dans ses ser-
vices.

Réponse. - La production actuelle de compost urbain est de
650 000 tonnes par an, dont 550 000 sont effectivement valorisées
en agricniture . Avec 90 usines environ, le compostage représente
8 p . 100 du traitement des ordures ménagères en France . Les
composts urbains doivent satisfaire à la norme Afnor U 44051
« amendements organiques », prise en application de la loi du
24 mai 1941 relative à la normalisation des produits et de la loi
du 19 juillet 1979 relative à l'organisation du contrôle des
matières fertilisantes et des supports de culture . L'adjonction à
cette norme de spécifications complémentaires portant sur la pré-
sence de macro-éléments indésirables (plastiques notamment) et
sur celle d'éléments traces métalliques (dont des métaux lourds)
est inscrite dans le programme des travaux de l'Afnor . Un groupe
de travail européen s'est réuni ces dernières années dans le cadre
d'une action coordonnée « compostage » de la C .E.E., qui pour-
rait conduire, à moyen terme, à l'élaboration d'une directive corn-
munautaire dans un esprit comparable à celle parue sur les boues
d'épuration urbaines le 12 juin 1986 . Afin de préparer ces évolu-
tions réglementaires, et après avoir mené de nombreux travaux
sur la maturation et l'affinage du compost, le ministère chargé de
l'environnement et l'Agence nationale pour la récupération et
l'élimination des déchets (A.N .R.E .D .) lancent en 1987 un pro-
gramme d'étude sur les métaux lourds dans le compost urbain.
Dans l'immédiat, et afin de relancer cette filière de valorisation,
une démarche incitative plus que normative a été retenue avec la
mise en place de certificats de qualification N .F. « compost
urbain ». Ce label de qualité est décerné aux composts respectant
des teneurs limites en éléments indésirables comme en métaux
lourds (plomb, cadmium, mercure, nickel). En définitive, la sanc-
tion pour les composts, est surtout d'ordre commercial et
condamne ceux qui n'ont pas un degré de maturation ou d'affi-
nage suffisant. Pour ce qui concerne les métaux lourds, l'en-
semble des analyses déjà réalisées dans le cadre du S .A .T.U .C.
(service d'assistance technique aux usines de compostage, créé
par l'A .N .R .E .D .) indiquent des teneurs respectant les limites des
certificats de qualification donc sans risque immédiat de pollu-
tion du sol . Il faut et :fin rappeler que l'A .N.R.E.D. mène depuis
plusieurs années déjà des actions en amont, pour réduire la pré-
sence de métaux lourds dans les ordures ménagères comme, par
exemple, la collecte des « piles boutons » contenant du mercure,
qui a obtenu un succès certain.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement
(participation des employeurs à l'effort de construction)

18153 . - 16 février 1987 . - M . Georges Le Baill attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'application de la nouvelle
loi tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la
propriété de logements sociaux et le développement de l'offre
foncière, particulièrement pour les logements construits par la
Société centrale immobilière de la Caisse des dépôts au titre du
1 p . 100 patronal. Cette loi indique qu'un propriétaire peut aug-
menter ses loyers en se référant aux « loyers habituels pratiqués
dans le voisinage pour des logements comparables » . Il est
normal que la S .C .I .C . pratique des loyers inférieurs aux loyers
du voisinage puisque cette société a bénéficié des aides à la
construction, en particulier le 1 p. 100 patronal et des primes et
prêts du Crédit foncier de France. La S.C.I .C . s'apprêterait à
augmenter certains de ses loyers de l'ordre de 50 p . 100, notam-
ment dans le sud des Hauts-de-Seine, ce qui est excessif . Il lui
demande s'il ne pourrait pas conclure avec la S .C.I.C . un engage-
ment de modération dans l'application des hausses de loyers, en
concertation avec les associations de locataires . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports.

Réponse. - Les loyers des logements de la société centrale
immobilière de la caisse des dépôts, financés à l'aide de primes
et prêts du Crédit foncier de France et de la participation des
employeurs à l'effort de construction, sont soumis au respect dus
plafonds prévus par les contrats de prêt. Les dispositions transi-
toires de la loi du 23 décembre 1986 sont applicables à ces loge-
ments . Pour ceux d'entre eux dont le loyer est inférieur au pla-
fond fixé par le contrat de prêt, l'augmentation de loyer peut se
réaliser dans la double limite des loyers de logements compa-
rables loués depuis trois ans dans le voisinage et du plafond

réglementaire. La hausse de loyer qui peut être convenue à
l'amiable entre les parties après le passage en commission de
conciliation s'applique par tiers au cours de contrat renouvelé.
Dans les grandes agglomérations où le marché locatif est tendu,
la montée en régime du loyer réévalué peut se faire très progres-
sivement sur une durée de deux ou trois baux et cela jusqu'au
31 décembre 1995. Par ailleurs, une convention-cadre a été signée
le 24 janvier 1986 entre l'Etat et deux filiales de la S .C .I.C ., la
C.I .R .P . et la C .I.R.S . dont le principe est le suivant. La C .I .R.P.
et la C.I.R .S . procédant à des travaux de réhabilitation destinés à
moderniser et adapter leur parc de logements aux nouvelles
normes de sécurité et de confort et ce, en réalisant prioritaire-
ment des investissements permettant d'obtenir une économie de
charges au profit des locataires, l'Etat a accepté que, à compter
de la mise en place des nouveaux baux consécutifs à la réalisa-
tion de ces travaux, les loyers soient portés au maximum de la
valeur du mètre carré de surface corrigée, celle-ci étant calculée
conformément aux dispositions de l'article R. 442-1 du code de la
construction et de l'habitation et de l'article 4 du décret
n° 60-1063 du l ' octobre 1960.

Baux (baux d'habitation)

20209 . - 9 mars 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports
sur les prochaines hausses de loyers. Les propositions de forte
hausse des loyers correctement formulées, et donc inattaquables,
semblent être, à ce jour, restreintes à la région parisienne et
émaner surtout des investisseurs institutionnels tels que la Caisse
des dépôts et les compagnies d'assurances . Au lendemain du
21 décembre, seuls ces derniers ont été en mesure de Faire immé-
diatement, et dons les règles, des demandes d'augmentation. Il
semble peu probable que le phénomène s'étende vraiment aux
régions où existent peu de « tensions locatives » comparables à
celles de Paris et sa banlieue. Le seul risque aurait pu venir des
offices d'H .L.M . qui retrouveront la liberté des loyers au
1 « juillet prochain ; mais une circulaire ministérielle a fermement
enjoint aux préfets d'enrayer toute velléité de hausse . Le véritable
danger peut naître de la panique suscitée par les injonctions illé-
gales que commencent à faire de petits propriétaires privés . Des
organisations de locataires commencent à recevoir des copies de
lettres assez terrifiantes violant l'esprit et la forme de la loi . Les
locataires, qui ont les moyens juridiques de se défendre, n'ont
pas toujours, en effet, les capacités psychologiques permettant
d'y recourir . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour ne pas pénaliser de très nombreux loca-
taires, le droit à une habitation décente étant fondamental.

Réponse. - Les hausses de loyer envisagées par certaines
sociétés d'assurances ont conduit, i! y a peu de temps, le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, à réunir les responsables des grandes compagnies
pour leur rappeler l'esprit de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 et l'intérêt qu'il attache au fait que le retour à
la liberté du marché se fasse progressivement dans les grandes
agglomérations, dans le même temps que sera résorbée la situa-
tion actuelle de pénurie . En effet, ce retour doit s'effectuer selon
une montée en régime souple, sur une période longue de deux à
trois baux, étalement que permet le durée des dispositions transi-
toires de la loi jusqu'au 31 décembre 1995. Des hausses brutales
de loyer seraient donc contraires à l'esprit de la loi précitée et
incompatibles avec l'objectif du Gouvernement de lutte contre
l'inflation. A cet égard, il apparaît essentiel que les locataires
soient parfaitement tenus informés de leurs droits, notamment
vis-à-vis des propriétaires privés, et des protections qu'a mises en
place en leur faveur la loi du 23 décembre 1986 . Au moment du
renouvellement du bail, le propriétaire pourra proposer au loca-
taire un nouveau loyer qui ne devra pas être supérieur au loyer
des logements comparables du voisinage loués au cours des trois
dernières années . En cas de désaccord, la commission départe-
mentale de conciliation s'efforcera de rapprocher les parties . Si le
désaccord persiste, le juge d'instance peut être saisi . Faute de
cette saisine, le contrat se poursuit pour trois ans aux conditions
antérieures . En cas d'accord sur le nouveau loyer, la différence
avec l'ancien sera répartie par tiers au cours du bail renouvelé.
Pour les contrats venant à expiration avant le l er octobre 1987, le
bail en cours, pour lequel une majoration de loyer est proposée,
se trouve prorogé de douze mois . Une large campagne d'informa-
tion est engagée sur la loi nouvelle depuis le début de l'année.
Ainsi, une série de onze dépliants sous forme de questions-
réponses est à la disposition du public dans les préfectures, les
directions départementales de l'équipement, les directions régio-
nales de l'équipement, les centres d'informations sur l'habitat
agréés par l'A .N.I .L . et les mairies de plus de 10 000 habitants.
Le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports a mis en place un service « Allo-
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Logement» oil des spécialistes du droit de l'habitat répondent
aux questions du public . De môme, dans chaque direction dépar-
tementale de l'équipement, fonctionne un service « S .V.P .-Loge-
ment» dans le cadre duquel des juristes spécialisés renseignent le
public. Enfin, le réseau des associations départementales d'infor-
mation sur le logement est également à la disposition des
usagers .

Logement (A .P.L.)

20924. - 23 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que le mécanisme actuel d'attri-
bution de l'aide personnalisée au logement n'est pas satisfaisant.
Lorsque, à la suite d'un conventionnement avec les pouvoirs
publics, certaines familles se voient attribuer l'A.P.L . leur permet-
tant de supporter un loyer plus élevé, il est fréquent de constater
que cette aide disparaît au bout de quelques années, quand la
composition de la famille se modifie, en particulier, lorsque les
enfants grandissent. Les critères d'attribution étant stricts et le
gouvernement précédent ayant réduit le montant des aides, il
s'ensuit que les familles aux revenus modestes ne peuvent plus
faire face du jour au lendemain à des augmentations importantes
du coût de leur logement et sont obligés de le quitter ou de
renoncer à acquitter leurs loyers . Ainsi, par exemple, on assiste
dans la ville de Lille à la constitution, dans certains quartiers, de
véritables ghettos de pauvreté, habités par des personnes qui ne
répondent plus au critère de l'aide . Il lui demande s'il ne consi-
dère pas comme urgent de réformer ce système d'aide au loge-
ment lié à la personne, soit en assouplissant les critères d'attribu-
tion, soit en revenant tout simplement au système d'aide à la
pierre qui aurait l'avantage d'abaisser le coût de la construction
et de relancer les industries liées au bâtiment, ce qui ne peut être
que profitable pour l ' emploi en la période actuelle.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P.L .) est une
aide destinée à adapter la dépense de logement à la situation
financière et familiale des bénéficiaires tout en faisant subsister
un effort de leur part . Elle est fortement modulée selon le revenu
et le nombre d'enfants et de personnes à charge, la définition des
enfants à charge étant la même que celle retenue en matière de
prestations familiales . La reconduction, au l er juillet 1986, du
barème de l'A.P.L. en vigueur du l er juillet 1985 au 30 juin 1986
a permis de maintenir globalement l'efficacité sociale de l'aide en
raison de la baisse du niveau de l'inflation et de la diminution
des charges de chauffage, qui n'a pas été répercutée dans le
barème . La croissance très importante des bénéficiaires de
l ' A .P .L. (466 000 en décembre 1981, 1415 000 en décembre 1985)
et du coût de cette prestation (4,7 milliards en 1981, près de
14 milliards en 1985) imposent un effort afin de mieux maîtriser
ces dépenses qui pèsent lourdement sur le budget de l'Etat et sur
celui des régimes de prestations familiales . Cet effort a été
amorcé lors de la révision du barème au l er juillet 1986 par
l'adoption de mesures spécifiques destinées à rendre plus effec-
tive la notion de dépense minimale à charge et de remédier à
certaines Situations anormales . Mais l'évolution du contexte éco-
nomique et les distorsions entre allocataires résultant de la
coexistence de trois régimes d'aides à la personne (A.P.L., A .L .F.
et A.L.S.) rendent nécessaires certaines réorientations d 'ensemble.
C'est la raison pour laquelle le ministre de l ' équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports a constitué
un groupe de travail dont le mandat était de formuler des propo-
sitions visant notamment à maîtriser la croissance des dépenses
d'aides personnelles tout en préservant la situation des plus
démunis et à éliminer les anomalies que comportent les systèmes
d'aides existants . Les travaux de cette commission étant achevés,
les mesures proposées sont actuellement à l'étude par les services
compétents . En outre, il a été procédé à une monte du traite-
ment des impayés de loyer des bénéficiaires de l'A.P .L ., les
objectifs de cette réforme étant d'une part de mettre en place un
meilleur contrôle de la détection et du suivi des impayés et
d'autre part d'assurer un accompagnement social des familles en
difficulté afin de les aider à régulariser leur situation. Le décret
n° 86-982 du 22 août 1986 et la directive n° 1 du fonds national
de l 'habitation en précisent les modalités : la poursuite du verse-
ment de l'A.P.L. est désormais subordonnée à la production d'un
plan d'apurement et sa durée est portée de 6 à 39 mois
maximum . Par ailleurs, des dispositifs d'aides aux familles en dif-
ficulté temporaire de loyer existent dans la plupart des départe-
ments afin d'aider ces familles à apurer leur dette de loyer par
des avances sans intérêt . Enfin, l'effort des pouvoirs publics en
faveur de l'aide à la pierre ne s'est jamais démenti dans la
mesure où, de 1983 à 1986, les concours de l'Etat pour la
construction ont augmenté de plus de 50 p. 100 en francs
constants . Le Gouvernement n'envisage pas actuellement de
réforme d'ensemble du système de financement du logement issu

de 1977, qui a notamment créé l'A .P.L., à la suite de divers tra-
vaux qui avaient, à l'époque, fait apparaître la rigidité d'un sys-
tème trop exclusivement fondé sur des aides à la pierre.

Baux (baux d'habitation)

21235 . - 23 mars 1987 . - M . Louis Moulinet signale à M . le
ministre de l'équipement, du logement, da l'aménagement
du territoire et des transports que les propriétaires d'im-
meubles collectifs n'ont pas obligation d'installer des compteurs
d'eau divisionnaires dans chacun des appartements de cet
immeubles . De ce fait, une partie des immeubles anciens sur:
dépourvus de compteurs d'eau individuels et la consommas :an
l'eau est répartie, soit à la surface corrigée des appartements, soir.
en tenant compte du nombre des personnes vivant dans chaque
logement. Mais ces modes de répartition recèlent tous une part
d'arbitraire et entraînent des déséquilibres dans les consomma-
tions d'eau facturées . Lorsque dans chaque appartement il exis-
tait un seul point d'eau, il était concevable de ne pas obliger à
l'installation de compteurs divisionnaires. Dans la mesure où les
appartements modernes possèdent tous plusieurs points d'eau
entre la cuisine, les W.C. et la salle de bains, l'obligation d'ins-
taller :'n compteur d'eau par appartement doit être la règle.
Sinon cela crée des disparités fâcheuses entre les locataires dans
la répartition de la facture d'eau, surtout quand une partie seule-
ment des appartements a été modernisée, ce qui est le cas dans le
patrimoine ancien de l'office d'H .L .M. de la ville de Paris par
exemple . Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour que
l'installation d'un compteur individuel d'eau dans chaque appar-
tement d'immeuble collectifs devienne obligatoire, non seulement
pour les appartements à construire mais pour tout le parc d'im-
meubles existants.

Réponse. - Le problème de la répartition des commissions
d'eau froide dans certains immeubles collectifs dépourvus de
compteurs individuels a été évoqué notamment au cours de réu-
nions de la commission nationale des rapports locatifs . Il ressort
de ces débats que les intéressés (représentants des locataires et
des propriétaires) ne sont pas demandeurs d'une généralisation
de compteurs individuels . En conséquence, malgré quelques
demandes isolées, il n'est pas envisagé, pour le moment, de
rendre obligatoire la mise en place de tels compteurs . La ques-
tion cependant s'inscrit dans le cadre plus général des études
entreprises pour mettre en évidence les différents éléments qui
peuvent concourir à la réalisation d'économies appréciables aussi
bien dans la construction que dans l'entretien et les charges des
logements . Ces études devraient permettre de définir des stra-
tégies contribuant à la réalisation de l'objectif d'économies de
charges évoqué par l'honorable parlementaire mais aussi de maî-
triser la consommation d'une ressource non inépuisable et par
ailleurs menacée.

Professions immobilières (sociétés immobilières conventionnées)

21402. - 30 mars 1987 . - M . Xsv:er Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les sociétés immobi-
lières conventionnées . En effet, compte tenu de l'ordonnance
n° 58-876 du 24 septembre 1968, article 2, les sociétés immobi-
lières conventionnées doivent recevoir l'agrément du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre de la
construction pour leur constitution et leurs statuts, et doivent par
ailleurs passer une convention avec l'Etat représenté par les
deux ministres qui désignent auprès de la société un commissaire
du Gouvernement . Aux termes de l'article 4 de cette ordonnance,
chaque convention précise ce que seront les loyers de référence
et l'Etat garantit pendant vingt-cinq ans le versement d'un com-
plément de loyer, en cas de blocage consécutif à une mesure
législative, égal à la différence entre le loyer de référence et le
loyer bloqué. Enfin, pour terminer, l'article 5 stipule que ces
mêmes sociétés bénéficient de divers avantages fiscaux dont,
notamment, l'exonération pendant vingt-cinq ans de l'impôt sur
les bénéfices, exemption de la taxe professionnelle, etc . Dans ces
conditions, il lui demande dans quel secteur les sociétés immobi-
lières conventionnées doivent être classées : secteur locatif libre,
secteur locatif plafonné, ou secteur locatif conventionné.

Réponse. - Le statut juridique des sociétés immobilières
conventionnées est défini par l'ordonnance n e 58-876 du 24 sep-
tembre 1958. Les sociétés immobilières d'investissement se sont
substituées en 1963 aux sociétés immobilières conventionnées, en
application de la loi du 15 mars 1963. Ces sociétés out pour
objet le financement, la construction et la gestion d'immeubles



22 juin 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3823

locatifs à usage principal d'habitation . Les sociétés immobilières
d 'investissement appartiennent au secteur locatif privé à loyer
libre .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

21884. - 30 mars 1987 . - M. Michel Berson attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transporta sur les accidents de la
circulation imputables à la mauvaise vue des conducteurs . La
France compte plus d'un million de conducteurs dont l'acuité
visuelle est inférieure à 3/10 . En l'absence d'une information
efficace, la plupart d'entre eux ne sont pas conscients de leur
degré de malvoyance. Or, lorsqu'un accident se produit, il n'est
jamais mis sur le compte de la mauvaise vue, puisque l ' infraction
poi'r cause de mauvaise acuité visuelle n'existe pas, les statis-
tiques n'enregistrent pas la responsabilité de la malvoyance . Si
l'attention était attirée sur le coût humain et social engendré par
ces conducteurs, nombreux sont ceux qui prendraient conscience
de leur insuffisance visuelle et feraient contrôler leur vue . Pour
85 p . 100 d'entre eux, leur vision serait améliorable. Aussi, lui
demande-t-il quelle information et quel contrôle il compte mettre
en place pour prévenir les risques d'accidents dus à la mauvaise
acuité visuelle des conducteurs et s'il compte, notamment, ins-
taurer un réel contrôle visuel par un oculiste des candidats au
permis de conduire.

Permis de conduire (réglementation)

22999. - 20 avril 1987 . - M. Sébastien Couépel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur le nombre
d'accidents imputable à la déficience visuelle des conducteurs.
Ainsi, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend à
terme faire procéder obligatoirement à un contrôle médical de
l'acuité visuelle pour tout candidat au permis de conduire.

Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler qee l'ar-
ticle R. 127 du code de la route prévoit que tout candidat au
permis de conduire des catégories poids lourds ou au permis de
la catégorie 13 destiné à être utilisé à titre professionnel, pour la
conduite des taxis, des ambulances ou des véhicules de ramas-
sage scolaire, doit subir un examen médical destiné à vérifier son
aptitude physique à la conduite automobile . A cette occasion est
notamment dépistée une éventuelle déficience visuelle. Par suite,
ces conducteurs sont astreints à des visites médicales périodiques
en vue du renouvellement de leur permis de conduire. En
revanche, il est exact que le code de la route n'impose pas
actuellement aux personnes atteintes de troubles visuels posté-
rieurement à la délivrance de leur permis de conduire de la caté-
gorie B (véhicules de tourisme), d'en faire la déclaration et ainsi
de se soumettre à un contrôle méd i cal. Toutefois, il convient de
remarquer que l'article R . 128 du code de la route autorise « le
préfet, commissaire de la République, à prescrire un examen
médical dans le cas où les informations en sa possession lui per-
mettent d'estimer que l'état physique du titulaire du permis peut
être incompatible avec le maintien de ce permis de conduire ».
De plus, dans le cadre des travaux actuellement en cours relatifs
à l'harmonisation des conditions de délivrance des permis de
conduire au sein de la Communauté économique européenne
(C .E .E.), les experts médicaux appartenant aux différents Etats
membres de la C .E.E . ont admis le principe d'un contrôle
médical systématique des conducteurs ayant atteint l'âge de
soixante-quinze ans . Il va de soi que ce contrôle médical compor-
terait, entre autres, un dépistage d'une éventuelle déficience
visuelle . En outre, dans le cadre des orientations de la future
directive européenne, et désireux d'une revalorisation du permis
de conduire, le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports examine actuellement
l'opportunité d'instaurer un contrôle systématique de la vue de
tout candidat à l'examen des catégories A et B . Ces dispositions,
partie intégrante de lu politique de sécurité routière, menée par le
Gouvernement, paraissent de nature à répondre aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire .

	

_

Logement (construction)

21781 . - 6 avril 1987 . - M . Claude Michel appeile l'attention
de M . le minlatra de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transporta sur la situation des
accédants à la propriété victimes de malfaçons dans leur habita-

tion . Dans de nombreux cas, les malfaçons dûment constatées ne
font pas l'objet, de la part des constructeurs ou promoteurs, des
réparations nécessaires. Lorsque les tribunaux sont saisis, la len-
teur de la procédure et la volonté d'entrepreneurs peu scrupuleux
de faire traîner les choses finissent par décourager nombre de
plaignants . Il lui demande, en conséquence, quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à de tels abus.

Réponse. - La loi n° 78-12 du 4 janvier 1978, relative à la res-
ponsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction, a
notamment pour objet de garantir la réparation des malfaçons
sans qu'une procédure soit nécessaire. Cette loi impose en effet à
tous les professionnels intervenant dans la construction de sous-
crire une assurance de responsabilité destinée à couvrir la répara-
tion des désordres. En outre, l'accédant se trouve dispensé de
recourir à une procédure, puisque la loi prévoit l'obligation d'une
assurance de dommages qui garantit le paiement des réparations
nécessaires en dehors de toute recherche des responsabilités.
Cette dernière assurance doit être prise par le vendeur ou le pro-
moteur en cas de vente d'immeuble à construire ou de contrat de
promotion immobilière . Par contre, en cas de contrat d'entreprise
ou de contrat de construction de maison individuelle, c'est à l'ac-
cédant qu'il appartient de souscrire l'assurance de dommages . En
conséquence, ce n'est que lorsque l'accédant omet de remplir
cette obligation qu'une procédure peut s'avérer nécessaire . Il
convient d'observer que dans une telle hypothèse la procédure de
référé-provision prévue par l'article 809 du nouveau code de pro-
cédure civile peut permettre à l'accédant d'obtenir rapidement les
sommes nécessaires à la réparation de tout ou partie des
désordres. Dans ces conditions, il semble que la protection des
acquéreurs est suffisante sur le plan juridique et que seule une
meilleure information sur les droits existants pourrait être envi-
sagée . Cette question pourrait être étudiée dans le cadre des tra-
vaux en cours au sujet du contrat de maison individuelle.

Logement (P.A .P.)

21932 . - 6 avril 1987 . - M . Sébastien Couipel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés qu'éprouvent aujourd'hui les familles ayant contracté
entre 1980 et 1986 un prêt P.A.P. ou conventionné pour financer
la construction de leur logement. Aux fins d'apporter à ce pro-
blème la solution qui s'impose, il lui demande de bien vouloir lui
donner son sentiment sur les propositions suivantes : la transfor-
mation des prêts P .A.P . consentis entre 1980 et 1984 en
prêts P.A.J ., ce qui aurait pour effet de réduire les taux d'intérêt
et donc les charges de remboursement ; le plafonnement de la
progression de ces charges à 2,75 p . 100 l'an comme pour les
P .A .P. attribués depuis mai 1986 ; la garantie du maintien du
bénéfice de l'exonération foncière pour les emprunteurs P.A .P.'
qui les remboursent par anticipation ; l'application effective des
engagements pris par les établissements de crédit, concernant la
renégociation des prêts conventionnés pour les emprunteurs ayant
un taux d'endettement supérieur à 37 p. 100 de leurs revenus ; en
cas d'impossibilité d'aménagement des prêts P .A.P., création d'un
prêt substitutif dont le taux d'intérêt serait identigiie au taux pla-
fond actuel des prêts conventionnés (10,35 p . 100) ; aménagement
des barèmes A .P.L. pour les prêts contractés pendant la période
critique, considérant que celle-ci a été un élément déterminant
dans l'engagement à l ' accession à la propriété ; la décentralisa-
tion de la commission sociale du Crédit foncier à l'échelon
départemental.

Réponse. - Dans le cadre des mesures prises par le Gouverne-
ment en faveur des emprunteurs des années 1981 . 1984 confrontés
à des difficultés de remboursement, plusieurs propositions émises
par l'honorable parlementaire ont été mises en oeuvre . Ainsi a-t-il
décidé que les souscripteurs de prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P.A .P.) de la période juillet 1981 - décembre 1984, pour
lesquels les charges de remboursement nettes d'aide personna-
lisée au logement (A .P.L .) atteignent 37 p . 100 de leurs revenus
hors prestations familiale :, oourront bénéficier de deux mesures
distinctes, mais cumula : aes : attribution d'un supplément
d'A.P.L . dès juillet 1987 et baisse de la progressivité des annuités
de 4 à 2,75 p. 100 en échange d'un court .rallongement du prêt.
De même, quelles que soient les conditions du refinancement
d'un P.A.P ., l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés
bâties (T.F .P.B .) est maintenue pour l'emprunteur . Ces disposi-
tions sont de nature à résoudre les difficultés que connaissent les
emprunteurs de condition modeste pour lesquels il était néces-
saire que l'Etat intervint en priorité . Par ailleurs, le . Gouverne-
ment porte la plus grande attention au respect de l'engagement
pris par l'association française des banques de renégocier de
manière systématique les prêts conventionnés souscrits avant 1984
et dont :es titulaires connaissent un taux d'effort supérieur à
37 p. 100. L'ensemble de ces dispositions, dont l'efficacité tant à
court terme (supplément d'A .P .L .) qu'à long terme (baisse de la,
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progressivité) est de nature à résoudre les situations financières
délicates des emprunteurs, permet d'éviter le recours à des solu-
tions dont le coût pour la collectivité serait incompatible avec la
rigueur budgétaire et dont les effets ne s'adresseraient pas en
priorité aux familles de condition modeste. Enfin, la commission
d'examen des cas sociaux du Crédit foncier de France et du
Comptoir des entrepreneurs est actuellement centralisée comme
l'ensemble du service contentieux de ces deux établissements . II
n'est pas envisagé actuellement de la décentraliser.

Logement (A .P.L.)

22410. - 13 avril 1987. - M . Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte sur la revalorisation de
I'A .P.L. à la date du ler juillet 1987 . Depuis plusieurs années, les
gouvernements successifs ont amputé le pouvoir d'achat de cette
allocation. Ce fut le cas en 1983, 1984, 1985 et, dernièrement, au
l et juillet 1986. Cela entraîne un accroissement important des
charges de logement pour les locataires et accédants bénéficiant
de cette aide . Il lui rappelle que la loi de 1977 instituant le
conventionnement, l'A .P.L . et des prêts à la construction sociale,
aboutissant à des loyers ou mensualités de remboursement beau-
coup trop élevés, est fondamentalement antisociale et ségrégative,
et devrait être abrogée comme les députés communistes le propo-
sent dans une proposition de loi tendant à la reconnaissance et à
la mise en œuvre concrète du droit à l'habitat . Il considère
cependant que le gouvernement de droite se devrait pour le
moins de respecter sa propre législation et il rappelle à ce sujet
qu'une disposition de la loi de 1977 prévoit en substance que
l'A.P.L. doit être régulièrement revalorisée pour qu'au moins son
pouvoir solvabilisateur soit maintenu . C'est pourquoi il lui
demande expressément de prendre l'engagement auprès des loca-
taires et accédants bénéficiant de l'A .P.L. de maintenir le pouvoir
d'achat de cette allocation pour chaque ayant droit . Il lui
demande également d'abandonner toute perspective de mise en
place d'une nouvelle A .P.L . bien moins solvable que celle exis-
tant actuellement.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A.P .L.) est une
aide destinée à adapter la dépense de logement à la situation
financière et familiale des bénéficiaires tout en laissant subsister
un effort de leur part ; son barème est actualisé au l er juillet de
chaque année. La reconduction au Z ef juillet 1986 du barème en
vigueur du l er juillet 1985 au 30 juin 1986 a permis de maintenir
globalement l'efficacité sociale de l'aide en raison de la baisse du
niveau de l'inflation, et de la diminution des charges de chauf-
fage qui n'a pas été répercutée dans le barème. La croissance
annuelle du coût de l'A .P.L ., environ 3 milliards de francs, est
préoccupante tant pour le budget de l'Etat que pour celui des
régimes de prestations familiales . En outre, l'existence de
trois régimes distincts d'aides personnelles au logement (A .P.L .,
A.L .F ., A.L .S .) génère des distorsions entre les locataires . Ces
inconvénients ont fait apparaître la nécessité de définir de nou-
velles orientations . C'est la raison pour laquelle le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a constitué un groupe de réflexion chargé de formuler
des propositions visant notamment à maîtriser la croissance des
dépenses d'aide personnelle tout en préservant la situation des
plus démunis et à éliminer les anomalies que comportent les sys-
tèmes d'aide existants ; l'évolution du pouvoir solvabilisateur de
l'A .P.L . faisait partie des sujets sur lesquels s'est penchée cette
commission . Les mesures retenues par le Gouvernement parmi
les propositions présentées dans le rapport final de ce groupe
pourront s'insérer dans le dispositif applicable à compter du
l ei juillet prochain. Le Gouvernement s'attachera à préserver la
situation des locataires les plus modestes au bénéfice desquels
l'A .P .L. doit être recentrée.

Logement (accession à la propriété)

22723 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Jacques Jegou demande à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si celui-ci envisage une
modification de la loi du 12 juillet 1984 relative à la location
accession à la propriété immobilière, plus particulièrement son
article 41, car beaucoup d'accédants, faute de connaître la loi,
ont laissé s'écouler le délai de forclusion d'un an prévu pour la
mise en conformité des contrats conclus antérieurement à la loi
et n'ont pas pu bénéficier de celle-ci.

Réponse. - L'article 41 de la loi ne 84-595 du 12 juillet 1984
confère aux acquéreurs de logements visés par le troisième alinéa
de l'article L. 261-10 du code de la construction et de l'habitation
des droits identiques à ceux d'un locataire-accédant pour les
décisions relatives à la copropriété . En ce qui concerne les

contrats de vente en cours à l'époque de la publication de la loi,
le deuxième alinéa de l'article 41 a prévu la possibilité d'un
accord amiable pc . - conférer les droits identiques aux accédents
concernés. Cela étant, y a lieu d'observer que le délai d'un an
prévu par le deuxième alinéa de l'article 41 pour modifier les
contrats en cours ne peut entraîner une forclusion que dans l'hy-
pothèse où des dispositions contraires existeraient . De telles dis-
positions n'existant pas dans les textes en vigueur, il y a lieu de
considérer que les parties peuvent toujours contractuellement
décider les modifications évoquées . Dans ces conditions, il ne
semble pas qu'une modification de l'article 41 de la loi du
12 juillet 1984 soit utile.

Baux (baux d'habitation)

22739. - 13 avril 1987 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la note du 9 mars
1987, diffusée par ses services, et relative aux modalités d ' appli-
cation d'une hausse de loyers pendant la périrde transitoire dans
le cadre de la loi tendant à favoriser l'investissement locatif.
Celle-ci indique pour les contrats v enant a expiration avant le
l t, octobre 1987 : « A titre d'exemple, un contrat dent la date
d'expiration est le 30 juin 1987 : le bailleur doit notifier le nou-
veau loyer avant cette date . Ce nouveau loyer ne sera applicable
qu'à compter du ler juillet 1988 puisque le contrat est prorogé de
douze mois . Ce nouveau loyer est applicable par tiers au cours
des trois premières années du contrat renouvelé . Si l'ancien loyer
est égal à 100 et le nouveau loyer à 115, ce nouveau loyer s'ap-
pliquera de la façon suivante : le l er juillet 1988, le loyer appli-
cable sera égal à 105 ; le ler juillet 1989, le loyer applicable sera
égal à 110 + la hausse de l'indice du coût de la construction ».
Dans cet exemple, l'ancien loyer égal à 100 ne peut être que
celui atteint le 30 juin 1987, date d'expiration du bail, et le nou-
veau loyer égal à 115, celui demandé par le propriétaire dans sa
notification . Les modalités d'application décrites démontrent sans
ambages que la première hausse interviendra le Z ef juillet 1988
avec un loyer égal à 105, soit 100 + 1/3 de 15 . Ainsi, durant la
période de deux ans, du l er juillet 1986 (date à laquelle s'est
appliqué le loyer en vigueur au 30 juin 1987), jusqu'au Z ef juillet
1988 (date à laquelle s'appliquera la première hausse de 5), le
loyer ne subira aucune vanation . En d'autres termes, la proroga-
tion légale de douze mois du contrat de location a pour effet
d'effacer purement et simplement la révision du loyer au
l er juillet 1987, en fonction de la hausse de l'indice du coût de la
construction intervenue depuis un an, date de la dernière révi-
sion . Il lui demande si cette analyse reflète bien celle de ses
services qui ont ainsi établi la note du 9 mars 1987.

Réponse. - La note d'information à laquelle il est fait référence
est relative aux modalités d'application des hausses de loyers
intervenant pendant la période transitoire par application de l'ar-
ticle 21 de la loi ne 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favo-
riser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de loge-
ments sociaux et la développement de l'offre . Pour les contrats
en cours lors de la publication de cette loi, le bailleur a trois
possibilités au moment du renouvellement du contrat : s'il est
estimé que le niveau du loyer pratiqué est suffisant il peut recon-
duire le contrat ; dans ce cas le loyer est révisé en fonction de
l'indice du coût de la construction ; si le niveau du loyer lui
paraît nettement insuffisant, il peut proposer un nouveau loyer
en application de l'article 21 de la loi du 23 décembre 1986 ;
enfin, s'il n'utilise pas cette dernière possibilité, il,peut, confor-
mément à l'article 22 de cette loi, donner congé trois mois au
moins avant le terme du contrat à condition que ce congé soit
motivé sur sa décision de vendre le logement ou de le reprendre
pour lui-même ou sa famille . S'il choisit de proposer un nouveau
loyer, celui-ci sera fixé par référence aux loyers habituellement
constatés dans le voisinage au cours des trois dernières années
pour des logements comparables . Sa proposition doit intervenir
six mois avant le terme du contrat. Toutefois, pour les contrats
qui se renouvellent avant le Z ef octobre 1987, il n'y a pas de délai
pour la proposition du nouveau loyer ; il suffit simplement
qu'elle soit notifiée avant le terme du contrat . Mais, dans ce cas,
les conditions du contrat en cours sont prorogées d'un an et la
révision annuelle du loyer prévue au contrat peut jouer . A partir
du l er juillet 1988, si le nouveau loyer proposé est applicable, il
devra s'appliquer par tiers ; la révision annuelle qui résulte de la
variation de l'indice du coût de la construction s'applique égale-
ment à chaque valeur ainsi définie . Le loyer proposé pour ce
contrat renouvelé est un « loyer d'objectif » choisi par le bailleur,
qui commencera à s'appliquer au cours de la première année de
ce contrat renouvelé. Il serait injustifié qu'un loyer nouveau fasse
l'objet d'une révision dès sa première application . Il s'agit en
effet d'un élément nouveau, qui n'a pas à être révisé par rapport
à la période contractuelle précédente, pendant laquelle le loyer
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avait d'autres bases de calcul, et pouvait être très largement diffé-
rent. La révision pourra en revanche, bien entendu, être pratiquée
dés la seconde année d'application de ce nouveau loyer.

Logement (participation patronale)

22925 . - 20 avril 1987 . - M . André Labarrère appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes que rencontrent les salariés des entreprises de moins de
dix salariés pour obtenir un prêt I p . 100 patronal . Il lui
demande de lui confirmer, le cas échéant, qu'aucune disposition
de la réglementation relative à la participation des employeurs à
l'effort de construction ne limite le bénéfice des prêts 1 p . 100
patronal aux salariés d'entreprises d'au moins dix salariés et de
lui préciser comment un salarié d'une entreprise dont l'effectif est
inférieur à dix peut obtenir un tel prêt et si des circonstances
particulières conditionnent cette obtention.

Réponse. - La réglementation définit les entreprises assujetties
au versement de la participation des entreprises à l'effort de
construction. Les statuts-types des collecteurs interprofessionnels
du logement (C .I .L .), fixés par arrêté, précisent que ces orga-
nismes « ont pour objet de concourir au logement des salariés ».
S'il est logique que ces associations accordent une priorité aux
salariés des entreprises cotisantes, rien en revanche n'interdit
dans la réglementation de verser des prêts aux salariés des autres
entreprises. Dans la pratique, les salariés d'une entreprise qui ne
cotise pas ont la ressource de s'adresser indistinctement à tout
collecteur disposé à leur consentir un prêt, soit sur ses fonds hors
1 p . 100, soit sur les fonds collectés dont il a la libre disposition.

Urbanisme (réglementation)

22949. - 20 avril 1987. - M . Claude Michel appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amine-
gantant du territoire et des transports sur ia liberté prise par
les autorités chargées d'assurer le respect de la qualité de la
construction. Les permis de construire sont, bien souvent, délivrés
sans étude préalable du sol destiné à recevoir la construction . A
l'inverse, le permis de construira peut être refusé pour des
raisons arbitraires . Les matériaux utilisés, l'étanchéité, la ventila-
tion, l'isolation thermique et phonique des appartements ou
pavillons en cours d'aménagement ne font pas l'objet de
contrôles très stricts . Ces manques de rigueur et de surveillance
peuvent, dans certains cas, avoir d'importantes incidences sur la
fiabilité des constructions . Il lui demande, en conséquence, s'il
envisage de prendre les mesures nécessaires pour remédier à cette
situation . .

Réponse. - En application de l'article L. 421-3 du code de l'ur-
banisme, l'objet du permis de construire-est d'accorder à un péti-
tionnaire l'autorisation de construire un bâtiment en regard des
dispositions législatives et réglementaires concernant l'implanta-
tion, la destination, la nature, les dimensions et l'aménagement
des abords . Il ne peut donc être question d'examiner, au cours de
l'instruction d'un permis de construire, le respect des règles tech-
niques de construction d'un bâtiment . Par contre, en signant sa
demande de permis de construire, le pétitionnaire s'engage à res-
pecter les règles générales de construction . Il est ainsi respon-
sable du choix des techniques et des matériaux et composants,
notamment : de l'utilité d'effectuer une étude préalable du sol ;
des techniques et des matériaux et équipements utilisés pour
satisfaire les exigences d'étanchéité, de ventilation, d'isolation
thermique et phonique . L'architecte, les bureaux d'études, les
entreprises engagent, chacun en ce qui le concerne, sa responsa-
bilité. La politique menée par la ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports va
dans le sens d'une plus grande responsabilisation des différents
acteurs du bâtiment ; il ne parait donc pas envisageable de
changer d'orientation en matière de contrôle des règles tech-
niques de la construction . De plus, l'Etat fait contrôler tous les
ans des constructions en cours ou achevées . En cas de non-
respect de la réglementation en vigueur, les bâtiments sont remis
en conformité et des sanctions pénales sont quelquefois prises.
Ces sanctions peuvent être des amendes allant jusqu'à
500 000 francs et un emprisonnement allant jusqu'à six mois.

Voirie (autoroutes)

23022 . - 20 avril 1987. - M. Michel Hennoun attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les systèmes de
signalisation sur les autoroutes . Plusieurs personnes lui ont

signalé des difficultés quant à une bonne perception des pan-
neaux de signalisation, et particulièrement en matière d'annonces
d'agglomérations . II lui demande donc, d'une part, quelle est la
réglementation en matière de signalisation autoroutière, et plus
spécialement concernant les distances à respecter entre l'implan-
tation "du panneau et le lieu qu'il indique ; d'autre part, il aime-
rait savoir s'il est envisagé une modification, pour une plus
grande simplification, des signalisations sur les autoroutes.

Réponse . - La signalisation de direction sur le réseau autorou-
tier actuellement en vigueur est définie par l'instruction intermi-
nistérielle n° 82-31 du 22 mars 1982 et la lettre circulaire
n° 85-280 S.R ./R 2 du 29 août 1985 . Le dispositif retenu en 1982
et complété en 1985 prévoit pour chaque sortie d'autoroute l'im-
plantation d'un panneau d'avertissement situé à 2 000 mètres
avant celle-ci ; deux autres panneaux mentionnant la liste des
villes desservies sont placés l'un à 1 000 mètres avant la sortie et
l'autre à son embranchement. Précédemment, ces deux implanta-
tions étaient situées respectivement à 1 000 mètres puis à
150 mètres avant la sortie d'autoroute . La modification inter-
venue en 1982 est donc de nature à améliorer la perception par
les usagers de l'existence d'une sortie . Ces nouveaux types de
panneaux sont, à l'heure actuelle, mis en place progressivement
et l'équipement complet du réseau s'échelonnera sur les pro-
chaines années . Enfin, il n'est pas envisagé, dans l'immédiat, de
modifier les textes en vigueur dans ce domaine.

Baux (baux d'habitation)

23595 . - 27 avril 1987 . - M . Philippe Legras rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développe-
ment de l'offre foncière, a prévu que les contrats de location sont
désormais fixés pour une durée au moins égale à trois ans . Le
bailleur n'a donc plus la possibilité légale de reprendre posses-
sion des lieux en cours de contrat, pour vendre ou pour se loger.
Cette situation pénalise plus particulièrement les personnes âgées
qui souhaitent récupérer pour elles-mêmes leur appartement . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser s'il n'envisage pas d'as-
souplir les dispositions législatives à ce sujet.

Réponse . - La loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à
favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de
logements sociaux et de développement de l'offre foncière prévoit
que les contrats de location sont désormais conclus pour une
durée au moins égale à trois ans. Néanmoins, la législation
permet aux bailleurs privés de louer librement des locaux pour
de courtes périodes lorsqu'un événement professionnel ou fami-
lial les conduira à reprendre le logement à court terme, afin que
soit mis sur le marché un maximum de locaux . Cette possibilité
est ouverte depuis la publication de la loi nouvelle, pour les
locaux vacants, et dès le terme du bail en cours pour les locaux
occupés. En contrepartie de la sécurité donnée au locataire pen-
dant toute la durée du bail, le propriétaire est libre de fixer le
loyer pour une nouvelle location et a la possibilité, pour les baux
en cours, par application de l'article 21 de la loi précitée, de
réajuster le loyer.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Administration (fonctionnement)

21399 . - 30 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministro, chargé
de la fonction publique et du Plan, quelles sont les proposi-
tions qu'il a retenues dans le rapport de M . Hervé Serieyx sur les
innovations dans l'administration et quel calendrier il prévoit
pour les faire aboutir.

'Réponse . - La mission sur l'innovation dans l'administration
qui a été confiée à M . Hervé Serieyx avait pour objectif de
dégager les éléments d'une politique d'innovation visant à
accroître la qualité et l'efficacité du service public pour aug-
menter la satisfaction des usagers, à améliorer l'intérêt du travail
pour les agents et à réduire les coûts pour la satisfaction des
contribuables . Le rapport final qui a été demandé à M . Serieyx
ne sera déposé qu'à l'achèvement de sa mission . Toutefois, les
premiers résultats de l'enquête approfondie qu'il a menée dans
les dix départements ministériels qui ont apporté leur concours
témoignent d'un foisonnement d'initiatives et d'innovations mises
en oeuvre à tous les niveaux (administrations centrales et services
extérieurs) dans tous les domaines et sous des formes diversi-
fiées : utilisation des nouvelles technologies ; réorganisation des
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structures ; polyvalence des agents et des tâches ; nouvelles
méthodes de gestion faisant appel à la participation des agents ;
projets d'entreprises. L'analyse méthodique de ces innovations a
permis de dégager quelques caractéristiques générales du pro-
cessus d'innovation que le ministre de la fonction publique a
exposées au cours d'une conférence de Messe, le 26 février 1987.
Un certain nombre de propositions d'actions nnt été ainsi
retenues, parmi lesquelles on retiend, a les suivantes : les direc-
tions du personnel des ministères seron' chargées de la responsa-
bilité nouvelle d'introduire la qualité et ,le susciter les démarches
innovantes dans les services ; les services extérieurs seront incités
3 élaborer des indicateurs de qualité permettant de rendre
compte de la satisfaction des usagers, de manière à mieux
adapter l'organisation des tâches et des procédures en fonction
des jugements et des attentes du public : pour suivre toutes les
expériences, identifier et faire connaître les innovations, créer un
échange permanent et un rapprochement entre les innovateurs, il
sera créé au sein du ministère de la fonction publique un
« observatoire de l'innovation » ; les administrations seront
invitées à introduire dans leur politique de formation des appren-
tissages aux outils de l'innovation, des formations longues à la
gestion des ressources humaines, une autonomie plus grande per-
mettant à chaque service de définir son propre plan de forma-
tion .

Retraités : fonctionnaires civils e : militaires
(pension de réversion)

22400. - 13 avril 1987 . - M . Daniel Bernardet rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que le taux de
réversion de la retraite du conjoint décédé, lequel varie selon les
régimes, est toujours de 50 p . 100 pour les retraités de la fonction
publique . Ce taux est jugé particulièrement inadapté aux charges
et aux dépenses que doivent continuer à assumer les veuves après
le décès de leur conjoint . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage d'améliorer pro-
chainement les taux de réversion les plus bas . - Question trans-
mise i M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan.

Réponse. - Il n'est pas envisagé d'accroître le taux des pensions
de réversion fixé par le code des pensions civiles et militaires de
retraite. Une telle mesure provoquerait une charge supplémen-
taire pour les finances publiques et conduirait à accentuer les
avantages du régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat, dont
le régime de réversion est dans l'ensemble plus favorable que
celui du régime général de la sécurité sociale . En effet, la réver-
sion des pensions de l'Etat n'est assujettie à aucune condition
d'âge de la veuve qui peut en outre cumuler, sans limitation, une
pension de réversion avec ses propres ressources ; enfin, le taux
actuel de la réversion s'applique à une pension liquidée sur la
base de 75 p. 100 du traitement des six derniers mois d'activité
de l'agent (après trente-sept annuités et demie de service) alors
que la réversion du régime général s'applique à une pension
liquidée sur la base de 50 p . 100 du salaire des dix meilleures
années et ce dans la limite d'un plafond . Par ailleurs, l'article 85
de la loi n° 80-30 du 18 janvier 1980 a prévu que les pensions de
réversion d'un faible montant versées au titre du code des pen-
sions civiles et militaires ne peuvent être inférieures à la somme
formée par le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
et de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
quelle que soit la date de leur liquidation . Il convient enfin de
rappeler que l'article 28 de la loi de finances rectificative
pour 1982 a institué certaines mesures tendant à une augmenta-
tion de la pension de réversion dont peuvent bénéficier les
conjoints et orphelins des fonctionnaires de police et des mili-
taires de la gendarmerie tués au cours d'une opération de police.
Cette mesure a été étendue par l'article 130 de la loi de finances
pour 1984 aux ayants cause de fonctionnaires militaires de car-
rière tributaires du code des pensions civiles et militaires de
retraite servant sous contrat au-delà de la durée légale, tués pos-
térieurement au I « août 1982 dans un attentat ou au cours d'une
opération militaire alors qu'ils se trouvaient en service ou en mis-
sion à l'étranger.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

24187 . - 11 mai 1987. - M . André Ballon rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, que la loi du 31 décembre 1974
prévoyait la mensualisation des retraites de la fonction publique.

Or, en 1987, environ 600 000 fonctionnaires ne bénéficient tou-
jours pas de cette mesure. Au cours des négociations salariales de
février 1987, il avait envisagé la régularisation d'environ un tiers
des pensionnés non encore mensualisés. Oû en est cette régulari-
sation et quels moyens sont envisagés pour rendre effective cette
mesure de régularisation . A quelle date est envisagée la mensuali-
sation des pensions dans les Alpes-de-Haute-Provence.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que présente pour une partie des pensionnés de
l'Etat le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages . Il
convient de rappeler, à cet égard, qu'un peu plus des deux tiers
des pensionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments et ° ..: totalité des retraités relevant de la fonction publique
territoriale bénéficiaient d'ores et déjà en 1986 de la mesure dont
la mise en Oeuvre progressive a été prévue par l'article 62 de la
loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974 . Il faut également souligner
que l ' extension de la mensualisation, qui a concerné au 1 , jan-
vier 1987 les départements du Nord et du Pas-de-Calais, exige un
effort financier supplémentaire important . En effet, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l'Etat doit payer, au lieu de douze mots, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pensions. C'est pourquoi il ne peut
être, d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mesure de men-
sualisation sera applicable aux pensionnés de l'Etat résidant dans
le département des Alpes-de-Haute-Provence . Il peut cependant
être indiqué que le Gouvernement est fermement décidé à accé-
lérer le processus de mensualisation entamé en 1975 pour aboutir
à un achèvement de l'opération dans un délai rapproché.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

23029 . - 20 avril 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la francophonie, sur le fait que de nombreux pays
ont adopté des mesures efficaces pour protéger l'utilisation de la
langue française . En la matière, la France a pris un retard évi-
dent, notamment par rapport au Québec . A plusieurs reprises,
des consultations ont été engagées pour élaborer un projet de loi
global reprenant certains textes et renforçant leur portée . Il sou-
haiterait qu'elle veuille bien lui indiquer si elle envisage de faire
inscrire à l'ordre du jour prioritaire de l'Assemblée nationale un
projet de loi de ce type.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1975 relative à l'emploi de la
langue française a marqué une première étape dans la protection
de notre patrimoine linguistique par un texte d'ordre général.
Cette loi constitue une initiative marquante suivie par plusieurs
pays qui se sont dotés par la voie législative d'instruments juri-
diques comparables, en particulier la Belgique, le Québec et la
Grèce . Son caractère novateur est loin d'être négligeable, mais
l'expérience de dix années d'application a mis en évidence la
nécessité de préciser certaines de ces dispositions . Elle n'a pu
éviter d'autre part la multiplication rapide de dégradations et de
dommages linguistiques. Les difficultés de rédaction d'un nou-
veau projet de loi résident non seulement dans la définition de
son champ d'application et des moyens de contrôle ou de répres-
sion, mais aussi dans l'existence des dispositions du Traité de
Rome qui tendent à favoriser les échanges commerciaux plutôt
qu'à les encadrer de règles contraignantes . C'est pourquoi le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la franco-
phonie a engagé une large consultation auprès des parlemen-
taires, des milieux professionnels et des usagers dont les conclu-
sions devraient lui être remises au cours du mois de mai 1987.
En fonction des résultats de cette concertation, une décision sera
prise rapidement quant à la transmission d'un nouveau texte à un
prochain conseil des ministres.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Constructions navales (emploi et activité : Bouches-du-Rhône)

2299 . - 2 juin 1986. - M . Pascal Arrlghl demande à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme quelle est
la part de crédits qui sera réservée aux chantiers navals de
La Ciotat sur les autorisations de programme d'un montant de
300 millions de francs demandées par le projet de loi de finances
rectificative pour 1986 au titre du chapitre 64 .93 . Il lui demande
en outre de lui faire connaître : l e quel est,par personne
employée aux chantiers navals de La Ciotat, le montant moyen
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de l'aide accordée par l'Etat ; 2 . quel est l'effectif total du per-
sonnel de ces chantiers en service au 1 « juin 1986 ; s'il est prévu

3
ue cet effectif doit être allégé ; dans l'affirmative, sur combien
e personnels porterait cet allégement, et quelles sont les mesures

compensatrices envisagées ou prévues . Il lui demande enfin s'il
ne lui paraîtrait pas opportun de demander au Premier ministre
de prévoir avant la fin de la présente session une communication
du Gouvernement et un débat sur la politique du Gouvernement
en matière de constructions navales, d'armement et de réparation
navale.

Réponse . - Les crédits votés au titre du chapitre 64-93 d'aide à
la construction navale ne sont pas préalablement affectés par
société ni a fortiori par site, qu'il s'agisse d'une loi de finances
initiale ou rectificative ; ces crédits constituent au contraire un
budget global sur lequel viennent s'imputer au moment de leur
conclusion effective les commandes prises par l'ensemble des
chantiers français, avec des taux conformes à la directive de la
commission des Communautés européennes limitant les aides à
la construction navale. Le montant moyen des aides accordées
par l'Etat aux chantiers du Nord et de la Méditerranée
(Normed), y compris les subventions exceptionnelles de restructu-
ration qui s'ajoutent aux aides à la commande, était depuis la fin
de 1983 et jusqu'au dépôt de bilan de cette entreprise le
30 juin 1986 de l'ordre de 300 000 francs par personne employée
et par an . L'effectif total du chantier de La Ciotat était au

1 « juin 1986 de 2929 personnes . Compte tenu des effectifs
nécessaires pour achever les navires en cours de construction et
de l'absence à ce jour de plan de reprise compatible avec la nou-
velle directive européenne limitant les aides publiques à la
construction navale, environ 1 100 personnes avaient quitté le
chantier entre le 30 juin et le 31 mars 1987, en bénéficiant du
plan social exceptionnel mis en place par l'accord d'entreprise
signé le 30 septembre 1986. En particulier au 31 décembre 1986,
900 salariés avaient déjà choisi le capital personnel minimum de
200 000 francs devant leur permettre de prendre un nouveau
départ dans la vie professionnelle . Pour compenser dans toute la
mesure du possible les conséquences de ce dépôt de bilan sur les
trois bassins d'emplois de La Ciotat, La Seyne et Dunkerque, le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme a engagé dés
l'été 1986 des efforts exceptionnels pour attirer de nouvelles
entreprises et créer des emplois, notamment pour la création de
zones d'entreprises exonérées d'impôt sur les sociétés pendant dix
ans . Ces efforts ont d'ores et déjà abouti à des résultats concrets
puisque 450 emplois sont dès à présent assurés sur la zone d'en-
trepnse d'Aubagne-La Ciotat, auxquels s'ajoutent 450 autres
emplois créés hors de la zone . Le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme a eu l'occasion d'exposer plusieurs fois
depuis juin 1986, tant devant le Parlement que devant la presse,
les causes de la crise mondiale de la construction navale et la
politique du Gouvernement dans ce secteur. Le secrétaire d'Etat
à la mer, quant à lui, a pris récemment un ensemble de mesures
visant à redresser la situation d'ensemble de la marine mar-
chande française, mais il est cla ;r que les chantiers français ne
peuvent trop compter sur les 'oesoins des armateurs français,
composés en large partie de navires simples, pour lesquels l'écart
de prix de revient entre les chantiers européens et asiatiques est
le plus important. Les chantie15 français doivent donc rechercher
la plus grande compétitivité sur le marché intemational dans les
fabrications de navires complexes où ils disposent encore d'une
réelle avance technologique, comme les navires pour passagers
par exemple .

Boissons et alcools (vins et viticulture)

10738 . - 20 octobre 1986. - M . Guy Le Jaouan attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur l'application de
l'instruction du 4 août 1986, obligations des marchands en gros,
épalement des récipients, E 1232, C .G .I ., article 267 nonies,
annexe II, D.G .I ., bureau V B 2, qui rend obligatoire le réépale-
ment des cuves de stockage de vins et spiritueux . Il lui fait part
de l'inquiétude des adhérents de la chambre syndicale des vins et
spiritueux de la Loire, en lui faisant observer que les cuves sou-
mises aux instructions de références ont été édifiées par des
entreprises spécialisées, principalement en béton armé et dont la
fiabilité ne peut être difficilement mise en cause . Compte tenu du
coût moyen de ces opérations, représentant une dépense de plu-
sieurs milliers de francs à chaque réépalement, il souligne les dif-
ficultés financières que de telles dispositions ne manqueraient de
créer au sein de ces P.M .I .-P.M .E . il lui précise que celles-ci,
dans le département de la Loire, représentaient, il y a vingt ans,
350 entreprises et actuellement elles ne sont plus qu'une tren-
taine. En conséquence, il lui demande d'examiner à nouveau la
décision prise par ses services le 4 août 1986 et s'il n'estime pas
nécessaire de prendre dans ce domaine d'autres dispositions

favorisant le libéralisme inscrit dans le programme du Gouverne-
ment . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Vin et viticulture (commerce)

18748 . - 16 février 1987 . - M . Guy Le Jaouen rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, sa question écrite n° 10738, parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
20 octobre 1986 pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en
renouvelle donc les termes . - Question transmise. à M. le ministre
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le réépalement des cuves à effectuer tous les dix
ans n'a pas été rendu obligatoire par l'instruction de la direction
générale des impôts du 4 août 1986. L'instruction a seulement
rappelé cette obligation, imposée par un décret du 12 février 1976
pour des raisons métrologiques : en effet, au cours du temps, le
volume d'une cuve peut évoluer quelque peu en fonction de dif-
férentes causes d'usure ; de même, le dispositif de repérage du
niveau de liquide dans la cuvc peut se détériorer . Néanmoins, le
vieillissement affecte diversement les cuves car il dépend de nom-
breux facteurs tels que le matériau de construction, la nature du
produit stocké, le nombre de transvasements effectués, la nature
et la fréqence de l'entretien des cuves, etc . C'est pourquoi les
services du ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
ont mis en place un système de réépalement statistique des cuves
permettant de proroger les barèmes de jaugeage de cuves, sem-
blables dès lors que l'état de ces cuves est satifaisant et que le
réépalement de quelques-unes d'entre elles n'a pas mis en évi-
dence de différence significative par rapport au jaugeage précé-
dent . Cet aménagement, qui permet d'éviter un réépalement sys-
tématique de toutes les cuves, réduit en proportion le coût des
opérations correspondant et allège ainsi les charges pesant sur les
propriétaires de cuves.

Minerais et métaux (emploi et activité : Lorraine)

10802 . - 20 octobre 1986 . - M . René Drouin attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation qui prévaut dans le pôle de conversion de la Lor-
raine sidérurgique. Les pertes d'emplois annuels représentent
l'équivalent de celles que provoque la déconfiture des chantiers
navals de la Normed sur les sites de Dunkerque, La Ciotat et
La Seyne. Les zones d'entreprises y sont prévues pour une durée
de dix ans . Or les aides spécifiques, notamment la « contribution
exceptionnelle » qui assurait l'exonération des charges sociales
pendant trois ans pour tout emploi nouveau, arrivent à leurs
termes au 31 décembre 1987. Rien, semble-t-il, n'est prévu pour
relayer cet effort. Cependant, les pertes d'emploi se poursuivent à
un rythme élevé dans le bassin sidérurgique. A en croire même
les interviews accordées par Jean Gandois à la suite de la remise
de son rapport, 20 à 25 000 .emplois supplémentaires disparaîtront
dans la sidérurgie dans les prochaines années . Si l'on tient
compte des emplois induits qui seront supprimés en conséquence,
il est manifeste que les concours de l'Etat en faveur du bassin
sidérurgique lorrain, loin d'être réduits, doivent être accentués.
Les avantages très considérables qui sont accordés aux nouvelles
« zones d'entreprise » risquent de réduire à rien les mesures d'in-
citation d'implantations industrielles en Lorraine . En consé-
quence, il lui demande s'il est sensible à cette grave menace et
s'il envisage de poursuivre voire d'accentuer les efforts que l'Etat
a naguère consentis en faveur des régions sidérurgiques de Lor-
raine.

Réponse. - Les pouvoirs publics poursuivront et renforceront
les efforts que l'Etat a déjà consentis en faveur des régions sidé-
rurgiques lorraines . Elaboré en concertation avec l'ensemble des
acteurs économiques et socio-économiques de la région, le pro-
gramme gouvernemental comporte des mesures financières et
sociales confirmées en avril dernier par M . le Premier ministre,
lors de son déplacement dans la région lorraine. En ce qui
concerne les mesures financières, les charbonnages et la sidé-
rurgie (Usinor et Sacilor) recevront 300 millions de francs pour
doter l'ensemble de leurs sociétés d'industrialisation et une part
importante de cette dotation sera destinée à la Lorraine . Le
Fonds d'industrialisation de la Lorraine (F.LL .), doté de 100 mil-
lions de francs par an, sera maintenu à ce niveau en 1987 et
en 1988, ce qui double en fait ses capacités car en 1986 il a dû
réserver la moitié de son enveloppe au financement du parc de
loisirs d'Hagondange. Le Fonds d'industrialisation du bassin
houiller (F.I .B .H .) voit ses moyens portés à 50 millions de francs
par an soit le doublement de l'enveloppe . Les mesures sociales
concernent essentiellement la prorogation de la C.G.P.S ., expirant
au 31 décembre 1987 ; l'Etat est disposé à contribuer à une nou-
velle négociation de la convention sur les bases suivantes : une
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prolongation des mesures d'âge qui pourrait aller jusqu'au
31 décembre 1990 sous réserve que les parties signataires admet-
tent qu'il s'agit de la dernière période d'application d'un système
exceptionnel prévu pour faire face à une situation elle-même
exceptionnelle ; le maintien pendant trois ans des garanties de
ressources pour les salariés dispensés d'activité ou en cessation
anticipée d'activité en contrepartie d'une réduction minimum de
ces garanties sur la troisième année pour amorcer le retour à un
système de droit commun qui devra être appliqué au l er jan-
vier 1991 ; une adaptation des congés de formation-conversion
pour les rendre plus courts et plus efficaces sur le modèle du
droit commun le plus favorable . A ces différentes actions, il
convient d'ajouter les actions du programme productique, outil
de modeniisation des P.M.E ., qui passera dès cette année à
45 millions de francs . Par ailleurs, une attention toute particulière
sera portée sur les zones les plus touchées et notamment le
bassin de Longwy. L'Etat donnera un véritable contenu à l'expé-
rience du pôle européen de développement . Ainsi, sur l'enve-
loppe nationale de la prime à l'aménagement du territoire,
50 millions de francs sont d'ores et déjà réservés pour l'accueil
d'entreprises sur le pôle de développement. Une partie de cette
enveloppe sera consacrée aux projets de dimension moyenne et
son emploi sera largement déconcentré . D'autres actions priori-
taires ont été retenues afin de développer des domaines de nature
à transformer l'image de marque de la région . Dans cette pers-
pective, le traitement des friches industrielles, la rénovation de
l'habitat, le renforcement de la qualification professionnelle et de
la formation continue ainsi que l'amélioration des communica-
tions routières feront l'objet de dotations financières allouées res-
pectivement par l'Etat et les collectivités locales . 1l convient de
souligner que cet effort coordonné entre élus et pouvoirs publics
permettra de dégager plus de 1,5 milliard de francs en faveur de
la Lorraine.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

12781 . - 17 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les problèmes de la filière cuir . Il lui demande de
bien vouloir faire le point sur : 1 . la situation du commerce exté-
rieur des différents produits de la filière ; 2. les projets et
mesures concernant la sauvegarde de l'industrie française de la
tannerie et le développement de l'activité de prétannage ;
3. l'amélioration des conditions de mise en marché des cuirs
bruts.

Réponse . - La filière cuir est globalement déficitaire en matière
de commerce extérieur avec, cependant, de fortes disparités selon
les branches, ainsi qu'en témoigne le tableau ci-dessous :

BRANCHES

TAUX DE COUVERTURE
(En pourcentage)

1985 1988

Cuirs et peaux bruts	 184 200
Tannerie	 35 31
Mégisserie	 129 144
Chaussure	 66 54
Maroquinerie	 80 82
Ganterie	 21 20

Total	 75 66

Bien qu'à chaque stade de la filière l'on trouve des entreprises
remarquablement performantes, l'on constate néanmoins une
dégradation très nette en 1986 ; elle est essentiellement due au
secteur de la chaussure. La baisse du dollar a notamment favo-
risé les importations d'Extrême-Orient et le Portugal est passé au
deuxième rang des fournisseurs de la France. Notre principal
partenaire reste l'Italie, avec laquelle le solde des échanges est
négatif de 4,4 milliards de francs. S'agissant de l'industrie de la
tannerie et de l'activité de prétannage, les pouvoirs publics ont,
dans le passé, pris des mesures d'incitation qui se sont révélées
d'un rendement très insuffisant compte tenu de leur coût . Le
Gouvernement entend désormais privilégier la voie générale d'al-
légement des charges et des contraintes pesant sur les entreprises,
sans discrimination sectorielle, en raison notamment des règles
communautaires. Enfin, pour ce qui regarde les conditions de
mise en marché des cuirs bruts, un conseil spécialisé «cuir» au
sein de l'O.F.I .V.A .L. est désormais chargé de suivre les pro-
blèmes relatifs à ce secteur. Son travail est axé, en particulier,
sur : la classification normalisée des peaux dès les opérations
d'abattage ; la publicité de la première transaction sur les cuirs

de veaux ; la responsabilisation des éleveurs vis-à-vis de la qua-
lité des peaux, qui souffrent encore trop fréquemment de mau-
vaises conditions d'élevage et de prophylaxie ; la responsabilisa-
tion des abatteurs lors des opérations de dépouille et de première
conservation .

Produits manufacturés (entreprises)

15264 . - 22 décembre 1986 . - M. Jean Giard appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la décision que vient de prendre la société américaine Black
& Decker de cesser toutes ses activités de fabrication situées sur
le sol national . Cette entreprise vient, en effet, d'annoncer pour
juin 1987 le licenciement des 715 salariés dont 512 sur le site de
Brézins (Isère) . C'est la conséquence d'une restructuration des
activités du groupe Black & Decker au plan européen qui se fait
aux dépens des emplois et de l'activité industrielle en France.
Cette société a pu, grâce à ses activités dans notre pays,
conquérir une part importante du marché national puisque ses
fabrications couvrent une partie du marché de l'outillage sans fil
et du matériel de bricolage, non assuré par les entreprises fran-
çaises . Dans ces conditions, le désengagement de cette entreprise,
pour des raisons de rentabilité financière, ne correspond aucune-
ment aux intérêts et aux besoins de notre pays . Il est donc inac-
ceptable, car contraire à une conception favorable au développe-
ment de la coopération entre Etats et entreprises françaises et
étrangères ft -,idée sur des intérêts réciproques . Il lui demande
donc les dispositions qu'il prendra pour que la société Black
& Decker poursuive ses activités dans notre pays et renonce à la
suppression des 715 emplois annoncée.

Réponse. - Dans le cadre de son plan global de restructuration,
la société Black and Decker Manufacturing Compagny a pris la
décision de fermer ses deux usines françaises (Brézins et Dardilly
dans le Rhône) en raison de la décision prise par le groupe de
réduire ses pertes par une adaptation de ses capacités de produc-
tion . Cette décision qui affecte trois pays européens concerne
malheureusement la France pour 715 de ses salariés . Pour limiter
les effets de cette décision, à défaut d'un maintien d'une activité
productive directe, la filiale française de Black and Decker
conservera en France : un centre de recherche et développement
pour l'Europe de tous les produits futurs électroménagers « à
fil » ou « sans fil » ; un centre d'approvisionnement en produits,
lorsque leur fabrication ne pourra être effectuée de manière com-
pétitive au sein du groupe ; un centre de distribution unique
pour l'Europe du Sud (France, Italie, Espagne, Portugal) et éven-
tuellement le bassin méditerranéen . Dans ce cadre, 67 postes
seront maintenus à Dardilly. Les dispositions du plan social, par
leur caractère et l'engagement financier qu'elles représentent,
témoignent de la détermination de Black and Decker de résoudre
au mieux les difficultés des salariés . Ainsi, des mutations seront
opérées à l'intérieur du groupe ; des démarches de reclassement
sont entreprises auprès des sociétés régionales . Black and Decker
apporte aux salariés un soutien sous des formes diverses : stages
de préparation à la recherche d'un emploi, aides financières à la
mobilité géographique (frais de déménagement et d'installation),
aides à la création d'entreprise, prise en charge des cotisations
patronales des nouveaux employeurs, congés de conversion pour
les salariés susceptibles de rencontrer des difficultés particulières
de reclassement . Par ailleurs toutes les aides publiques actuelle-
ment en vigueur sont utilisées en leur faveur . Les conventions
d'allocations spéciales du F .N .E . (pré-retraites) concernent
26 salariés de Brézins et 9 de Dardilly (y compris les dérogations
à cinquante-cinq ans). Les aides au départ volontaire pour les
salariés non licenciés sont de 40 000 francs à Dardilly et
50 000 francs à Brézins . Le site de Brézins fera l'objet d'un effort
tout particulier de recherche d'opportunités de reprise partielle
ou totale. Un Çroupe de travail collabore avec les structures
régionales et nationales ; les organismes professionnels spécialisés
ont enfin été sollicités .

Services (ingénierie)

17083 . - 26 janvier 1987 . - M. Claude Bsrtolone appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme sur la situation de l'ingénierie française . Depuis
quelques années, on constate une importante récession des
contrats d'ingénierie à l'étranger . Cette diminution se traduit par
une réduction drastique du nombre des salariés, notamment en ce
qui concerne l'ingénierie industrielle . Dans ce domaine, les sup-
pressions d'emplois de 1983 à 1985 représentent environ
25 p . 100 des effectifs de la profession . La diminution de la
charge de travail, les licenciements effectués et les menaces qui
pèsent de manière permanente sur l'emploi augurent mal pour
l'avenir de l'ingénierie . C'est le cas notamment pour la Sofresid,
sise à Montreuil en Seine-Saint-Denis . Les problèmes de cette
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entreprise et l'hypothèse de sa disparition sont lourds de consé-
quences négatives pour l'ensemble du tissu industriel du départe-
ment . Dans un contexte de crise mondiale, l'ingénierie française
ne parait pas bénéficier d'un soutien des pouvoirs publics aussi
important que celui dont profite cette branche d'activité au Ja p on
et aux Etats-Unis notamment . C'est pourquoi, il lui demande tout
d'abord s'il existe une réelle volonté de la part du Gouvernement
pour enrayer le déclin de l'ingénierie . Dans l'affirmative, il lui
demande ensuite quelles mesures sont prises afin de soutenir face
à la concurrence cette industrie qui représente un facteur impor-
tant pour le rayonnement économique de notre pays dans le
monde .

Services (ingénierie)

23831 . - 27 avril 1987 . - M . Claude Bartolone s'étonne de ne
pas avoir reçu de réponse de M . le ministre de l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme à sa question écrite n e 17083, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 janvier 1987, concernant la situation grave de
l'ingénierie française en général et de l'entreprise Sofresid en par-
ticulier . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les sociétés françaises d'ingénierie, à l'instar de
leurs principales concurrentes, connaissent depuis le début des
années 1980 une crise profonde ; celle-ci a frappé de plein fouet
les grandes entreprises, fortement exportatrices, dépendant de
grands contrats à l'exportation (chute brutale des carnets de com-
mandes, difficultés financières et adaptation des effectifs aux
nouveaux plans de charge) . La plupart des sociétés d'ingénierie
se sont engagées dans un politique volontariste de restructuration
centrée sur la recherche d'une meilleure compétitivité (équipe-
ment C .A .O .), le redéploiement vers de nouveaux métiers inté-
grant des prestations de haute technologie (productique, gestion
informatisée, techniques avancées), la gestion de nombreux petits
et moyens contrats à l'exportation, le recentrage des activités sur
le marché intérieur par une politique de régionalisation . Dans un
nouvel environnement économique international très concurren-
tiel, le ministère de l'industrie, des P . et T . et du tourisme est
particulièrement attentif aux conditions d'intervention des
sociétés d'ingénierie sur le marché mondial : concurrence des
financements des pays occidentaux sur les marchés des nouveaux
pays industrialisés, homogénéité des modalités d'intervention des
sociétés françaises avec les usr ;es qui prévalent chez nos parte-
naires dans le cadre de l'achèvement du marché intérieur euro-
péen en 1992 . Les entreprises françaises d'ingénierie contribuent
au rayonnement économique de la France dans le monde puis-
qu'elles figurent parmi les premières sociétés sur le marché inter-
national des prestations intellectuelles . C'est le cas, en particulier
de la Sofresid, qui a su mener cette indispensable politique de
reconversion vers des marchés d'un nouveau type, et ainsi
conserver sa place au sein des grandes entreprises françaises d'in-
génierie.

mesures permettant, durant la période hivernale, la prise en
charge de dépense d'énergie électrique pour les foyers les plus
démunis . Le dispositif repose sur des conventions signées au
niveau départemental entre les commissaires de la République et
les distributeurs d'énergie auxquels peuvent s'associer d 'autres
partenaires. Les cellules pauvreté-précarité placées auprès des
préfets sont chargées d'examiner les demandes, et de proposer
l'attribution des aides, ces dernières étant arrêtées par les préfets.
Le souci d'Electricité de France doit être de traiter, dans le plus
grand esprit de compréhension, le cas de ses clients qui ne pour-
raient pas, occasionnellement, faire face à leurs obligations. Mais,
dans le cadre des contraintes de gestion, l'établissement doit pou-
voir procéder à l'interruption de ses fournitures lorsque le défaut
de paiement résulte notamment d'oublis ou d'une attitude déli-
bérée de certains clients .

Recherche (Anvar)

17881 . - 9 février 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'Agence nationale pour la valorisation de la
recherche (Anvar) et sur ses missions futures. Il lui demande de
bien vouloir lui dresser un état général des aides attribuées par
l'Anvar au cours des deux dernières années en distinguant les
différents (et principaux) secteurs d'activités bénéficiaires et les
régions d'implantation des entreprises en question. En effet, il est
persuadé que, pour convaincre les entreprises d'innover, il leur
faut, comme cela se passe aux Etat-Unis, en République fédérale
d'Allemagne ou au Japon, un large soutien de l'Etat . Dans cette
optique, Il lui demande de préciser ses intentions sur le montant
des subventions dont bénéficiera l'Anvar pour 1987 et 1988, sur
les types d'entreprises qui seront les plus encouragées à innover
et sur les secteurs qu'il estime prioritaires.

Réponse. - L'Anvar joue un rôle largement apprécié au profit
du développement de l'innovation, du transfert technologique et
le bilan de son action est positif . Cependant, les besoins du
monde industriel et du contexte économique général évoluent,
aussi son action doit-elle s'adapter en permanence . Ainsi, malgré
les contraintes budgétaires globales de maîtrise des dépenses
publiques en 1986, les engagements de l'Anvar ont atteint un
montant de 942,3 HF de crédits contre 1 112,6 MF en 1985,
grâce notamment aux remboursements d'une partie des aides
antérieures qui sont venus abonder les crédits de l'année. Un
effort tout particulier a été fourni en faveur des petites et
moyennes entreprises (moins de 500 salariés) dont la part relative
a fortement augmenté et représente maintenant deux tiers du
montant der. aides accordées . Parallèlement, les délégations régio-
nales de l'Anvar ont vu leur rôle renforcé . Les tableaux ci-joints
récapitulent, par région et par nature, les soutiens apportés par
l'Anvar : la sélection des dossiers repose sur la qualité intrin-
sèque des projets et non sur des considérations plus générales
d'ordre sectoriel. Outre les aides aux programmes d'innovation,
l'Anvar a étendu son champ d'action vers les services à l'innova-
tion (études préalables, protection industrielle, études de faisabi-
lité, inventeurs indépendants), en faveur du transfert de techno-
logie et de la sensibilisation des jeunes à l'innovation . Enfin,
l'Anvar a renforcé son ouverture internationale par la couverture
de certains frais de prospection engagés par les entreprises, le
soutien à la constitution de portefeuilles de brevets étrangers,
l'adaptation aux normes étrangères, la participation aux pro-
grammes Eurêka et les incitations aux accords de coopération
internationaux . Pour 1987, les perspectives s'inscrivent dans un
maintien de la dotation budgétaire, hors remboursements . De sur-
croit, la priorité aux P.M .I . sera maintenue ; aussi devraient-elles,
de ce fart, bénéficier d'un soutien global en augmentation . Pour
l'année 1988, la préparation du projet de loi de finances, encore
à un stade préliminaire, ne permet pas de donner d'indication sur
les crédits budgétaires de l'Anvar. De manière générale, ces der-
niers s'inscriront dans une action globale pour développer un

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

17418. - 2 février 1987 . - M . Joan Charbonnel attire l 'atten-
tion de M. le ministre do l ' industrie, des P . ot T . et du tou-
risme sur les coupures d'électricité constatées dans plusieurs
régions, notamment dans des foyers défavorisés, malgré les pro-
messes faites à cet égard dans le passé par les pouvoirs publics.
Il lui demande de lui indiquer quelle sera l'attitude de l'Etat et
d'Electricité de France face à une situation que les conditions
météorologiques actuelles ont rendue plus dramatique encore.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont bien conscients de la
charge que représente, pour les personnes qui sont dans une
situation sociale difficile, le paiement de consommations d'élec-
tricité importantes. Electricité de France et Gaz de rrance, éta-
blissements publics à caractère industriel et commet : al, sont
cependant soumis à des contraintes de geeilon et à des oi .!iga-

	

environnement plus favorable à l'émergence de l'innovation, fac-
tions financières strictes. C'est pourquoi le G . vernement a m' . i tete essentiel pour le renforcement de la compétitivité des entre-
en place, dans le cadre du plan de lutte contra in r : n,,ee ,

	

Bises françaises sur les marchés, notamment internationaux.en,

Distribution de l'ensemble des aides Anvar en 1986

AIDES ACCORDÉES
par los régions

AIDES ACCORDÉES
par le siège TOTAL

RÉGIONS

Alsace	
Aquitaine	
Auvergne	
Bourgogne	

N .B . Montant (MF) N.B . Montant (MF) N .B . Montant (MF)

73 15,8 3 13 76 28,8
195 32,6 2 9,8 197 42,4
94 12,9 1 1,7 95 14,6
75 11,8 2 14,5 77 26,3
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AIDES ACCORDÉES
per les réglons

AIDES ACCORDÉES
par le siège TOTAL

RÉGIONS

N .B. Montant (MF) N .B . Montant (MF) N .B. Montant (MF)

Bretagne	 119 21,6 6 13,2 125 34,8
Centre	 96 16,9 2 4 98 20,9
Champagne-Ardennes	 103 20,7 2 4,3 105 25
Corse	 21 2,2 - - 21 2,2
Franche-Comté	 70 9,7 1 2,7 71 12,4
Languedoc-Roussillon 	 105 14 - - 105 14
Limousin	 39 5,4 - - 39 5,4
Lorraine	 101 15,5 - - 101 15,5
Midi-Pyrénées	 98 16 4 5,2 102 21,2
Nord - Pas-de-Calais	 148 27,2 - - 148 27,2
Basse-Normandie	 85 12,4 - - 85 12,4
Haute-Normandie	 80 12,2 2 6,6 82 18,8
Ile-de-France	 518 140,5 47 144,7 565 285,2
Pays de la Loire	 151 23,7 4 8,7 155 32,4
Picardie	 86 21,9 3 8,4 89 30,3
Poitou-Charentes	 93 15 2 1,5 95 16,5
P.A.C .A	 293 68,3 3 2,2 296 70,5
Rhône-Alpes	 329 43,3 14 78,9 343 122,2
Réunion	 2 0,1 - - 2 0,1
Antiiles-Guyane	 5 0,5 - - 5 0,5

Total	 2 979 560,8 98 319,4 3 077 880,2

Non régionalisés :
- S .R.C .-C .R.C	 .

	

- 54 52,4 - -
jeunes	 931 9,7 - -

Total engagements Anvar	 3 910 570,5 152 371,8 4 062 942,3

Montants accordés par chaque région en 1985 et 1986 (en MF)

RÉGIONS

	

1985

	

1986

Alsace	 24,4
Aquitaine	 19,6
Auvergne	 13,7
Bourgogne	 10,1
Bretagne	 16,2
Centre	 19,5
Champagne-Ardennes 	 8,2
Corse	 0,7
Franche -Comté	10,8
Languedoc-Roussillon	 14,5
Limousin	 7,1
Lorraine	 14,9
Midi-Pyrénées	 11,4
Nord - Pas-de-Calais	 26
Basse-Normandie	 I

	

12,4
Haute-Normandie	 14,8
Be-de-France	 76,3
Pays de la Loire	 26,4
Picardie	 12,1
Poitou-Charentes	 11,7
Provence - Alpes - Côte d'Azur	 63,4
Rhône-Alpes	 39,8
D .O .M	 1,1

Total	

	

455,2

	

560,8

Comprend : les aides aux programmes d'innovation (A .P .I .), les aides aux services de l'innovation (A .S .I .) et les actions complémentaires hors conven-
tion S .R.C. - C.R.C. parce qù exclusi' ornent instruites au siège.

Ne comprend pas : les actions en faveur des jeunes, ainsi que les actions non budget Anvar.

Aide pour l'année 1986 : répartition par région et par clientèle

ENTREPRISES 1()
ORGANISMES

de recherche (2) INVENTEURS JEUNES TOTAL

RÉGIONS

N 8 . Montant (MF) NB. Montant (MF) N 8. itontant (MF) N.8 . Montant (MF) N.B Montant (MF)

Alsace	 59 12,9 5 2,3 9 0,6 26 0,14 99 15,94
Aquitaine	 185 30,7 10 1,9 - - 44 0,40 239 33
Auvergne	 79 11,4 6 1,3 9 0,2 11 0,08 105 12,98

15,8
32,6
12,9
11,8
21,6
16,9
20,7
2,2
9,7

14
5,4

15,5
16
27,2
12,4
12,2

140,5
23,7
21,9
15
68,3
43,8
0,6
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ENTREPRISES (1) de recherche
ORGANISMES

121 INVENTEURS JEUNES TOTAL

REGIONS

N .B. Montant (MF) N .B . Montant (MF) N.B. Montant (MF) N .B. Montent (MF) N .B. Montent ( MF)

Bourgogne	 64 9,3 7 2,2 4 0,3 27 0,18 102 11,98
Bretagne	 105 18,6 6 2,6 8 0,4 11 0,10 130 21,70
Centre	 76 14,8 8 1,7 12 0,4 18 0,13 114 17,03
Champagne-Ardennes	 95 19,5 2 0,7 6 0,5 20 0,16 123 20,86
Corse	 21 2,2 - - - - 26 0,33 47 2,53
Franche-Comté	 63 8,9 2 0,9 5 0,04 20 0,13 90 9,83
Languedoc-Roussillon	 101 13 3 1 1 0,05 74 1,11 179 15,11
Limousin	 33 4,2 2 1,1 4 0,08 24 0,29 63 5,69
Lorraine	 91 13,5 7 1,9 3 0,1 65 0,55 166 16,05
Midi-Pyrénées	 71 13,1 4 2,7 3 0,2 48 0,39 146 16,39
Nord - Pas-de-Calais	 122 23,5 10 2,9 16 0,8 60 0,83 208 28,02
Basse-Normandie 	 77 10,6 3 1,7 5 0,1 25 0,15 110 12,55
Haute-Normandie	 69 11,8 1 0,2 IO 0,2 64 0,18 144 12,38
Ile-de-France	 408 110 47 25,8 63 4,7 169 2,67 687 143,17
Pays de Loire	 125 19,9 7 3,3 19 0,5 34 0,44 185 24,14
Picardie	 73 16,8 9 4,9 4 0,2 13 0,07 99 21,97
Poitou-Charentes	 83 13 3 1,4 7 0,6 14 0,09 107 15,09
P.A.C .A	 263 60 15 6,7 15 1,6 45 0,42 338 68,72
Rhône-Alpes	 3C2 36,9 19 6,4 8 0,5 64 0,59 393 44,39
Réunion	 1 0,04 - - 1 0,04 15 0,12 17 0,20
Antilles	 5 0,6 - - - - 14 0,11 19 0,71
Siège	 98 319,4 54 52,4 - - - 152 371,80

Total	 2 689 794,6 230 125,9 212 12,1 931 9,7 4 062 942,30

(I) Aides A.S.I . + A.P .I.
(2) Aides aux programmes d'innovation laboratoire + faisabilité technique exploratoire + diagnostic-innovation, laboratoire + subvention

S .R .C.-C .R .C .

Sidérurgie (entreprises : Seine-Saint-Denis)

19027. - 23 février 1987 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre de J'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la situation de l'entreprise Valexy à Noisy-le-Sec
(Seine-Saint-Denis) . Cette unité de production est installée, sous
d'autres noms, depuis 1920, dans cette commune . Elle comptait
600 emplois en 1981, 233 actuellement . Cette filiale, émanant de
la fusion Vallourec-Usinor en 1981, dont le principal actionnaire
est Usinor-Sacilor, est aujourd'hui menacée de fermeture . Une
telle décision engendrerait de lourdes conséquences sur l'emploi :
233 suppressions de postes ajoutées à celles de la S .N.C .F . et des
entreprises de sous-traitance de Noisy-le-Sec dont une partie de
la charge de travail est liée à l'activité de Valexy. Pour la com-
mune de Noisy-le-Sec : démantèlement de son potentiel industriel
qui la priverait de ressources fiscales importantes et dont ses
habitants devraient faire les frais, conséquences aussi sociales
liées aux licenciements de salariés habitant cette commune. Sur
l'avenir industriel de notre pays : actuellement, l'unité de Valexy
produit 60 à g 0 p . 100 de notre production nationale . En 1980,
25 p . 100 des besoins nationaux étaient importés (principalement
l'Italie), 40 p. 100 en 1986. Après les engagements pris dans les
ministères devant les travailleurs, aujourd'hui on s'efforce de jus-
tifier cette décision, mais tous les arguments avancés sont falla-
cieux : « prix de vente des tubes trop élevé » ; pour ce qui
concerne la vente en France, les tubes de Valexy sont 20 p . 100
moins chers que les tubes italiens vendus en France . « La gestion
déficitaire est supportée par l'État » : or Usinor-Sacilor fournit la
matière d'ceuvre payable à trente jours mais le paiement des
ventes est à soixante jours, cela entraîne des frais financiers
considérables auxquels il serait facile de remédier. En consé-
quence, il lui demande d'annuler cette décision . En effet, il
incombe au Gouvernement d'empêcher cette fermeture car elle
démontre une volonté délibérée de brader cette entreprise pour
réorganiser cette production au niveau européen au profit de
l'Italie et de la R .F.A . (l'implantation d'une nouvelle usine ita-
lienne dans le sud de la France est révélatrice), avec le souci
d'investir à l'étranger pour réaliser des profits financiers plus
élevés, au détriment de l'industrie nationale de notre pays.

Réponse. - Depuis sa création en 1978, la société Valexy a
réguhérement été déficitaire . En 1986, la perte de 120 millions de
francs a représenté approximativement 50 p . 100 de la masse
salariale et 365 francs par tonne produite . L'avenir de l'entreprise
et du personnel qu'elle emploie nécessite donc un rétablissement
très rapide de l'équilibre de son exploitation . La direction de
Valexy a donc été conduite à adopter un plan de restructuration
rigoureux qui prévoit la fermeture des établissements dont la
compétitivité est la plus faible. Tel est le cas de l'usine de Noisy-
le-Sec dont la production devrait être reprise par les autres unités

de la société avec une productivité supérieure afin de leur per-
mettre de mieux faire face à la concurrence étrangère . La respon-
sabilité des mesures à prendre pour rétablir l'exploitation de
Valexy incombe à la direction générale de cette société et à ses
actionnaires . Ces mesures devront être prises avec le souci d'as-
surer la compétitivité de cette industrie, et la préoccupation de
régler au mieux les problèmes sociaux créés par la restructura-
tion . A cet effet, le plan social qui prévoit des départs en prére-
traite, des conventions de l'office national d'immigration, et des
congés de formation, devrait permettre de régler la quasi-totalité
des problèmes posés au personnel par la fermeture de cet établis-
sement.

Sidérurgie (emploi et activité : Nord)

19938. - 9 mars 1987 . - M. Bruno Chauvisrre expose à M . I.
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme que la
société espagnole Fesa, qui se prépare à produire du ferrochrome
à Dunkerque, vient de préciser qu'elle avait été invitée à parti-
ciper comme partenaire minoritaire dans ce projet qu'un groupe
international à l'intention de réaliser en France sous réserve des
accords qui seront donnés et que, par ailleurs, cette société ajoute
qu'elle n'a aucune intention de cesser ses activités en Espagne. II
lui demande si, dans le contexte actuel de surcapacité dans le
ferrochrome, l'arrivée d'une nouvelle usine bénéficiant du décret
à venir sur les zones d'entreprises est vraiment opportune et si un
schéma intégrant un transfert progressif sur plusieurs années n'est
pas plus logique, et si, en outre, les facilités accordées aux zones
d'entreprises ne doivent pas plutôt bénéficier à des activités ne
présentant pas cette surcapacité.

Réponse. - Un projet de production de ferrochrome sur le site
portuaire de Dunkrrque a effectivement été présenté aux auto-
rités françaises par un groupe industriel comprenant la société
espagnole Ferroaleaciones espafiolas S.A . Ce projet a été exa-
miné par les pouvoirs publics dans le cadre des mesures prises
en faveur de ce bassin d'emploi . Il est exact que le marché mon-
dial du ferrochrome est globalement mal orienté, mais la produc-
tion prévue à Dunkerque doit être principalement consacrée à
une variété de ferro-alliage dont les débouchés sont porteurs . En
outre, un certain nombre d'atouts déterminants ont été réunis sur
ce projet : l'accès à une ressource en minerai (la chromite), une
progressivité dans le rythme d'investissement et de mise en place
des capacités, la proximité relative d'une partie de la clientèle
potentielle en Europe et, enfin, la présence d'un réseau de com-
mercialisation . Dans ce cadre, ce projet parait devoir étre retenu
favorablement et présente un intérét pour le bassin de Dun-
kerque.
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s et qui devait conduire à la suppression de 1200 postes . Cette

Pétrole et dérivés (entreprises)

20073. - 9 mars 1987 . - M . Henri Prut expose à M . le ministre
de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme que, suivant les
informations en sa possession, la S .N.E .A. (P.) est actuellement
l'objet d'un vaste plan de restructuration décidé par la direction

diminution des effectifs, qui concernera les quatre établissements
de l ' entreprise (Pau, Paris, Boussens, Lacq), n'apparaît pas jus-
tillé par la baisse de la charge de travail consécutive à la chute
des prix du pétrole . Une récente pétition sur l'établissement de
Pau fait ressortir l'opposition massive du personnel aux perspec-
tives résultant de la décision de la direction . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer toutes les informations utiles sur le
projet envisagé par la direction, ses conséquences réelles vis-à-vis
de l 'emploi et, également, les mesures susceptibles d'être prises
pour limiter, le cas échéant, les conséquences néfastes au niveau
social du plan de restructuration.

Réponse. - Le bouleversement intervenu en 1986 dans le
monde pétrolier, qui s'est traduit par une division par deux des
prix du pétrole, a entrainé une réduction massive des investisse-
ments mondiaux d'exploration et de production (réduction d'un
tiers hors U.S .A., de moitié aux U .S.A.). Cette chute des investis-
sements résulte à la fois de l'abandon de certains projets, qui ne
sont plus rentables aux prix actuels du baril de pétrole, et de la
baisse des disponibilités financières des compagnies pétrolières.
Cette évolution des cours mondiaux du pétrole est aggravée pour
les compagnies européennes par la baisse du dollar, monnaie de
compte des échanges pétroliers . Deux autres facteurs réducteurs
d'emplois s'y ajoutent pour les compagnies occidentales : le fait
que plusieurs importants pays producteurs, qui s'étaient dotés de
compagnies nationales, les privilégient dans l'accès aux projets :
les nouvelles opérations accessibles à des tiers sont donc d'autant
plus rares ; le développement des moyens informatiques, tout en
permettant une exploration plus intensive et plus fructueuse, pro-
voque d'importantes modifications dans la façon d'aborder les
problèmes d'exploration et d'exploitation du sous-sol . Pour
s'adapter à cette nouvelle donne, la quasi-totalité des compagnies
pétrolières internationales ont procédé à des réductions impor-
tantes d'effectifs au sein de leur branche exploration-production.
C'est dans ce contexte que s'inscrit le plan de restructuration de
la S .N.E .A. (P) examiné par le comité central d'entreprise le
17 octobre 1986 . En ce qui concerne le volet social de ce plan
qui prévoit une réduction moyenne de 15 p. 100 des effectifs
pour l ' ensemble de la S .N .E .A . (P), les points suivants doivent
être soulignés : les différents sites d'implantation de la société
sont préservés . Les services centraux du groupe sont confortés
par une spécialisation dans leur domaine de compétence propre
se concrétisant par le regroupement à Pau de toutes les compé-
tences des différents métiers pétroliers pour consolider le savoir-
faire en exploration-production, par le développement d'un
centre de recherche technique sur les méthodes d'exploitation,
par l'installation d'un centre de recherche pour l'ensemble des
filiales d'exploration-production et le maintien à Boussens de la
direction de l'ensemble des activités d'exploration-production en
France, et enfin par le traitement à Paris de tous les problèmes
relatifs à la statégie et à la gestion du patrimoine pétrolier inter-
national du groupe ; un plan social exceptionnel a été mis en
oeuvre afin de réussir l'adaptation des effectifs . Celui-ci s'appuie
sur un ensemble complet de dispositions (congés-retraites anti-
cipés, indemnités de départ et reconversions, possibilités de
temps partiel et .mises en disponibilité ou en détachement) qui
paraissent devoir permettre d'atteindre l'objectif tout en mainte-
nant un courant minimal de recrutement . Les conditions pro-
posées doivent susciter l'adhésion d'un nombre suffisant d'agents
de l ' entreprise pour que cette adaptation des effectifs se règle,
comme l'espère la direction de l'entreprise, dans le cadre du seul
volontariat. Pour ce qui concerne l'établissement de Pau, il y est
prévu une réduction de l'ordre de 220 postes, soit environ
9,5 p . 100 . Un important programme de travaux vient d'y être
lancé au centre scientifique et technique du Cami-Salie pour per-
mettre d'y accueillir aussi bien des agents provenant d'autres
implantations locales (notamment le centre Micoulau qui sera
libéré à l'automne), que d'autres établissements de la société . A
l'issue de ces travaux, cet établissement disposera d'une infras-
tructure et de moyens humains et matériels capables d'y assurer
la consolidation du savoir-faire de la société en exploration et en
production prétrolières.

Equipements industriels
(entreprises : Nord)

20086 . - 9 mars 1987 . - M. Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise Sculfort, sise à Maubeuge (Nord).
Cette entreprise, bien que intégrée dans le plan machine-outil, a

été mise en liquidation judiciaire le 21 décembre 1986, provo-
quant par là même 207 licenciements. Apparemment, le motif
essentiel de ce dépôt de bilan relève du refus de l'Etat de tenir
les engagements financiers contractés en 1985 . On en arrive ainsi
aujourd'hui à une situation totalement aberrante, à savoir des
locaux tout neufs mais sans perspective d'y voir travailler les
salariés . Si des projets de reprise out été avancés, aucun ne
garantit les emplois existant auparavant . Au contraire, le nombre
d'emplois préservés avoisine la vingtaine . Quand on sait les mil-
liards qui ont été investis par les pouvoirs publics au niveau de
cette entreprise dans le cadre du plan machine-outil pour aboutir,
le cas échéant, au maintien de vingt emplois, on est en droit de
s'insurger contre de tels gâchis . Au moment où la France importe
près de 70 p . 100 de ses besoins en machines-outils, il s'avère
plus que nécessaire d'aider le développement de l'entreprise Scul-
fort qui travaille pour la S .N.C.F ., et notamment pour le T.G .V .,
les arsenaux et l'industrie automobile . En conséquence, il lui
demande : de prendre les mesures urgentes qui s'imposent pour
que l'entreprise Sculfort de Maubeuge puisse redémarrer avec ses
207 salariés ; d'assurer le développement de l'industrie française
de la machine-outil qui a su se créer une renommée mondiale.

Réponse. - La société Sculfort-Systèmes, qui employait 207 per-
sonnes à Maubeuge dans la construction de machines-outils, a
déposé son bilan le 9 octobre 1986, alors que la perte d'exploita-
tion représentait près de 50 p. 100 de son chiffre d'affaires . La
situation financière extrêmement dégradée de cette société a
conduit l'administrateur judiciaire et le dirigeant de l'entreprise à
demander la mise en liquidation le 21 décembre 1986. De nom-
breux contacts ont été pris, notamment par les services du minis-
tère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, auprès d'entre-
prises françaises ou étrangères, dans la recherche d'une reprise
des activités de Sculfort-Systèmes. Les propositions ont été très
nombreuses et le plus souvent limitées au rachat d'une partie du
fonds de commerce et des stocks . L'une d'entre elles, émanant de
la société Cepede, conduisait au maintien de certains contrats de
travail . En l'absence d'offres plus complètes, et à la suite du
retrait des autres projets, le tribunal de commerce s'est prononcé
en faveur de l'offre de la Cepede . Cette société s'efforcera de
valoriser les techniques et le fonds de commerce de Sculfort,
notamment sur les marchés ferroviaires et automobiles.

Produits manufacturés (entreprises : Seine-Saint-Denis)

20628 . - 16 mars 1987 . - M . François Asensi attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur l'annonce récente par la direction de Wabco-Westinghouse de
Sevran, en Seine-Saint-Denis, de 243 licenciements, soit plus de
la moitié des effectifs de l'usine. Ce plan baptisé Plan de redres-
sement et de restructuration aura des conséquences graves, voire
dramatiques pour les 243 salariés exclus et leur famille . Il
contribue à affaiblir considérablement l'entreprise et présage sa
disparition totale . Il est le résultat d'un long processus de désen-
gagement financier et de casse industrielle : depuis dix ans, plus
de 700 emplois ont été supprimés, plusieurs centaines de
machines cassées, des activités importantes abandonnées, les
capacités d'études techniques et commerciales fortement réduites,
sans compter une perte spectaculaire du pouvoir d'achat. De
plus, coupables avec leur syndicat C .G .T . de s'être opposés
depuis toujours à cette stratégie de déclin consécutif du désenga-
gement du capital américain en Europe et en France,
onze salariés protégés, délégués de la C .G.T., sont aujourd'hui
inscrits sur la liste des licenciés, pénalisés pour avoir proposé
d'autres choix assurant la relance et le rayonnement de l'entre-
prise . Il lui demande, en conséquence, de prendre d'urgence les
mesures nécessaires pour que les 243 salariés menacés de licen-
ciement puissent poursuivre leur travail dans l'entreprise Wabco-
Westinghouse pour l'organisation d'une vaste concertation entre
la direction et les organisations syndicales représentatives afin
d'examiner et de mettre en oeuvre toute solution permettant le
maintien des emplois et le développement des activités dans cette
entreprise.

Réponse . - La société Wabco-Westinghouse Equipements Fer-
roviaires employait 464 personnes le I « octobre 1986 à Sevran.
Elle fabrique essentiellement des systèmes de freinage pour maté-
riel ferroviaire roulant et des freins de gare pour triages . Le
chiffre d'affaires 1986 a été de 175 millions de francs dont
83 millions de francs à l'exportation . Les fabricants de systèmes
de freins sont confrontés depuis quelques années au même pro-
blème que les ensembliers, constructeurs de locomotives, de voi-
tures de voyageurs et de wagons de marchandises . A l'exception
du T.G .V . Atlantique, la S .N .C.F ., comme la R .A.T.P., n'envisage
pas de grand programme d'investissement. Le nombre de clients
étrangers potentiels est réduit et la concurrence très vive . La
direction de Wabco-Westinghouse, pour faire face à la réduction
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du chiffre d'affaires et à l'augmentation des pertes et de l'endet-
tement, a mis en rouvre diverses mesures : réduction d'effectif en
1983 et 1984, absorption des pertes par augmentation du capital
(160 millions de francs) souscrite par la société mère Améncan
Standard, essais de diversification. Devant l'aggravation de la
situation, des mesures complémentaires ont été décidées en 1987 :
réduction d'effectif de 240 personnes dont 46 personnes bénéfi-
ciaires du F.N .E ., diversification vers des marchés plus porteurs :
deuxième génération de freins électromécaniques, systèmes d'anti-
enrayage, garniture hydrostatique de disques haute performance,
cession d'actifs et investissements importants de modernisation
(13 millions de francs en 1987) . Grâce à ces mesures, la société
espère aborder les années qui viennent dans de meilleures condi-
tions . La direction en a informé le personnel au cours d'une réu-
nion du comité d'entreprise qui s'est tenue en janvier 1987.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

21521. - 30 mars 1985 . - M . Charles Mioesec attire l'attention
de M . le ministre de l'indust•ie, des P. et T. et du tourisme
sur les conséquences favorables pour notre économie de l'incor-
poration d ' éthanol dans l'essence. Ainsi, selon un rapport du
Sénat, adopté à l'unanimité par la commission des affaires écono-
miques de cette assemblée le I i juin 1986, une incorporation de
5 p . 100 dans l'essence permettrait de créer ou de maintenir
environ 13 000 emplois . Une telle hypothèse aurait permis d'éco-
nomiser deux milliards de francs en 1985 et plus d'un en 1986.
L'utilisation de l'éthanol entraînerait une diversification des
débouchés agricoles internes et de la politique énergétique fran-
çaise, et le maintien d'emplois en milieu rural. Il lui demande
son point de vue sur ce rapport du Sénat, et si le Gouvernement
entend en reprendre certaines propositions pour favoriser le
démarrage d'une filière des biocarburants.

Réponse. - Le problème des carburants de substitution a été
étudié et suivi avec attention par le Gouvernement, qui a autorisé
dès janvier 1981 l'incorporation de composés oxygénés dans le
supercarburant . Après de nombreuses études et essais, l' arrêté du
4 octobre 1983 a précisé les composés oxygénés utilisables (dont
l'éthanol) et leurs teneurs maximales admissibles. Les dosposi-
tions de cet arrêté sont analogues, dans leur principe, à celles de
la directive communautaire du 5 décembre 1985 concernant les
économies de pétrole brut réalisables par l'utilisation de compo-
sants de carburants de substitution et qui entrera en vigueur au
plus tard le l et janvier 1988 dans l'ensemble des pays membres
de la Communauté européenne. En outre, la commission consul-
tative pour la production des carburants de substitution
(C.C.P.C .S.) mise en place par le Gouvernement et réunissant les
différents acteurs concernées (producteurs, utilisateurs, adminis-
trations) a étudié de manière approfondie en 1984 et !985 1,3
possibilités de production et d'utilisation en France des carbu-
rants de substitution, et notamment de l'éthanol d'origine agri-
cole . Elle a remis son rapport en mai 1985 . En complément des
travaux de la C.C.P.C .S ., l'utilisation d'éthanol d'origine agricole
en tant que carburant de substitution a fait l'objet, au deuxième
semestre 1985, de plusieurs réunions de concertation entre les
professionnels (pétroliers, céréaiiers, betteraviers . .) et les adminis-
trations concernées . Sur le plan technique, tous ces travaux mon-
trent que l 'addition en faible concentration d'éthanol dans les
carburants n'altère pas les conditions d'utilisation des moteurs du
parc automobile actuel malgré un pouvoir calorifique plus faible.
Cependant, pour les moteurs récents et surtout pour les moteurs
futurs (réglés pour utiliser un mélange pauvre destiné à améliorer

. le rendement thermique et diminuer les émissions polluantes), la
baisse du pouvoir calorifique ne pourrait plus être compensée
par une augmentation du rendement thermique et on pourrait dès
lors s'attendre à un léger accroissement de la consommation,
pour les mélanges contenant par exemple 5 p . 100 d'éthanol
(limite maximale autorisée par la directive communautaire) . Mais
l'obstacle essentiel à la pénétration de l'éthanol carburant reste
son coût de production qui se situe, dans le meilleur des cas,
entre 3 francs et 3 francs/litre . En effet, il existe encore à l'heure
actuelle, malgré la remontée du prix du pétrole (en dollars)
depuis l'été 1986, un différentiel de prix de l'ordre de
2,5 francs/litre entre le prix de revient de l'éthanol sortie distil-
lerie et le prix requis pour que son utilisation en substitution au
supercarburant soit économiquement intéressante pour les raffi-
neurs, sur la base favorable d'une substitution litre pour litre
autorisée par la réglementation en vigueur (alors qu'un litre
d'éthanol ne représente que les deux tiers d'un litre d'essence en
contenu énergétique) . Cela explique d'ailleurs que malgré la pos-
sibilité offerte par la réglementation française actuelle d'incor-
porer de l 'éthanol aux carburants aucune compagnie pétrolière
n'y a eu recours jusqu'à présent . En raison du degré actuel d'op-
timisation des techniques de production d'éthanol, les possibilités
de réduire ce différentiel de prix demeurent très limitées, à moins
que le prix de la matière première agricole qui entre pour une

large part (environ les deux tiers dans le prix de revient final ne
vienne à baisser de façon radizale . Dans ces conditions, il semble
aujourd ' hui prématuré de se lancer dans la production indus-
trielle d'éthanol carburant à partir de la biomasse . Cependant, il
n'est pas inutile de poursuivre les recherches pour essayer de
diminuer le prix de revient de l'éthanol ex-biomasse (par exemple
sélection de nouvelles plantes particulièrement alcooligènes) afin
de pouvoir disposer, au cas où le prix du pétrole remonterait de
façon importante, d'une technologie propre à fournir un carbu-
rant de substitution qui pourrait alors trouver par lui-même sa
rentabilité.

Pétrole (prospection et recherche)

22048 . - 6 avril 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre d• l'Industrie, des P . et T. et du tourisme
sur l'état des recherches de sites pétrolifères dans notre pays.
Après l'obtention, par la Coparex d'un permis exclusif de pros-
pection au large des Côtes-du-Nord, il lui demande quelles sont
les perspectives de résultats sur cette zone qui a fait l'objet d'une
campagne d'exploration sismique préalable . Il lui demande, en
outre, de bien vouloir lui indiquer les résultats obtenus par les
campagnes de prospection effectuées à terre, et notamment à
Paris.

Réponse. - La prospection pétrolière sur l'ensemble du terri-
toire français a donné des résultats notables à la mesure des
moyens engagés . C'est ainsi que la quantité d'hydrocarbures
découverts en France entre 1980 et 1985 s'élève à près de 22 mil-
lions de T.E .P. Le Gouvernement s'attache donc à maintenir cet
effort d'exploration, notamment en menant une politique ouverte
d'attribution de permis de recherche. Pour ce qui concerne plus
spécifiquement les deux zones de Paris et du large des Côtes-du-
Nord, les indications suivantes peuvent être données : sur le
permis de recherches Paris-lie-de-France, accordé le 27 décembre
1985, à l'association S .N.E .A. (P) (50 p . 100), Total (35 p. 100),
BP (15 p .' 100), une campagne de vibro-sismique a été exécutée
sur Paris et sa proche banlieue entre le 18 août et le 8 décembre
1986 . Au total, 613 kilomètres de lignes sismiques ont été réalisés
avec notamment deux profils à travers Paris : porte de la
Chapelle-porte d'Orléans et place de l'Etoile-bois de Vincennes.
Depuis le 6 avril, des compléments sont exécutés dans la ban-
lieue Nord-Ouest. Ceux-ci ont pris fin le 15 mai 1987 . Malgré
l'utilisation des vibrateurs à puissance réduite, la qualité des
enregistrements obtenus s'est révélée excellente . Toutefois, ce
n'est qu'après le traitement des informations et leur interprétation
qui doivent durer plusieurs mois qu'une décision concernant la
réalisation éventuelle de forages pourra être prise . Au large des
Côtes-du-Nord, le permis de recherches d'hydrocarbures de
Fosse, Centrale de la Manche, d'une superficie de 2 170 km', a
été accordé par décret du 17 janvier 1987 et pour cinq ans à la
société française Coparex . Ce nouveau secteur d'intervention a
été sollicité suite aux travaux préliminaires réalisés au printemps
1981, par cette société, dans le cadre d'une autorisation de pros-
pection préalable où elle avait réalisé 308 kilomètres de sismique.
L'interprétation de ces premiers travaux de géophysique a montré
l'existence d'un contexte favorable au développement de la
recherche pétrolière . Dans le cadre de ce nouveau titre minier
exclusif, une campagne de 600 à 700 kilomètres de sismique des-
tinés à compléter la maille initiale doit être exécutée au mois de
juin 1987 . Ces travaux devraient durer une dizaine de jours.

Audiovisuel (programmes)

22228 . - 6 avril 1987 . - M . Barnard Sehreiner demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
quelle est sa politique concernant le vidéodisque qui risque d'être
un enjeu considérable dans la bataille des équipements audiovi-
suels grand public . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour permettre aux industries françaises d'être présentes
dans le marché de l'audiovisuel des années à venir.

Réponse. - Le vidéodisque n'a pas encore réussi à pénétrer le
marché grand public . Les principaux usages du vidéodisque sont
aujourd'hui : les applications institutionnelles : formation, visuali-
sation d'images et de vidéogrammes dans les bibliothèques et
musées, prévisualisation de films, notamment dans le domaine de
la publicité ; les bornes interactives : placées dans des sites
publics, elles servent à la démonstration et à la commercialisation
des produite ou à l'orientation des voyageurs, des touristes et des
usagers . Ai nsi, aujourd'hui en France, le nombre de lecteurs de
vidéodisques ne dépasse pas les 2 000 unités, avec en outre une
forte concentration chez certains utilisateurs institutionnels. Faute
de marché, l'industrie française est aujourd'hui absente du pres-
sage et du matriçage des vidéodisques ainsi que de la fabrication
de lecteurs. En revanche, les studios vidéo français sont parfaite-
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ment compétitifs en matière d'assemblage et de prématriçage . Le
ministère de l'industrie, des P et T et du tourisme conduit rctuel-
lement une étude sur la fabrication de vidéodisques en petite
série : celle-ci sera diffusée largement à la profession . Cependant
l'avènement du CD-V (disque compact vidéo), du CD-I (disque
compact interactif) et à plus long terme du CD-VI (dique com-
pact vidéo interactif), dénvés du disque compact audio, risque de
modifier profondément le paysage actuel . Dans ce nouveau
contexte, le ministère de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
s'efforce de sensibiliser la profession à l'intérêt d'une présence à
tous les stades de la filière de production . Bien sûr, comme dans
le passé pour le disque audionumérique, les pouvoirs publics
accompagneront, y compris financièrement, les réalisations dans
ce domaine. Du reste, la flexibilité quasi parfaite des équipe-
ments, qui permet de passer sans modification majeure de la pro-
duction du disque compact audio à celle de ses dérivés, montre
bien qu'il s'agit ici plus d'un problème financier et de structure
de production que d'un problème industriel . Il sera donc possible
de s'appuyer largement, le moment venu, sur l'infrastructure de
production des disques compacts audio, dont il convient de rap-
peler les capacités actuelles en France : 150 000 lecteurs,
2 000 matrices et 50 millions de disques pressés par an . Bien
entendu, ces capacités pourront être augmentées dès que le
marché en exprimera le besoin. Il est nécessaire de rappeler enfin
que le ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme s'inté-
resse également aux programmes destinés aux produits dérivés du
disque compact audio . Des discussions sont en cours avec la pro-
fession, représentée notamment par le groupement français de
producteurs d'informations en ligne.

Poids et mesures (réglementation)

22626 . - 20 avril 1987. - Mme Catherine Lalumière attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les conséquences du décret ne 86-1194 du
18 novembre 1986 modifiant le décret ne 75-1201 du 4 décembre
1975 et l'arrêté du 9 janvier 1987 modifiant les modalités du
contrôle en service des balances de portée inférieure à 30 kg uti-
lisées pour b' vente directe de marchandises au public, dans le
cadre du commerce de détail sédentaire et ambulant. Elle lui
demande si le désaisissement des agents du service des instru-
ments de mesure du ministère de l'industrie des fonctions de
contrôle des balances au profit d'organismes agréés privés ne va
pas entraîner une dégradation du service rendu tant aux profes-
sionnels qu'aux consommateurs . Elle lui demande également s'il
estime que le nouveau système de contrôle par des organismes
privés des balances pourra présenter les mêmes garanties et la
même fiabilité que conféraient au service public la rigueur, la
fréquence et la gratuité des contrôles.

Réponse. - La réglementation antérieurement en vigueur pré-
voyait que les balances dites « de comptoir » faisaient l'objet
d'une vérification périodique annuelle et d'une vérification après
chaque réparation, ces vérifications étant effectuées par les agents
des directions régionales de l'industrie et de la recherche qui ont
repris les attributions de l'ancien service des instruments de
mesure. Dans la pratique, en raison de l'évolution des techno-
logies et de la qualité de production, il y a de nombreuses années
que la vérification périodique des balances n'est plus, loin s'en
faut, effectuée chaque année dans tous les départements comme
l s textes l'exigeaient. De même des aménagements ont pu être
apportés à la vérification après réparation : c'est ainsi, par
exemple, que les balances sous contrat d'entretien ne sont plus
vérifiées systématiquement après les réparations volontaires . La
nouvelle réglementation tire les conséquences de l'évolution tech-
nique et est sous-tendue par plusieurs idées : rendre les déten-
teurs plus responsables du bon fonctionnement de leurs balances
tout en simplifiant les formalités auxquelles ils sont soumis, uti-
liser les démarches de l'assurance de la qualité dans la procédure
d'agrément et de surveillance des organismes autorisés à vérifier
les balances, enrichir la tâche des agents de l'Etat chargés du
contrôle des instruments de mesure, valoriser les compétences des
installateurs et réparateurs les plus sérieux grâce à cette procé-
dure d'agrément, permettre aux consommateurs de s'assurer faci-
lement de la présomption de conformité des balances par la pré-
sence d'une vignette, plus visible que l'empreinte d'un poinçon,
et enfin assurer une application uniforme de la réglementation
sur tout le territoire. En raison des précautions prises pour l'agré-
ment des organismes et des dispositions mises en œuvre pour
leur surveillance, la qualité du service rendu ne sera pas infé-
rieure à celle qui résultait de l'application de la réglementation
antérieure . Il convient, en outre, de noter qu'il existe depuis plu-
sieurs années des mécanismes de contrôle d'inspiration voisine
pour d'autres catégories d'instruments de mesure et qui donnent
satisfaction. C'est ainsi, par exemple, que les pompes à essence
sont dispensées de vérification périodique et de vérification pri-
mitive après réparation volontaire lorsqu'elles font l'objet d'un

contrat d'entretien avec un réparateur agréé . De même la vérifica-
tion périodique des chronotachygraphes de poids lourds est faite
par des organismes agréés.

Cuir (commerce extérieur)

23064. - 20 avril 1987 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur l'insuffisante protection' dont souffre l'industrie française de
la chaussure. En effet, depuis plusieurs années le taux de péné-
tration des importations ne cesse de croître . Il a atteint 57 p . 100
en 1986 . Les Importations, en provenance de Chine notamment,
représentent 35 à 40 p . 100 du marché français de la pantoufle et
de l'espadrille . Alors que l'accord d'autolimitation 1985-1987
(règlement C .E .E . ne 3667 du 21 décembre 1984) sera prochaine-
ment renégocié, il lui demande de renouveler cet accord.

Réponse. - Les importations d'espadrilles et de pantoufles
d'origine et en provenance de Chine s'effectuent dans le cadre
d'un accord d'autolimitation qui vient à expiration le 1 « jan-
vier 1988 . Après une période problématique, due au non-respect
par les Chinois de leurs engagements quantitatifs sur les espa-
drilles, le fonctionnement de cette autohmitation s'est avéré glo-
balement satisfaisant . Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme a récemment informé officiellement M. Michel Noir,
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du commerce
extérieur, de son souhait que soit renouvelé cet accord . Le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme souhaite que le
rythme annuel des importations d'espadrilles soit fixé à un
niveau le plus proche possible des autolimitations de 1987.

INTÉRIEUR

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire : Alpes-Maritimes)

4393. - 23 juin 1986. - M. Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur le problème des
relations entre la principauté de Monaco et la zone française
frontalière. Le 23 novembre 1894, une première pétition circule
pour ériger en commune distincte les quartiers de la basse
Turbie, le long de la frontière nord de la principauté de Monaco.
Ces quartiers s't.taient développés, dans le sillage de la création
du casino de Monte-Carlo par le prince Charles III assisté de
F. Blanc. Le 23 juillet 1900, la préfecture des Alpes-Maritimes
prend en considération ces demandes et procède à une enquête
sur l'opportunité de créér une nouvelle commune, que certains
dénommaient déjà « Monte-Carlo supérieur ». Le l0 avril 1904,
la nouvelle commune de Beausoleil est créée . Quatre-vingt-deux
ans ont passé ... la population réelle n'a cessé de se multiplier, les
immeubles aussi . Ni l'économie, ni l'urbanisme n'ont suivi . Alors
que les retombées des activités de la S .B.M. n'ont cessé de
décroître, les problèmes de l'emploi se sont aggravés par la baisse
continue des emplois stables accessibles, à Monaco, aux per-
sonnes domiciliées dans la zone limitrophe . L'activité écono-
mique et commerciale de Beausoleil, dont les ressources propres
sont très réduites, dépend toujours en grande partie des salariés
de la commune qui travaillent à Monaco . Pour que Beausoleil
devienne un jour, à son tour, un centre économique, compte tenu
des changements intervenus dans la nature des activités de la
principauté de Monaco, il lui demande s'il ne pense pas
opportun de conduire une nouvelle enquête officielle en vue de
doter le canton de Beausoleil ainsi que la zone limitrophe de la
principauté « d'un statut spécial de complémentarité » de zone
frontalière .

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire : Alpes-Maritimes)

13884 . - l « décembre 1986 . - M . Jean-Hugues Colonna
s'étonne auprès de M . le ministre de l'intérieur de l'absence de
réponse à sa question n e 4393 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions du 23 juin 1986
relative aux relations entre la principauté de Monaco et la zone
française frontalière . Il lui en renouvelle les '-rmes.

Réponse. - Le canton de Beausoleil et les autres zones limi-
trophes de Monaco sont fortement influencées par l'activité éco-
nomique de la Principauté . Compte tenu de la saturation progres-
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sive de l'espace monégasque, la division du ravail sui s'instaure
entre Monaco et son arrière-pays n'est pas jans Inconvénient
pour celui-ci qui doit accepter des implantations d'activités que
la Principauté ne peut pas ou ne souhaite pas recevoir . Toutefois,
Monaco a été, au cours des dernières années, un important créa-
teur d'emplois pour les communes limitrophes . En outre, quand
des équipements présentent une utilité- manifeste pour la Princi-
pauté, des conventions peuvent être conclues avec cette dernière
pour la faire participer à leur financement, selon les règles habi-
tuelles du droit international . En revanche, il n'existe pas actuel-
lement de « statut spécial de complémentarité » aux frontières
françaises qui puisse servir d'exemple pour Beausoleil.

Impôts locaux (taxes foncières)

14175. - 15 décemore 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre de l'intérieur si les statistiques permettent d'ap-
préhender ces données, de le renseigner : 1° sur l'évolution du
taux moyen - entre 1980 et 1985 - de la taxe sur le foncier non
bâti recouvrée par les collectivités locales ; 2» sur l'évolution en
valeur absolue et en pourcentage, au cours de cette même
période, du produit global de cette taxe recouvrée par l'ensemble
des collectivités locales métropolitaines.

Réponse. - Les statistiques établies pour l'exercice 1980 ne per-
mettent pas de répondre à la question posée. C'est donc la
période 1981 à 1986 -qui a été retenue. La fiscalité régionale
n'étant observée que depuis 1984, le produit attendu total et le
taux d'imposition retenu ne comprennent pas d'éléments régio-
naux . A titre indicatif, le produit régional représente, en 1986,
pour la taxe sur le foncier non bâti, 4,4 p. 100 de la somme des
autres produits des collectivités : l a ) le taux moyen de la taxe sur
le foncier non bâti est passé de 25,78 p . 100 en 1981 à
27,96 p . 100 en 1986, soit une augmentation annuelle moyenne de
1,64 p . 100 (8,46 p . 100 sur cinq ans) ; 2.) l'évolution en valeur
absolue du produit de cette taxe est de + 2 548 millions de
francs (4 170 millions de francs en 1981, 6 718 millions de francs
en 1986) .Ceci représente une évolution en francs constants de
12,77 p . 100 sur cinq ans, si l'on tient compte de l'évolution de
l'indice des prix à la consommation.

Risques technologiques (lutte et prévention)

18774 . - 19 janvier 1987. - L'accident de Tchernobyl, le déve-
loppement sur notre territoire national des centrales nucléaires,
même si la conception de ces dernières assure des conditions de
sécurité importantes, posent de façon évidente le problème de la
sécurité devant le risque nucléaire, même seulement civil.
M. Jean-Peu! Durieux souligne à cette occasion qu'une politique
indispensable de protection des populations contribuerait égale-
ment à développer l'activité de nombreux secteurs de notre éco-
nomie. Il demande en conséquence à M. le ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme les dispositions qu'il envisage
de prendre dans le domaine de la protection civile, soit par
l'aménagement de sites naturels, sort par le développement
d'abris collectifs ou individuels . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Risques technologiques (lutte et prévention)

23370. - 20 avril 1987. - M . Jean-Paul Durieux s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 16774 parue au Journal officie{
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
19 janvier 1987. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La protection des populations face à un accident
nucléaire civil ne saurait reposer sur des concepts de même
nature que ceux qui prévalent en matière de risques en temps de
guerre. Tous les problèmes se posent à une échelle différente . Il
convient notamment de souligner qu'un accident survenant sur
un site nucléaire ne peut justifier un confinement massif du
public dans des abris anti-souffle ou anti-retombées . Dans biens
des cas, le déplacement temporaire des résidents potentiellement
concernés ou le confinement provisoire à domicile constituent
des contre-mesures plus adaptées à la situation, plus efficaces
sue l'abri. Il est rappelé par ailleurs que, dans l'hypothèse d'un
sinistre affectant une centrale, les mesures de protection appli
tables aux populations concernées sont définies par les plans
particuliers d'intervention qui peuvent être consultés par le public
dans les préfectures et dans les domaines des communes situées à
proximité des centrales nucléaires. Des brochures rappelant, sous
une forme simple, les consignes relatives aux conduites à adopter

et les précautions à observer sont également distribuées aux
populations concernés . Le Gouvernement a fait de la sécurité
civile l'une des préoccupations essentielles de son action, tant au
plan de la préparation et de la mise en couvre des mesures de
sauvegarde et des moyens de secours qu'à celui de l'information
de populations . Ainsi dans le projet de loi portant organisation
de la sécurité civile adopté par le conseil des ministres du
25 mars 1987 et actuellement discuté au Parlement, il est proposé
de fixer les modalités de l'organisation des secours au travers des
plans O.R.S .E.C. nationaux, zonaux, départementaux et des plans
d'urgence. Les autorités locales seront bien entendu associées à
l'élaboration de cette nouvelle organisation. En outre le projet de
loi prévoit l'établissement d'un code d'alerte national fixant les
procédures et les signaux à utiliser pour prévenir les populations
y compris par l'intermédiaire des médias, ainsi que l'information
du public sur les mesures à adopter en cas de danger.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

19903. - 9 mars 1987 . - M . Dominique Cheboche demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il est exact que des instructions
ont été données aux forces de police et de gendarmerie pour
demander aux automobilistes contrevenants le montant de leurs
revenus lors du constat d'une infraction au code de la route.
Dans l'affirmative, il lui demande quelles motivations il entend
donner à cette décision. S'il s'agit par contre d'un excès de zèle,
il souhaiterait connaître les mesures qu'il entend prendre pour
faire cesser cette inquisition.

Réponse. - Lors de la constatation d'une infraction au code de
la route, les forces de police ne sont pas habilitées à demander
aux contrevenants le montant de leurs revenus . Ancune directive
de ce genre n'a été donnée aux forces de police.

Communes (conseillers municipaux)

22073. - 6 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés que rencon-
trent certains élus municipaux d'opposition pour se faire commu-
niquer les documents préparatoires aux différentes décisions
prises en conseil municipal ou dans d'autres instances . En raison
de la position adoptée par le juge administratif, il n'est pas pos-
sible actuellement, pour les élus qui le souhaitent, de faire valoir
leurs droits à communication en ce qui concerne les documents
préparatoires de . décisions non intervenues . Cette position du
juge a notamment été critiquée par la commission d'accès aux
documents administratifs, dans son troisième rapport, qui s'est
prononcée en faveur d'une réglementation plus ouverte en ce qui
concerne les élus . Il lui demande s'il envisage prochainement de
prendre les mesures propres à permettre une plus grande transpa-
rence de l'administration municipale et une information réelle
des élus municipaux d'opposition qui le souhaitent.

Réponse. - Dans son troisième rapport annuel d'activité, publié
en 1984 et consacré à l'accès du public aux documents commu-
naux, la commission d'accès aux documents administratifs, qui
est chargée de veiller au respect de la liberté d'accès aux docu-
ments administratifs garantie par la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978, a effectivement souligné qu'en l'état actuel du
droit, la qualité de conseiller municipal ne permet pas de bénéfi-
cier d'un droit à l'information plus étendu que celui reconnu au
simple citoyen. Toutefois, la commission a rappelé dans le même
rapport que le Conseil d'Etat, dans un arrêt du 9 novembre 1973
(commune de Point-à-Pitre, Lebon p . 631), a considéré que « les
adjoints et conseillers municipaux tiennent de leur qualité de
membres de l'assemblée municipale appelée à délibérer sur les
affaires de la commune le droit d'être informés de tout ce qui
touche à ces affaires . » Par cet important arrêt, rendu en assem-
blée, la haute juridiction a posé le principe selon lequel la qualité
de membre du conseil municipal confère des droits et des préro-
gatives particulières à ceux qui en sont investis, notamment le
droit de disposer des informations utiles à l'accomplissement de
leur mandat . Ces informations sont dues aux conseillers munici-
paux et le maire n'a aucun pouvoir discrétionnaire pour les
refuser, leur communication ne résultant pas d'une « autorisa-
tion » . Le principe posé par cet arrêt apparaît suffisamment clair
et précis pour permettre de trouver une solution, sous le contrôle
du juge, aux difficultés, finalement peu nombreuses, signalées par
l'honorable parlementaire . C'est pourquoi le Gouvernement n'en-
visage pas, au moins dans l'immédiat, de soumettre au Parlement
des mesures législatives nouvelles en cette matière. De telles
mesures comporteraient, au demeurant, l'inconvénient de rendre
plus complexes les règles de l'administration communale .
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Circulation routière (réglementation et sécurité)

22SM . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M . I. ministre de l'intérieur sur la procédure applicable en
cas d'infraction nu code de la route . Dans l'état actuel de la
réglementation, l'agent verbalisateur, lorsqu'il dresse sur le champ
un procès-verbal de contravention, n'est nullement tenu de consi-
gner les observations faites par l'automobiliste, ce qui peut être
regrettable lorsque celui-ci voudra ultérieurement faire valoir ses
moyens de défense. Par ailleurs, lorsque l'infraction est suscep-
tible d'entraîner une suspension du permis de conduire, l'inté-
ressé est invité par le secrétaire de la commission spéciale à
consulter son dossier deux jours au moins avant qu'il ne soit
statué sur son cas (art . R. 268-5 du code de la route). Cette dis-
position interdit en pratique à de nombreux contrevenants de
présenter leur défense, soit qu'ils demeurent à une distance trop
Importante de la préfecture où ils sont convoqués, soit que leurs
horaires de travail les empêchent de se rendre libres aux heures
d'ouverture des bureaux de la préfecture. Les droits du contreve-
nant seraient indiscutablement mieux garantis si, d'une part, il
pouvait faire consigner ses observations dans le procès-verbal
dressé en sa présence et si, d'autre part, les pièces de son dossier
lui étaient plus facilement accessibles, en lui étant par exemple
communiquées par lettre recommandée avec accusé de réception.
Il lui demande de lui faire connaitre son opinion sur ces ques-
tions.

Réponse. - Les forces de police et de gendarmerie recueillent
systématiquement les observations formulées par les contreve-
nants interpellés lors d'une infraction au code de la route . En ce
qui concerne les infractions constatées par procès-verbal, les
observations du contrevenant doivent obligatoirement y être
consignées, qu'il soit établi par les services de police ou de gen-
darmerie . En outre, pour ces derniers, le contrevenant est invité à
signer au carnet de déclaration, . En ce qui concerne les infrac-
tions soumises à la procédure du timbre amende, la possibilité de
faire consigner ses observations éventuelles reste offerte au
contrevenant malgré le format réduit de la carte amende grâce à
une dispositisn pratique :l'intéressé est invité à signer le docu-
ment où, s'il y a des observations de sa part, le fait est simple-
ment signalé pa: une mention non rayée . Dans cette hypothèse,
ces observations vint enregistrées non sur la calte elle-même, ce
qui est impossible pour des raisons évidentes, mais sur un

procès-verbal annexé au timbre amende . En ce qui concerne
l'examen par le contrevenant du dossier constitué en vue de -on
passage devant la commission de suspension du permis de
conduire, l'article R. 268-5 du code de la route stipule que
dix jours au moins avant la date de la commission, le secrétaire
de la commission adresse au conducteur intéressé une lettre l'in-
vitant à comparaître devant la commission et l'avertissant qu'il
peut prendre connaissance de son dossier jusqu'à deux jours
avant la séance . Il lui est également possible d'obtenir, sur simple
demande et à ses frais, une copie du procès-verbal d'infraction.

Délinquance et criminalité (statistiques : Haute-Loire)

?afM. - 27 avril 1987 . - M . Jean Proriol demande à M. I.
ministre de l'intérieur quelle est l'évolution de la délinquance et
de la criminalité depuis 1981 dans le département de la Haute-
Loire. Il souhaiterait avoir un tableau exhaustif année par année
des différents crimes et délits commis dans le département.

Réponse. - La criminalité dans le département de la Haute-
Loire avait fortement progressé en 1981 (+ 21,22 p . 100),
Ensuite, jusqu ' à 1986, il s'est produit un phénomène cyclique qui
enregistrait une hausse significative une année sur deux, en alter-
nance avec des baisses d'ampleur très limitée (- 1,19 p. 100
en 1982 et - 2,06 p . 100 en 1984). L'année 1986, par contre, voit
la : iminalité en Haute-Loire accuser un net recul par rapport à
l'année précédente, encore plus accentué que sur le plan national.
En définitive, on constate da.ss ce département de 1981 à 1986
une augmentation de 8,57 p. 100 relativement moins forte que sur
le plan national (+ 13,91 p. 100) . Les tableaux en annexe 2 et 3
détaillent, pour chacune des années, les crimes et délits constatés
par l'ensemble des services de police et de gendarmerie dans ce
département, pour chaque type d'infraction . Des précautions
d'utilisation et autres considérations habituelles de méthode
accompagnent ces tableaux dans les ouvrages annuels « Aspects
de la criminalité et de la délinquance en France » . L'Assemblée
nationale a été rendue destinataire des éditions relatives à la cri-
minalité des années 1981, 1982, 1983, 1984 et 1985 . L'honorable
parlementaire est invité à s'y reporter. L'édition 1986, qui ne
mentionnera aucune modification notable de méthodologie, est
en cours de mise au point et sera adressée, comme d'habitude,
dès sa parution, à l'Assemblée nationale.

ANNEXE 1

Évolution de la criminalité globale de 1981 à 1986

ANNÉES 1981 1982 1053 1984 1985 i 1988

En nombre 2 890 020 3 413 682 3 563 975 3 681 453 3 579 194 3 292 189
FRANCE
ENTIÈRE

Évolution
en +

	

9,99 +

	

18,12 +

	

4,40 +

	

3,30 -

	

2,78 -

	

8,02
pourcentage

En nombre 4 456 4 403 5 095 4 990 5 452 4 838
DÉPARTEMENT

DE LA HAUTE-LOIRE

Évolution
en + 21,22 -

	

1,19 +

	

15,72 -

	

2,06 +

	

9,25 -

	

11,26
pourcentage

ANNEXE 2

NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS
DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

1981

	

1982

ATTEINTES CONTRE LES PER-
SONNES	

Règlements de comptes	
Homicides crapuleux	
Homicides non crapuleux	
Empoisonnements 	
Infanticides	
Coups et blessures volontaires suivis de

mort	

	

Coups et blessures volontaires délictuels	
Prises d'otages	
Rapts de personnes pour rançon	
Séquestration de personnes	

NOMBRE DE FAITS CONSTATES
DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

1981 1982

Menaces de mort	 10 6
Violation de domicile	 29 30

ATTEINTES AUX MŒURS	 26 39
Viols	 2 4
Proxénétisme	 1
Autres atteintes aux mœurs	 23 35
INFRACTIONS

	

CONTRE

	

LA
FAMILLE, LA CHOSE PUBLIQUE
ET LA REGLEMENTATION	 322 234

Infractions contre la famille et l'enfant 	 73 66
Atteintes à la sûreté de l'Etat	
Outrages

	

et violences

	

à

	

dépositaire

	

de
l'Autorité	 59 52

104

_2

3

1
59

120

3

1
80
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NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS
DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

Incendies de biens publics 	
Attentats par explosifs contre biens

publics	
Autres destructions et dégradations contre

biens publics	
Autres infractions contre la chose

publique	
Port et détention d'armes	
Délits à la police des étrangers	
Délits des débits de boissons	
Faux documents d'identité	
Faux documents de circulation de véhi-

c u l es	
Autres infractions à la police générale 	
Trafic de stupéfiants	
Toxicomanie	
INFRACTIONS ASTUCIEUSES

CONTRE LES BIENS	
Abus de confiance et détournement de

gage	
Filouteries	
Escroqueries	
Faux en écriture publique et privée	
Contrefaçons	
Délits relatifs aux prix et à la facturation .
Fraudes	
Banqueroutes	
Délits de sociétés	
Délits d'agents d'affaires	
Délits d'officiers ministériels 	
Fraudes fiscales	
Autres crimes et délits économiques et

financiers	
Chèques sans provision 	
Autres utilisations frauduleuses de

chèques
Fausse monnaie et faux moyens de paie-

m e n t	
AUTRES INFRACTIONS CONTRE

LES BIENS	
Vols à main armée (avec armes à feu)	
Autres vols avec violences	
Cambriolages de lieux d'habitation 	
Cambriolages de résidences secondaires	
Cambriolages de locaux industriels et

commerciaux	
Cambriolages d'autres lieux	
Vols avec entrée par ruse au domicile	
Vols avec entrée par ruse dans d'autres

locaux	
Vols d'automobiles 	
Vols à la roulotte	

	

Vols de véhicules motorisés à deux roues 	
Vols à l'étalage	
Autres vols	
Recels	
Racket	
Chantages	
Incendies de biens priés	
Attentats par explosifs contre biens privés
Destructions, dégradations de biens privés

AUTRES DELITS	

Extrait de l'ouvrage a Aspects de la criminalité et de la délinquance en
France en 1982 » .

NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS
DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

ATTEINTES CONTRE LES PER-
SONNES	

Réglements de comptes	
Homicides crapuleux	
Homicides non crapuleux	
Empoisonnements 	
Infanticides	

DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS
1983

Coups et blessures volontaires suivis de
mort	

Coups et blessures volontaires délictuels	
Prises d'otages	
Rapts de personnes pour rançon	
Séquestration de personnes	
Menaces de mort	
Violation de domicile	

ATTEINTES AUX MŒURS	
Viols	
Proxénétisme	
Autres atteintes aux mœurs	

INFRACTIONS CONTRE LA
FAMILLE, LA CHOSE PUBLIQUE
ET LA REGLEMENTATION	

Infractions contre la famille et l'enfant 	
Atteintes à la sûreté de l'Etat	
Out' Ses et violences à dépositaire de

l'Autorité	
Incendies de biens publics 	
Attentats par explosifs contre biens

publics	
Autres destructions et dégradations contre

biens publics	
Autres infractions contre la chose

publique
Port et détention d'armes 	
Délits à la police des étrangers	
Délits des débits de boissons	
Faux documents d'identité	

	

Faux documents circulation de véhicules 	
AUTRES INFRACTIONS A LA

POLICE GENERALE	
Trafics de stupéfiants	
Toxicomanie	

INFRACTIONS ASTUCIEUSES
CONTRE LES BIENS	

Abus de confiance et détournement de
gage	

Filouteries	
Escroqueries	
Faux en écriture publique et privée	
Contrefaçons	
Délits relatifs aux prix et à la facturation .
Fraudes	
Banqueroutes	
Délits de société	
Délits d'agents d'affaires	
Délits d'officiers ministériels 	
Fraudes fiscales	
Autres crimes et délits économiques et

financiers	
Chèques sans provision	
Autres utilisations frauduleuses de

chèques	
Fausse monnaie et faux moyens de paie-

m e nt	

AUTRES INFRACTIONS CONTRE
LES BIENS	 2 626

Vols à main armée (avec armes à feu)	 -
Autres vols avec violences	 7
Cambriolages de lieux d'habitation 	 159

	

Cambriolages de résidences secondaires	 96
Cambriolages de locaux industriels et

commerciaux	 122
Cambriolages d'autres lieux	 101
Vols avec entrée par ruse au domicile 	 2
Vols avec entrée par ruse dans d'autres

locaux	 -
Vols d'automobiles	 199
Vols à la roulotte	 527

	

Vols de véhicules motorisés à deux roues	 238
Vols à l'étalage	 137
Autres vols	 739
Recels	 74
Racket	 1

	

1
Chantages	 1

	

1

1981 1982

1

1

65 34

2

1- 7
27
10

4

12
IO

2
41

1- 7
8
8
2

11
10

1
23

1 295 1 076

23
34
44
34

87
7
2

_ 1

76
33
53
30

13- 9
20

. . . .. . . . .. ... . . . ... . . . . . . .. . . ... . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . .

86
652

220

4

105
405

165

105 46

2 133
2

19
113
63

94
42

4

2 306

I-0
147
138

142
60

3

19-6
416
209
116
661

30
4
1
5

15-8

576

15- 3
431
207
100
629

30
I.

14

24
-

1
628

128

1883

136

3
6

1964

1
85 8

-
6

1- 5
26

38
3

3
-

5

274
59

333
60

71 80

24

1

55

. . . . . ... . . . . . . . .. . . .... . . . . . .. . . . . . . ... . . . . ... . . . . ... . .
23
31
7
2

16

17
5

19

2
-
8

33
11
7

15

18
9

16

1 135 1 165

23
37
86
15

1
218

12
1

158

82
528

137

39 25

2 829
4

20
143
57

175
113

5

1
224
528
201
209
706
100

3
1
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Extrait de l ' ouvrage «Aspects de la criminalité et de la délinquance en
France en 1984 » .

ANNEXE 3

Département : Haute-Loire

NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS
DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

1985

	

1988

ATTEINTES CONTRE LES PER-
SONNES	

Réglements de comptes 	
Homicides crapuleux 	
Homicides non crapuleux	
Empoisonnements 	
Infanticides	
Coups et blessures volontaires suivis de

mort	
Coups et blessures volontaires délictuels	
Séquestration de personnes, rapts, prises

d'otages	
Menaces de mort	
Violation de domicile 	

ATTEINTES AUX MOEURS	
Viols	
Proxénétisme	
Autres atteintes aux moeurs	
INFRACTIONS CONTRE LA

FAMILLE, LA CHOSE PUBLIQUE
ET LA REGLEMENTATION	

Infractions contre la famille et l'enfant 	
Atteintes à la sûreté de l'Etat	
Outrages et violences à dépositaire de

l'Autorité	
Incendies de biens publics	
Attentats par explosifs contre biens

publics	
Autres destructions et dégradations contre

biens publics	
Port et détention d'armes	
Délits à la police des étrangers	
Délits des débits de boissons	
Faux documents d'identité 	

	

Faux documents circulation de véhicules	
Autres infractions à la police générale 	
Trafics de stupéfiants 	
Toxicomanie	
INFRACTIONS ASTUCIEUSES

CONTRE LES BIENS	
Abus de confiance et détournement de

gage	
Filouteries	
Escroqueries . . . .:	
Faux en écriture publique et privée	
Contrefaçons	
Délits relatifs aux prix et à la facturation .
Fraudes	
Banqueroutes	
Délite. de société	
Délits d'agents d'affaires	
Délits d'officiers ministériels 	
Fraudes fiscales	
Autres crimes et délits économiques et

financiers	
Chèques sans provision	
Autres utilisations frauduleuses de

chèques	
Fausse monnaie et faux moyens de paie-

ment	
AUTRES INFRACTIONS CONTRE

LES BIENS	

NOMBRE DE FAI TS CONSTATÉS
DÉSIGNATION DES CRIMES ET DÉLITS

1986

	

1988

Vois avec violences (armes à feu et
autres)	

Cambriolages de lieux d'habitation	
Cambriolages de résidences secondaires	
Cambriolages de locaux industriels et

commerciaux	
Cambriolages d'autres lieux	
Vols avec entrée par ruse au domicile 	
Vols avec entrée par ruse dans d'autres

locaux	
Vols d'automobiles	
Vols à la roulotte 	 :	

	

Vols de véhicules motorisés à deux roues 	
Vols à l'étalage	
Autres vols	
Recels	
Racket	
Chantages	
Incendies de biens privés	
Attentats par explosifs contre biens privés
Destructions, dégradations de biens privés

AUTRES DELITS	

Automobiles et cycles (carte grise)

24297 . - 11 mai 1987 . - M . Pierre Bichelet appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur l'intérêt d'offrir aux avocats
la possibilité d'obtenir des services préfectoraux les renseigne-
ments relatifs à l'identification des propriétaires de véhicules
automobiles, c'est-à-dire l'accès au fichier des cartes grises . En
l'état actuel de la législation, la consultation est limitée : aux
conducteurs intéressés ; aux administrations publiques et aux
autorités militaires pour les personnes employées comme conduc-
teur de véhicule terrestre à moteur ou sollicitant un tel emploi ;
aux entreprises d'assurances pour les personnes dont elles garan-
tissent ou sont appelées à garantir la responsabilité encourue du
fait des dommages causés par les véhicules (loi n o 70-539 du
2te juin 1970) ; aux huissiers de justice chargés du recouvrement
des pensions alimentaires (loi n o 73-5 du 2 janvier 1973) et aux
parquets des tribunaux et autorités administratives de police et
de gendarmerie dans le cadre des compétences judiciaires attri-
buées notamment par le code de procédure pénale. Or, il est inu-
tile de préciser l'intérêt pour un avocat d'avoir la possibilité de
s'informer sur la solvabilité de l'adversaire de son client. De plus,
ce dernier peut déjà obtenir des renseignements hypothécaires et
des extraits des registres du commerce . Il lui demande donc, en
conséquence, de prévoir la discussion de 'dispositions législatives
permettant aux avocats d'avoir accès au fichier des cartes grises.

Réponse. - Les dispositions des articles 4 et 5 de la loi
n o 70-539 du 24 juin 1970, texte inséré dans le code de procédure
pénale et dont la nature interdit une interprétation extensive -
notamment par voie de circulaire - énumèrent limitativement les
organismes ou personnes ayant accès aux renseignements relatifs
aux permis de conduire et aux autorisations et pièces administra-
tives exigées pour la conduite des véhicules . Les avocats ne figu-
rent pas à cette énumération . Cependant en vertu du mandat
dont bénéficient les avocats dans le cadre du procès, en qualité
de représentants de leurs clients, ils doivent pouvoir accéder aux
informations les concernant si ces derniers entrent dans les caté-
gories définies aux alinéas I, 2, 3 et 4 de l'article 5 du texte
précité . En outre, en dehors de tout litige, né aux termes des
dispositions de l'article 6 de la loi no 71-1130 du 31 décembre
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires ou juri-
diques, « les avocats peuvent assister et représenter autrui devant
les administrations publiques, sous réserve des dispositions légis-
latives ou réglementaires » . Pour obtenir ces renseignements, les
avocats doivent se conformer aux dispositions du décret 72-457
du 31 mai 1972 et de l'arrêté du ministre de l'intérieur en date du
15 octobre 1975 (Journal officiel du 23 novembre 1975) et notam-
ment adresser la demande au préfet du domicile ou du lieu de
résidence de l'intéressé . Lorsque la demande concerne un tiers, il
est impossible en l'état actuel du texte de donner satisfaction aux
avocats, leur statut et leur mission ne leur conférant aucun pou-
voir inquisitorial propre . Cette nécessité ne s'impose, en pratique,
que dans l'hypothèse de la nécessité d'identifier l'auteur d'un
dommage qui se serait soustrait à ses obligations . Dans ce cas, il
appartient à la juridiction saisie du litige d'ordonner ou requérir
communication des renseignements auxquels les conseils des
parties auront accès dans le cadre de la communication des dos-
siers, tant civils que pénaux. II ne peut être fait de parallèle entre
la communication aux avocats des renseignements répertoriés au

NOMBRE DE FAITS CONSTATÉS
DÉSIGNAT10N DES CRIMES ET DÉLITS

1883

	

19M

Incendies de biens privés	
Attentats par explosifs contre biens privés
Destructions, dégradations de biens privés

AUTRES DELITS	

4

21- 9

888

3 '

33
- 6

489

45
29

4
10
13

26

1 823

26
37
45
36

216
16

3

162
1018

192

71

89

12
33
47

4- 6

369
58

87
2

145
2

6
2

1 603

32
40
87
21

152
8
3

323
730

150

54

275
53

68
8

22
18
29

4
11
14

31

135

3

8-2

1-5
35
65

64

2 425 2357

29
130

71

136
123

4

254
438
172
102
662

37
3
3

27

234
643

16
102
94

112
138

9

1
188
454
147
147
676

41
5
4

11

212
403
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registre du commerce et à la conservation des hypothèques et
une éventuelle communication des renseignements répertoriés au
fichier national des permis de conduire ou au fichier national
automobile. Le but du registre du commerce et de la conserva-
tion des hypothèques est d'assurer la publicité des déclarations et
des mesures qu'ils enregistrent . Les fichiers administratifs des
permis de conduire et des immatriculations n'ont pas ce but et
contiennent des renseignements dont la confidentialité doit être
protégée à l'égard des tiers . Il n'est pas actuellement envisagé
d'étendre les possibilités d'accès des avocats aux renseignements
figurant dans les fichiers précités au-delà de celles qu'ils possè-
dent déjà .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (ski)

11820. - 2 mars 1987 . - M . Girard Welxer demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeu : . esse et des sports, de lui indiquer quelles mesures il envi-
sage de prendre à la suite des résultats pour le moins décevants
des derniers championnats du monde de ski pour permettre aux
skieurs de l'équipe de France de préparer dans les conditions
optimales les jeux Olympiques de 1992.

Réponse. - Le ski français traverse depuis plusieurs années une
crise profonde . L'échéance olympique de 1992 constitue pour
notre pays un véritable défi . Défi sportif car, vingt-quatre ans
après les jeux de Grenoble, la France ne doit pas manquer le
rendez-vous d'Albertville, mais également défi économique dans
la mesure où la France qui possède le premier domaine skiable
au monde et occupe la première place dans l'industrie de la
neige a une réputation à tenir . Suite aux analyses menées par le
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, il est
apparu que les problèmes étaient d'ordre structurel et donc
qu'une réorganisation en profond_ur de la politique du haut
niveau en ski portant sur la détection des jeunes, la formation
des cadres, la recherche technologique, le suivi médical, la liaison
entre les clubs et les stations, était indispensable et urgente . Cette
réorganisation passait par la mise en place d'un « chargé de mis-
Sion 1992 » . Cette mission a été confiée, le 27 avril dernier, à
M . Jean-Pierre Puthod. Il devra définir et conduire une politique
sportive et un programme d'action à moyen terme qui, en liaison
étroite avec la fédération, puisse conduire nos équipes sur le
podium en 1992 .

JUSTICE

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(régime juridique)

12187 . - 17 novembre 1986. - M . Georges Chometon attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur certains effets du nouveau droit sur les faillites, il semblerait :
1 a que plus de 90 p . 100 des entreprises traitées par le nouveau
système aient été conduites à la liquidation directe des biens ;
20 que la profession des administrateurs judiciaires soit menacée
par la mise en place du nouveau système ; 3. que le délai d'ob-
servation entre le jugement d'ouverture de la procédure et le
jugement de liquidation judiciaire soit insuffisant pour que puisse
être présenté un bilan économique et social de l'entreprise, sus-
ceptible d'amener à un redressement. Il lui demande s'il peut
confirmer ou infirmer les observations ci-dessus. Comment éven-
tuellement envisage-t-il de faire évoluer la loi pour en atténuer
les effets pervers.

Réponse. - La proportion des procédures ouvertes en applica-
tion de la loi n^ 85 .98 du 25 janvier 1985 relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaire des entreprises qui aboutissent
à une- liquidation est effectivement évaluée à 90 p . 100 environ
des ouvertures. Ce chiffre élevé, comparable à celui qui résultait
de la législation antérieure, est dû en grande partie au fait que
les entreprises tardent trop à déposer leur bilan . Dès lors, l'im-
portance du passif rend impossible toute solution de redresse-
ment et les tribunaux ne peuvent que prononcer la liquidation.
En l'absence de précision de la part de l'honorable parlementaire

sur la nature de la menace que feraient peser les nouveaux textes
sur la profession d'administrateur judiciaire, il est difficile de
répondre au deuxièmement de la question posée . Certaines préci-
sions peuvent cependant être apportées sur la rémunération des
administrateurs judiciaires. Les procédures nées sous l'empire de
la loi du 25 janvier 1985 n'ont pas encore donné lieu à reddition
de compte . Il est donc difficile d'évaluer l'incidence du nouveau
tarif sur l'équilibre financier des études . On peut seulement
observer que la faculté offerte au président du tnbunal par l'ar-
ticle 2 du décret n° 85-1390 du 27 décembre 1985 de diminuer le
montant du droit fixe alloué à l'administrateur judiciaire en
début de procédure, lorsque la liquidation judiciaire est pro-
noncée avant l'expiration de la période d'observation, ne paraît
jamais utilisée . Sur un plan plus général, le tarif de ces manda-
taires de justice a été élaboré dans le souci de maintenir un équi-
libre entre la nécessité de ne pas épuiser la trésorerie des entre-
prises et celle de rémunérer de la façon la plus appropriée les
professionnels et leurs employés . Les études et simulations effec-
tuées entérieurement avaient pris en compte des périodes d'obser-
vations d'une durée très inférieure à celle de la poursuite d'ex-
ploitation dans l'ancienne procédure. Par ailleurs, la désignation
d'un administrateur judiciaire dans les affaires relevant de la pro-
cédure simplifiée n'était pas considérée, au point de vue du
calcul des niveaux de rémunération, comme l'hypothèse de prin-
cipe . En conséquence, la pratique actuelle des juridictions en
matière de procédures collectives ne paraît menacer la profession
d'administrateur judiciaire ni dans son existence ni dans son
équilibre financier, sous réserve des informations supplémentaires
qui apparaîtront à l'occasion des redditions de comptes dans les
nouvelles procédures . En ce qui concerne la période d'observa-
tion, il est rappelé que la durée maximale de celle-ci est de un an
pour les entreprises qui emploient plus de cinquante salariés ou
dont le chiffre d'affaires est supérieur à 20 millions de francs et
de quatre mois pour celles qui ne remplissent aucune de ces
deux conditions . Les délais sont apparus trop courts dans le cas
d'affaires complexes ou d'entreprises de grande dimension. Aussi
la chancellerie a prévu, dans un projet de loi déposé à l'Assem-
blée nationale (n o 623 A.N.), de porter ces délais respectivement
à dix-huit mois et huit mois.

Justice (conseils de prud'hommes)

13300 . - 1« décembre 1986 . - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'obligation des inspecteurs et contrôleurs du travail en matière
de secret, et de discrétion professionnelle dans l'instruction des
affaires relevant de la compétence du conseil des prud'hommes.
Dans le cadre de l'instruction des affaires relevant de la compé-
tence du conseil des prud'hommes, les inspecteurs et contrôleurs
du travail se refusent à transgresser leur obligation en matière de
secret et de discrétion professionnelle et donc d'apporter leur
concours à la juridiction du travail . Ce secret ne pourrait être
levé que devant les tribunaux répressifs et dans les seuls cas et
limites prévus par l'article Il du code de procédure pénale . Cette
interprétation est source de litiges entre les services de l'inspec-
tion du travail et les conseillers rapporteurs du conseil de pru-
d'hommes . Par référence aux articles R. 516-21 et R, 516-23 du
code du travail, les conseillers rapporteurs considèrent en
revanche qu'ils peuvent entendre toute personne dont l'audition
leur parait utile à la manifestation de la vérité ainsi que de pro-
céder ou faire procéder à toutes mesures d'instruction . Par cette
définition le rôle et les responsabilités du conseiller rapporteur
dans la juridiction du travail pourraient s'assimiler à ceux du
juge d'instruction dans la juridiction pénale. En conséquence il
lui demande de lui préciser dans quelles mesures et sous quelles
conditions les conseillers rapporteurs sont habilités à solliciter
auprès des services de l'inspection du travail des informations et
documents propres à éclairer le conseil des prud'hommes.

Réponse . - Afin de réunir sur une affaire les éléments néces-
saires pour statuer, l'article L. 516-2 du code du travail permet
aux conseils de prud'hommes de désigner un ou deux conseillers
rapporteurs. Ces derniers peuvent prescrire toutes mesures néces-
saires . Toutefois, une telle mission ne saurait être comparable à
celle d'un juge d'instruction, les domaines respectifs d'interven-
tion étant différents et les règles de procédure pénale ne pouvant
être transposées en matière civile . Afin par ailleurs de permettre
à la justice de se prononcer de façon éclairée, il est indispensable
que celle-ci se fasse communiquer par les services administratifs
compétents, les éléments d'information nécessaires. Dans la
recherche de ces éléments, il appartient au juge d'arbitrer souve-
rainement entre, d'une part, les nécessités du service public et le
devoir pour chacun de concourir à la bonne administration de la
justice (art . 10 du code civil, 11 , 138 à 141 du nouveau code de
procédure civile) et d'autre part, la nécessité de sauvegarder les
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secrets mentionnés à l'article 367 du code pénal et à l' article 6 de
la loi no 78753 du 17 juillet 1978. II convient enfin de relever que
les inspecte'irs du travail peuvent, sous le contrôle de la juridic-
tion sociale, se prévaloir d'un motif légitime, au sens de l'ar-
ticle 206 du nouveau code de procédure civile, pour ne pas
révéler des faits confidentiels par nature ou qui leur auraient été
confiés avec la conviction qu'ils ne seraient pas dévoilés.

Magistrature (magistrats : Gard)

141M . - 8 décembre 1986 . - M . Jacques Bompard interroge
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le cas d'un
procureur de Nimes qui, nommé durant la législature précédente
sur ses références de militant politique de gauche, défraie la
chronique locale et nationale pour son rôle de défenseur du
monde d., la drogue, de celui des immigrés et d'accusateur de la
police locale . Il lui demande si le département du Gard devra
encore longtemps supporter les errements idéologiques du précé-
dent garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - L'affaire évoquée par l'honorable parlementaire
trouve sa source dans un incident de procédure qui n'est pas
imputable au procureur de la République de Nîmes : constatant
que des pièces n'étaient pas signées dans le dossier qui lui était
présenté, un juge d'instruction a fait libérer des personnes qui lui
étaient déférées par les services de police au terme d'une enquête
préliminaire diligentée sous le contrôle du parquet ; l'affaire
concernait un trafic de stupéfiants, mais il faut préciser que le
procureur avait adressé au juge d'instruction des réquisitions de
mise en détention des personnes incriminées et que c'est le
magistrat instructeur qui, de sa seule autorité, a cru devoir faire
libérer ces personnes, en se fondant sur des nullités de procédure
supposées . Une faute ne pourrait donc être reprochée au chef du
parquet dans cette affaire, qui va reprendre un cours normal
après que la chambre d'accusation de la cour d'appel eut expres-
sément écarté les cas de nullité qui lui étaient soumis . Une cam-
pagne de presse s'est développée à partir de ces faits et, mis en
cause, le procureur a été amené à citer en référé un hebdoma-
daire pour la présentation de l'incident et la publicité donnée,
qu'il estimait tendancieuses et outrancières.

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

17342 . - 2 février 1987 . - M . Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés éprouvées par de nombreux créanciers pour obtenir en
cas de faillite le recouvrement de leurs créances retardé par la
complexité des procédures, notamment s'il y a suspension des
poursuites, mais aussi par l'encombrement des tribunaux de com-
merce du fait de l'inflation du contentieux en la matière . Il lui
demande, en conséquence, quand il compte mettre en oeuvre la
réforme annoncée des tribunaux de commerce, ainsi que le plan
d'action de la chancellerie contre les lenteurs de règlement des
litiges.

Réponse. - La loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises a sim-
plifié la procédure de l'admission des créances . L'article 101 de
ce texte prévoit en effet qu'après vérification des créances par le
représentant des créanciers, un débat contradictoire a lieu devant
le juge commissaire qui rend ensuite une décision susceptible
d'appel . Sous l'empire de la législation de 1967, la décision du
juge commissaire n'était susceptible que d'opposition devant le
tribunal de commerce, le jugement rendu sur opposition pouvant
seul, ensuite, être frappé d'appel . Le rôle du tribunal de com-
merce se trouve donc ainsi considérablement allégé puisqu'il n'a
plus désormais à connaître des procédures d'opposition en
matière d'admission des créances . Par ailleurs, la décision défini-
tive d'admission intervient dans des délais beaucoup plus
rapides. En ce qui concerne l'accroissement du contentieux dont
sont chargés les tribunaux de commerce, celui-ci n'a pas eu
d'effet particulier, jusqu'à présent, sur les délais de règlement des
litiges, les effectifs des tnbunaux de commerce étant régulière-
ment réajustés en fonction des besoins . C'est ainsi qu'une série
de décrets augmentant l'effectif d'une quinzaine de tribunaux de
commerce paraîtra prochainement au Journal officiel. Quant à la
réforme des juridictions commerciales, celle-ci devrait prochaine-
ment aboutir puisque le projet de loi élaboré par la chancellerie
et relatif aux juridictions commerciales et au mode d'élection des
délégués consulaires et des membres des chambres de commerce
et d'industrie a été adopté le 22 avril dernier en conseil des
ministres et sera examiné prochainement par le parlement .

Divorce (réglementation)

17443 . - 2 février 1987 . - M . Pierre Welsenhorn attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
situations de détresse que connaissent de nombreux enfants de
tous âges victimes de la mésentente ou du divorce de leurs
parents . Les circuits d'information relatent fréquemment les dis-
putes entre ex-conjoints pour la garde des enfants, les fugues des
enfants pour rejoindre l'un de leur parent, des interviews d'en-
fants sur les raisons de leur choix en faveur ou non de l'un ou
l'autre de leurs parents . L'enfant du divorce, vedette perturbée et
traumatisée, devient un enjeu et un objet médiatique . Il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire et urgent que soient prises
des dispositions pour à la fois mieux associer les enfants à la
procédure judiciaire, mais également étendre à leur profit le
bénéfice du secret de l'instruction afin de « démédiatiser » les
situations de détresse familiale.

Communication (politique et réglementation)

17830. - 9 février 1987 .- - M. Jean Ueberschiag appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les enfants victimes de la mésentente ou du divorce de leurs
parents . Ils doivent vivre séparés de l'un ou de l'autre, parfois
même des deux . Des émissions de télévision et des articles de
presse rapportent fréquemment des récits concernant les disputes
qui opposent les ex-conjoints pour la garde des enfants les
fugues de certains enfants désirant rejoindre l'un ou l'autre des
parents ; des interviews d'enfants sur les raisons du choix ou, au
contraire, du rejet de tel ou tel parent. Certains cas sent tra-
giques . L'enfant du divorce, déjà perturbé par la séparation de
son père et de sa mère, va devenir en quelque sorte une vedette,
ses problèmes et sa détresse étant jetés en pâture à un public
toujours avide de sensationnel. Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable et possible d'envisager des dispositions législatives
visant à interdire toute publicité en ce qui concerne les enfants
du divorce, comme est interdite par les articles 14 et 14-1 de
l'ordonnance du 2 février 1945 toute publication relative aux
jugements des enfants délinquants.

Divorce (réglementation)

25741 . - l e, juin 1987 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 17443
parue au Journal officier: Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 2 février 1987, relative aux situations de
détresse que connaissent de nombreux enfants de tout âge vic-
times de la mésentente ou du divorce de leurs parents . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - la publicité dénoncée par les honorables parlemen-
taires présente un danger pour l'équilibre affectif et psycholo-
gique des enfants du divorce dont les affaires ont été portées sur
la place publique par les médias . En l'état du droit, les victimes
ou leurs familles disposent, sur le plan civil, d ' une procédure
pour empêcher ou faire réparer l'atteinte portée à leur vie privée.
L'article 9 du code civil garantit en effet la protection de la vie
privée de toute personne . La jurisprudence a maintes fois
reconnu le bien-fondé des actions judiciaires exercées dans ce
but. L'utilisation de la loi civile est laissée à la libre appréciation
des victimes ; les parquets ne sauraient agir d'office, car, par le
caractère nécessairement public que revêt la procédure judiciaire,
leur action serait susceptible de mettre en jeu la vie privée des
personnes . Au plan répressif, l'article 39 de la loi du
29 juillet 1981 sur la liberté de la presse interdit de rendre
compte des débats et de publier des pièces de procédure concer-
nant notamment les questions de filiation, actions à fins de sub-
sides, procès en divorce, séparation de corps et nullités de
mariage. Cette interdiction ne s'applique toutefois pas au dispo-
sitif des décisions qui peut toujours être publié . L'article 39 bis
de la même loi interdit la publication, de quelque manière que ce
soit, de tout texte ou de toute illustration concernant l'identité et
la personnalité des mineurs de dix-huit ans qui ont quitté leurs
parents, leur tuteur, la personne ou l'institution qui était chargée
de leur garde ou à laquelle ils étaient confiés . Aller au-delà de
ces interdictions pourrait conduire à méconnaître le principe
général de la publicité des décisions de justice qui constitue une
garantie pour le justiciable. II appartient par ailleurs à tous ceux
qui ont accès à l'information dans ces affaires douloureuses de
mesures les consé q uences essentielles de divulgations .
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Magistrature (magistrats)

11614 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Pierre Michel demande à
M . le garda des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui apporter quelques précisions sur les règles applicables aux
nominations des magistrats de l'ordre judiciaire ; en effet, la lec-
ture d'un récent décret regroupant de nombreuses nominations a
fait apparaître que certaines d'entre elles interviennent en sur-
nombre de l'effectif de la juridiction d'affectation ; or, de telles
nominations, qui méconnaissent les dispositions de l'article 8 de
l'ordonnance n° 58 . 1273 du 22 décembre 1958 ainsi que celles
des décrets en Conseil d'Etat pris en application de cette disposi-
tion, ne sont légales que lorsqu'elles sont prévues par une dispo-
sition législative expresse, comme c'est le cas par exemple pour
les conseillers référendaires à la Cour de cassation ou pour les
magistrats ayant bénéficié d'un congé postnatal. Il lui demande
en conséquence quelles sont les dispositions législatives ayant
permis ces nominations en surnombre, dispositions législatives
dont l'absence aurait pour effet de fragiliser la composition des
juridictions concernées et la régularité des décisions qu'elles
pourront rendre.

Réponse. - En dehors des cas prévus par un certain nombre de
dispositions législatives spéciales, la chancellerie n'utilise que très
rarement la procédure des nominations en surnombre et, chaque
fois, dans la proche perspective des modifications à apporter au
décret en Conseil d'Etat fixant l'effectif des juridictions à la suite
soit d'opérations de redéploiement d'emplois de magistrat, soit de
créations d'emplois dans la loi de finances. De sorte que les
nominations en surnombre intervenant dans ces conditions se
trouvent à chaque fois confirmées dans les mois qui suivent par
un décret en Conseil d'Etat modifiant les tableaux annexés au
décret n° 58-1286 du 22 décembre 1958 fixant l'effectif des juri-
dictions de droit commun. Ce procédé dont la rigueur juridique
n'a jamais été contestée permet de répondre très vite aux modifi-
cations d'effectifs rendues indispensables par l'évolution rapide
des besoins de certaines juridictions connaissant de brusques et
considérables accroissements de contentieux.

Saisies et séquestres (réglementation)

11160 . - 2 mars 1987 . - M. Gilbert Gantier interroge M . le
garda des sceaux, ministre de la justice, sur la possibilité
pour les créanciers personnels d'un indivisaire d'intervenir dans
une procédure de saisie immobilière diligentée par un créancier
de l'Indivision. Certes, aux termes de l'article 815 .17, alinéa 2, du
code civil, les créanciers d'un indivisaire ne peuvent saisir sa part
dans les biens' indivis . Mais l'article 702 du code de procédure
civile prévoit, en cas de défaillance du créancier poursuivant, la
possibilité pour les créanciers inscrits de se subroger à ce dernier
pour requérir l'adjudication. Il lui demande si le créancier per-
sonnel Inscrit d'un indivisaire pourrait dans ces conditions
concourir à l'adjudication, sans avoir au préalable provoqué le
partage de l'indivision qui peut d'ailleurs comporter d'autres
immeubles.

Réponse. - Il résulte de l'article 815-17 du code civil que les
créanciers personnels d'un indivisaire ne peuvent pas poursuivre
la saisie et la vente des biens indivis . Il ne paraissent donc pas
pouvoir faire usage, sous réserve de l'appréciation des tribunaux,
de la faculté prévue à l'article 702 du code de procédure civile
permettant de requérir l'adjudication de ces biens.

Système pénitentiaire (détenus)

11188. - 2 mars 1987 . - M . Jacques Bompard demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si une étude
statistique a été faite sur le nombre de criminels justifiant de la
double nationalité. En effet, le fait de bénéficier d'une double
nationalité impose à son possesseur un double 'devoir d'honneur
vis-à-vis du territoire où il réside . S'il s'avérait que les binatio-
naux ne tiennent pas compte de ce devoir très strict, la perte de
la nationalité française suivie de leur expulsion vers leur pays
deviendrait du simple bon sens . Il lui demande la réalisation de
cette statistique si elle n'existe pas et les chiffres connus à ce jour
si elle existe.

Délinquance et criminalité (statistiques : Vaucluse)

18888 . - 2 mars 1987 . - M . Jacques Bompard demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, le nombre de
binationaux ayant commis des délits dans le départ(ment de Vau-
cluse . S'il n'existe pas de statistiques sur ce grave problème, ii

souhaiterait que l'administration compétente la réalise pour que
les élus du peuple puissent en tirer les conséquences nécessaires
au maintien de la sécurité intérieure.

Système pénitentiaire (détenus)

28483 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne auprès
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 19666, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 mars 1987 . Il lui en renouvelle les termes.

Délinquance et criminalité (statistiques : Vaucluse)

28485. - 15 juin 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne auprès
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 19668, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 mars 1987. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La statistique judiciaire est constituée par le relevé
et le traitement des informations figurant sur les pièces, actes de
procédure et minutes de jugement. Ces informations ne sont
portées sur ces documents que dans la mesure où elles consti-
tuent une obligation légale ou réglementaire résultant des codes
de procédure ou de règles de fond . En matière de nationalité, la
seule mention obligatoire est relative à la possession ou non de
la nationalité française . La statistique judiciaire ne permet donc
pas d'appréhender ni de décrire les situations de double nationa-
lité . La réforme de la statistique judiciaire pénale qui est actuelle-
ment engagée pourrait permettre de résoudre le problème soulevé
par l'honorable parlementaire . Mais, en l'état, il n'est pas pos-
sible, compte tenu des cadres statistiques utilisés, d'entreprendre
un traitement particulier sur la détermination du nombre des
binationaux dans les procédures pénales.

Système pénitentiaire (détenus)

20305 . - 16 mars 1987 . - M . Georges Serre attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proli-
fération préoccupante de maladies virales transmissibles dans les
prisons françaises . Une communication présentée récemment
devant l'académie de médecine a, en effet, conclu à une présence
de cinquante à deux cents fois plus élevée du virus du SIDA au
sein de la population carcérale que dans l'ensemble de la popula-
tion . D'autres études ont abouti à un constat encore plus inquié-
tant pour le virus de l'hépatite B . On imagine sans peine à quel

.point la grande promiscuité qui caractérise les prisons françaises
peut constituer un terrain favorable au développement de telles
maladies . C'est la raison pour laquelle il l'interroge sur les
mesures d'urgence qu'il entend prendre afin d'enrayer la propa-
gation de ces maladies virales . Il lui demande notamment com-
ment il compte assurer des règles d'hygiène plus strictes . Il lui
demande enfin si la période d'incarcération ne pourrait pas être
mise à profit pour organiser un travail d'information préventive
et de dépistage des détenus à risque.

Réponse. - Il est certain qu'eu égard à la population qu'elle
accueille, et notamment celle des toxicomanes, l'administration
pénitentiaire est particulièrement exposée au risque évoqué par
l'honorable parlementaire . Il importe cependant d'être prudent
dans le maniement des statistiques à cet égard car les chiffres
parfois cités concernent des échantillons restreints d'établisse-
ments de la région parisienne ou de grandes métropoles régio-
nales, qu'il serait abusif de généraliser hâtivement à l'ensemble
de la population incarcérée . Pour faire face à cette situation, et
en complément des dispositions prises de longue date à cet égard
(visite systématique des arrivants, dépistages adéquats en cas de
symptômes, suivi médico-psychologique, etc .), le garde des
sceaux et le ministre chargé de la santé ont demandé qu'un
groupe de travail dans le cadre du comité de coordination de la
santé en milieu carcéral, fasse toutes propositions utiles pour
lutter contre la propagation de ces maladies virales et spéciale-
ment le S .I .D.A . dans l'institution pénitantiaire . D'ores et déjà,
l'information a été développée afin de rappeler aux personnels
exerçant en milieu carcéral, les modes de contamination, la
conduite à tenir à l'égard des détenus atteints du S .I .D .A. et
d'apporter tous les éléments d'informations utiles . Cette informa-
tion vise également les détenus pour ce qui les concerne, d'une
manière individuelle, et, progressivement, collective. Cette action
sera amplifiée, des moyens financiers spécifiques ayant été
dégagés, et s'accompagnera des mesures jugées nécessaires dans
le cadre d'ensemble de la politique de santé en la matière, dont
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elle ne doit pas être dissociée . Mais sur le plan des conditions de
l'hygiène générale, il est certain qu'une amélioration décisive de
la situation passe par la réalisation d'un programme de construc-
tion de grande ampleur comme souhaite l'engager le Gouverne-
ment dans le cadre juridique actuellement soumis à l'examen du
Parlement .

Divorce (garde et visite)

20379. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les enfants de parents divorcés, et plus particulièrement sur
l'autorité parentale conjointe . De nombreuses associations
demandent que la garde conjointe soit appliquée en cas de
divorce, et ce de manière systématique . Elles précisent en effet
que si le caractère systématique n'est pas précisé, les juges ris-
quent de continuer à décider la garde quasiment exclusive pour
la mère . Il lui demande donc son avis sur cette question et parti-
culièrement sur l'idée que l'attribution systématique de la garde
conjointe responsabiliserait les deux parents, dédramatiserait le
débat et limiterait les contentieux ultérieurs en justice, ne serait-
ce que par crainte du retrait de ce droit pour le parent malveil-
lant ou de mauvaise foi . - Question transmise d M. le garde des
sceaux, minime de la justice.

Réponse. - Le droit positif permet déjà aux parents d'organiser
eux-mêmes dans le cadre d'un divorce sur requête conjointe, ou
demander au juge, dans les autres cas, l'exercice conjoint de l'au-
torité parentale . La Cour de cassation, dans un arrêt du
2 mai 1984 (Cass., 2' chambre civile Gazette du Palais 20 jan-
vier 1985, p . 8) a confirmé sans ambiguité la légalité de la garde
conjointe lorsqu'elle repose sur un accord des parents . Les tribu-
naux y étaient favorables chaque fois que l'accord des parents
apparaissait insuffisant pour prévenir tout risque de contentieux
ultérieur. La chancellerie a toujours souligné que la garde
conjointe offrait une réponse particulièrement adaptée à la situa-
tion d'enfants dont les parents s'accordaient sur leurs droits et
leurs obligations pour le plus grand intérêt des enfants (circulaire
Civile ne 83-5 du 6 mai 1983) . Un projet de loi déposé par le
Gouvernement a notamment organisé la possibilité de l'exercice
conjoint de l'autorité parentale après séparation des parents . Tou-
tefois, compte tenu du conflit qui existe entre les époux, il ne
parait pas possit+le d'é.iger cette faculté en principe général en
cas de divorce. .ette opinion a d'ailleurs été partagée par l'As-
semblé nationale qui a adopté en première lecture le projet de
loi .

En registrement et timbre (successions et libéralités)

20911 . - 16 mars 1987 . - M . Gérard Weber attire l'attention
de M . le garde des sema, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés rencontrées par des notaires pour publier au fichier de cer-
tains bureaux des hypothèques des actes de donation-partage sti-
pulant au profit des donateurs une réserve d'usufruit dont
l'estimation, librement appréciée par les parties, en considération
du partage envisagé, diffère sensiblement de celle prévue à l'ar-
ticle 762 du code général des impôts pour la taxation de ces
actes . Le corps de l'acte fait ainsi ressortir pour les lots
concernés des valeurs en nue-propriété inférieures à celles qui
sont reprises dans les déclarations fiscales en fin d'acte, ces der-
nières récapitulant uniquement la valeur de l'ensemble des biens
donnés en pleine propnété et en nue-propriété, selon les prescrip-
tions du C .G .I ., par chacun des donateurs, pour établir la masse
taxable. Le dépôt de l'acte est refusé dans certains bureaux pour
« discordance entre les évaluations des lots et les déclarations fis-
cales » . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si ce refus est
fondé, étant rappelé que les parties ont toute liberté pour attri-
buer une valeur conventionnelle à un usufruit dans un acte com-
portant néanmoins les élémen ts nécessaires à la taxation de ce
dernier selon les règles fiscales en vigueur.

Réponse. - En matière de donation-partage avec réserve d'usu-
fruit, les stipulations conventionnelles, notamment celles relatives
à la valeur des prestations, sont, en vertu de l'article 1165 du
code civil, librement arrétées entre les parties et sans influence
sur leur qualification fiscale . Dès lors que les éléments néces-
saires à la taxation sont fournis dans l'acte selon les principes
édictés par l'article 762 du code général des impôts, une estima-
tion conventionnelle différente ne se heurte, sous réserve de l'ap-
préciation des tribunaux, à aucune règle impérative justifiant le
refus .

Justice (conciliateurs)

20931 . - 16 mars 1987 . - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les récentes informations parues dans la presse au sujet des
conciliateurs judiciaires. Elle souhaiterait se voir préciser les
modalités de la relance de cette initiative touchant tant à la pro-
cédure de recrutement des conciliateurs qu'au calendrier de leur
mise en place dans tous les cantons . Elle souhaiterait en particu-
lier savoir si des instructions ont été données pour que les conci-
liateurs soient d'abord recrutés sur leurs qualités humaines, et s'il
sera aussi fait appel à des catégories qui ont été jusqu'à présent
écartées de cette Institution, comme les jeunes et les femmes ; qui
sont souvent proches des réalités sociales de leur lieu d'activité.

Réponse. - Une circulaire du 27 février 1987 a précisé les
modalités selon lesquelles le recrutement des conciliateurs doit
être immédiatement relancé . Le but recherché est la mise en
place d'au moins un conciliateur par ressort de tribunal d'ins-
tance avant la fin de l'année 1987, et celle d'au moins un conci-
liateur par canton dans un délai de deux ans . Cet objectif, s'il
peut être atteint, représentera de décuplement du nombre des
conciliateurs. A cette fin il a notamment été demandé aux juges
d'instance, qui sont appelés à jouer un rôle majeur dans l'anima-
tion et l'encadrement des conciliateurs, de prendre localement les
initiatives propres à susciter un nombre important de candida-
tures. Par ailleurs, répondant par avance au voeu de l'honorable
parlementaire, la circplaire du 27 février 1987 définit les qualités
humaines dont doit s'assortir l'exercice de la conciliation, et
recommande très expressément une diversification du recrute-
ment, notamment par un recours accru à des femmes ayant cessé
leur activité professionnelle pour élever leurs enfants . Le recrute-
ment de jeunes adultes en qualité de conciliateurs est également
souhaitable mais comporte des difficultés pratiques . Ceux qui tra-
vaillent peuvent ne pas avoir une disponibilité suffisante . A l'in-
verse, il ne parait pas que la conciliation, qui est une activité
entièrement bénévole, soit bien adaptée à la situation de ceux
dont la préoccupation essentielle est la recherche d'un emploi.
Aussi a-t-il semblé préférable de ne pas faire particulièrement
porter l'effort de recrutement sur cette catégorie de la population,
étant observé que les candidatures de jeunes qui se manifesteront
seront examinées avec d'autant plus d'attention et d'intérêt
qu'elles résulteront d'un mouvement entièrement spontané.

Institutions européennes
(législation communautaire et législations nationales)

21023. - 23 mars 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si une
réflexion est engagée dans son département ministériel sur l'har-
monisation de la législation régissant les associations avec celles
des différents partenaires européens et si la France est en mesure
actuellement de faire des propositions.

Réponse. - La Chancellerie a suivi les travaux que le Conseil
national de la vie associative a menés sur les « associations dans
l'espace européen » ainsi que les débats du Parlement européen
qui ont conduit à l'adoption, le 13 mars 1987, par cette Assem-
blée d'une résolution sur « les associations sans but lucratif dans
les Communautés européennes » . Compte tenu de la date récente
du souhait exprimé par le Parlement, la commission des Commu-
nautés européennes n'a pas encore pris de décision quant à une
éventuelle proposition de directive en ce domaine . II convient par
ailleurs de signaler que la « convention européenne sur la recon-
naissance de la personnalité juridique des organisations interna-
tionales non gouvernementales », à l'élaboration de laquelle la
Chancellerie a participé, dans le cadre du Conseil de l'Europe,
est ouverte à la signature depuis le 18 avril 1987.

Adoption (politique et réglementation)

21329 . - 30 mars 1987 . - M. Gérard Chasseguet attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
termes de l'article 355 du code civil qui précise que « l'adoption
produit ses effets à compter du jour du dépôt de la requête en
adoption ». Cette rédaction, résultant de la loi n° 66-500 du
11 juillet 1966, n'était pas celle du projet de loi qui prévoyait que
« l'adoption produit ses effets à compter du jugement ou de Var-
tété la prononçant . Toutefois, si l'adoptant est décédé avant le
prononcé de l'adoption, celle-ci produit ses effets au jour du
décès de l'adoptant » . Cette dernière rédaction, approuvée par
l'Assemblée nationale et amendée par le Sénat, aurait permis
d'éviter certaines conséquences, notamment dans l'hypothèse sui-
vante . Un enfant est placé dans une famille en vue de son adop-
tion le 5 octobre 1968 . En application de l'alinéa 1 de l'ar-
ticle 345 du code civil, ce couple ne pouvait présenter une
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requête en adoption qu'à partir du 5 avril 1969 . La mère décède
accidentellement le 30 avril 1969 alors que la requête n'est pas
encore déposée en raison de l'absence de consentement du
conseil de famille des pupilles de l'Etat, donné seulement le
10 juillet 1969. L'adoption plénière par le couple est prononcée
par jugement en date du 12 mars 1970 . L'application de l'ar-
ticle 355 du code civil qui écarte, dans cette hypothèse, l'enfant
de la succession de sa mère puisque la requête a été déposée
après le décès, lui permet, par contre, de succéder à son grand-
père maternel décédé postérieurement. II lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaître s'il envisage de modifier l'ar-
ticle 355 du code civil afin d'éviter une telle conséquence qui
heurte l'équité et semble priver de tout effet l'article 358 du code
civil qui accorde à l'enfant adopté les mêmes droits qu'à l'enfant
légitime, y compris celui de succéder à ses parents.

Réponse. - La chancellerie est sensible aux inconvénients de la
situation évoquée par l'honorable parlementaire . Cette question
fera l'objet d'un examen approfondi dans le cadre des travaux
qui ont été entrepris en vue de réformer le droit successoral.

Professions immobilières (agences immobilières)

22027. - 6 avril 1987 . - M . Dominique Bussereau appelle l'at-
tention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' imprécision de la loi
n° 70-9 du 2 janvier 1970. En effet, une agence immobilière de
Charente-Maritime constituée sous forme de S .A .R .L . souhaite
créer une autre agence immobilière sous -rte même forme juri-
dique, mais dans une ville voisine, et de . r actionnaire majori-
taire . Renseignements pris, il s'avère qu'une instruction adminis-
trative interdit qu'une agence immobilière en S .A.R.L. soit
actionnaire d'une autre agence immobilière en S .A .R .L . Or, ce
problème n'étant pas évoqué par la loi ne '0-9 du 2 janvier 1970
dite « loi Hoguet » ainsi que par ses décrets d'application, il lui
demande s'il n'y a pas lieu d'expliquer les raisons de ce
refus . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - La législation commerciale n'interdit pas à une
S.A .R .L. d'être associée majoritaire ou minoritaire d'une autre
S.A .R.L. Seul l'article 36-2 de la loi du 24 juillet 1966 limite la
possibilité pour une S .A .R .L . d'avoir pour associé unique une
autre S .A .R.L . composée d'une seule personne . La loi du 2 jan-
vier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités rela-
tives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds
de commerce dispose seulement que lorsque la carte est délivrée
aux personnes morales celles-ci doivent satisfaire aux conditions
prévues aux 2 . et 3 . de l'article 3 (être titulaire d'une assurance
responsabilité civile professionnelle et d'une garantie financière
suffisante) et tous leurs représentants légaux et statutaires satis-
faire aux conditions prévues aux 1 , et 4. de l'article 3 c'est-à-dire
justifier de leur aptitude professionnelle et ne pas être frappés
d'une incapacité ou d'une interdiction d'exercer une profession
commerciale .

Professions médicales (médecins)

22078. - .ril 1987 . - M . Bruno Gollnlaeh attire l'attention
de M. l• g . u e des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que le secret médical étant à juste titre garanti par l'article 378
du code pénal, il n'est cependant pas exclu qu'un médecin fasse
des certificats de complaisance (arrêts de travail non justifiés,
attestations pour les assurances, etc .). Les tribunaux peuvent ainsi
avoir à connaître d'affaires où ils se heurtent au secret médical
opposé par le médecin . Ainsi, le juge d'instruction et le procu-
reur de la République ne sont pas des personnes qualifiées pour
avoir accès à des informations couvertes par le secret médical.
D'un autre côté, la procédure de l'expertise n'est pas toujours
utilisable . Peut-il dire ce qu'il envisage pour faire en sorte que le
secret médical cesse de protéger, comme c'est trop souvent le cas,
la délivrance de certificats de complaisance.

Réponse . - Le garde des sceaux tient à préciser à l'honorable
parlementaire que le secret imposé aux médecins par l'article 378
du code pénal ne met nullement obstacle à la saisie par un juge
d'instruction ou par un officier de police judiciaire agissant sur
commission rogatoire, d'un dossier médical et à sa communica-
tion éventuelle pour examen à des médecins-experts commis par
le magistrat instructeur. C'est ainsi, en particulier, que le respect
de l'obligation du secret médical ne peut faire échec à la mani-
festation de la vérité lorqu'une information judiciaire est ouverte
sur le fondement de l'article 160 du code pénal réprime la déli-
vrance par un praticien de faux certificats médicaux .

Justice (conciliateurs)

22124 . - 6 avril 1987 . - M . Joseph-Henri Meujoùan du
Gasset expose à m . 1. garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, que l'un de ses prédécesseurs, M . Olivier Guichard, avait en
son temps créé les conciliateurs, successeurs des anciens juges de
paix. Le principe de ces conciliateurs a été remis en cause par un
ministre socialiste qui décidait de suspendre leurs mandats, les-
quels étaient renouvelables tous les deux ans. Il lui demande
quelle est sa position sur ce sujet, soulignant l'efficacité de cette
institution, surtout en secteur rural.

Réponse. - Le garde des sceaux partage entièrement l'avis de
l'honorable parlementaire sur l'utilité de la fonction de concilia-
teur, telle que celle-ci a été réglementée en 1978 . Par une récente
circulaire, il a demandé aux chefs des cours d'appel de prendre
toutes dispositions utiles à l'effet que, dans un délai de deux ans,
chaque canton compte au moins un conciliateur . Il convient de
souligner que ce résultat, s'il est atteint, représentera un décuple-
ment du nombre actuel des conciliateurs.

Justice (conciliateurs)

22649 . - 13 avril 1987 . - M . Joli Hart expose à M . la garde
des sceaux, ministre de la justice, que certains chefs de cours
opposent à la nomination de conciliateurs dans des cantons
autres que celui de leur domicile, mais situés cependant dans le
même ressort d'instance, cantons où il n'y a pas de candidat
demeurant sur place, l'impossibilité de financer les frais de
déplacement qui résulteraient de la situation de ces conciliateurs
exerçant leurs fonctions à 20 ou 30 kilomètres de leur domicile.
II lui demande quel est, pour 1987, le montant des crédits de
fonctionnement affectés aux conciliateurs sur tous les plans et
leur ventilation éventuelle, notamment en ce qui concerne les
frais de déplacement.

Réponse. - Le garde des sceaux peut affirmer à l'honorable
parlementaire que l'habilitation de conciliateurs pour des cantons
éloignés de leur domicile personnel ne se heurte à aucun obs-
tacle, et en particulier à aucun qui soit lié au montant des crédits
disponibles. En effet, les textes qui régissent l'indemnisation des
déplacements des personnels de la fonction publique, qui s'appli-
quent aux conciliateurs assimilés à cet égard aux fonctionnaires
de la catégorie A, permettent de rembourser les frais avancés
pour des déplacements accomplis dans l'exercice même des fonc-
tions et à partir du lieu de cet exercice (par exemple pour le
transport sur les lieux d'un litige), mais ne permettent pas le rem-
boursement des frais exposés pour se rendre du domicile per-
sonnel au lieu d'exercice des fonctions . Le problème des crédits
disponibles ne se pose donc pas à ce sujet . D'ailleurs, il est sou-
haitable, et conforme à l'esprit de l'institution, que le conciliateur
ait le siège de son aciivité dans une proximité raisonnable de son
domicile . C'est pourquoi le canton, dont la taille moyenne s'ins-
crit dans un cercle d'un rayon inférieur à sept kilomètres, parait
constituer le cadre géographique le mieux adapté à l'action du
conciliateur. Il a été demandé qu'en attendant le recrutement
d'un nombre suffisant de nouveaux conciliateurs la circonscrip-
tion de compétence des conciliateurs actuels soient étendue à des
cantons voisins qui en sont encore dépourvus . Mais cette compé-
tence n'implique pas que les conciliateurs se déplacent dans ces
autres cantons pour y entendre les parties. Ils peuvent recevoir
celles-ci au lieu habituel d'exercice de leur fonction . En ce qui
concerne les crédits de fonctionnement destinés aux conciliateurs,
ceux inscrits au budget de 1987 s'élevaient à 207 000 F. Ce mon-
tant est certes insuffisant pour faire face à l'ensemble des
besoins, mais la chancellerie utilise les possibilités que lui offrent
les règles de gestion des crédits budgétaires pour pourvoir aux
besoins au fur et à mesure qu'ils se manifestent . Pour 1988, le
ministère de la justice a demandé des crédits suffisants pour
répondre aux besoins des conciliateurs dans une hypothèse de
recrutement qu'il est souhaitable d'atteindre mais qui ne sera cer-
tainement pas dépassée .

Téléphone (Minitel)

22833 . - 13 avril 1987. - M . Stéphan. D•rmaux attire l'atten-
tion de M . I . garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
développement des messageries « roses » du Minitel . En effet,
plusieurs réseaux importants de prostitution, dont l'un des instru-
ments de recrutement était le Minitel, viennent d'être démantelés
dans la région de Lille-Roubaix-Tourcoing . Est-il possible de
considérer comme répréhensible, dans le cadre du code pénal, le
racolage établi gràce aux messageries « roses » . Facilité par
toutes les formes de publicité, petites annonces, affiches, revues
spécialisées alléchantes, qui portent atteinte aux bonnes moeurs.
Quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour endiguer et
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réglementer cette situation qui contribue à déstabiliser un peu
plus encore, par le biais d'agressions continuelles, notre société et
la population jeune.

Réponse. - La garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que l'information judiciaire ouverte au
tribunal de Béthune, du chef de proxénétisme aggravé, à la suite
de la découverte de faits de prostitution commis dans le cadre de
clubs de rencontres implantés dans plusieurs villes du nord de la
France, n'a pas jusqu'à présent permis de déterminer les condi-
tions d'utilisation du Minitel par les animateurs de ces clubs . En
tout état de cause, la publicité réalisée en faveur de services télé-
matiques dits « messageries roses » ne paraît pas susceptible de
caractériser en elle-même l'infraction d'affichage d'écrits
contraires aux bonnes moeurs prévue par l'article 283 du code
pénal . Il n'apparaît pas non plus certain qu'elle puisse constituer
le délit de l'article 284 du code pénal visant quiconque devra
publiquement attirer l'attention sur une occasion de débauche,
dans la mesure où elle n'incite qu'à la composition d'un numéro
d'accès à des services du Minitel qu'il parait difficile de consi-
dérer comme une occasion de débauche . Le garde des sceaux
n'en est pas moins conscient du caractère choquant de certaines
publicités réalisées en faveur de services spécialisés qui diffusent
des annonces susceptibles notamment de constituer un réel
danger pour l'enfance et la jeunesse. C'est pourquoi un groupe
de travail interministériel, réuni à l'initiative du président de la
commission de la télématique et auquel participent des représen-
tants de la chancellerie, s'attache actuellement à rechercher les
mesures qui seraient de nature à enrayer le développement des
pratiques dénoncées par l'honorable parlementaire.

Procédure civile (voies d'exécution)

22847. - 13 avril 1987 . - Mme Linde . Moreau demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
s'il envisage une réforme des voies d'exécution afin de donner
aux titres exécutoires leur pleine force dès lors qu'il aura
connaissance des conclusions de la commission ad hoc placée à
la chancellerie sous la présidence du professeur Perrot.

Réponse. - La commission de réforme des voies d'exécution
mise en place à la chancellerie vient d'achever l'élaboration d'un
avant-projet de loi qui fixe les dispositions législatives appli-
cables aux diverses procédures en matière immobilière . Ces
textes, qui s'attachent notamment à renforcer l'efficacité des titres
exécutoires, vont être communiqués aux professions et orga-
nismes concernés . Au vu de cette consultation et des observations
qui seront présentées, le Gouvernement entend mettre au point
un projet de loi destiné à être soumis au Parlement.

Divorce (prestations compensatoires)

22847. - 20 avril 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de le justice,
sur les graves inconvénients et le déséquilibre financier que peut
impliquer le système de la prestation compensatoire en cas de
divorce. Il lui demande s'il compte proposer rapidement des
mesures d'adaptation afin d'éviter que cette indemnité constitue
pour l'un des époux un fardeau financier trop lourd à supporter,
et ce durant toute sa vie.

Réponse. - La prestation compensatoire est destinée à com-
penser, lors du divorce, la disparité créée par la rupture du
mariage dans les conditions de vie respective des anciens époux.
Elle a donc, à la différence de la pension alimentaire, un fonc-
tionnement indemnitaire . Son règlement doit s'effectuer normale-
ment par le versement d'un capital . La loi permet toutefois au
débiteur de se libérer en versant une rente, cette modalité de
paiement n'a cependant pas pour effet de modifier le caractère
forfaitaire de la prestation . En conséquence, l'évolution des res-
sources et des besoins du créancier et du débiteur, qui peut justi-
fier une modification de la pension alimentaire, ne peut pas en
principe entraîner une modification de cette rente . Cependant,
pour des raisons d'équité, l'article 273 du code civil autorise le
juge à réviser la prestation compensatoire versée sous forme de
rente si le défaut de révision devait avoir des conséquences d'une
exceptionnelle gravité pour l'une des parties . En outre, dans le
cadre d'un divorce par requête conjointe, les époux ont la faculté
d'insérer, dans leur convention définitive, une clause de révision
de la prestation ou de modifier celle-ci par une nouvelle conven-
tion soumise à homologation judiciaire (art. 279 C . Civ .) . Par ail-
leurs, une proposition de loi, en cours de navette parlementaire,
imposera de toujours déterminer le capital représentatif de la
rente afin de mieux faire correspondre l'un à l'autre . Elle per-

mettra ainsi le rachat, sous certaines conditions, de la rente déjà
fixée . Cet ensemble de dispositions est ainsi de nature à rendre
possible l'indemnisation réelle d'un époux pour les pertes qu'il
subit du fait de la rupture du mariage, tout en évitant les consé-
quences trop rigoureuses qui résulteraient d'une trop grande rigi-
dité du système instauré.

Justice (tribunaux de grande instance : Haute-Savoie)

23180 . - 20 avril 1987 . - M . Pierre Maseaud appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions matérielles dans lesquelles le tribunal de grande ins-
tance de Thonon-les-Bains exerce sa compétence commerciale.
L'importante activité supplémentaire que celle-ci lui procure,
puisque 6 524 établissements commerciaux ou commerçants sont
dans son ressort, parait en effet rendre souhaitable un effort
important en matière d'informatique et de bureautique, pour lui
permettre de remplir cette mission spécifique dans d'aussi bonnes
conditions que celles que connaissent les tribunaux de commerce.
En 1986, la compétence commerciale du tribunal de grande ins-
tance de Thonon-les-Bains lui a donné l'occasion de rendre
829 jugements contentieux, 128 jugements sur requête, 516 ordon-
nances du juge-commissaire et 841 ordonnances portant injonc-
tion de payer . En outre, 453 procédures collectives sont actuelle-
ment en cours . Il faut, d'autre part, souligner l'activité très
soutenue du service du registre du commerce et des sociétés, qui
a enregistré, en 1986, 989 immatriculations nouvelles et
2 124 modifications et radiations, reçu 1 322 bilans de S .A. et de
S .A .R .L ., 1 307 statuts et 53 dépôts de marques et modèles, et
délivré 3 619 extraits, 1 366 copies de bilans et 97 copies de
statuts . En ce qui concerne le service des nantissements et privi-
lèges, 4 898 inscriptions nouvelles y ont été enregistrées et
2 188 états d'inscription y ont été délivrés . De méme, ont été
visés, cotés et paraphés 2 246 registres et livres comptables . Enfin,
la régie d'avances et de recettes a, toujours en 1986, pris en
compte près de 7 000 000 de francs. réglant environ 2 000 000 de
francs au titre des frais de justice et encaissant, au seul titre des
redevances commerciales, plus de 1200000 francs . Or parmi les
trente et un fonctionnaires du secrétariat-greffe du tribunal de
grande instance, seuls deux sont affectés au greffe commercial et
sept au service du registre du commerce et des sociétés . Il est
manifeste qu'un grand nombre de tâches purement matérielles et
répétitives qui incombent à ces neuf fonctionnaires, telles que les
annotations de fiches manuelles, la délivrance d'extraits multiples
et les photocopies de pièces comptables, pourraient être prises en
charge par des moyens informatiques et bureautiques, ce qui
réduirait considérablement les délais dans lesquels sont assurées
ces opérations, pour le plus grand bénéfice des usagers de ces
services, commerçants ou non commerçants . Si les spécificités
géographiques et économiques de la Haute-Savoie exigent que la
compétence commerciale soit maintenue au tribunal de grande
instance de Thonon-les-Bains, un effort de modernisation, à
l'exemple de celui dont ont bénéficié sans inconvénients nombre
de greffes de tribunaux de commerce, est à présent nécessaire . Il
lui demande donc quelles mesures sont envisageables à cet effet.

Réponse. - Le ministère de la justice estime effectivement que
l'activité procurée au tribunal de grande instance de Thonon-les-
Bains par l'exercice de sa compétence commerciale justifie par-
faitement un effort de modernisation des conditions de travail lui
permettant de remplir cette mission . De façon générale, la chan-
cellerie, consciente des difficultés rencontrées par les tribunaux
de grande instance à compétence commerciale et soucieuse d'y
apporter un remède efficace, a engagé des travaux de réflexion
en vue d'une informatisation des tâches propres à ces tribunaux.
D'ores et déjà, pour les activités d'édition les plus répétitives, il
est possible d'envisager une aide dans le cadre du plan bureau-
tique qui sera prochainement mis en Œuvre sur le pian national
et dont le tribunal de Thonon-les-Bains pourra, par conséquent,
être bénéficiaire.

Justice (conseils de prud'hommes : Nord)

23411 . - 27 avril 1987 . - M . Georges Nage attire l 'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la décision
prise de muter, au profit de la chambre d'accusation de la cour
d'appel de Douai, une greffière attachée au conseil des pru-
d'hommes du même siège, et ce pour une période allant du
23 mars au 22 mai 1987 . Le non-remplacement de ce personnel
qualifié met en péril le fonctionnement normal des différentes
sections du conseil ; il sera la cause d'importants retards dans le
règlement des affaires en cours et portera un grave préjudice aux
travailleurs qui ont recours au conseil des prud'hommes pour
régler les litiges les opposant aux employeurs . Les conseillers
prud'hommes craignent que cette décision ne devienne définitive
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à compter du 22 mai 1987. C'est pourquoi, il s'autorise à lui
demander quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour
remédier d'urgence à cotte situation.

Réponse. - Un greffier du conseil des prud'hommes de Douai a
en effet été délégué au service criminel de la cour d'appel de
Douai pour une période allant du 23 mars au 22 mai 1987, par
ordonnance du premier président de la cour d'appel de Douai,
en date du 16 mars 1987, conformément à l'article 9 du décret
n° 80-196 du 10 mars 1980 modifiant certaines dispositions du
code du travail et du code de l'organisation judiciaire et relatif,
notamment, à l'organisation et au fonctionnement des
secrétariats-greffes des conseils de prud'hommes. Cette décision a
été prise en fonction des nécessités du service, après une étude
minutieuse des effectifs des autres juridictions de Douai . Cette
délégation à pris fin le 22 mai 1987 et ne sera pas i . nouvelée.

Justice (fonctionnement)

23837 . - 27 avril 1987 . - M . Christian Demuynck attire l'atten-
tion de M . le garda des sceaux, ministre de la justice, sur les
fraudes électorales et, en particulier, sur la poursuite de l'exercice
de mandats électifs après une condamnation . En 1983, à l'occa-
sion des élections municipales de Noisy-le-Grand, en Seine-Saint-
Denis, le maire sortant de cette commune a inversé les résultats
au profit de sa liste, par grattage et surcharge du bordereau, cen-
tralisateur. En avril 1986, le tribunal de Bobigny le condamnait,
en première instance, à six mois de prison avec sursis, dix ans de
privation de droit civique et 10000 F d'amende . Ce jugement a
été confirmé en appel, en novembre 1986 . Un pourvoi en cassa-
tion est en cours . Pourtant, l'intéressé occupe toujours ses fonc-
tions de conseiller municipal et de conseiller régional . Les cas de
fraude étant malheureusement monnaie courante à chaque
consultation électorale, il lui demande donc pourquoi, dans le
cas où la fraude a été reconnue, le jugement n'est pas appliqué
immédiatement et quelles mesures il envisage de prendre pour
remédier à cet état de fait.

Réponse . - Le garde des sceaux tient à préciser à l'honorable
parlementaire que l'article 569 du code de procédure pénale pré-
voit qu'il doit être sursis à l'exécution des condamnations pénales
prononcées par un arrêt de cour d'appel frappé d'un pourvoi en
cassation, jusqu'au prononcé de la décision de la cour de cassa-
tion . C'est en vertu de cette règle de procédure pénale, à laquelle
on ne saurait déroger, que l'arrêt de la cour d'appel de Paris
évoqué par la présente question écrite ne peut, ayant fait l'objet
d'un pourvoi en cassation non encore examiné par la chambre
criminelle, étre ramené à exécution sur le plan pénal.

Politique extérieure (Maghreb)

23882 . - 27 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre des affaires 4trangères sur la situation d'en-
fants dont les parents seraient divorcés, l'un d'entre eux étant
étranger. En effet, il apparaît parfois certains problèmes dans le
cas d'une garde assurée par un des parents résidant à l'étranger
(et notamment dans les pays du Maghreb) et qui refuse de rendre
l'enfant à l'autre parent vivant en France . Il lui demande donc,
dans le cadre d'établissement de convention entre Etats, s'il ne
serait pas envisageable d'autoriser le juge, qui a tranché sur la
garde des enfants, d'interdire que l'autre parent n'expatrie l'en-
fant sans que des garanties soient prises ou sans engagement de
l'intéressé à reconnaître qu'il ne remette pas en cause la garde
ordonnée. Ainsi, s'engagerait-il à ramener l'enfant à l'expiration
de son droit de visite ou d'hébergement. - Question transmise à
M. le garde des sceaux, mini,.- de la justice.

Réponse. - Consciente de la gravité du problème posé par les
déplacements et les rétentions illicites d'enfants à l'étranger, la
chancellerie, depuis plusieurs années, s'applique à mettre en
œuvre divers moyens d'action tendant à prévenir ces situations
aux conséquences humaines toujours dramatiques . Les conven-
tions conclues par la France avec certains pays du Maghreb
notamment avec le Maroc et la Tunisie ou en cours de négocia-
tions avec l'Algérie devraient être la meilleure garantie du retour
des enfants déplacés ou retenus illicitement . Si les accords bilaté-
raux déjà en vigueur sont techniquement satisfaisants, leur appli-
cation l'est moins. Aussi la chancellerie, par titulaire du 20 jan-
vier 1986 relative aux aspects civils de l'enlèvement international
d'enfants, a-t-elle eu pour souci de sensibiliser les magistrats à ce
sujet en leur rappelant que le juge pouvait prendre diverses
mesures préventives en fonction des circonstances et notamment
subordonner l'exercice du droit de visite à une décision préalable
d'exequatur par les juridictions de l'Etat de refuge du parent r .an
gardien. En tout état de cause, le mécanisme suggéré par l'hono-

rable parlementaire consistant en un engagement souscrit devant
le juge par le parent titulaire du droit de visite de ne pas
remettre en cause à l'occasion de l'exercice de celui-ci l'attribu-
tion judiciaire de la garde de l'enfant, ne saurait constituer qu 'un
engagement moral dépourvu de sanction juridique dans le pays
de refuge .

Magistrature (magistrats)

23842 . - 4 mai 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le nombre de nouveaux magistrats en France chaque année . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de postes créés
chaque année dans la magistrature, depuis 1970.

Réponse. - Conformément au souhait de l'honorable parlemen-
taire, la répartition ci-jointe fait apparaître le nombre d'emplois
créés dans la magistrature (métropole, départements et territoires
d'outre-mer), chaque année, depuis 1970 : 132 ; 1971 : 162 ;
1972 : 146 ; 1973 : 125 ; 1974 : 234 ; 1975 : 100 ; 1976 : 85 ;
1977 : 99 ; 1978 : 72 ; 1979 : 15 ; 1980 : 241 ; 1981 : 42 ; 1982 :
50 ; 1983 : 164 ; 1984 : 25 ; 1985 : 16 ; 1986 : 25 ; 1987 : 73.

Etat civil (noms et prénoms)

24147 . - 4 mai 1987. - M . Michel Ohysel attire l'attention de
M. le garda des sceaux, ministre de la justice, sur !a relativité
des critères qui règne en matière d'enregistrement de nouveaux
prénoms par l'administration de l'état civil . En effet, c'est une loi
du 2 germinal an XI qui n'admet, en principe, que les noms en
usage dans les différents calendriers et ceux des personnages
connus dans l'histoire ancienne, même si deux circulaires de 1976
et de 1982 ont précisé en substance qu'il ne fallait oas mécon-
naître l'évolution des mœurs, que l'on pouvait respecter les parti-
cularismes locaux et tolérer des prénoms correspondant à des
mots pourvus d'un sens précis . Pour autant, l'administration de
l'état civil apprécie différemment les prénoms selon les départe-
ments, et les tribunaux semblent avoir quelques difficultés à har-
moniser leur jurisprudence, compte tenu de l'évolution rapide de
la mode des prénoms . Aussi il lui demande s'il ne considère pas
comme souhaitable d'actualiser la législation en la matière.

Réponse. - L'attribution des prénoms est régie par la loi du
I l germinal an XI qui autorise l'inscription, sur les actes de l'état
civil, des prénoms choisis parmi les noms en usage dans les
calendriers français ou ceux des personnages connus de l'histoire
ancienne. Ce choix appartient aux parents. Toutefois, la jurispru-
dence a, de façon constante admis que les dispositions de la loi
du I1 germinal an XI devaient être interprétées libéralement.
Ainsi la cour de cassation reconnaît aux parents, sous la réserve
générale que dans l'intérêt de l'enfant, le vocable ne soit pas jugé
ridicule, la possibilité de choisir comme prénom, les noms en
usage dans les différents calendriers, ceux des personnages
connus de l'histoire ancienne, ainsi que les vocables consacrés
comme prénoms par l'usage dans le cadre d'une tradition étran-
gère ou française, nationale ou locale ou encore conforme à une
tradition familiale, dont il est justifié (1 « chambre civile,
10 juin 1981, Dalloz 1982, p. 160 ; 17 juillet 1984 - Dalloz 1984,
p. 609). La chancellerie, par circulaire•du 12 avril 1966 ainsi que
dans son instruction générale relative à l'état civil (paragraphe
n o 277), a conseillé une interprétation libérale de la loi de façon
à tenir compte de la volonté des parents. Dans ces conditions
l'officier de l'état civil, sous l'autorité du procureur de la Répu-
blique, apprécie si les prénoms indiqués par le déclarant peuvent
être admis . En cas de refus, les parents ont la faculté de saisir le
tribunal de grande instance qui statue souverainement sur la
recevabilité du prénom litigieux. II appartient toutefois aux
parents de fournir à l'appui de leur choix ou de leur demande
les références utiles établissant que le vocable retenu constitue un
prénom . Les solutions du droit positif apparaissent donc suffi-
samment souples et une modification des dispositions en vigueur
ne semble pas nécessaire.

Racisme (lutte contre le racisme)

24199 . - 4 mai 1987 . - M. Gabriel Do nenech serait reconnais-
sant à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui
faire savoir : l° le nombre de poursuites (et si possible leur
nature) engagées en application de la loi du 1 « juillet 1972 répri-
mant les discriminations raciales depuis la promulgation de cette
loi ; 2° l'origine des poursuites engagées : parquet, personnes
physiques ou morales, associations antiracistes ; 3. le nombre (et
si possible le détail) de condamnations prononcées pour injures
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raciales, provocation au racisme ou violences à l'égard de per-
sonnes, d'organisations ou d'ethnies étrangères ; 4 0 la qualité des
condamnés : directeurs de journaux, journalistes, employeurs,
salariés, fonctionnaires, simples citoyens, etc . ; 5 . le nombre (éga-
lement détaillé) des condamnations prononcées pour injures
raciales, provocation au racisme ou violences par des étrangers à
l'égard de citoyens, d'organismes ou de la France en général ;
6, la qualité des condamnés, éventuellement.

Réponse. - La chancellerie ne dispose- pas de statistiques
exhaustives concernant les condamnations prononcées par les
juridictions sur le fondement des infractions prévues par la loi du
l et juillet 1972 relative à lutte contre le racisme . Toutefois. l'at-
tention qu'elle a toujours porté à une stricte application des dis-
positions répressives de ce texte, attention qui s'est manifestée
par l'envoi de plusieurs circulaires appelant les parquets la plus
grande vigilance, a incité ces derniers à lui rendre systématique-
ment compte des affaires les plus marquantes dont elle a ainsi
été en mesure de suivre les développements. Une circulaire
récente du Il mai 1987 qui a pour objet le renforcement de la
lutte contre le racisme a notamment rappelé aux magistrats du
ministère -ublic la nécessité de mettre eux-mêmes l'action
publique en mouvement chaque fois qu'une infraction de cette
nature leur parait constituée, et de témoigner d'une particulière
fermeté dans leurs réquisitions . Elle leur a en outre demandé
d'informer strictement la chancellerie de toutes les poursuites
exercées dans ce domaine et de préciser dans chaque cas si la
poursuite a été mise en œuvre de leur propre initiative ou sur
plainte d'un particulier ou d'une association . En l'état, l'exploita-
tion du casier judiciaire informatisé a permis d'obtenir le nombre
total des condamnations prononcées en 1984 en application des
articles 24, alinéa 5, 32, alinéa 2 et 33, alinéa 3 de la loi du
29 juillet 1881, et 416, 1 . et 3 . du code pénal . Il peut ainsi être
précisé à l'honorable parlementaire qu'au cours de l'année 1984,
huit personnes ont été condamnées pour provocation par voie de
presse à la discrimination raciale ou religieuse, vingt et une pour
diffamation envers un particulier en raison de son origine, cin-
quante et une pour injure publique envers un particulier en
raison de son origine, douze pour discrimination dans l'offre ou
la fourniture d'un bien ou d'un service en raison de l'ethnie, la,
race ou la religion et trois pour discrimination à l'embauche ou
licenciement en raison de l'ethnie, la race ou la religion . Par ail-
leurs, il résulte de l'examen des différentes procédures qui ont été
portées à la connaissance du ministère de la justice par les par-
quets généraux depuis la promulgation de la loi du
l er juillet 1972, que la proportion des poursuites engagées à l'ini-
tiative du ministère public a varié suivant les années entre 40 et
60 p . 100 (dernier pourcentage connu pour les années 1985
et 1986) . Ces proportions, qui peuvent vraisemblablement être
étendues à l'ensemble des procédures qu'ont eu à connaître les
tribunaux, démontrent la permanence de l'action publique menée
par les parquets, malgré le rôle pourtant de plus en plus impor-
tant des associations spécialisées, à l'origine de la presque totalité
des plaintes avec constitution de partie civile déposées devant les
juridictions d'instruction.

Auxiliaires de justice (huissiers)

24441 . - 11 mai 1987 . - M . Barnard Latrane appelle l'attention
de M . le garda des sceaux, ministre de la justice, sur l'attri-
bution d'une carte d'identité professionnelle aux huissiers de jus-
tice . Il souhaite connaître la suite donnée aux demarches effec-
tuées par la chambre nationale des huissiers de justice.

Réponse . - Aux termes de l'article 17 du décret du
19 février 1956, tel que modifié par le décret n° 86-734 du
2 mai 1986, les huissiers de justice justifient de leur qualité dans
l'exercice de leurs fonctions en présentant une carte profession-
nelle dont le modèle et le mode de delivrance sont fixés par
arrêté du garde des sceaux . La Chancellerie a, sur l'élaboration
de ce document, consulté la chambre nationale des huissiers de
justice, qui doit lui faire parvenir ses propositions.

Education surveillée (établissements : Corse-du-Sud)

1.460. - 11 mai 1987 . - M. Pierre Pasquini appelle l'attention
de M. I . gants des seaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion de l'éducation surveillée en Corse-du-Sud . Il lui rappelle que
depuis la création du tribunal pour enfants d'Ajaccio le magistrat
de la jeunesse et le personnel de l'éducation surveillée deman-
dent la création effective d'un centre d'orientation et d'action
éducative à Ajaccio . En 1982, cette création n'était pas apparue
possible mais, en décembre 1984, la commission régionale des

institutions sociales et médico-sociales de la région Corse a
donné un avis favorable à l'implantation d'un centre d'orienta-
tion et d'action éducative à Ajacci Par arrêté du 24 juillet 1985,
le service d'éducation surveillée de la Corse-du-Sud a été créé et
il stipule la création d'un centre d'orientation et d'action éduca-
tive à Ajaccio . Le projet de création soumis à la commission
régionale des institutions sociales et médico-sociales prévoyait
d'abord l'ouverture d'une consultation puis d'un hébergement.
A ce jour, concrètement, le service d'éducation surveillée a pour
tout personnel une assistante sociale, un éducateur et un chef de
service éducatif responsable du service . La faiblesse en effectif de
ce personnel ne permet d'assurer que la prise en charge de
mesures éducatives (liberté surveillée essentiellement), les
enquêtes sociales du tribunal pour enfants, le suivi des mineurs
incarcérés, la permanence éducative près le tribunal de grande
instance d'Ajaccio. Le responsable du service collabore avec
d'autres ministères ou organismes : éducation, santé, jeunesse et
sports, travail, mission locale, chambre des métiers, ainsi qu'avec
les élus locaux, à la mise en place d'actions en faveur des jeunes
en difficulté . L'ensemble de ces activités s'avère difficile pour un
personnel en nombre réduit . II serait indispensable que le service
soit complété au moins par un psychologue et une secrétaire-
dactylo pour remplir sa mission . Ces postes, réclamés depuis
trois ans, ne figurent pourtant pas sur la liste de ceux offerts aux
prochaines commissions administratives paritaires parue récem-
ment . Or si les problèmes spécifiques aux mi n eurs existent en
Corse-du-Sud, comme ailleurs, ils sont aggravés par la situation
géographique et l'inexistence d'un secteur associatif 'labilité, ce
qui rend parfois alarmants les cas difficiles. La création, le plus
tôt possible, d'un centre d'accueil et d'hébergement du type
C .O .A.E., tel que prévu à la C .R.I .S .M .S ., est indispensable car
elle permettrait, dans l'intérêt des mineurs, une meilleure mise en
place de l'ordonnance du 2 février 1945 et une meilleure applica .
tion des dernières directives de la chancellerie. Un terrain rend
cette implantation possible et le prix demandé correspond à l'es-
timation faite par le service des domaines . La Corse étant la
seule région de France à ne pas posséder une telle structure de
base, il lui demande de prendre les dispositions nécessaires pour
faire face à la situation préoccupante qui en résulte.

Réponse. - L'arrêté en date du 24 juillet 1985 portant création
du service d'éducation surveillée pour la Corse-du-Sud, à
Ajaccio, mentionne l'existence d'un centre d'orientation et d'ac-
tion éducative pouvant être chargé des fonctions d'observation et
d'orientation éducative, d'hébergement et d'entretien, y compris
en famille d'accueil, et d'action éducative en milieu ouvert . Ce
service est implanté dans un appartement de deux pièces et sani-
taires, en location, dans le centre d'Ajaccio . Outre les deux édu-
cateurs et l'assistante sociale qui y sont affectés, le service dis-
pose de vacations de psychologue . Les contraintes budgétaires
actuelles ne permettent pas d'envisager, pour l'exercice en cours,
l'affectation de personnels supplémentaires au service d'éducation
surveillée de la Corse-du-Sud, bien que la direction de l'éduca-
tion surveillée, alertée par les rapports des magistrats et per-
sonnels responsables sur place, soit consciente des difficultés
qu'engendre cet effectif réduit. Pour les mêmes raisons, la créa-
tion d'une structure d'hébergement n'apparaît pas possible dans
l'immédiat . Cependant, en concertation avec le service de place-
ments familiaux des Alpes-Maritimes, dont dépend la gestion du
service d'éducation surveillée de la Corse-du-Sud en ce domaine,
un certain nombre de journées de placement familial pourraient
d'ores et déjà es.e disponibles . Selon les besoins qui se feront
sentir par la suite et l'utilisation qui sera faite de cette possibilité,
il sera envisageable de maintenir et d'étoffer le volume de ces
placements familiaux, ménageant ainsi aux magistrats de la jeu-
nesse une solution alternative aux placements de mineurs au
foyer de l'enfance dépendant du conseil général . Enfin, la direc-
tion de l'éducation surveillée reste disposée à examiner toute pro-
position tendant à la création de services d'action éducative en
milieu ouvert, qui émanerait d'associations privées jouant le rôle
d'associations-support au plan local.

Education surveillée (personnel)

24892 . - 18 mai 1987 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des éducateurs contractuels de l'éducation surveillée . Ceux-ci
occupent un emploi permanent à temps complet Ouvrant droit à
titularisation en application de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983.
Il lui demande donc quelles dispositions il envisage de prendre
pour garantir l'effectivité de ce droit dans la mesure où les
conditions d'ancienneté et de durée de service posées par la loi
sont également satisfaites.

Réponse. - Un premier décret d'application de la loi du
11 juin 1983 fixant les conditions exceptionnelles d'intégration
des agents non titulaires du ministère de la justice dans des corps
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de catégorie C et D a été publié au Journal officiel du
28 août 1985 et l'intégration de ces agents a été réalisée . En ce
qui concerne les éducateurs contractuels des services extérieurs
de l'éducation surveillée, ceux-ci occupent un emploi du niveau
de la catégorie B et aucun décret relatif à l'intégration des agents
non titulaires de catégorie A et B du ministère de la justice n'a
été publié à ce jour, bien que la Chancellerie ait transmis en
temps utile les projets de textes nécessaires au ministère de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation et au ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique et du
Plan.

MER

Transports maritimes (pétrole et dérivés)

11170. - 16 février 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat è la mer sur l'évolution et
l'avenir de l'armement pétrolier français . Il apparais que,
depuis 1985, les importations pétrolières se sont maintenues à un
niveau constant, voire ont été en augmentation au cours des neuf
premiers mois de l'année 1986. Pendant cette même période, les
Importations françaises de pétrole brut en provenance d'Arabie
saoudite auraient été multipliées par quatre tandis que les enlève-
ments au golfe Arabique auraient connu une progression de
35,7 p. 100. Cette réorientation géographique des sources devrait
entraîner un trafic plus important de navires pétroliers français
actifs . Un article paru dans le quotidien régional Ouest-France, le
2 juillet 1986, fait état de la prise en compte des bâtiments
désarmés dans ie calcul du taux de couverture des importations
sous pavillon national, afin de déterminer si ce taux atteint les
66 p . 100 requis par les décrets d'application de la loi de 1928.
Cette information a créé un certain émoi parmi les personnels de
la marine marchande et, en conséquence, il lui demande de pré-
ciser les éléments réellement pris en compte dans le calcul des
statistiques officielles.

Réponse . - Il est exact que les importations de pétrole brut en
provenance des pays du Moyen-Orient ont été en augmentation
au cours des derniers mois, ce qui a eu pour conséquence, d'une
part, de n'entrainer aucune sortie de flotte de pétrolier français
et, d'autre part, d'amener un armement pétrolier français, filiale
d'une compagnie de raffinage, à demander la francisation provi-
soire d'un pétrolier de 130 000 tonnes de port en lourd . Par ail-
leurs, le mode de calcul du taux de couverture du transport de
pétrole brut effectué sous pavillon français ne tient aucunement
compte des pétroliers désarmés . Le taux de couverture est basé
sur les transports calculés en tonnes/ milles réellement effectués
par les navires pétroliers sous pavillon français au cours d'une
année considérée, que ce soit en trafic tiers ou a l'importation.

Produits d'eau douce et de la mer
(coquillages)

20111 . - 9 mars 1987 . - A la suite de la réponse à sa question
écrite ne 1446 parue au Journal officie{ Assemblée nationale,
débats parlementaires, questions, du 21 juillet 1986, et des décla-
rations de M. le secrétaire d'Etat au congrès de Quiberon,
M. Dominique Bussereau demande à M . le secrétaire d'Etat è
la mer quand sera mise en oeuvre la réforme du décret ri s 83-228
du 22 mars 1983 relatif au régime juridique des concessions, très
attendue par la profession conchylicole.

Réponse. - Le projet de décret modifiant le décret ne 83-228 du
22 mars 1983 fixant le régime de l'autorisation des exploitations
de cultures marines a fait l'objet de discussions avec les départe-
ments ministériels concernés . Le texte du Gouvernement a été
récemment arrêté et sera prochainement adressé au Conseil
d'Etat. Ce projet doit permettre une grande souplesse dans les
mutations de concessionnaires . Ces mutations s'inscriront tou-
tefois dans des schémas de structures qui seront obligatoires ; par
ailleurs, diverses dispositions faciliteront l'accès aux prises d'eau,
et au domaine public maritime de certaines catégories de per-
sonnes morales . Enfin, la rédaction de certains articles du décret
initial est modifiée de manière à prendre en compte diverses dif-
ficultés d'application qui ont été signalées par les organisations
professionnelles et par les services extérieurs . Ce texte ne modifie
en rien les initiatives et procédures consultatives qui ressortissent
aux organisations professionnelles, ni le rôle central confié au
préfet, commissaire de la République du département. L'en-
semble de ces dispositions permet donc de mieux prendre en
compte les spécificités inhérentes à chaque bassin .

Transports maritimes (politique et réglementation)

22221 . - 6 avril 1987. - M . Bruno Chauvlerre expose à M. le
ministre de l'intérieur que le car-ferry Herald of Free Enterprise
de la compagnie Townsend-Thoresen a brusquement chaviré le
vendredi 6 mars 1987 à la sortie du port de Zeebrugge en faisant
cent trente-cinq victimes, démontrant ainsi la faible stabilité de ce
type de navire . Il lui demande si, en cas de naufrage d'un car-
ferry français, assurant en particulier les liaisons entre la Corse et
le continent, il existe un plan préalable d'organisation des
secours type Orsec permettant d'envoyer sur les lieux, dans les
délais les plus rapides, le maximum de moyens de secours civils
et militaires et, en particulier, héliportés . II lui demande si des
procédures similaires existent pour les liaisons internationales,
entre la Corse et l'Italie, le continent et la Grande-Bretagne, ainsi
que les pays du Maghreb et si ces procédures ont fait l'objet de
conventions entre les différents pays . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat à la mer.

Réponse. - La responsabilité générale des opérations de
recherche et sauvetage des personnes en détresse en mer
incombe, dans les zones de responsabilité française, au préfet
maritime . Ce dernier délègue normalement la coordination de ces
opérations aux centres régionaux opérationnels de surveillance et
de sauvetage (C.R.O .S .S .) . Ces centres, au nombre de cinq pour
la France métropolitaine, assurent une permanence opérationnelle
vingt-quatre heures sur 24 . Ils disposent de la liste de tous les
moyens publics ou privés susceptibles d'intervenir dans une opé-
ration de sauvetage ainsi que des modalités de leur mise en
oeuvre. Au plan international, le sauvetage maritime est régi par
une convention entrée en vigueur en 1985, qui précise que les
Etats assument la responsabilité des opérations de recherche et
sauvetage à l'intérieur de zones qu'ils auront délimitées, l'organi-
sation interne étant laissée à leur appréciation . La France a été le
premier Etat signataire de cette convention . Ces dispositions se
mettent en place progressivement dans le monde . La situation
actuelle est variable dans les pays avec lesquels la France a établi
des liaisons passagères maritimes régulières, allant d'une applica-
tion intégrale de la convention pour la Grande-Bretagne, au
simple stade de l'élaboration pour l'Algérie . Des relations sont
entretenues avec ces pays ; un plan franco-britannique d'interven-
tion en cas d'opérations de recherche et sauvetage en Manche a
déjà été réalisé depuis plusieurs années et mis de nombreuses
fois en pratique lors d'opérations réelles . Les premiers contacts
ont été pris en vue de l'élaboration de plans similaires avec
l'Italie et l'Espagne. De plus, un expert français a, par le canal
de l'organisation maritime internationale, effectué une mission
en 1986 en Algérie pour aider ce pays à réaliser son organisation
du sauvetage maritime . Enfin, en vue de parfaire les modalités
d'intervention des secours en mer, des exercices nationaux ou
internationaux (avec les Britanniques) ayant pour thème des opé-
rations de sauvetage liées à l'avarie de transbordeurs, sont
effectués. Certains comportent parfois l'évacuation réelle d'un
grand nombre de personnes.

Transports maritimes (ports : Gironde)

22571 . - 13 avril 1987 . - M . Michel Peyrat interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, sur les conditions dans lesquelles un
grutier, employé au port autonome de Bordeaux, a trouvé la mort
le mercredi 25 mars 1987, sur le quai Vial à Bassens, en travail-
lant sur un bras de chargement dépendant d'un équipement privé
installé sur le domaine public . Ce tragique événement a suscité
émotion et colère parmi les ouvriers du port et la population. De
nombreuses questions se sont en effet posées . D'abord celle de la
multiplication .des équipements privés sur le domaine p'iblic qui
constitue en soi une forme de privatisation . Celle de l'emploi de ,
personnel du port autonome de Bassens sur ces équipements
privés qui peut constituer une forme de rentabilisation de ces
équipements au profit d'intérêts privés . Celle de la sécurité de ces

raite,
: il apparaît, en effet, la preuve est malheureusement

faite, que toutes les conditions de sécurité ne sont pas réunies
dans cette forme d'interpénétration du domaine public et d'in-
térêts privés . D'abord en ce qui concerne la construction même
des équipements privés : le matériel concerné a-t-il été construit
sous contrôle du port autonome . Quelles ont été les formes de
ces contrôles. Si contrôle il y a eu, quelles ont été les observa-
tions et conclusions de ceux qui ont été chargés de l'exécuter . A
la suite de ce contrôle, a-t-il été demandé que certaines soudures
soient refaites . Sur quelles observations précises se fondait cette
demande. Ensuite, s'agissant de l'entreprise chargée des contrôles
de sécurité : pourquoi le nom de cette entreprise est-il tu.
Agissait-elle pour le compte du port autonome ou pour celui de
l'entreprise privée . Que stipule à ce sujet le cahier des charges
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autorisant une installation privée sur le domaine public . Enfin, il
serait également intéressant de connaitre le nom de l'entreprise
ayant fabriqué le matériel . S'agit-il d'une entreprise française ou
étrangère. Cela peut ne pas être sans conséquences sur les formes
et modalités des contrôles effectués aux diverses étapes . Aussi lui
demande-t-il : quelles dispositions il compte prendre pour rendre
transparentes toutes les circonstances pouvant avoir concouru à
ce tragique accident ; quelle est la position de son Gouvernement
s'agissant de l'interpénétration des intérêts publics et privés sur le
domaine public et s'il compte prendre des dispositions pour la
supprimer. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la mer.

Réponse. - Le mercredi 25 mars 1987, vers 7 h 15, à Bassens, la
charpente métallique qui constitue la flèche d'un portique de
chargement de grains, appartenant au groupe Letierce, s'est
effondrée en entraînant dans sa chute la cabine de conduite et
son conducteur, M . Serge Delmon, employé du port autonome de
Bordeaux . Ce dernier est décédé . L'accident s'est produit au
cours du chargement d'une cargaison de 10 000 tonnes de tour-
nesol à destination d'Amsterdam, sur le navire panaméen Via-
cherma Breeze. Le portique de chargement faisait l'objet d'une
autorisation d'outillage privé avec obligation de service public,
délivrée par le port autonome de Bordeaux, sous la forme d'une
convention et d'un cahier des charges annexé, conforme au
cahier des charges-type publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Gironde du 26 juin 1986. Aussitôt après
l'accident, une enquête a été ouverte par le parquet, un juge
d'instruction a été désigné et ce dernier a commis deux experts.
La justice étant saisie, l'administration doit s'abstenir de porter
tout jugement ou toute appréciation. Bien que les experts n'aient
pas encore déposé leur rapport, il semble néanmoins possible
d'apporter quelques compléments d'information. Des constata-
tions faites publiquement sur les lieux de l'accident, il apparaît
de manière quasi certaine que l'accident ne résulte pas d'un fait
d'exploitation ou d'une interaction entre le portique et le navire
mais uniquement d'une défaillance dudit portique, résultant elle-
même soit d'un défaut de conception, soit d'un vice de construc-
tion d'une ou de plusieurs de ses pièces constitutives, soit d'une
combinaison de ces deux causes . Quant aux entreprises et aux
bureaux d'études qui sont intervenus dans la construction de cet
outillage privé, ils sont connus et il se trouve qu'ils sont français.
L'accident ne saurait remettre en cause l'opportunité d'autoriser
l'implantation d'équipements privés dans les ports, allégeant ainsi
les charges qui pèsent sur les autorités portuaires et permettant
souvent de fixer ou de développer de nouveaux trafics ; cette
pratique est très fréquente dans les ports français pour le stoc-
kage et le chargement des grains, et dans les autres grands ports
européens l'investissement privé est beaucoup plus développé
qu'en France. Par contre, il est clair que ces installations doivent
répondre à toutes les exigences de la sécurité. Pour sa part, le
port autonome a exigé (arc . 1l . du cahier des charges) la produc-
tion « d'un certificat délivré par un organisme de contrôle agréé
certifiant la conformité de ladite installation aux règles de
construction en vigueur » . En effet, il n'appartenait pas au port
autonome de procéder lui-même au contrôle technique et ce
serait aller à l'encontre du but recherché que de transférer systé-
matiquement à l'administration la charge des contrôles et vérifi-
cations qui incombent au propriétaire de l'installation, au
constructeur et à ses sous-traitants, et risquerait de les déchargez
des responsabilités qui leur incombent au premier chef, En ce qui
le concerne, le secrétaire d'Etat à la mer a chargé un inspecteur
général des ponts et chaussées d'examiner les enseignements
qu'on pouvait tirer de cet accident et de proposer s'il y a lieu de
nouvelles dispositions dans le cahier des charges type des autori-
sations d'outillage privé avec obligation de service public pour en
éviter le renouvellement. Mais il est bien évident que des ensei-
gnements définitifs ne pourront être tirés qu'après que les conclu-
sions des experts judiciaires auront été rendues publiques et que
les causes exactes de la rupture de la charpente métallique
auront été déterminées.

Transports maritimes (politique et réglementation)

225115. - 13 avril 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la baisse du nombre
d'unités et de tonnage de la flotte commerciale française . De
527 unités pour 11,8 millions de tonneaux de jauge brute existant
en juillet 1978, il en restait en 1986 : 292 unités pour 5,6 millions
de tonneaux de jauge brute . Bien que ce phénomène s'enregistre
à l'échelon mondial, dans des proportions toutefois moins fulgu-
rantes, il doit, à l'échelon national, être stabilisé à la hauteur des
derniers chiffres . Pour éviter que cette tendance ne s'aggrave face
à la concurrence internationale et au protectionnisme, il lui
demande si, au travers de l'Acte unique européen et dans la pers-
pective du grand marché de 1922, il ne serait pas souhaitable
d'élaborer une stratégie menant au pavillon européen tout en res-
pectant les intérêts de chaque Etat membre.

Réponse . - La baisse de tonnage et du nombre d 'unités des
flottes de commerce, et, en particulier, de la flotte française, est
une situation commune à tous les pays de la Communauté éco-
nomique européenne et méme, plus largement, à tous les pays
développés, du fait de la surcapacité déployée, du marché struc-
turellement déprimé des taux de fret et de la concurrence souvent
déloyale des armements des pays à commerce d'Etat ou de libre
immatriculation, avantagés qui, par des coûts de constuction ou
d'amortissement artificiellement réduits qui, par des niveaux de
coût d'exploitation avec lesquels les pays développés à économie
de marché ne peuvent rivaliser. C'est pourquoi les pays de la
Communauté économique européenne ont entrepris l'élaboration
d'une politique maritime commune qui s'est traduite, le
22 décembre 1986, par l'adoption de quatre règlements relatifs
respectivement à la lutte contre les pratiques tarifaires déloyales,
au libre accès au trafic transocéanique, à l'application des règles
de concurrence du Traité de Rome au secteur maritime et à la
libre prestation de services. Le règlement n° 4057/86 relatif aux
pratiques tarifaires déloyales vise à donner aux pays membres de
la Communauté un instrument effectif d'instruction puis de rétor-
sion contre de telles pratiques . Compte tenu de la puissance
maritime de la Communauté dans son ensemble, il aura un effet
dissuasif certain et son application à plusieurs dossiers est déjà à
l'étude dans la mesure où ce règlement doit entrer en vigueur le
l er juillet 1987 . Le règlement n° 4058/86 relatif au libre accès au
trafic transocéanique en est le complément nécessaire . Il met en
place une procédure de rétorsion harmonisée contre des mesures,
affectant les intérêts de la flotte de la Communauté, prises par
des pays tiers alors même que ces mesures, en ces temps de crse,
se multiplient . Le règlement n° 4056/86 permet d'assurer l'appli-
cation, à l'activité de transports maritimes, des articles 85 et 86
du Traité de Rome inspirés d'une logique antitrust, en tenant
compte de la particularité du secteur, et notamment des confé-
rences maritimes, regroupements d'armements de nature tech-
nique, indispensables à la stabilité et parfois même à l'existence
de certaines dessertes et qui constituent de fait les seules struc-
tures stables d'un transport maritime en crise . Enfin, le règlement
n° 4055/86 relatif à l'établissement de la libre prestation de ser-
vice entre Etats membres et entre Etats membres et pays tiers,
met en place les mécanismes permettant de revenir de manière
progressive sur les réservations de cargaison au profit du pavillon
national de chaque Etat membre, afin d'assurer aux navires de la
flotte communautaire prise dans son ensemble une base arrière
solide de trafic vis-à-vis de l'extérieur et en mettant pleinement
en application le principe communautaire de la libre circulation
des personnes et (les marchandises .Il rte s'agit là, toutefois, que
d'une première etape, puisque l'adoption de ces quatre règle-
ments par le Conseil s'est accompagnée d'une déclaration du
Conseil soulignant la nécessité de développer une politique mari-
time active. Une telle politique, destinée à créer les conditions
d'une industrie communautaire des transports maritimes concur-
rentielle et efficace, repose sur la prise de mesures de promotion
de nature fiscale, sociale et technique afin de réduire les dispa-
rités dans les conditions d'exploitation et dans les cotas entre les
flottes de la Communauté dans son ensemble et leurs concurrents
étrangers . De ce fait, la commission des Communautés a été
invitée par le Conseil à formuler de nouvelles propositions
répondant à la fois aux besoins du transport maritime européen
et aux exigences plus larges relatives à l'achèvement du marché
intérieur pour le 1 « janvier 1993, auquel le secteur peut et doit
contribuer et dont il peut également bénéficier . L'Acte unique a
aligné par son article 29 le régime des transports maritimes,
jusque-là soumis à la règle de l'unanimité en vertu de l'ar-
ticle 84-2 du Traité, sur les conditions de majorité de droit
commun. Cette disposition devrait faciliter l'adoption des
mesures positives, si vivement préconisées par la France, mesures
relatives en particulier au rapprochement des conditions d'exploi-
tation des navires dans les pays de la C .E.E ., et qui pourraient
créer les conditions nécessaires à l'établissement d'un véritable
pavillon européen . La natu :t et les caractéristiques d'un tel
pavillon, notamment en terme de normes sociales, fiscales et de
sécurité, font - encore l'objet de nombreux débats . 11 est clair tou-
tefois qu'il ne présentera d'attraits pour les armateurs que s'il
peut apporter une réponse économique à la question de leur
compétitivité. L'établissement d'un véritable marché intérieur des
transports maritimes est un des éléments de cette réponse et c'est
pourquoi la France s'emploie à faire aboutir ce concept dans la
perspective de l'échéance du l er janvier 1993.

Ministères et secrétariats d'Etat (mer : personnel)

22551 . - 20 avril 1987 . - M . Jean Pau :rat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la politique en matière de
sécurité des navires. Le corps d'inspecteur de la navigation n'a
pas recruté depuis une vingtaine d'année . La titularisation dans
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le statut des fonctionnaires de ces personnels experts, qui avait
été envisagée, est aujourd'hui abandonnée . Le secrétariat d'Etat
a, semble-t-il, entériné l'idée d'embaucher uniquement des agents
contractuels sous contrat de trois ans renouvelable une fois.
Devant l'hostilité unanime des organisations syndicales, il lui
demande s'il n'envisage pas de revenir sur cette décision.

Réponse . - Le corps des inspecteurs de la navigation est régi
par un statut datant de 1909. Le recrutement de fonctionnaires au
titre de ce statut n'était plus possible dès lors que l'échelle indi-
ciaire ne permettait plus le recrutement de qualité indispensable
à ces fonctions de contrôle . Un nouveau projet de statut a été
effectivement envisagé mais ses dispositions allant à l'encontre de
la pause catégorielle, il n'a pu aboutir ni en 1985, ni en 1986.
Pour éviter une rupture dans l'accomplissement de ce service
public, il est actuellement procédé à la poursuite du recrutement
d'agents contractuels exerçant les fonctions de techniciens experts
possédant une grande qualification et bénéficiant d'allocations
spécifiques permettant une meilleure adéquation entre leur rému-
nération et leur niveau de responsabilités. Il n'est pas envisagé de
revenir sur cette décision qui permet de faire face aux besoins
immédiats des services et dans la mesure où il n'est pas possible
d'attendre une issue favorable et rapide quant à l'adoption d'un
nouveau statut.

Commerce extérieur (transports maritimes)

235M . - 27 avril 1987 . - M . Jean Roatta attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat la mer sur la situation préoccupante
de l'armement français. Les mesures prises dans le cadre du
« Plan Guelec » auront sans nul doute l'impact prévu . Toutefois,
certaines mesures d'accompagnement sont nécessaires dans deux
domaines : certains pays, du fait de leurs réglementations
internes, n'offrent pas la possibilité aux compagnies de naviga-
tion étrangères d'avoir l'agent de leur choix . C'est ainsi, par
exemple, que l'U.R.S .S., l'Algérie, l'Ethiopie, la Libye imposent
aux compagnies étrangères qui escalent dans leurs ports l'agent
étatique unique . Cette situation crée une discrimination qui, dans
les faits, est très préjudiciable au pavillon français . En effet, on
constate dans les pays indiqués ci-dessus que les navires du
pavillon national chargent beaucoup plus .que les navires français
agencés par la société étatique du pays concerné. Par contre, la
France - pays libéral - laisse aux armements des pays précités la
possibilité de choisir l'agent qui parait le plus efficace. Devant
cette situation de fait, ne convient-il pas de prendre d'urgence,
dans les deux domaines évoqués, des dispositions réglementaires
pour que le pavillon français ne soit pas désavantagé.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par les armements
français pour choisir librement leur agent dans certains pays
- pays en voie de développement et à commerce d'Etat en parti-
culier - constituent un réel sujet de préoccupation pour les auto-
rités françaises, de même d'ailleurs que pour celles de tous les
pays de la C.E .E . ou de l'O .C .D.E . Cette question est d'autant
plus délicate à traiter qu'elle ne peut s'analyser dans le cadre du
seul secteur maritime car elle s'inscrit dans l'organisation poli-
tique et économique générale de ces Etats . Or cette dernière
relève de leur propre souveraineté . Face à ce fait, l'approche de
l'administration française, claire et déterminée dans les objectifs
et les principes, rie peut être que graduelle et individualisée : elle
privilégie le recours à des solutions concertées, c'est-à-dire négo-
ciées avec des partenaires extérieurs, compte tenu de l'apparte-
nance à des systèmes économiques différents, sans exclure le
recours à la fermeté quand cela est nécessaire. L'objectif général
et constant en la matière consiste à s'assurer que l'armement
français n'est pas la victime de mesures ou de pratiques discrimi-
natoires et qu'une situation équilibrée est donc offerte aux arme-
ments français et à leurs partenaires . La position de la France
repose en outre sur des principes clairs en ce sens qu'elle tient
compte de la volonté de tous les pays, et notamment des pays en
voie de développement, de mieux maîtriser leur commerce exté-
rieur et de développer leur propre marine marchande . Elle a, de
ce fait, eu un rôle moteur dans l'adoption en 1974 du code de
conduite des conférences maritimes des Nations unies, tout en
considérant que les relations maritimes doivent être fondées sur
le principe des avantages mutuels et que l'acceptation d'une cer-
taine forme d'organisation du trafic entre partenaires des deux
bouts du trafic doit avoir pour corollaire le libre recrutement du
fret et donc le libre choix de l'agent . C'est pourquoi elle estime
en particulier que le code de conduite ne peut en pratique s'ap-
pliquer qu'avec les pays respectant cette liberté, et réagit en
concertation avec ses partenaires de la C.E.E. ou de l'O.C.D.E.,
chaque fois qu'un mécanisme administratif unilatéral ou des pra-
tiques d'effet équivalent ont pour résultat d'empêcher les compa-
gnies d'avoir le choix de leur agent et de recruter le fret dans des
conditions normales de concurrence. Vis-à-vis des autres pays
imposant de telles restrictions - comme les pays à commerce

d'Etat -, la France déploie des efforts constants pour faire évo-
luer la situation vers plus de liberté de choix . Ainsi a-t-elle été
conduite, en 1985 et 1986, à engager l'ouverture de négociations
sur l'accord maritime franco-soviétique de 1967, allant même jus-
qu'à mettre en œuvre la procédure de dénonciation de cet accord.
Seule la pratique, dans l'avenir, permettra de savoir dans quelle
mesure les assurances obtenues dans l'accord finalement mis au
point sont effectivement suivies d'effets . De même, la France est-
elle engagée depuis plus d'un an dans de difficiles discussions
avec les autorités algériennes afin d'améliorer la situation faite
aux armements français dans le cadre de l'accord intergouverne-
mental en vigueur . Enfin, certaines des législations affectant la
liberté d'établissement dans les pays du Sud-Est asiatique font
également l'objet d'un examen attentif avec nos partenaires de la
C .E .E. et de l'O .C.D.E . II est exact, de surcroît, qu'il existe un
lien entre le fait pour un pays donné de limiter voire d'interdire
le choix des agents et la part du trafic assurée par le pavillon du
pays en question . Il y a à cela deux explications : le monopole
ou quasi-monopole d'agence permet à cette dernière d'orienter
les cargaisons vers les navires du pays d'origine de l'agence car
c'est d'abord ce pour quoi il est fart ; cette pratique est le fait de
pays qui recourent également de manière aussi systématique que
possible à la vente C .A .F. et à l'achat F.O .B . La question de la
maîtrise des contrats va bien au-delà du champ de l'activité du
transport maritime mais les responsables du secteur s'efforcent de
sensibiliser l'ensemble des acteurs français du commerce extérieur
à ce sujet, et de faire apparaître aux partenaires de l'autre bout
du trafic que la systématisation-de telles pratiques n'a plus rien à
voir avec la réalité commerciale et constitue une cause de préju-
dice pour l'armement français . Au-delà même des moyens diplo-
matiques de négociation habituels, la France dispose en outre de
deux séries d'instruments dont elle pourrait être amenée à faire
usage en cas de besoin . Au plan national, la France s'est dotée à
cet effet de la loi no 83-1119 du 23 décembre 1983, relative aux
mesures pouvant être prises en cas d'atteinte aux intérêts mari-
times et commerciaux de la France, qui prévoit des sanctions suf-
fisamment dissuasives pour que leur évocation ait déjà contribué
à faire reculer plusieurs projets de ce type. D'autre part, le
conseil des ministres de la Communauté a adopté en
décembre 1986 quatre règlements, dont un concernant l'action
coordonnée en vue de sauvegarder le libre accès au trafic transo-
céanique, qui vient ainsi donner une base juridique à des réac-
tions coordonnées dont l'efficacité dépendait jusqu'ici du seul
bon bouloir des Etats membres et qui pourra faire l'objet d'un
examen une fois ce règlement entré en vigueur (à partir du
l er juillet 1987). Enfin, le plan d'ensemble relatif à la marine
marchande, mis en œuvre par le Gouvernement depuis le mois
d'octobre dernier, est précisément destiné à redonner au secteur
les éléments de souplesse qui lui font défaut tout en le dotant de
tous les moyens lui permettant de retrouver l'indispensable
compétitivité.

Transports maritimes (politique et réglementation)

24742 . - 18 mai 1987 . - A la suite du naufrage du Herald of
Free Enterprise, le 6 mars 1987 dans l'avant-port de Zeebrugge,
M . Francis Hardy demande à M. le secrétaire d'Etat à la mer
si des mesures particulières ont été prises pour contrôler les qua-
lités nautiques et la sécurité des cars-ferries assurant le transport
des marchandises et des passagers entre la France et la Grande-
Bretagne, quel que soit le pavillon que battent ces navires.

Réponse . - Les navires transbordeurs qui assurent le transport
des marchandises et des passagers entre la France et la Grande-
Bretagne sont conformes à des normes techniques de sécurité
énoncées par des conventions internationales . Cette conformité
est examinée de façon approfondie au moment de la mise en
service des navires, puis fréquemment vérifiée à l'occasion de
visites de sécuri, abligatoires, auxquelles s'ajoutent des visites
inopinées . Dans les jours qui ont suivi le naufrage de Zeebrugge,
le secrétaire d'Etat à la mer a demandé que soient vérifiées, sur
tous les navires français de ce type, les caractéristiques qui pou-
vaient sembler être mises en cause par une première analyse des
circonstances de cet accident, et notamment l'étanchéité des
ouvertures, les commandes et alarmes de fermeture des portes,
les opérations de chargement et de saisissage des véhicules . Ces
contrôles n'ont pas révélé d'anomalies. Les autorités maritimes
des pays voisins, et tout particulièrement celles du Royaume-Uni,
ont procédé de même sur les navires battant leur pavillon . Enfin,
les inspecteurs de l'Etat du port sont habilités à vérifier la
conformité aux dispositions des conventions internationales de
tout navire étranger visitant leur port. On peut donc estimer que
la situation des navires au regard des normes de sécurité exis-
tantes est satisfaisante. A l'issue de l'enquête actuellement menée
par les autorités britanniques, il sera examiné au sein de l'organi-
sation maritime internationale, sur la proposition de plusieurs
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états-membres de cette organisation, dont la France, si certaines
dispositions techniques doivent être modifiées pour améliorer le
niveau de sécurité exigé des navires.

RAPATRIÉS

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés)

21561 . - 30 mars 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur les rassemble-
ment mondial des pieds-noirs qui aura lieu à Nice au mois de
juillet 1987 . La présidence de ce rassemblement doit être assurée
par M . le ministre de la culture. Celui-ci a accordé une subven-
tion de 200 millions de centimes pour le film La dernière image
qui porte le discrédit sur l'oeuvre civilisatrice de la France dans le
monde. Il lui demande s'il ne craint pas que ce paradoxe soit
jugé provocateur par les rapatriés.

Réponse. - Pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire des
rapatriés en métropole, une association dénommée « Vingt-cinq
ans après » a été créée, qui collabore avec le comité des fêtes de
la ville de Nice pour réaliser le grand rassemblement qui aura
lieu durant la dernière semaine de juin . Ses organisateurs ont
décidé de mettre en place, à cette occasion, un comité d'honneur
dont la présidence a été confiée au général Edmond Jouhaud.
L'initiative de ce rassemblement historique, qui a reçu l'aval du
secrétariat d'Etat aux rapatriés, a été subventionnée à hauteur de
150 000 francs . Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
secrétariat d'Etat aux rapatriés participera financièrement comme
prévu à l'édification du mémonal dédié à la France d'outre-mer
et pour lequel ont été positionnés au budget de l'Etat les crédits
nécessaires. L'arrêté du 28 avril 1987 instituant le comité du
mémorial est effectivement paru au Journal officiel du 6 mai 1987
et le Premier ministre présidera son installation dans les pro-
chains jours . Aussi, le Gouvernement a-t-il voulu concrétiser sa
volonté de réhabiliter dans la dignité, l'oeuvre civilisatrice accom-
plie par la France d'outre-mer, dans le souci de réconciliation et
de rassemblement qui anime son action en direction des rapatriés
depuis le 16 mars 1986.

Retraités : généralités (calcul des pensions)

23135. - 20 avril 1987. - M. Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur le fait
que les Français ayant eu une activité salariée en Algérie de 1938
à 1962 peuvent obtenir une validation gratuite pour cette période
d'activité, contrairement aux Français ayant eu une activité sala-
riée en Afrique occidentale française pendant cette même
période, alors que les filiales de sociétés françaises qui les
employaient en A.O .F. cotisaient à une caisse des cadres en
métropole . Cette discrimination vis-à-vis des Français ayant tra-
vaillé sur des territoires antérieurement placés sous la souverai-
neté, le protectorat ou la tutelle de la France, semble injuste pour
ceux qui, jeunes combattants volontaires de la Résistance et de
l'armée de Libération, ont choisi de partir travailler en 1946 en
A .O.F. plutôt qu'en Algérie et se sont vu refuser toute indemnisa-
tion de biens spoliés et de réparations, octroyés à des camarades
de Résistance rentrés chez eux . Il lui demande s'il n'estime pas
juste d'accorder également la validation gratuite des cotisations
sociales pour les Français ayant travaillé en A .O .F. à partir
de 1946 jusqu'à l'indépendance.

Réponse . - Les Français ayant exercé une activité salariée en
Algérie avant le 1 « juillet 1962 peuvent obtenir, dans le cadre de
la loi n° 64-1330 du 26 décembre 1964, la validation gratuite des
périodes d'activité salariée qu'ils ont pu accomplir entre le
l er avril 1938 et le ler juillet 1962, au motif qu'un régime de
sécurité sociale, identique à celui qui existait en métropole depuis
1945, avait été institué le l et avril 1950 et rendu obligatoire à
compter du l er avril 1953 et que ces Français sont censés y avoir
cotisé selon les mêmes règles que leurs compatriotes métropoli-
tains . Une telle création n'eut pas d'équivalent dans les autres
territoires antérieurement placés sous la souveraineté, le protec-
torat ou la tutelle de la France, et c'est pour cette raison que les
Français qui y étaient installés n'ont pas bénéficié des mêmes
avantages que leurs homologues algériens, lors de leur retour sur
le territoire national . Toutefois, il est vrai que certains Français,
employés dans des filiales de sociétés françaises installées dans
les territoires de l'ancienne Afrique occidentale française, cotisè-
rent à partir de 1946 et jusqu'à l'indépendance de ces territoires,
auprès d'institutions de cadres. Mais il s'agissait en l 'occurrence
de versements effectués au titre de la retraite complémentaire
pour laquelle ces filiales de sociétés françaises avaient obtenu, en

raison des liens les rattachant à une maison-mère : iégeant en
France métropolitaine, une extension territoriale des règlements
régissant les Institutions de retraites complémentaires françaises.
Cette affiliation restait donc facultative et de droit privé. Les
Français installés en Afrique occidentale française pouvaient
donc cotiser auprès d'une caisse de retraite complémentaire par
le biais d'une extension, sans pour autant cotiser au titre de la
retraite de base . Leur situation s'apparente ainsi à celle des
Français expatriés . Néanmoins, c'est pour apporter une réponse à
cette différence de traitement entre Français rapatriés d'Algérie et
Français rapatriés des autres territoires qu'a été instituée la loi
no 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amélioration des retraites
des rapatriés, votée à l'unanimité par les deux assemblées . Cette
législation, désormais intégralement applicable, a institué une
aide de l'Etat pour le rachat de cotisations de retraite dans les
régimes de base qui, selon le revenu personnel des intéressés,
peut varier de 50 p . 100 à 100 p. 100 du montant du rachat.

Rapatriés (indemnisation)

23573. - 27 avril 1987 . - M . Pierre Bachslet rappelle à M. ie
secrétaire d'Etat aux rapatriés que le Gouvernement s'est
engagé, devant l'Assemblée nationale, le 12 novembre 1986,à
consacrer à l'indemnisation des rapatriés une dotation budgétaire
de 30 milliards de francs, échelonnée à la cadence de deux mil-
liards par an, de 1989 à 2003 . Il lui demande de bien vouloir
faire engager une réflexion sur la possibilité d'affecter, chaque
année, un pourcentage des ressources extra-budgétaires provenant
de la privatisation des entreprises nationalisées à cette indemnisa-
tion. L'essentiel de ces ressources devrait être affecté, en premier
lieu, au remboursement de la dette extérieure de la France et,
ensuite, à certains travaux d'aménagement du territoire, comme
les autoroutes, générateurs d'emplois et de relance de l'activité
intérieure ; cependant, il convient de considérer que la liquida-
tion des dommages subie par la communauté rapatriée constitue,
pour sa part, non seulement une dette morale mais aussi un élé-
ment de la dette publique contractée par la France à l'égard de
ses pionniers. II souhaite donc que la redistribution des fonds
libérés par les privatisations prenne en compte ce problème et
qu'en contrepartie des dispositions fiscales et financières excep-
tionnelles soient proposées pour le réemploi au bénéfice de l'éco-
nomie nationale de la majeure partie de ces indemnités.

Réponse. - Le Premier ministre, lors de son intervention à l'As-
semblée nationale le 12 novembre dernier, a annoncé un
ensemble de mesures en faveur des rapatriés comprenant notam-
ment l'affectation d'une enveloppe de 30 milliards de francs sur
15 ans à compter de 1989, à raison de deux milliards de francs
par an) pour régler la question de l'indemnisation . Il s'agit là
d'un effort financier extrêmement important qui doit permettre
de clore dans un contexte de raison ce douloureux dossier. Il
suffit notamment, pour s'en rendre compte, de comparer les
sommes qui seront a.Teciées à cette indemnisation à celles qui
ont été consacrées au financement des précédentes lois d'indem-
nisation . La loi du 15 juillet 1970 aura ainsi coûté neuf milliards
740 millions de francs et celle du 2 janvier 1978, qui produit
encore ses effets, 18 milliards 865 millions de francs. Le texte
préparé par le Gouvernement exprime par ailleurs une double
solidarité : solidarité de la nation en faveur de cette communauté
qui doit tenir compte des capacités financières du pays et rend,
dés lors, nécessaire un étalement dans le temps du règlement de
l'indemnisations ; solidarité des rapatriés entre eux qui s'exprime
dans une priorité de règlement accordée aux rapatriés âgés de
80 ans et plus, ainsi qu'aux bénéficiaires de petites et moyennes
indemnisations. Le secrétaire d'Etat aux rapatriés, tout en étant
sensible à l'intérêt que présentent les propositions de financement
avancées par l'honorable parlementaire, ne peut envisager de
modifier l'enveloppe de trente milliards de francs qui représente,
dans le contexte économique actuel du pays, un engagement véri-
tablement digne de considération.

Français : ressortissants
(Français d'origine islamique : Bouches-du-Rhône)

23511. - 4 mai 1937 . - M . Vincent Portail attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation des harkis
en France. En effet, les problèmes en matière de logement, d'in-
sertion sociale et de formation professionnelle que ces Français
musulmans connaissent depuis qu'ils sont rentrés en Métropole
après l'indépendance de l'Algérie, n'ont toujours pas été réglés, et
ils s'amplifient aujourd'hui pour la deuxième génération et
bientôt pour la troisième génération . Dans le département des
Bouches-du-Rhône, notamment à Jouques, les harkis et leurs
familles, environ 400 personnes, survivent dans des baraquements
dont certains ont été construits à la fin des années 1950 pour
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loger les ouvriers du canal de Provence, Bien que cette situation
devait être provisoire, les harkis vivent toujours dans cette cité, le
Logis d' Anne, mal logés, isolés, confrontés à un grave problème
de chômage, trente jeunes harkis viennent de commencer une
grève de la faim, afin de pouvoir vivre en toute dignité . C'est
pourquoi il lui demande les dispositions qu'il compte prendre en
matière de logements, de formation professionnelle et d'emploi
pour régler définitivement ce douloureux problème.

Réponse. - Comme le soulignait l'honorable parlementaire, les
harkis sont parmi les rapatriés ceux qui ont vécu le plus doulou-
reusement le déracinement dont ils ont été victimes. C'est pour-
quoi le Gouvernement a lancé un vaste plan d'action destiné au
règlement dans la justice et la dignité, des prioritiia quotidiennes
tenant au logement pour les plus anciens, à la scolarisation, la
formation professionnelle et l'emploi pour les phis jeunes. Ce
plan, caractérisé par son aspect pragmatique et largement décon-
centré, est alimenté par le budget de l'Etat à hauteur de 500 mil-
lions de francs répartis par moitié sur les exercices 1987 et 1988,
sans préjudice de l'application aux harkis des projets de loi
actuellement examinés par le Parlement concernant notamment
l'endettement et l'indemnisation des rapatriés . Le cas cité par
l'honorable parlementaire le 4 mai dernier, soit dix-sept jours
après la fin du mouvement évoqué, fait l'objet d'une action spéci-
fique globale, complémentaire des mesures du plan gouverne-
mental d'action . La cité de Jouques, où le secrétaire d'Etat aux
rapatriés avait tenu une réunion de travail le 16 avril, est consti-
tuée de 31 logements en cours de réhabilitation, à ce jour
achevée pour deux d'entre eux, financée à 40 p . 100 par le secré-
tariat d'Ctat aux rapatriés, ce dernier prenant parallèlement en
charge l'intégralité du financement des réseaux d'assainissement ;
sa participation atteint à elle seule 4,5 millions de francs. Ce dis-
positif s'inscrit donc parfaitement dans le cadre du plan gouver-
nemental d'action qui prévoit en matière de logement : des aides
supplémentaires pour l'accession à la propriété, modulées suivant
les ressources et la composition des familles, pouvant atteindre
100000 francs ; des aides supplémentaires pour l'amélioration de
l'habitat (5 00' francs par pièce) ; des aides collectives pour la
résorption des ;;:ités insalubres ; l'octroi de primes au déménage-
ment de 15 000 francs, favorisant la déconcentration de certains
sites par le rapprochement des bassins d'emploi ; des aides des-
tinées à réduire les impayés de loyers aux organismes H .L.M.,
mais avant top` dans le cadre des difficultés de remboursement
des prêts liés à l'accession à la propriété ; l'amélioration des
conditions de vie des personnes âgées et isolées . En matière de
formation professionnelle et d'emploi, le secrétaire d'Etat aux
rapatriés prend en charge tout ou partie du prix de revient des
stages et parfois la rémunération des stagiaires, comme dans le
cadre des stages d'insertion à la vie professionnelle (SIVP), l'inté-
gralité du coût de fonctionnement des stages préparant à
l'examen du permis poids lourds (19 tonnes - 38 tonnes, transport
de matières dangereuses, engins de manutention) ; ouvre l'accès
aux écoles militaires techniques préparant à de vrais diplômes,
BEP ou CAP de mécanique automobile, d'électricien, de tour-
neur ; renforce la collaboration avec l'ANPE et l'AFPA en vertu
d'un protocole d'accord signé le 23 mars 1987 avec le ministère
des affaires sociales et de l'emploi ; aide à l'embauche dans les
collectivités locales selon une formule contractuelle ; aide à la
création d'entreprise à hauteur de 25 p. 100 du financement, pla-
fonnée à 50 000 francs ; offre enfin la possibilité aux jeunes en
âge d'effectuer leur service militaire, d'accomplir leur période
légale au sein de la police ou de la gendarmerie nationale, avec
une perspective d'embauche dans ces corps . Cet ensemble de
mesures a déjà produit des effets significatifs dans le départe-
ment des Bouches-du-Rhône, puisqu'en deux mois 42 stages avec
embauche ferme pour 35 p . 100 d'entre eux et 91 emplois ont été
obtenus . Des négociations sont par ailleurs menées avec le
conseil général et l'Office national des forêts pour l'embauche
après formation de 24 sapeurs forestiers, dont l'Etat prendrait en
charge à lui seul 80 p . 100 du coût.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24848. - 18 mai 1987. - Mme Paulette Nsvoux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la non-
application à ce jour, des dispositions des articles 9 et Il de la
loi no 82-1021 du 3 décembre 1982, qui concernent les fonction-
naires rapatriés, anciens combattants de la guerre 1939-1945 . Une
circulaire du 28 mai 1985 publiée au Journal officiel du
l et juin 1985 donne toutes les précisions nécessaires concernant
l'application de ces dispositions, de sorte que les diverses admi-
nistrations se trouvent en mesure, depuis le mois de juin 1985,
d'instruire les requêtes des intéressés et d'adresser les projets de
reconstitution de carrière à l'A.N .I .F.O .M. (secrétariat des com-
miuions de reclassement). Or, vingt mois . se sont écoulés depuis
la publication de cette circulaire et les administrations n'ont

adressé, principalement à que les seules requêtes
ayant fait l'objet d ' une proposition de rejet . Il semble que pour
justifier l'ajournement de l'instruction des demandes susceptibles
de donner lieu à des propositions effectives de reclassement, les
administrations fassent référence au projet de loi no 437 déposé
en juillet 1986 devant le Sénat, qui comprend un article 3 qui
doit permettre notamment de repêcher certains rapatriés anciens
combattants et de rouvrir les délais pour demander le bénéfice de
l'ordonnance du 15 juin 1945 . En effet, de très nombreuses
requêtes peuvent, d'ores et déjà, et en tout état de cause, être
prise en considération et faire l'objet de l'établissement d'un
projet de reconstitution de carrière en vertu des textes publiés au
Journal officiel et dont le respect s'impose . Elle lui demande,
dans ces conditions, de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour que les administrations adres-
sent dans les meilleurs délais à l'A.N.I .F .O.M., et sans attendre
l'aboutissement du projet de loi n e 437, les propositions de
reclassement établies par leurs soins au profit des bénéficiaires
dont certains sont âgés de plus de quatre-vingts ans.

Réponse . - L'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982
doit permettre la prise en compte pour certains effets pécuniaires
de périodes qui l'auraient été si les intéressés avaient exercé leurs
fonctions en métropole. Etaient concernés les agents dont l'acti-
vité ou l'accès à un emploi public avaient été interrompus ou
empêchés du fait de leur engagement dans la Résistance . L'ar-
ticle 11 étend les dispositions de la loi précitée aux agents et
anciens agents non titulaires de l'Etat, aux personnels et anciens
personnels titulaires de l'Etat ou non titulaires des collectivités
locales, aux ouvriers de l'Etat ou à leurs ayants cause. Le décret
n o 85-70 du 22 janvier 1985 fixe la composition des commissions
administratives de reclassement prévues au second alinéa de l'ar-
ticle 9 . La circulaire du 28 mai 1985, publiée au Journal officiel
du 1 et juin 1985, rappelle aux administrations les droits ouverts
aux bénéficiaires par l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945.
Des hésitations se son, -ecemment manifestées à l'occasion de
l'examen des dossiers du ait des instructions contenues dans une
circulaire ultérieure no 2 t 138 et FP/ne 1610 du 8 octobre 1985
fixant les conditions d application de l'ensemble des articles de la
loi no 82-1021 du 3 décembre 1982. La rédaction de son para-
graphe B 2 interdit en effet aux retraités, veuves d'anciens com-
battants et non titulaires, de bénéficier des dispositions de la loi
précitée. Les commissions de reclassement n'ont pu, de ce fait,
examiner les dossiers qui leur étaient soumis . Le secrétaire d'Etat
aux rapatriés, conscient des problèmes soulevés par la coexis-
tence de ces deux circulaires, a déposé sur le bureau du Sénat un
projet de loi destiné à permettre la levée des exclusions prévues
par la circulaire du 8 octobre 1985, tout en donnant pleinement
effet aux mesures relatives aux calculs du droit à pension. Ce
projet sera discuté lors de l'actuelle session du Parlement. Dès sa
promulgation, une nouvelle circulaire d'application sera élaborée
en conformité avec les nouvelles dispositions législatives, qui per-
mettra aux commissions administratives de se réunir et, dans les
plus brefs délais, aux administrations concemées de répondre à
la légitime attente des intéressés . Le secrétaire d'Etat aux rapa-
triés a, en outre, demandé au président des commissions adminis-
tratives de reclassement de saisir ces différentes administrations,
afin qu'elles veuillent bien lui transmettre l'ensemble des projets
de reclassement établis par leurs soins au profit des bénéficiaires,
dont certains sont âgés de plus de quatre-vingts ans.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

7482 . - Il août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la rechercha at da l'enseignement
supérieur, sur les disparités existant au sein de l'université entre
les différentes catégories de personnels non-enseignant. Des
postes d'agents contractuels assimilés aux contractuels du
C .N .R.S ., bénéficiant du même statut, ont été affectés dans les
universités afin de conforter, à l'origine, les activités de
recherche. Ils sont généralement majontaires parmi les non-
enseignants ; ils exercent généralement des tâches administratives,
techniques ou d'entretien . Le décret n° 85-1534 du
31 décembre 1985, portant sur l'intégration de contractuels
type C.N .R.S . en fonctions dans les universités dans un corps de
la fonction publique de l'Etat, a suscité de vives protestations et
un recours en Conseil d'Etat de la part des personnels titulaires
de l'administration scolaire et universitaire. Ceux, ci invoquent, à
juste titre, le déséquilibre - à leur détriment - entre le régime
accordé aux contractuels par rapport à leur propre carde : de
fonctionnaire . Le recrutement des agents assimilés aux contrac-
tuels du C .N .R.S . s'est fait sur titres, sur place par cooptation et
de façon discrétionnaire. Les fonctionnaires sont recrutés par
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concours, régional ou national ; ils sont souvent affectés loin de
leur région d'origine et débutent normalement au premier
échelon. Les contractuels sont reclassés d'emblée ; les services
effectués dans le privé sont, pour eux seuls, pris en considéra-
tion. Leur avancement a lieu tous les deux ans ; ils peuvent béné-
ficier de réductions d'ancienneté d'échelon allant jusqu'à six
mois . Leurs collègues fonctionnaires doivent attendre parfois jus-
qu'à quatre ans pour passer à l'échelon supérieur et bénéficient
au mieux et rarement de trois mois de bonification . Leurs indices
et leurs primes sont modestes en regard des « primes de
recherche scientifique » attribuées aux C .N .R .S ., qu'ils participent
ou non, d'ailleurs, à l'administration de la recherche, que leurs
fonctions correspondent ou non à leur grade . Les C.N.R .S . peu-
vent espérer un changement de grade dès qu'ils atteignent cinq
ans d'ancienneté ou sur titres . A cet effet, ils passent souvent des
diplômes universitaires dans leur université . Pour les fonction-
naires, il n'est pas tenu compte de l'amélioration éventuelle des
titres et une ancienneté plus grande est nécessaire . Le nombre de
promotions par liste d'aptitude est réglementairement propor-
tionnel au nombre de postes ouverts aux concours, ce qui limite
considérablement les possibilités en ces périodes de restriction.
Les premières mesures d'intégration des agents contractuels qui
sont déjà intervenues jouent de fait au détriment des fonction-
naires . Il lui demande si, dans ces conditions, il ne serait pas
souhaitable de réexaminer ce dossier, d 'une part en vue d'un
règlement équitable pour toutes les catégories de personnels en
place et, d'autre part, en vue d'éviter à l'avenir de telles dispa-
rités de situation pour des agents ayant è exercer des tâches de
même nature.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

14384. - 8 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n o 7482, publiée au Journal officiel du 1l août 1986, et
relative aux disparités entre certains personnels de statut universi-
taire et ceux soumis à un statut de C .N .R.S. Il lui en renouvelle
les termes .

Enseignement supérieur : personnel (statut)

21119. - 23 mars 1987. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la rechercha et de l'enseigne-
ment supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n o 7482 parue au Journal officie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 11 août 1986 rappelée sous
le n° 14384 au Journal officiel du 8 décembre 1986 et relative à la
situation des personnels d'administration scolaire et universitaire
dans les établissements d'enseignement supérieur. Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Le décret no 85-1534 du 31 décembre 1985 fixant
les dispositions statutaires applicables aux corps nouveaux d'in-
génieurs et de personnels techniques et administratifs de
recherche et de formation du ministère de l'éducation nationale a
effectivement ouvert aux agents contractuels de type C .N .R.S .,
recrutés à titre permanent, la possibilité de demander leur inté-
gration, pour les uns dans les corps techniques oh d'ingénieurs
du nouveau statut, pour les autres dans les corps administratifs
de ce statut . Ces dispositions ont procédé d'un souci de symétrie
de modalités de reclassement des intéressés avec celles préala-
blement définies par le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 à
l'égard des agents contractuels des établissements publics scienti-
fiques et technologiques, tels que ceux du Centre national de la
recherche scientifique, de l'I .N .S .E .R.M . ou de l'I .N .R.A ., dont le
statut d'origine était strictement identique, sur le plan des caté-
gories de rattachement, des déroulements de carrière et des éche-
lonnements indiciaires, à celui des agents contractuels de type
C.N .R.S . recrutés pour les besoins des enseignements supérieurs.
Pour ce qui concerne les contractuels administratifs, recrutés sur
des emplois budgétaires allant de 1 D à 6 D, les corps des fonc-
tionnaires dans lesquels ceux-ci peuvent solliciter leur intégration
sont comparables sur l'essentiel à ceux des personnels de l'admi-
nistration scolaire et universitaire et le régime indemnitaire est
rigoureusement identique. Enfin, le décret du 31 décembre 1985
offre des possibilités non négligeables d'accès aux corps nou-
veaux ainsi créés, aux fonctionnaires des autres corps présents
dans l'enseignement supérieur, sous la forme des concours
internes qui leur sont expressément ouverts et de détachements
susceptibles d'être prononcés, sur emplois vacants, après avis des
commissions administratives paritaires des corps d'accueil . Le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, entend
veiller à l'application de ces dernières dispositions, qui vont dans

le sens d'une perméabilité souhaitable, tout en assurant le main-
tien de flux de recrutement normaux par concours externes,
comme, de façon générale, il compte appliquer le décret du
31 décembre 1985, entré en vigueur depuis plus d ' un an, d'une
manière orthodoxe et qui prenne en compte les besoins effectifs
des enseignements supérieurs.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : enseignement supérieur et postbaccalauréat)

7484 . - II août 1986 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
s'il compte prendre des mesures pour assurer l'extension des
locaux de l'université de la Réunion afin que celle-ci puisse tenir
sa place dans le développement culturel, économique et social du
département.

D.O .M. - T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur
et postbaccalauréat)

10479 . - 13 octobre 1986. - M . Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du rpintatre de
l'éducation nationale, chargé de la rechercha et de l'ensei-
gnement supérieur, sur les graves difficultés auxquelles l'univer-
sité de la Réunion est confrontée du fait de l'insuffisance des
locaux dont elle dispose . Le Conseil général de la Réunion a fait
des propositions dans la perspective de la réalisation rapide des
constructions nécessaires . Comme il en a été convenu au terme
d'une concertation de plusieurs mois, l'intervention du Conseil
général pourrait se faire dans le cadre d'une convention de
mandat assortie d'une clause de préfinancement ou d'un bail à
loyer avec clause de rachat conditionnelle . Les crédits sont déjà
inscrits et le Conseil général est disposé à s'engager rapidement.
Comme on pouvait le craindre, en effet, plus de 600 étudiants
ont vécu une rentrée universitaire très difficile et ce par manque
de locaux. II conviendrait donc d'adopter de toute urgence la
solution proposée par le Conseil général, à moins que l'Etat n'en-
gage de toute urgence les crédits nécessaires à l'extension de
l'université, dont la construction rapide d'un amphithéâtre d'au
moins 400 places et de 600 mètres carrés de locaux spécifiques à
la recherche. Par conséquent, compte tenu du sous-équipement
du patrimoine universitaire de la Réunion, il lui demande quelles
décisions il est en mesure de prendre le plus rapidement possible
afin que les étudiants et enseignants réunionnais puissent tra-
vailler dans de meilleures conditions.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur
et postbaccalauréat)

11373 . - 27 octobre 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur l'impérieuse nécessité d'agrandir les
capacités d'accueil de l'université de la Réunion, université fran-
çaise de l'océan Indien, qui est passée en vingt ans, de 406 étu-
diants pour l'année universitaire 1965-1966, à 3 665 pour
1985-1986. Il lui demande de bien vouloir réexaminer avec bien-
veillance ce dossier de l'extension des bâtiments actuels et de lui
préciser ce qu'il compte faire pour améliorer l'accueil et les
conditions de travail de l'ensemble des étudiants fréquentant
l'unversité de la Réunion.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur)

19788. - 2 mars 1987 . - M. Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 7484 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions n° 32, du 1l août 1986, relative à l'Uni-
versité de la Réunion . II lui en renouvelle donc les termes.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur)

20777. - 16 mars 1987 . - M. André Thien Ah Koon s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
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écrite no 11373 parue au Journal officie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986, concernant
l'amélioration de l'accueil et des conditions de travail des étu-
diants fréquentant l'université de la Réunion . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de la recherche et de
renseignement supérieur suit avec attention le développement de
l'université de la Réunion . Celle-ci a bénéficié en 1986 d'une sub-
vention totale de 2 511 041 francs. Cette dotation a permis le ren-
forcement du premier cycle et la création de deux diplômes
d'études universitaires scientifiques et techniques correspondant
aux besoins spécifiques de l'environnement régional . L'effort a
également porté sur la dotation en personnel : six emplois d'en-
seignants ont été créés et un emploi d'agent de service a été
attribué pour l'entretien des locaux . Par ailleurs, le ministre vient
de donner son accord pour la construction, au bénéfice de l'uni-
versité de la Réunion, d'un amphithéâtre d'un montant de 8 mil-
lions de francs, financé moitié par l'Etat, moitié par la région . La
maîtrise d'ouvrage a été déléguée à la région . En outre, une étude
est engagée visant à définir le plan masse des extensions futures
de l'université sur le campus du Chaudron.

Elevage (porcs)

11962 . - 10 novembre 1986 . - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur l'état des recherches en matière de trai-
tement du lisier de porcs . L'un des traitements les plus connus
est à base de vers de terre, mais son efficacité semble remise en
cause ces derniers temps . Par ailleurs, les risques de pollution
due au lisier de porcs sont réels . En conséquence, il lui demande
si des recherches ont permis la mise au point de nouveaux pro-
cédés de traitement réduisant les risques de pollution et étant
plus rentables, et s'il existe un système d'aides financières de
nature à faciliter le développement de ces procédés.

Réponse. - Les lisiers sont des sous-produits normaux des éle-
vages de bovins, de porcs et de volailles. Le moyen le plus éco-
nomique de les épurer est l'épandage sur les sols agricoles en vue
de valoriser leurs éléments fertilisants . Mais cette pratique pré-
sente des inconvénients. Le stockage des produits dans des
conditions anaérobies est à l'origine de mauvaises odeurs qui se
dégagent lors de la reprise en fosses et de l'épandage . Aussi de
nombreux traitements ont-ils été mis au point et sont appliqués
sur certaines exploitations pour désodoriser ces produits : 1) les
traitements par aération grâce à des équipements particuliers
(aérateurs, turbines) : ils ont pour résultat la disparition des
odeurs, la chute de plus de 80 p . 100 de la charge polluante, la
perte de 40 à 50 p . 100 de l'azote du produit, mais leur coût
dépasse vingt-cinq francs par porc produit (investissement +
fonctionnement) . Le lisier désodorisé, encore trop chargé, doit
être épandu et le volume à épandre n'est pratiquement pas
réduit ; 2) le traitement par méthanisation (anaérobiose) : il est
destiné à produire du biogaz (méthane) et a pour effets une dimi-
nution des mauvaises odeurs, une chute de la charge polluante
de 50 p. 100, une absence , de perte d'azote à la sortie du diges-
teur, mais les pertes sont plus importantes ensuite en stockage et
à l'épandage. Ici encore, le volume n'est pas réduit et le produit
doit âtre ensuite épandu . L'investissement, très lourd, ne peut être
rentabilisé que dans des conditions exceptionnelles ; 3) des traite-
ments par ensemencement du lisier en bactéries spécifiques : ils
auraient une efficacité centaine, mais il n'existe pas de références
scientifiques à leur sujet ; 4) un traitement en vue d'épurer le
produit : plusieurs expériences ont été entreprises en France en
vue d'épurer totalement le lisier de porc ; tel est le cas des expé-
riences menées avec l'aide des pouvoirs publics depuis 1978 par
les établissements Férard (Châtillon-en-Vendelais) ; les résultats
ne sont pas encore totalement concluants . Des études scienti-
fiques sont menées en parallèle en vue d'épurer le lisier et de
récupérer les éléments intéressants qui le composent : c'est ainsi

ć
ue l'école supérieure de chimie de Rennes procède à des études
e laboratoire pour essayer de traiter le lisier en récupérant

l'azote et d'autres constituants (phosphates par exemple). Dans
certains pays étrangers, tels Israll, les lisiers sont utilisés en
milieu aquatique en vue de produire de la biomasse consommée
par des poissons, mais le taux de dilution est très élevé et il
n'existe pas de références précises disponibles sur ce système. En
conclusion, il convient de noter que dans les régions de forte
densité animale, les lisiers riches en eau (90 à 95 p . 100) ne peu-
vent être valorisés que par l'épandage . En Bretagne, un vaste pro-
gramme est en cours dans le cadre de la relance agronomique
pour informer les agriculteurs sur la valeur fertilisante des lisiers
et fumiers. Une action a été ainsi conduite par le CEMAGREF à
Rennes pour mettre au point les moyens de détermination rapide
sur place de la valeur fertilisante du lisier de porc. Des actions

sont conduites également par les départements des Côtes-du-
Nord et du Finistère pour la mise en place de « banques de
lisiers » en vue de développer les échanges de produits entre éle-
vages excédentaires et fermes déficitaires . Toutes ces actions ont
reçu ou reçoivent des aides publiques, nationales, régionales ou
départementales.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Ille-et-Vilaine)

12109 . - 10 novembre 1986 . - M. Girard Bordu attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la rechercha et de l'enseignement
supérieur, sur les faits suivants : à la rentrée scolaire 1984, un
étudiant de Chine populaire s'est inscrit dans un laboratoire de .
l'Université de Bretagne occidentale pour y effectuer une thèse
sur la biologie d'une espèce de poisson marin . Au bout de
quelques semaines la D .S .T. lui a notifié qu'il ne pourrait
séjourner à Brest, port militaire. Il a fallu lui trouver dans de très
courts délais un autre lieu d'accueil, modifier son sujet de thèse
sur lequel il avait déjà commencé à travailler . Une étudiante de
Corée du Sud inscrite en D .E .A . de biologie marine vient, cette
année même, d'être victime d'une pareille mésaventure et risque,
du fait de la modification du sujet de thèse et du lieu de travail,
de perdre la bourse qui lui a été octroyée par le gouvernement
français . Il lui demande s'il considère normal que la D.S.T.
puisse décider, à la place des universitaires, qui peut étudier à
l'Université de Bretagne occidentale . Si cette sélection s'exerce de
façon permanente et quels sont ses critères. S'il est cohérent d'at-
tribuer des bourses à des étudiants étrangers devant effectuer
leurs travaux à Brest, centre renommé d'aquaculture et de bio-
logie marine pour leur refuser ensuite l'accès de Brest port mili-
taire . Si de tels agissements sont propres à conforter l'influence
et le rayonnement scientifiques de la France dans le monde.

Réponse. - L'accueil des étudiants et des chercheurs étrangers à
l'université de Bretagne occidentale à Brest est réglementé par
suite de l'implantation de l'établissement dans la zone de sécurité
de la base stratégique de l'lle Longue . A ce titre le secrétariat
général de la défense nationale et la direction de la surveillance
du territoire sont chargés, pour le premier de donner les autorisa-
tions de séjour, pour la seconde de veiller à la sécurité et au
respect des règles. Il est encore arrivé dans un passé récent que
des organismes chargés de l'accueil des étudiants étrangers orien-
tent vers l'U .B .O . des chercheurs boursiers originaires de pays
classés à régime spécial . C'est le Premier ministre qui a arrêté la
liste de ces pays, laquelle est classifiée au niveau de la défense.
Elle regroupe les pays qui appliquent à nos ressortissants des
mesures de sécurité similaires dans leurs zones sensibles pour
leurs intérêts nationaux . Grâce à une meilleure coordination avec
les services compétents du ministère ce genre de désagréments ne
devraient plus se renouveler . II est à noter que le dépistage et les
réorientations des cas mentionnés dans la présente question par-
lementaire ne sont pas le fait de la seule D .S .T., cette dernière
n'a fait que vérifier si les décisions de refus d'accès émises par le
S.G .D.N. étaient appliquées . Enfin il faut préciser que l'ensemble
des services publics de Brest sont soumis aux mêmes contraintes
et qu'il n'appartient pas au ministère de la recherche et de l'en-
seignement supérieur de négocier les intérêts majeurs du pays . Il
est coresponsable, tomme les autres ministères, de la sécurité et
de la défense nationale.

Politique extérieure (aile au développement)

12747 . - 17 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de le recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur le devenir de l'ORSTOM, établissement
public d'enseignement et technique depuis la réforme de 1982,
qui a élargi son champ de recherche en faveur du développement
aux continents autres que l'Afrique . Il désire savoir s'il fait
siennes les mises en causes contenues dans la lettre de la mission
de M. le ministre de la coopération du 17 juillet et relayées par
l'hebdomadaire Valeurs actuelles du 18 août 1986. Il lui demande
comment il conçoit l'avenir de I'ORSTOM, organisme dont il
assure la tutelle principale.

Réponse. - L'élargissement du champ de recherche de l'Institut
français de recherche scientifique pour le développement en coo-
pération (ORSTOM) aux continents autres que l'Afrique a été
entrepris depuis plusieurs décennies en fonction des nécessités de
la dynamique scientifique de l'organisme. Déjà en 1968 près de
8 p. 100 des chercheurs de l'ORSTOM travaillaient hors de
France et d'Afrique : en Amérique latine et dans le Pacifique
mais aussi au Proche et Moyen-Orient . En 1976, ce pourcentage
était passé à 10 p. 100 des effectifs de chercheurs, et actuellement
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il est de 17 p . 100 . On constate donc une régularité dans l'évolu-
tion de la répartition géographique des effectifs de l'ORSTOM en
liaison avec la croissance de l'organisme . Cela ne s'est pas
accompagné d'une baisse des moyens affectés au continent afri-
cain. Ce processus s'est effectué parallèlement aux orientations
politiques et diplomatiques du Gouvernement français, le redé-
ploiement géographique de l'ORSTOM étant étroitement lié à la
démarche scientifique elle-méme qui suppose : l 'élargissement du
champ d'investigation et les recherches comparatives ; la confron-
tation à d'autres priorités et d'autres besoins que celles de nos
partenaires traditionnels d'Afrique et cela pour le progrès général
des connaissances du développement . Cette évolution de
l' ORSTOM in de pair avec un effort de programmation scienti-
fique conduit en collaboration entre l'ORSTOM et les autres ins-
titutions scientifiques françaises (C.N .R.S ., universités, Institut
Pasteur, IFREMER, CIRAD) concernées par la recherche au ser-
vice du développement, ainsi qu'une politique d 'accueil et de for-
mation des chercheurs et techniciens des pays du tiers monde
visant le renforcement des potentiels scientifiques et techniques
de ces pays ainsi que le remplacement progressif par des cher-
cheurs nationaux des chercheurs de l'ORSTOM expatriés travail-
lant dans les structures de recherche des pays en développement.

Recherche scientifique et technique (Ifremer)

12111 . - l e i décembre 1986 . - M . Joseph Oourmelon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la rechercha et de l'ansai-
gnement supérieur, sur les subventions à Ifremer . Celles-ci
seront en 1987 ramenées à 777 millions de francs
(contre 812 millions de francs en 1986) . Parallèlement, les recettes
propres prévisionnelles (qui étaient de 81 millions de francs en
1986) de l'organisme sont de 61 millions de francs . Ces restric-
tions budgétaires frappent de plein fouet un organisme dont la
création est encore récente (janvier 1985 par la fusion de l'ex-
C.N .E .X .O . et l'ex-I .S .T.P.M .) et remettent en cause un grand
nombre de programmes en matière de recherche océanologique.
A titre d'exemple, l'obligation qui est faite à Ifremer de ramener
les budgets de la flotte de 160 millions de francs ne permet
qu'une utilisation à 10 p. 100 des possibilités de cette flotte et
entraîne le désarmement complet, pour l'année à venir, de près
de la moitié des navires. Pourtant les demandes scientifiques
existent . Cette désaffection du Gouvernement envers la recherche
océanographique ne peut qu'entraîner à terme une dégradation
des équipements et des problèmes sociaux dans des régions déjà
fortement touchées par le chômage où Ifremer a implanté ses
principaux centres (Brest, Nantes, La Seyne . . .). En conséquence,
al lui demande quelle politique il compte mener afin de sauve-
garder la compétence des équipes d'Ifremer, la haute technicité
des moyens et notamment de la flotte afin de conserver à la
France sa place de a leader» européen en matière de recherche
marine.

Recherche (LEP.E.M.E.R.)

18701. - 2 mars 1987. - W. Joseph Oourmslon rappelle à
M . le ministre délégué aup ., is du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la rai herche et de l'enseignement
»Odeur, sa question écrite ni- 13811, parue au Journal of7cie4
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
l er décembre 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui
en renouvelle les tennes.

Réponse. - S'il est vrai que les dotations budgétaires accordées
à l'I.F.R.E .M .E .R. en 1987 sont de 777 MF en dépenses ordi-
naires et autorisations de programme contre 812 MF en 1986, il
convient de souligner la très forte progression des créd(ts de
paiement allouiés à l'établissement, soit 506 MF en 1987 contre
431,6 MF en 1986 (soit + 17,2 p. 100). De ce fait, la trésorerie
mise à la disposition de l'organisme (crédits de paiement et
dépenses ordinaires) est passée de 750,4 MF à 824,8 MF . En
outre, les autres ressources de I'I .F.R.E .M .E .R. telles que pré-
sentées dans l'état de prévision de recettes et de dépenses
pour 1987 s 'élèvent à 122 MF en dépenses ordinaires et autorisa-
tions de programme contre 117 MF en 1986 . En dépenses ordi-
naires et crédits de paiement elles sont de 119 MF en 1987
contre 103 MF en 1986. Aucune obligation n'a été signifiée à
l'I.F.R.E.M.E.R. en ce qui concerne le fonctionnement de la
flotte océanologique, si ce n'est celle de maintenir ce fonctionne-
ment à un niveau satisfaisant . Les crédits affectés par
l'I.F.R.E.M.E.R. au fonctionnement de la flotte passent de
150,8 MF en 1986 à 147,55 MF en 1987 ce qui devrait permettre
une utilisation des possibilités de cette flotte supérieure à
80 p . 100. Toutefois, certains navires parmi les plus vétustes et
donc les plus coûteux en fonctionnement seront désarmés : il
s ' agit de la Pelagia et du Capricorne . Dans le contexte de l'effort

de compression des dépenses publiques que concrétise la loi de
finances pour 1987 (effort demandé à l'ensemble des services de
l'Etat), le ministre chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur a choisi de préserver l'avenir en maintenant une prio-
rité à certains investissements . C'est ainsi que l'I .F .R.E.M .E .R.
dispose, notamment, d'autorisations de programme qui lui per-
mettent d'engager en 1987 la construction d'un grand navire
océanologique polyvalent . Cet exemple, parmi d'autres, illustre le
souci du ministre chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur de maintenir la compétence des équipes de
l'I.F.R .E .M .E .R ., la technicité des moyens qu'il gère et notam-
ment de la flotte océanologique, et la position atteinte par la
France en matière de recherche marine.

Enseignement privé
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

14040. - 8 décembre 1986 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'inégalité de traitement entre les écoles privées
d'enseignement supérieur et les écoles publiques . L'Etat, usqu'à
ce jour, n'a pas apporté d'aide conventionnelle pour le finance-
ment des écoles d'ingénieurs industrielles et les écoles de haut
enseignement commercial de statut privé alors que tous les autres
niveaux d'enseignement reçoivent une aide importante de l'Etat,
notamment les écoles d'ingénieurs en agriculture de statut privé.
La comparaison du financement des écoles d'ingénieurs est révé-
latrice d'une injustice . A titre d'exemple, le prix de revient de la
formation dans une école nationale est de 70 000 à 90 000 francs
par élève et par an financé par l'Etat de 85 à 95 p . 100, soit
contribution de la famille de 100 à 850 francs donc moins de
1 p . 100 . Pour les écoles privées, le coût est de 30 000 francs à
45 000 francs par élève et par an financé par l'Etat de 1 à
2 p . 100, soit contribution de la famille de 10 000 à 17 000 F donc
25 à 50 p . 100. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de remédier à ces inégalités de traitement
dans le financement des écoles privées d'enseignemen ; supérieur.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

18017 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inégalité de traite-
ment entre les écoles privées d 'enseignement supérieur et les
écoles publiques . Jusqu'à ce jour, l'Etat n'a pas apporté d'aide
conventionnelle pour le financement des écoles d'ingénieurs
industrielles et les écoles de haut enseignement commercial de
statut privé alors que tous les autres niveaux d'enseignement
re9oivent une aide importante de l'Etat, notamment les écoles
d'ingénieurs en agriculture de statut privé. La comparaison du
financement des écoles d'ingénieurs est révélatrice d'une injustice
vis-à-vis des familles des étudiants : le prix de revient de la for-
mation dans une école nationale est de 70 000 à 90 000 francs par
élève et par an, financé par l'Etat de 85 p. 100 à 95 p . 100, soit
une contribution de la famille de 100 à 850 francs, donc moins
de 1 p. 100. Pour les écoles privées, le coût est de 30 000 à
45 000 francs par élève et par an, financé par l'Etat de 1 p . 100 à
2 p. 100, soit une contribution de la famille de l0 000 à
17 000 francs, donc de 25 p . 100 à 50 p. 100. En conséquence, il
lui demande quelles mesures sont envisagées pour remédier à ces
inégalités de traitement dans le financement des écoles privées
=ment supérieur. - Question transmise à M. le minime
dulégsf naape i da ministre de l'éducation aedonak, chargé de la
recherche er de l'enseignement supérieur.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

21187 . - 23 mars 1987 . - M . Roland Blum s'étonne auprès de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de te recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 14040 publiée au Journal officie Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 8 décembre 1986 relative à
l'inégalité de traitement entre le financement des' écoles privées
d'enseignement supérieur et les écoles publiques . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse . - Les écoles privées d'enseignement supérieur (écoles
d'ingénieurs ou écoles de haut enseignement commercial) peuvent
recevoir, après examen de leur dossier de demande, une subven-
tion du ministère. Cette aide est effectivement demeurée très
faible jusqu'en 1986 . Cependant l'inscription d'un crédit de
15 000 000 F destiné à l 'enseignement supérieur privé par la loi
de finances rectificative pour 1986 a déjà permis d'accroître sen-
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siblement cette aide, 12 000 000 F ayant été à cette occasion dis-
tribués aux écoles, notamment à celles regroupées au sein de la
fédération des écoles supérieures d'ingénieurs et de cadres.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(étudiants)

14321 . - 8 décembre 1986. - M. Jacques Fleury attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la hausse
considérable des dépenses engagées par une famille pour inscrire
un enfant à l'université. Alors que le Gouvernement avait sou-
haité plafonner les droits d'entrée à 450 francs pour l'année sco-
laire 1986-1987, par le jeu des hausses, des taxes et cotisations
diverses, les frais d'inscription à l'université de Picardie s'élèvent
cette année à 575 francs au lieu de 424 francs en 1985-1986 (soit
36,61 p. 100 de hausse) . A cette somme, il convient d'ajouter
pour un étudiant qui atteint sa vingtième année, le coût

d'ajouter

de l'inscription obligatoire au régime de sécurité sociale des
étudiants : 640 francs cette année au lieu de 450 francs l'an der-
nier (plus 42,22 p. 100) . Le coût total de l'inscription pour
l'année scolaire 1986-1987 est donc de 1 215 francs au lieu de
874 francs (soit plus 39 p. 100) en 1985-1986 . Une telle hausse est
bien sûr à comparer au tassement actuel du pouvoir d'achat des
familles . De plus ces dépenses doivent être supportées à l'âge où
les enfants concernés perdent le bénéfice des prestations fami-
liales . Il faut noter enfin que le système des bourses d'études se
montre un mécanisme de compensation sociale de moins en
moins satisfaisant en raison du relèvement insuffisant des pla-
fonds des tranches . Une famille de salariés, ayant payé
270 francs d'impôt sur le revenu en 1985, avec trois enfants à
charge, dont une étudiante de vingt ans, n'aura droit à aucune
bourse en 1986-1987 . Dans ces conditions, on peut se demander
si le relèvement excessif des frais d'inscription à l'université n'est
pas le moyen retenu pour dissuader les familles modestes d'in-
citer leurs enfants à poursuivre des études supérieures . Si tel n'est
pas l'objectif du Gouvernement, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour y remédier. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Les étudiants qui en font la demande en raison de
leur situation personnelle, notamment les réfugiés et les travail-
leurs privés d'emploi, peuvent bénéficier d'une exonération de
leurs droits d'inscription . Ces dispenses sont décidées par le pré-
sident de l'établissement en application de critères généraux fixés
par le conseil d'établissement et dans la limite de 10 p . 100 des
étudiants inscrits. En application de l'article 80 de la loi de
finances du 30 décembre 1985, le budget de l'Etat n'alloue plus,
depuis le ler janvier 1986, de contribution au financement du
régime de sécurité sociale des étudiants . Ce financement est,
comme l'a prévu l'article L. 381 . 8 du code de la sécurité sociale,
désormais assuré par les cotisations versées par les étudiants non
boursiers et, pour le surplus, par des contributions du régime
général et des régimes spéciaux de sécurité sociale . La suppres-
sion de l'aide financière de l'Etat a pour corollaire le relèvement
du taux de la cotisation due par les étudiants. Celle-ci a un
caractère forfaitaire et représente une part modique par rapport
aux coûts des prestations servies . Les autres régimes de sécurité
sociale participent en effet largement aux ressources du régime
spécifique aux étudiants. Il convient toutefois de rappeler que les
étudiants boursiers sont automatiquement exonérés de cotisations
à la sécurité sociale ; ils le sont également du paiement des droits
d'inscription . Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur sont des-
tinées à permettre aux enfants issus des familles les plus défavo-
risées d'entreprendre ou de poursuivre des études supérieures
auxquelles, sans ces aides, ils auraient été contraints de renoncer.
Ces bourses sont généralement attribuées au regard des res-
sources et des charges familiales appréciées selon un barème
national . En ce qui concerne les ressources, il y a lieu de rap-
peler que sont en général prises en compte non le montant de
l'imposition due au Trésor public, mais les sommes ,figurant à la
case « revenu brut global » du dernier avis d'imposition ou de
non-imposition détenu par la famille lors du dépôt du dossier de
candidatur : (chaque année avant le ler mai précédant la rentrée
universitaire) . Ainsi, pour l'année universitaire 1986-1987, ce sont
en principe les revenus de 1984 qui ont été retenus pour
l'examen des demandes de bourses d'enseignement supérieur.
Toutefois, ceux de 1985 voire de 1986 ont pu l'être en cas de
modification sensible et durable des ressources familiales depuis
l'année en référence, résultant de décès, maladie, retraite ou chô-
mage ou si la situation personnelle de l'étudiant et (ou) de son
conjoint a été prise en compte à la suite d'un événement récent.
Bien entendu, dans ce cas, les recteurs d'académie ont pris en
considération l'évolution du coût de la vie mesurée par l'Institut
national de la statistique et des études économiques. Par ailleurs,
les plafonds de ressources familiales ouvrant droit à l'attribution

d'une bourse d'enseignement supérieur ont été relevés de 7 p . 100
pour l'actuelle année universitaire, pourcentage légèrement supé-
rieur à l'évolution des prix en 1984 (+ 6,7 p. 100), et les taux de
ces aides ont pu, grâce à l'intervention de la loi de finances recti-
ficative n° 86-624 du 11 juillet 19f6 quia ajouté une dotation
complémentaire de 110 MF aux moyens inscrits dans le budget
initial de 1986, être majorés de 2 p . 100 à compter du
ler octobre 1986 afin de maintenir le pouvoir d'achat des bourses
d'enseignement supérieur. Cette dotation complémentaire a égale-
ment permis de prévoir un nouvel accroissement des effectifs de
boursiers tant en 1986-1987 qu'en 1987-1988 . C'est dire que l'Etat
poursuit son effort en faveur de l'aide directe aux étudiants en y
consacrant désormais plus de deux milliards de francs par an
(2 057,6 MF dans la loi de finances pour 1987 au heu de
1 846,1 MF soit plus 11,3 p . 100 après la loi de finances rectifica-
tive) . En outre, interviendra en 1987 une augmentation globale de
6,1 p. 100 des crédits consacrés à l'aide sociale aux étudiants par
le ministère chargé de la recherche et de . l'enseignement supé-
rieur. Par ailleurs, environ 15 p . 100 des étudiants français ont
bénéficié d'une bourse d'enseignement supérieur en 1985-1986.
Ce pourcentage en progression demeure sans doute insuffisant
mais devrait continuer de croître . L'effort entrepris dans le sens
d'une démocratisation de l'enseignement supérieur sera poursuivi.
Il convient d'observer que, déjà, on dénombre environ 25 p . 100
de boursiers dans les sections de techniciens supérieurs publiques
et privées relevant du ministère chargé de la recherche et de l'en-
seignement supérieur et jusqu'à 30 p . 100 environ dans les ins-
tituts universitaires de technologie.

Enseignement supérieur (établissements : Alsace-Lorraine)

17397 . - 2 février 1987. - M . Marc Rsymsnn demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale les éventuelles mesures qu'il
compte prendre pour renforcer l'enseignement du droit local
dans les universités d'Alsace-Moselle . En effet, d'après les rensei-
gnements obtenus, les facultés de droit de Metz et de Strasbourg
ne dispensent un enseignement de droit local alsacien-mosellan
que de manière très parcellaire. Si un tel cours est dispensé, il est
toujours facultatif et ne porte, en règle générale, que sur pn
aspect très spécialisé de la législation des trois départements de
l'Est (droit civil local, ...) . Ces lacunes au niveau de l'enseigne-
ment universitaire du droit local posent un certain nombre de
problèmes au niveau de la formation des étudiants, et tout parti-
culièrement de ceux qui se destinent à une car ;?re de fonction-
naire d'Etat ou de fonctionnaire territorial ou encore de praticien
du droit dans ces départements . Par ailleurs, ce manque d'ensei-
gnement du droit local dans les facultés de droit concernées
contribue à une désuétude de cette législation spécifique, par

-défaut d'information des futurs praticiens du droit ou des futurs
fonctionnaires et spécialement territoriaux . Dans ce contexte, et
afin d'obvier à ces lacunes, il souhaiterait connaître la position
de son ministère. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La réglementation actuellement en vigueur ménage
une marge d'autonomie aux établissements universitaires pour
qu'ils puissent organiser des enseignements portant su : le droit
local et répondre ainsi à des besoins spécifiques régionaux . En
effet, les textes réglementaires organisant le D .E .U .G. mention
droit, la licence et la maîtrise en droit, la maîtrise en droit public
et la maîtrise en droit privé prévoient d'une part des enseigne-
ments obligatoires et d'autre part des enseignements optionnels
(environ 20 p . 100) pour lesquels le libre choix est laissé aux
universités. Au niveau des maîtrises, une orientation spécifique
choisie par les établissements peut même se concrétiser par l'ha-
bilitation de mentions rattachées au diplôme . En ce qui concerne
le 3' cycle, aucune contrainte n'est imposée quant à l'organisa-
tion des programmes . Par ailleurs, il est toujours possible aux
universités, si elles le désirent, de mettre en place des formations
propres leur permettant de délivrer des diplômes spécifiques
relatifs aux différents droits locaux.

Enseignement supérieur (établissements : Paris)

IM1M. - 16 février 1987 . - Mme Véronique Nelertz appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ansel-
liniment supérieur, sur la situation dans laquelle se trouvent les
étudiants de l'université Paris-III qui veulent travailler, consulter
et emprunter des ouvrages à la bibliothèque de Censier. En 1986,
6 253 étudiants se sont inscrits à cette bibliothèque et ont payé
chacun 72 francs pour y avoir accès . Or depuis le 5 janvier 1987,
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le service de prêt ne fonctionne plus entre 12 heures et 13 heures,
ni après 16 h 30. Obtenir un ouvrage est devenu un exploit . Une
des salles de périodiques a été fermée. La tension imposée au
personnel de la bibliothèque comme aux étudiants peut à juste
titre alarmer les responsables de l'université qui souhaitent que
les prochains mois se passent dans un climat propice à de
bonnes études . Or des milliers de pétitions circulent, des assem-
blées se réunissent à cause de la bibliothèque de Censier, ce qui
n'y est guère favorable . Depuis le 29 janvier le service de prêt est
complètement fermé . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures immédiates il entend prendre pour remédier à la situa-
tion actuelle et favoriser le retour à des conditions de fonctionne-
ment de cette bibliothèque qui permettent aux étudiants de tra-
vailler.

Réponse. - En 1985 et 1986, quatre postes de gardiens ont été
supprimés à la bibliothèque de l'université de Paris III dans le
cadre des suppressions de personnel de bibliothèque demandées
au budget du ministère de l'éducation nationale. Les suppressions
de postes dans les bibliothèques universitaires sont faites en
tenant compte pour l'essentiel du nombre d'implantations géogra-
phiques de la bibliothèque et de sa spécificité scientifique . A
Paris III, les suppressions ont touché des postes vacants : l'ef-
fectif réel des magasiniers de la bibliothèque de l'université de
Paris III était de onze en 1985 après avoir été de treize en 1984 ;
ce chiffre est descendu à dix au I o, janvier 1987 en raison d'un
départ en congé parental. A la suite d'un rapport de l'inspection
générale, il a été décidé d'attribuer des crédits spécifiques à cette
bibliothèque, afin qu'elle puisse engager des moniteurs étudiants,
ainsi que de publier les postes vacants de magasiniers et de
bibliothécaires adjoints en vue des commissions administratives
paritaires qui auront à statuer sur les prochains mouvements de
personnel : le ministère s'est engagé à affecter à la bibliothèque
de Paris III au moins un magasinier et un bibliothécaire adjoint,
soit par mutation, soit par concours. Ces mesures devraient per-
mettre un fonctionnement qui réponde aux besoins des lecteurs.

Recherche (politique et réglementation)

18282. - 16 février 1987. - M. Michel PNchet demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la rechercha et de l'enseignement
supérieur, de bien vouloir l'informer des projets qui sont les
siens dans le domaine de la recherche scientifique . Il lui
demande de bien vouloir préciser quelles sont ses priorités et
comment il compte répondre aux inquiétudes et aux attentes des
chercheurs et des scientifi ques.

Recherche (politique et réglementation)

18442. - 16 février 1987. - Des déclarations récentes au niveau
gouvernemental ont précisé qu'un effort important devait être fait
pour la recherche . C'est pourquoi, à l'appui de ces déclarations,
M . Henri Bayard demande à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur, de bien vouloir lui indiquer com-
ment cet effort se traduira dans la pratique.

Recherche (politique et réglementation)

28838. - 15 juin 1987 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
na 18442 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 février 1987relative à l'effort
pour la recherche. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les déclarations du Premier ministre à Strasbourg
le 28 janvier 1987 ont souligné que « la recherche doit être mieux
comprise et mieux soutenue ». Si le budget de la recherche scien-
tifique est susceptible d'être augmenté pour l'exercice 1988 en
fonction des propositions du ministre chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur, dès maintenant le renforcement de
la vitalité des activités de recherche s'inscrit dans la dynamique
du développement économique . Le Gouvernement s'efforce :
d'associer l'Etat et les collectivités régionales dans des actions
communes, afin de resserrer les liens de partenariat entre les
acteurs publics de la recherche (universités, organismes publics),
et le tissu économique, notamment composé par les petites et
moyennes entreprises ; d'associer les utilisateurs ulténeurs des
résultats à la définition et à la conduite des programmes des
organismes publics de recherche ; de favoriser le fonctionnement
souple d'agences d'objectifs dans les secteurs reconnus comme
prioritaires, en confiant l'exécution des travaux aux utilisateurs
ultérieurs susceptibles d 'en assurer le succès économique ;

d'amplifier le rôle de la recherche à finalité industrielle . Le Gou-
vernement entend développer le rôle des eetreprises en matière
de recherche industrielle, et faciliter la circulation des hommes
entre la recherche publique et la recherche privée afin d'assurer
un transfert satisfaisant des connaissances engendrant l'innova-
tion . Afin de garantir l'indépendance et la compétitivité des
industries nationales dans des domaines clés de l'économie, le
Gouvernement lancera en concertation avec les industries et les
organismes publics de recherche des programmes intersectoriels à
long terme portant sur les matériaux nouveaux, les applications
avancées de l'informatique, l'opto-électronique, la productique,
les biotechnologies, le génie biologique et médical, le génie élec-
trique et la transformation des produits agricoles . Un tel souci
d'ouverture de la recherche publique devra être accompagné d'un
aménagement des mécanismes directs et indirects de financement
afin d'inciter les agents du développement économique à déve-
lopper leur politique technologique.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

18281 . - 16 février 1987. - M . Ouy Herlory attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enselgnement
supérieur, sur le manque cruel d'encadrement à la faculté de
droit de Metz. Alors que le nombre d'étudiants s'accroit sans
cesse d'année en année, le nombre d'enseignants nécessaires à la
qualité des cours ne progresse pas . De plus, les locaux de cette
faculté sont conçus pour contenir à peine la moitié des
1940 étudiants actuels, et cela entraîne un manque de place pour
que les cours soient assurés de manière décente . Il lut demande
ce qu'il entend faire pour remédier à ces situations préjudi-
ciables .

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

18283. - 16 février 1987 . - M. Ouy Heriory attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la rechercha et da l'enseignement
supérieur, sur les besoins de la faculté des lettres de Metz.
Entre 1981 et 1986, l'effectif des étudiants de la faculté a aug-
menté de 47,33 p. 100, alors que dans le même temps, celui des
ATOS restait identique, et celui des enseignants ne progressait
que de 15 p. 100. Il lui demande ce qui est prévu pour pallier à
cette situation préjudiciable à la qualité des enseignements et à
l'entretien des locaux.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

18884. - 9 mars 1987 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation de la faculté de lettres de Metz qui,
en trois ans, s'est vu supprimer plusieurs emplois A.T.O .S ., ainsi

j
u un poste d'histoire et un poste d'anglais . C'est maintenant un
es deux postes de littérature comparée qui est menacé (453 étu-

diants de la première année à l'agrégation). Ces suppressions suc-
cessives de postes ont des conséquences catastrophiques pour une
jeune université comme celle de Metz située dans une région en
crise . Il lui demande que soit reconsidéré le cas de la faculté de
lettres de Metz et que globalement l'université de Metz puisse
obtenir les moyens nécessaires à son expansion.

Réponse. - L'université de Metz a été relativement épargnée
par les mesures de mise en réserve d'emplois vacants de per-
sonnels administratifs, techniciens, ouvriers et de service
depuis 1983 . En effet, le potentiel d'emplois dont elle dispose a
pu être maintenu alors que l'ensemble des universités perdait
plus de 40 p . 100 de leurs emplois vacants . De plus, un effort
particulier a été entrepris afin de permettre à cette université
d'intégrer une partie de ses personnels hors statut ; à cet effet,
six emplois ont été créés depuis 1984 . En ce qui concerne les
personnels enseignants, l'université de Metz a bénéficié depuis
trois ans de la création de vingt-cinq emplois . Aucun n'a été sup-
primé en 1986 : le titulaire d'un poste de littérature comparée,
candidat sur un emploi transformé, a été affecté dans un autre
établissement d'enseignement supérieur . Dans le cadre du rééqui-
librage des emplois d'enseignants, lié aux transformations d'em-
plois de maîtres de conférences en emplois de professeurs, la
plus grande attention sera apportée à la situation de l'université
de Metz. Quant au problème des locaux, le ministère chargé de
la recherche et de l'enseignement supérieur étudie la possibilité
de nouvelles constructions pour les laboratoires de physique, ce
qui permettrait d'affecter à l'enseignement des locaux situés à
file du Saulcy .
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Enseignement supérieur : personnel (personnel d'intendance)

18877 . - 16 février 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des secrétaires d'administration scolaire et universitaire en fonc-
tion dans les établissements d'enseignement supérieur et de
recherche . Cette catégorie de personnel souhaite que les carrières
des personnels administratifs de catégorie B en fonctions dans les
services extérieurs du M.E.N . soient identiques, ou tout au moins
que leur intégration dans le corps des secrétaires d'administra-
tion, de recherche et de formation soit possible et directe, avec
classement à l'échelon correspondant à leur ancienneté dans le
corps d'origine et effet rétroactif au Ian janvier 1986 (date d'effet
des premières intégrations des personnels contractuels). II lui
demande la suite qu'il entend réserver à ces légitimes revendica-
tions . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'administration)

20660. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délàgué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur la situation des secrétaires d'administration sco-
laire et universitaire en fonction dans les établissements d'ensei-
gnement supérieur et de recherche du ministère de l'éducation
nationale . En effet, bien qu'ils exercent des fonctions tout à fait
identiques à celles des secrétaires d'administration de recherche
et de formation, ils ne bénéficient pas d'un déroulement de car-
rière aussi avantageux que ces derniers . En effet, le corps des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire est classé
dans la ca t égorie B des fonctionnaires et son déroulement de car-
rière se trouve donc soumis au décret n° 73-910 du 20 sep-
tembre 1973 . Par contre, le nouveau corps des secrétaires d'admi-
nistration de recherche et de formation créé par le décret
no 85-1534 du 31 décembre 1985 n'est pas soumis au décret pré-
cité . En outre, un secrétaire d'administration scolaire et universi-
taire en fonction dans un établissement d'enseignement supérieur
et de recherche qui solliciterait et obtiendrait son détachement
dans le corps des secrétaires d'administration de recherche et de
formation serait classé de façon désavantageuse à l'échelon cor-
respondant l'indice égal, ou immédiatement supérieur, au sien,
dans le corps d'origine. Le régime indemnitaire accentue encore
l'inégalité de traitement entre les deux corps . Cette situation est
d'autant plus mal acceptée par les secrétaires d'administration
scolaire et universitaire que la constitution initiale du corps des
secrétaires d'administration de recherche et de formation s'ef-
fectue par intégration directe des personnels contractuels de l'en-
seignement supérieur, selon une procédure très favorable à ces
derniers . II souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures qu'il
envisage de prendre pour assurer l'égalité de traitement entre ces
deux corps et permettre que l'intégration des secrétaires d'admi-
nistration scolaire et universitaire, dans le corps des secrétaires
d'administration de recherche et de formation, soit possible et
directe, avec classement à l'échelon correspondant à leur ancien-
neté dans le corps d'origine et avec effet rétroactif au ler jan-
vier 1986, date des premières intégrations des personnels contrac-
tuels .

Enseignement supérieur : personnel
(secrétaires d'administration scolaire et universitaire)

22440. - 13 avril 1987 . - M . Jean-Marie Bimanes appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur la situation des secrétaires d'administra-
tion scolaire et universitaire en fonctions dans les établissements
d'enseignement supérieur et de recherche du ministère de l'édu-
cation nationale . Ces personnels, qui exercent des fonctions stric-
tement identiques à celles des secrétaires d'administration de
recherche et de formation, ne bénéficient cependant pas d'un
déroulement de carrière aussi avantageux que ces derniers . Le
corps des secrétaires d'administration scolaire et universitaire est
classé dans la catégorie B des fonctionnaires et se trouve soumis,
en ce qui concerne le déroulement de carrière, au décret
na 73-910 du 20 septembre 1973 . Or le nouveau corps des secré-
taires d'administration de recherche et de formation, créé par le
décret no 85-1534 du 31 décembre 1985, n'est pas soumis aux
dispositions du décret précité . De plus, un secrétaire d'adminis-
tration scolaire et universitaire en fonctions dans un établisse-
ment d'enseignement supérieur et de recherche qui solliciterait et
obtiendrait son détachement dans le corps des secrétaires d'admi-

nistration de recherche et de formation, serait classé de façon
désavantageuse à l'échelon correspondant à l'indice égal, ou
immédiatement supérieur au sien, dans le corps d'origine . Le
régime indemnitaire vient encore accentuer l'inégalité de traite-
ment entre les deux corps . Cette situation est d'autant plus mal
acceptée par les secrétaires d'administration scolaire et universi-
taire, que la constitution initiale du corps des secrétaires d'admi-
nistration de recherche et de formation s'effectue par intégration
directe des personnels contractuels de l'enseignement supérieur,
selon une procédure très favorable à ces derniers . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre pour assurer l'égalité de traitement entre ces deux corps,
et permettre que l'intégration des secrétaires d'administration sco-
laire et universitaire dans le corps des secrétaires d'administration
de recherche et de formation soit possible et directe, avec classe-
ment à l'échelon correspondant à leur ancienneté dans le corps
d'origine et avec effet rétroactif au Irr janvier 1986, date d'effet
des premières intégrations des personnels contractuels.

Réponse. - Le décret n o 85-1534 du 31 décembre 1985, qui a
fixé les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux
personnels techniques et administratifs de recherche et de fo,ma-
tion du ministère de l'éducation nationale, permet l'intégration,
au titre de la constitution initiale de ces nouveaux corps, des
Personnels contractuels de type C.N .R.S . exerçant dans les éta-
blissements d'enseignement supérieur . Cette disposition n'est que
l'extension à ces personnels des mesures de titularisation prises
en faveur des agents des établissements publics scientifiques et
technologiques, du C .N .R.S. notamment, dont les statuts étaient
identiques . Ces mesures en elles-mêmes ne portent pas préjudice
à la situation des secrétaires d'administration scolaire et universi-
taire même si l'accès dans chacun des corps a été réalisé selon
des modalités différentes. En effet, l'organisation de la carrière
des secrétaires d'administration de recherche et de formation est
staturairement tout à fait comparable à celle des secrétaires d'ad-
ministration scolaire et universitaire et le régime indemnitaire
dont ils bénéficient est rigoureusement identique . Au demeurant,
la mise en place des nouveaux corps de titulaires constitue une
ouverture supplémentaire pour les autres fonctionnaires du minis-
tère de l'éducation nationale qui ont la possibilité de se présenter
aux concours internes d'accès et qui peuvent, par ailleurs,
demander leur détachement sur les postes vacants et obtenir
éventuellement une intégration ultérieure.

Recherche (C.N.R .S.)

19087. - 23 février 1987 . - M . Jean Matiez attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes que
suscitent les projets de réforme du C .N .R.S ., et en particulier en
ce qui concerne le désengagement de ce dernier des mathéma-
tiques. Dans un passé récent le C .N .R.S . a permis une certaine
structuration de la recherche mathématique française . En particu-
lier la concentration de chercheurs en un même lieu sur des
sujets voisins a non seulement permis une production plus
importante, mais encore créé un dynamisme et une émulation
évidents. Un désengagement dans la période actuelle aurait pour
conséquence de créer une instabilité en matière de crédits, de
nuire ainsi au développement des moyens de la recherche dans
ce domaine et enfin constituerait une menace sur le corps de
chercheurs permanents que le C .N .R.S . avait réussi à créer jus-
qu'à présent . Une telle dégradation déboucherait sans aucun
doute sur une altération du rang international que tient l'école
mathématique française. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour que le C .N .R .S . continue son oeuvre
essentielle dans ce domaine primordial de la recherche . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement sapé-
rieur.

Réponse. - L'action du C .N .R.S. dans le domaine des mathé-
matiques a été particulièrement déterminée au cours des dernières
années . Le C.N .R.S . a mis en place une politique visant à déve-
lopper numériquement et financièrement cette discipline,
conscient des efforts qui doivent être effectués pour conserver
aux mathématiques françaises leur niveau face aux programmes
mis en place à l'étranger, et aux U .S.A . en particulier. Le
C .N.R.S. poursuit donc un effort financier qui se caractérise
actuellement par un doublement des moyens tous les cinq ans, ce
qui représente un taux d'accroissement très supérieur à celui de
l'ensemble de l'organisme. Le C .N.R.S. s'efforce également d'aug-
menter le poids des chercheurs à temps plein, et de renforcer la
structure des laboratoires . II prend en compte, en plus d'un sou-
tien accru à l'instrument traditionnel de travail des mathémati-
ciens que sont les bibliothèques, le développement spectaculaire
de l'informatique comme outil de recherche en mathématiques .
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Enseignement supérieur (bibliothèques universitaires)

11M14 . - 2 mars 1987 . - M . Georges Barra attire l'attention de
M . le ministre délégué n uprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la pénurie qui se développe au sein des biblio-
thèques universitaires . La suppression de 650 postes de personnel
A .T.O.S ., soit 20 p. 100 des effectifs de cette catégorie actuelle-
ment affectés aux bibliothèques universitaires, et la diminution de
7 p . 100 des subventions de fonctionnement inscrites dans le
budget 1987 de l'enseignement supérieur ne peuvent que préca-
riser plus encore les conditions de travail des personnels et des
étudiants . Comment des bibliothèques universitaires en situation
de sous-effectif patent pourraient-elles faire face à l'augmentation
de la demande occasionnée par la forte croissance du nombre
des étudiants inscrits . La réduction du pouvoir d'achat des
bibliothèques universitaires, engendrée par la baisse sensible des
subventions de fonctionnement, ne les conduit-elle pas dans un
processus de paupérisation extrêmement dommageable pour les
étudiants, qui se voient ainsi privés de la faculté d'accéder à de
nombreux ouvrages et périodiques . Ne mène-t-on pas ainsi une
politique insidieuse visant à contraindre les universités à procéder
à des augmentations importantes de leurs droits d'inscriptions.
L'existence de bibliothèques universitaires performantes reste
l'une des conditions majeures de l'accès égal de tous à une for-
mation de qualité et de la lutte contre l'échec universitaire . Force
est de constater que les décisions budgétaires du Gouvernement
ne satisfont en rien à cette exigence . C'est la raison pour laquelle
il lui demande quelles mesures d'urgence il entend prendre afin
d'assurer aux bibliothèques universitaires, à leurs personnels et à
leurs utilisateurs le moyen de travailler dans des conditions
décentes.

Réponse. - Dans le cadre du budget 1987, les suppressions
d'emplois affectés aux corps des bibliothécaires porteront sur
quarante-cinq emplois, soit une diminution de 1,4 p . 100 des
effectifs et non de 20 p. 100 dans les établissements d'enseigne-
ment supérieur. En 1985 et 1986, le nombre des suppressions
d'emplois avait été respectivement de soixante-et-un et cinquante.
Par ailleurs, les crédits de fonctionnement inscrits au budget 1987
pour les bibliothèques universitaires (Cadist inclus) sont non pas
en diminution de 7 p. 100 mais en progression de 3,8 p. 100 par
rapport au budget primitif de 1986 (passant de 81,6 millions de
francs à 84,7 msll .ons de francs). Ainsi, le ministre s'est attaché à
maintenir leur pouvoir d'achat car des bibliothèques universi-
taires performantes sont les auxiliaires indispensables des acti-
vités d'enseignement et de recherche. En ce qui concerne la part
des droits d'inscription reversée aux bibliothèques universitaires,
celle-ci a été fixée en 1986 à soixante-douze francs par étudiant.
Parallèlement au maintien de leur pouvoir d'achat documentaire,
le ministère poursuit une action de modernisation des biblio-
thèques universitaires, afin de leur permettre d'améliorer de
façon importante les services qu'elles rendent à la communauté
universitaire. Cette action repose sur la mise en libre accès des
collections (facilitée par l'implantation de systèmes antivol), sur
le développement de l'utilisation de supports d'information diver-
sifiés (microfiches, interrogation de banques de données, vidéo-
disques, etc .) et sur l'informatisation des tâches répétitives (telles
que le catalogage et le prêt), ce qui permet de développer les
services d'accueil et de renseignement du public. A partir de 1987
a été engagé, en outre, un test d'utilisation de moniteurs étu-
diants, sur le modèle des bibliothèques universitaires allemandes
ou américaines, de manière à pouvoir renforcer dans certaine
bibliothèques les services publics en période de forte charge.

Recherche (Anvar)

11112 . - 9 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, dans quelles conditions l'action de l'Agence nationale
de valorisation de la recherche (Anvar) va se redéployer en direc-
tion des P .M .E . et si, à l'avenir, elle sera davantage en prise avec
le tissu industriel.

Réponse . - Le réforme de l'Anvar, intervenue en 1979, visait à
permettre aux pouvoirs publics de soutenir l'innovation dans le
tissu industriel, notamment dans les entreprises petites et
moyennes, jusqu'alors pratiquement exclues des aides de l'Etat.
Le système de l'aide à l'innovation (représentant 50 p . 100 des
devis et remboursable en cas de succès) que distribue l'Agence
constitue son principal moyen d'intervention. L'aide à l'innova-
tion présente deux caracténstiques principales. Elle respecte l'ini-
tiative de l'entreprise. En effet, l'entreprise élabore et proàose
son programme d'innovation . Elle trouve un interlocuteur sa
portée puisque les décisions sont prises en région jusqu'à un pla-
fond de 1,5 M.F. d'aide dans un délai inférieur à deux mois . -Par
ailleurs, l'entreprise voit son dossier expertisé par des spécialistes
extérieurs à l'Agence . Le partage du coût de l'innovation par une
aide remboursable en cas de succès peut s'analyser à la fois
comme un financement privilégié à l'intérêt nul et comme une
assurance contre le risque inhérent à l'innovation. Toutefois,
l'aide à l'innovation permet à l'Anvar d'exercer un contrôle sur
l'utilisation des fonds publics distribués et de donner à l'entre-

prise les conseils les olus pertinents pour orienter le processus de
son innovation . En effet, l'Agence s assure par des expertises de
la capacité technique et financière de l'entreprise de mener le
programme proposé, et fait le suivi de celui-ci . Enfin, l'Agence
conduit le chef d'entreprise à approfondir sa réflexion grâce au
canevas du dossier que celui-ci doit remplir. Ce canevas a été

articulièrement étudié pour attirer l'attention sur toutes les
étapes à prendre en compte pour réussir l'innovation . Par rapport
à 1 année précédente, 1986 aura été marquée par une forte dimi-
nution des engagements décidés par le siège de l'Agence
(152 dossiers pour 371,8 M .F . en 1986, contre 251 dossiers et
634,5 M .F. en 1985), au profit d'un accroissement de l'enveloppe
régionale (570,5 M .F. engagés par les régions en 1986 contre
466,6 M .F. en 1985) . Les dossiers dont les montants de pro-
gramme sont supérieurs à 3 M .F . doivent être instruits au siège
de l'Agence . En deçà de ce montant plafond, l'instruction est
régionale . Ainsi l'effort relatif en faveur des P .M .E. (entreprises
de moins de 2 000 salariés) a été augmenté de façon caractéris-
tique puisque ces dernières se sont vu attribuer en 1986 67 p . 100
de crédits d'aide à .'innovation contre 60 p . 100 en 1985 . L orien-
tation prise en 1986 se poursuit en 1987 si bien que les aides
accordées aux P.M.E. devraient connaitre un accroissement tant
en volume qu'en pourcentage des interventions de l'Agence.

D.O.M.-TO.M . (Nouvelle-Calédonie : bourses d'études)

ISS58. - 9 mars 1987. - M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
des enseignants de Nouvelle-Calédonie dont les enfants désirent,
après le baccalauréat, poursuivre leurs études en France . Il lut
demande s'il est exact que les bourses sont réservées aux autoch-
tones et, dans ce cas, s'il ne pourrait en faire bénéficier égale-
ment les enfants des enseignants et plus généralement des fonc-
tionnaires détachés en Nouvelle-Calédonie. - Question transmise a
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l 'enseignement .supérieur.

Réponse. - Les étudiants dont les parents sont installés en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et aux lies Wallis-et-
Futuna peuvent bénéficier de bourses . Toutefois, conformément
aux dispositions du décret n° 62-1005 du 24 août 1962 modifié,
les intéressés relèvent du régime de bourses géré par le ministère
des départements et territoires d'outre-mer.

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur : Vendée)

20010 . - 9 mars 1987 . - M. Philippe Puaud attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés
financières auxquelles sont confrontées les familles vendéennes
9ui ont à leur char e des enfants poursuivant leurs études dans
I enseignement supérieur . En effet, les jeunes bacheliers du
département, devant l'absence d'établissements d'enseignement
supérieur, sont obligés de poursuivre leurs études en dehors de la
Vendée. Cette situation implique des frais supplémentaires impor-
tants pour les familles (hébergement, transport) . II lui demande
donc de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions ces cri-
tères sont réellement pris en compte pour l'attribution des
bourses de l'enseignement supérieur . D'autre part, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer pour chacun des départements
français le nombre de familles bénéficiant des bourses de l'ensei-
gnement supérieur à la rentrée de 1986 et le nombre d'étudiants
concernés en proportion du nombre total d'étudiants . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de / e' acatfon
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse . - Il convient tout d'abord de rappeler que dans le
barème d'attribution des bourses d'enseignement du ministère
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur deux
points de charges sont prévus pour le candidat boursier dont le
domicile habituel (le plus souvent celui des parents) est éloigné
de plus de trente kilomètres de la ville universitaire . S'agissant
des bénéficiaires de ces aides, il n'est pas encore possible de
fournir des renseignements statistiques précis pour I année uni-
versitaire 1986-1987 puisque ceux-ci ne seront publiés par la
direction de l'évaluation et de la prospective que dans le courant
du mois de septembre 1987 . Toutefois, les premières indications
communiquées par les recteurs d'académie laissent envisager un
effectif d'environ 180 000 boursiers au lieu de 167 894 en
1985-1986 (+ 7,2 p . 100). A cet égard, il y a lieu de préciser que
les bourses d'enseignement supéneur étant attribuées par les rec-
teurs, il n'est pas possible de distinguer, à l'intérieur de chaque
académie, le nombre de bénéficiaires de ces aides par départe-
ment. En outre, tous les étudiants boursiers originaires de celui
de la Vendée ne poursuivent pas nécessairement leurs études
dans l'académie de Nantes . Par ailleurs, aucune statistique n'est
disponible quant au nombre de familles concernées par ces
bourses . Cependant, la répartition des boursiers et des bénéfi-
ciaires d'un prêt d'honneur par académie au titre de l'année uni-
versitaire écoulée figure dans le tableau ci-après (les prêts d'hon-
neur sont attribués, par un comité académique spécialisé présidé
par le recteur, aux étudiants français non boursiers, dans la limite
des crédits disponibles et selon la situation sociale des candidats.
Exempts d'intérêts, ces prêts sont remboursables dix ans après la
fin des études pour lesquelles ils ont été consentis)



22 juin 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

Année universitaire 1985 . 1986

ACADEMIES
BOURSES

sur critères sociaux
(niveau des 1~

et 2• cycles
universitaire.)

BOURSES
à cirse) . spécial
(allocation d'études
de D.E .A .•D .E.S .S .,

bourses d'agrégation
bourses de service public)

TOTAL PRETS D'HONNEUR

Aix-Marseille	 9 351 484 9 835 250
Amiens	 2 777 67 2 844 32
Antilles-Guyane	 1 428 10 1438 40
Besançon	 3 496 105 3 601 69
Bordeaux	 7 853 431 8 284 229
Caen	 3 391 107 3 498 49
Clermont-Ferrand	 4 204 122 4 326 73
Corse	 493 5 498 15
Créteil	 4 726 161 4 887 177
Dijon	 3 967 163 .4 130 54
Grenoble	 7 353 440 7 793 142
Lille	 12 407 354 12 761 162
Limoges	 2 264 58 2 322 62
Lyon	 10 600 415 11 . 015 203
Montpeilier	 6 491 319 6 810 112
Nancy-Metz	 7 750 315 8 065 115
Nantes	 8 783 134 8 917 77
Nice	 3 189 147 3 336 62
Orléans-Tours	 4 177 119 4 296 95
Paris	 12 799 2 125 14 924 713
Poitiers	 4 390 147 4 357 33
Reims	 2 563 23 2 586 76
Rennes	 10 948 352 I 1300 121
Réunion	 778 - 778 9
Rouen	 3 023 81 3 104 92
Strasbourg	 5 584 322 5 906 138
Toulouse	 10 409 582 10 991 203
Versailles	 4 616 496 5

	

112 205

Total	 I 159 810 8 084 167 894 3 608

Par rapport au nombre total d'étudiants français inscrits dans
des établissements relevant du ministère de l'éducation nationale
en 1985-1986, les effectifs de boursiers de nationalité française
titulaire d'une bourse d'enseignement supérieur relevant de la
direction des enseignements supérieurs au cours de la dernière
année universitaire sont de 15 p . 100 mais des variations sen-
sibles selon les disciplines ou les établissements existent : ainsi,
les sections de techniciens supérieurs publiques et privées
comportent-elles environ 25 p. 1041 de boursiers, cette proportion
atteignant 30 p . 100 environ dans les instituts universitaires de
technologie. Si la moyenne nationale demeure sans doute insuffi-
sante, ces derniers chiffres indiquent que l'effort entrepris dans le
sens d'une démocratisation de l'enseignement supérieur sera
poursuivi . Ainsi, pour l'année universitaire 1987-1988, les pla-
fonds de ressouces ouvrant droit aux boursiers sur les critères
sociaux ont été majorés de 7 p . 100, pourcentage supérieur à
l'évolution des prix en 1985 (+ 4,7 p. 100), année de référence
pour la détermination de la vocation à cette aide, mesure dont il
est attendu un accroissement substantiel des effectifs de boursiers
à la rentrée 1987.

Enseignement supérieur (établissements : Finistère)

21173. - 23 mars 1987 . - Mme Maris Jecq attire l'attention de
M . I. ministre de l'éducatlon nationale sur le problème posé à
l'université de Bretagne occidentale par les difficultés importantes
rencontrées pour le séjour de certains enseignants, chercheurs et
étudiants étrangers. Le conseil d'administration est conscient de
la particularité de la situation de Brest mais voudrait que le
grave handicap que constitue pour l'université son isolement géo-
graphique ne soit pas encore aggravé par l'interdiction automa-
tique de séjour de certains ressortissants . Le conseil d'administra-
tion souhaite que les dossiers soient pris en compte non pas
globalement mais individuellement. En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir intervenir en ce sens auprès du secréta-
riat général de la défense nationale. - Question transmise à M. le
ministrenN ü ué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de k cher et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La spécificité de l'université de Bretagne occiden-
tale à Brest, qui se trouve être implantée à l'intérieur de la zone
de protection de la base stratégique de Pile Longue, oblige à res-
pecter un certain nombre de règles de sécurité, au même titre que
pour les autres services de l'Etat situés dans cette ville . En parti-
culier, le conseil d'administration de I'U.B.O. omet de reconnaître
dans sa motion, objet de la présente question parlementaire, qu'il
n'a jamais été envisagé d'interdire l'accès de l'université aux
étrangers, seulement leur durée de séjour est limitée à 48 heures
pour ceux ressortissant d'un petit nombre de pays (31) qui appli-
quent aux nôtres des règles de sécurité similaires dans leurs
zones sensibles pour leurs intérêts nationaux . Lorsque les séjours

doivent dépasser 48 heures pour cette catégorie de visiteurs
étrangers, le secrétariat général de la défense nationale, sauf cas
exceptionnel, n'accorde pas d'autorisations. Dans sa motion, le
conseil d'administration de l'université souhaite • généraliser les
cas exceptionnels, ce qui est inacceptable pour des raisons évi-
dentes de sécurité, laquelle ne se négocie pas quand il s'agit des
intérêts vitaux du pays . Il a été demandé au président de l'U .B .O.
d'élargir le champ de ses investigations pour un meilleur choix
de ses visiteurs étrangers .

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

21403 . - 30 mars 1987. - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de t'éducation nationale de lui indiquer les cri-
tères en vertu desquels certains établissements d'enseignement
supérieur ne sont pas habilités à recevoir des boursiers natio-
naux . Il peut citer à cet égard le cas d'une école de gestion
- dont le comité de direction comporte de très importantes per-
sonnalités - et qui assure la préparation à des établissements tels
qu'H.E .C . et les E.S.C .A.E. II s étonne de surcroît que les docu-
ments constitutifs des dossiers de bourse ne comportent pas, à
l'usage des étudiants et des familles, la liste des établissements où
les bourses une fois octroyées ne pourront cependant pas être
utilisées. Question tnasmise à M. k ministre délégué auprès da
ministre de Iréducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - II convient de rappeler que l'attribution d'une
bourse d'enseignement supérieur du ministère de la recherche et
de l'enseignement supérieur est subordonnée à plusieurs condi-
tions et notamment à celles de fréquenter un établissement ou
une section d'établissement public ou privé habilité à recevoir
des boursiers de ce déppartement et d'y suivre une formation elle-
même habilitée à cet effet . La nature du statut de l'établissement,
de la section ou de la formation (établissement public préparant
aux diplômes nationaux, à certains diplômes d Etat, à certains
diplômes d'université, établissement universitaire privé préparant
aux diplômes nationaux, centre de formation pédagogique des
maîtres de l'enseignement privé du premier degré, établissement
privé d'enseignement technologique supérieur préparant à des
brevets de technicien supérieur, à des certificats ou diplômes spé-
cifiques, à des diplômes d'ingénieur, au diplôme d'études supé-
rieures commerciales, administratives et financières, établissement
privé préparant au diplôme d'études comptables supérieures ou
comportant tics classes préparatoires aux grandes écoles) et donc
de leurs relations avec l'Etat, en particulier pour les établisse-
ments privés (enseignement universitaire privé, contrat d'associa-
tion, reconnaissance, visa du diplôme, etc.) déterminent la procé-
dure d'habilitation (de plein droit, sur décision ministérielle, sur
décision du recteur) . Bien entendu, le bénéfice de cette mesure ne
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peut être accordé que si les responsables pédagogiques ou admi-
nistratifs l'ont sollicité et une fois vérifié le séneux de l 'établisse-
ment, de la section ou de la formation tant au p oint de vue des
programmes et do la pédagogie (conditions d ' admission, nombre
d'étudiants, durée et sanction des études), de l'encadrement pro-
fessionnel (équipe pédagogique, débouchés offerts et résultats
obtenus à cet égard) que du fonctionnement matériel (conformité
des locaux, montant des frais de scolarité). Cette vérification
concerne aussi bien les établissements publics d'enseignements
publics d'enseignement supérieur que ceux du privé. S'agissant
du cas de l'école de gestion évoqué dans cette question, il y
aurait lieu de communiquer des précisions supplémentaires aux
services du ministère de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur afin qu'une réponse explicite soit apportée à l'intervenant.
Il est par ailleurs utile de rappeler que les recteurs d'académie
sont en mesure de faire connaître aux étudiants et futurs étu-
diants, notamment avant la date limite de dépôt des dossiers de
candidature fixée en principe au 30 avril précédant la rentrée
universitaire, les établissements, sections ou formations habilités à
recevoir des boursiers du ministère de l'éducation nationale.

Enseignement supérieur : personnel (rémunérations)

23293 . - 20 avril 1987. - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de la rechercha et de l'ensei-
gnement supérieur, sur les conséquences fâcheuses de la
récente décision des autorités administratives de l'enseignement
supérieur de refuser le remboursement des suppléments « nou-
velles premières » aux enseignants. Il s'agit là d'une discrimina-
tion intolérable entre le secteur public et le secteur privé, entre
les agents en poste à Paris et ceux qui exercent en province. Il
lui rappelle que les enseignants doivent de plus en plus se
déplacer pour participer à des commissions, pour siéger au
Conseil supérieur des universités, au Comité national du
C.N.R .S., pour rencontrer les industriels, pour participer à des
séminaires ou à des congrès, pour collaborer avec des universités
françaises ou étrangères, et que l'ouverture vers le milieu exté-
rieur a été largement préconisée par les responsables successifs
de l'enseignement supérieur. Il tient à lui faire savoir qu'un
enseignant qui serait amené, pour de strictes questions d'horaires,
à effectuer quinze voyages Nancy-Paris dans l'année en nouvelle
première serait contraint de régler personnellement la somme de
1 680 francs . L'exemple suivant est significatif : un enseignant
nancéien qui doit participer à une réunion l'après-midi à Paris
devra prendre le train de 9 h 15 au lieu de celui de 11 h 35 à
l'aller, et revenir à 22 h 30 au lieu de 21 h 20, soit une perte de
temps de 3 h 30 . Il voudrait également lui rappeler que le non-
remboursement des indemnités kilométriques et l'absence de cou-
verture légale des agents par l'administration, dès lors qu'il s'agit
de voyages en voiture à l'étranger, est également une mesure
qu'on ne saurait tolérer, car elle établit une discrimination à l'en-
contre des universitaires des régions frontalières comme la Lor-
raine et ne s'inscrit absolument pas dans la philosophie de l'acte
unique européen, qui devrait concerner en tout premier lieu l'Eu-
rope des universités.

Réponse. - En matière de remboursement de frais de déplace-
ment exposés par les personnels civils de l'Etat en fonctions sur
le territoire métropolitain, le décret n e 66-619 du 10 août 1966 et
les textes subséquents fixent les règles générales dont l'applica-
tion s'impose à tous les services . Cependant, ces règles peuvent
se révéler délicates à interpréter lorsque les modalités de déplace-
ment évoluent, comme c'est le cas lorsque la S.N .C .F. offre sur la
seule liane Paris - Nancy - Strasbourg et retour un nouveau ser-
vice, dit « nouvelles premières », se substituant, sur certains
trains, à la classe de première traditionnelle. En l'absence dans la
réglementation actuelle d'une référence explicite à cette nouvelle
modalité de transport par voie ferrée et en dehors de toute direc-
tive de portée générale, la décision de refus de remboursement
résulte d'une interprétation propre aux autorités administratives
locales saisies de dossiers de remboursement (recteur et trésorier-
payeur général ou bien président et agent comptable d'établisse-
ment d'enseignement supérieur) . Cependant, le caractère expéri-
mental de ce nouveau service S .N .C .F. rendant prématurée sa
traduction dans le domaine réglementaire des frais de déplace-
ment, une interprétation moins restrictive des dispositions du
décret précité (art . 38) devrait permettre dans l'immédiat le rem-
boursement de ces suppléments « nouvelles premières » . S'agis-
sant des déplacements à l'étranger en véhicule personnel, il
convient de souligner que la réglementation permet deux moda-
lités d'indemnisation : ou bien l'agent choisit ce mode de trans-
port pour convenances personnelles, et il est indemnisé dans les
conditions prévues à l'article 51 du décret n° 86-416 du
12 mars 1986 : dégagement préalable de l'administration de toute
responsabilité pour les dommages liés au déplacement et rem-

boursement forfaitaire sur la base de 50 p . 100 du coût du
voyage par transport en commun (art . 46 du décret précité) ou
bien l'agent est ariui 'até à utiliser ion véhicule personnel pour les
besoins du service, et il est remboursé sur la base des indemnités
kilométriques applicables sur le territoire européen de la France,
dans la limite du coût du voyage tel qu'il est prévu à l'article 46
du méme déctt't (coût du transport en commun le plue rapide et
le plus économique) ; cette modalité d'indemnisation vient d'être
confirmée par le ministre du budget.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Divorce (prestations compensatoires)

24938. - 18 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M . le ministre chargé des relations avec I . Parlement
sur la proposition de loi n° 550, modifiée par le Sénat et trans-
mise au président de l'Assemblée nationale le 12 décembre 1986.
Cette proposition de loi tendant à autoriser la conversion en
capital d'une rente compensatoire et modifiant certaines disposi-
tions du code civil relatives au divorce n'a pas été, à ce four,
examinée en seconde lecture et nt figure pas à l'ordre du jour de
la présente session . Etant donné l'Importance de ce texte qui
répond à des préoccupations des praticiens, il déplore cet état de
fait et lui demande de bien vouloir hâter autant que faire se peut
l'inscription de celui-ci à l'ordre du jour.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
indique à l'honorable parlementaire qu'en dépit de son souhait
de voir adopter la proposition de loi n° 550, il ne pourra vrai-
semblablement pas inscrire ce texte à l'ordre du jour de la pré-
sente session en raison du nombre important de textes déjà pro-
grammés .

SANTÉ ET FAMILLE

Sang et organes humains (politique et réglementation)

3447. - 16 juin 1986 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et: de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur l'intérêt de la création rapide de banques spéciales de moelle
osseuse afin de pouvoir être en mesure Je traiter dans les meil-
leurs délais toutes les personnes qui pourraient avoir subi des
irradiations importantes . Il lui demande si le Gouvernement est
décidé à prendre une initiative en ce sens, comme le suggèrent
tous les spécialistes mondiaux de greffe de moelle osseuse, qui se
sont relayés au chevet des victimes de la catastrophe nucléaire de
Tchernobyl .

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

10013. - 20 octobre 1986 . - M . Georges Sans s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé d• le santé et de la famille,
de l'absence de réponse à sa question écrite n° 3447 du
16 juin 1986 relative à la création éventuelle de banques spéciales
de moelle osseuse pour le traitement de personnes irradiées . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse . .- A la suite de l'accident de Tchernobyl, un groupe
de travail de médecins spécialisés s'est réuni, à l'initiative de la
direction générale de la santé, pour étudier les mesures thérapeu-
tiques qui devraient être prises dans des circonstances similaires.
Il est apparu, notamment grâce aux enseignements tirés de l'ex-
périence des praticiens qui sont intervenus à Tchernobyl
confirmés par les experts français et internationaux, que la greffe
de moelle n'est pas la thérapeutique principale ni méme la plus
fréquente à mettre en ouvre en l'occurrence . Indépendamment
des cas qui relèvent de la pathologie classique (traumatismes,
brûlures thermiques), les seuls irradiés, dont l'organisme a reçu
de façon homogène une dose que l'on situe approximativement
entre 500 et 1000 rems, pourraient bénéficier avec des chances de
succès d'une transplantation médullaire . La constitution d'un
fichier de donneurs de moelle volontaires, en cours de réalisation
à l'initiative de l'association « Greffe de moelle, France-
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Transplant », et pour laquelle la Caisse nationale de l'assurance
maladie vient d'accorder une subvention de 4 500 000 francs,
devrait permettre, à terme, de trouver des donneurs compatibles
pour réaliser les greffes nécessaires . Mais, pour les personnes
ayant subi une irradiation inférieure à 500 rems, ou non homo-
gène, d'autres types de traitements, telle que la réanimation
hématologique, devraient étre envisagés.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

8481 . - 28 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur un problème spécifique à l'exercice de l'endocrinologie . Cette
discipline qui, jusqu'à un passé récent, n'était exercée que comme
compétence, vient d'obtenir la reconnaissance de spécialité à part
entière . Cette reconnaissance permet de facto l'inscription au
tableau de l'ordre des médecins comme spécialistes . Or, il
constate l'absence de reconnaissance actuellement, par les caisses
d'assurance maladie, de cette discipline . La publication du texte
nécessaire pour le remboursement des actes cotés en C .S . par les
médecins spécialistes n'étant pas officiellement publiée par la
caisse nationale d'assurance maladie, ceux-ci sont gravement
pénalisés dans la cotation de leurs actes de spécialité. II lui
demande donc les mesures qu'elle compte prendre afin que cette
situation trouve rapidement une solution.

Professions médicales (spécialités médicales)

18436 . - 12 janvier 1987. - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de Mme I. ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 6451 publiée au Journal officie' du 28 juillet 1986 relative à
l'exercice de l'endocrinologie . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Par e-rété du I l mars 1987 publié au Journal officiel
du 2 avril 1987, les médecins exerçant exclusivement la discipline
« endocrinologie et maladies métaboliques » ont été reconnus
comme spécialistes qualifiés au regard de l'assurance maladie.

SantJ publique (hygiène alimentaire)

8381 . - 8 septembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur les intoxications dues à la consommation de coquil-
lages et notamment d'huîtres. De nombreuses études ont été
faites concernant ce sujet et ont fait apparaisse que de nom-
breuses infections sont possibles, comme l'hépatite A (bien qu'en
France 50 p. 100 des adultes en soient immunisés) ou bien
d'autres virus, dont Norwalk, ou d'autres germes microbiens dont
de nombreuses variétés de Salmonelles" (parmi elles, celles res-
ponsables des fièvres typhoïdes et paratyphoïdes) . Il souhaiterait
donc savoir si des recherches sont faites ou prévues à ce sujet.
Par ailleurs, il apparaît possible que des lacunes des systèmes
d'épuration des huîtrières puissent étre responsables de la prolifé-
ration de ces germes . Il lui demande donc si des réglementations
précises existent sur ce sujet et s'il est question d'y apporter cer-
taines précisions dans la mesure où ces réglementations seraient
insuffisantes .

Santé publique (hygiène alimentaire)

18208. - 23 février 1987 . - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 8361 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 8 septembre 1986 relative à l'hy-
giène alimentaire. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Par sa réponse du 13 octobre 1986 à la méme ques-
tion, le ministre de l'agriculture décrivait les modalités du
contrôle sanitaire de la qualité bactériologique des coquillages
dans les phases de production . En ce qui concerne plus spéciale-
ment le département de la santé, les infections transmises par la
consommation de fruits de mer sent surveillées dans le cadre
plus général des toxi-infections alimentaires collectives . Une

action de sensibilisation à ce problème est actuellement en cours
afin d'améliorer, d'une part, la déclaration des toxi-infections par
les médecins praticiens et d'autre part, l'investigation épidémiolo-
gique des « cas groupés » par les services, de santé publique . Par
ailleurs, deux recherches spécifiques sont prévues : l'une de type
épidémiologique pour procèder .à la validation des normes fran-
çaises qui diffèrent de celles de pays voisins, l'autre axée sur la
relation entre les contaminations microbiolof lues et les contami-
nations virales .

Boissons et alcools (alcoolisme)

11845. - 3 novembre 1986 . - M . Guy L• Jsousn attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude manifestée par le comité départemental
de défense contre l'alcoolisme de la Loire, face à la diminution
de 20 p . 100 du financement accordé au titre de la lutte contre
l'alcoolisme, prévue dans le projet de loi de finances de 1987 . Le
comité départemental de la Loire emploie des salariés afin de
remplir son objectif principal, qui est de développer une poli-
tique globale de prévention dans les établissements scolaires mais
également dans le milieu du travail . Cette réduction de crédits
affaiblira à long terme ce dispositif. Le potentiel des futurs
malades alcooliques qui s'amplifie du fait de cette mesure,
constituera une nouvelle charge supplémentaire pour les établis-
sements hospitaliers, augmentant ainsi les dépenses de santé . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager d'autres
mesures pour assurer le maintien des subventions à la prévention
de l'alcoolisme à un niveau suffisant et nécessaire à l'action de
cette association.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris par ses prédécesseurs depuis de
longues années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en
France la consommation de boissons contenant de l'alcool, cela
dans une conjoncture budgétaire particulièrement difficile qui est
marquée par une diminution des crédits mis à sa disposition cette
année. Un effort particulier de rationalisation du dispositif actuel
de prévention et de traitement de l'alcoolisme et des maladies
liées à la consommation excessive d'alcool est donc entrepris afin
de parvenir à une meilleure utilisation des moyens affectés à ce
secteur et une plus grande efficacité des actions entreprises . En
ce qui concerne le département de la Loire, la dotation de crédit
pour 1987 a été maintenue au montant affecté en 1986 alors que
la dépense nette pour 1987 sur l'ensemble du pays sera inférieure
de 3,9 p. 100 à celle de 1986.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

1256 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean Brocard expose à
Mme la ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de I . santé et de la famille, le
problème de l'insuffisance de couverture sociale des médecins
conventionnés . La transparence fiscale est une réalité pour les
médecins conventionnés, or, les déductions fiscales prévues au
régime de la déclaration contrôlée n'ont connu aucune réévalua-
tion depuis bien des années . Par ailleurs, la couverture sociale est
assurée par un régime de sécurité sociale obligatoire et par la
C.A.R.M.F., couverture sociale particulièrement rudimentaire par
ses prestations. Ce régime insuffisant quant à ses effets, conduit
le médecin conventionné à souscrire une couverture complémen-
taire non déductible sur le plan fiscal . II parait donc souhaitable
de revoir la fiscalité du médecin conventionné, en particulier ce
qui a trait aux assurances complémentaires : il est demandé s'il
est envisagé dans ce domaine une amélioration des conditions de
couverture sociale des médecins conventionnés.

Réponse. - En matière d'assurance vieillesse, l'exercice d'une
activité médicale non salariée entraîne l'affiliation obligatoire à la
caisse autonome de retraite des médecins français (C .A .R.M .F.).
Les cotisations aux régimes obligatoires d'assurance vieillesse et,
en sus pour les médecins conventionnés, au régime des presta-
tions supplémentaires de vieillesse (A.S .V.) assurent après trente-
cinq ans de versement des prestations maximales d'un montant
annuel de 185 135 francs en 1987 (dont 84 040 francs pour
l'A .S .V.) . Par ailleurs, la cotisation acquittée au titre du régime
obligatoire d'assurance invalidité-décès ouvre droit à des presta-
tions diverses en matière d'incapacité temporaire (indemnité jour-
nalières pendant trente-six mois), définitive (rente invalidité) ou
de décès (capital décès, allocation à la veuve et rente aux
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orphelins). En ce qui concerne le second problème, il ressortit à
la compétence du ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

12881 . - 24 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
le famille, sur le fait que les vaccinations effectuées dans un but
préventif ne sont en principe pas remboursées par la sécurité
sociale. 11 s'avère cependant que ces vaccinations évitent de nom-
breuses maladies (cas de 1À rougeole, de la grippe. . .) et sont à
l'origine d'économies importantes pour la sécurité sociale . Il sou-
haiterait qu'il lui indiqu': en conséquence s'il ne lui semble pas
qu'une conception plus rationnelle des économies de la sécurité
sociale devrait précisément tendre à inciter les assurés à se faire
vacciner par le biais du remboursement des vaccins.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

1!884. - 2 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n a 12981 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

28817 . - 15 juin 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite no 12981, rappelée sous le n° 19694 le
2 mars 1987, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 24 novembre 1986, n'a tou-

jours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - L'article L .321-1 du code de la sécurité sociale, qui
définit le champ de l 'assurance-maladie, en écarte les actes
effectués et les produits délivrés à titre préventif . Toutefois, en
application des dispositions de la circulaire du 5 octobre 1967,
les caisses primaires d'assurance-maladie peuvent prendre en
charge certaines vaccinations ; c'est ainsi que pour les vaccina-
tions obligatoires, qui doivent normalement être effectuées dans
les centres de vaccinations gratuites, les caisses peuvent intervenir
dans le cas où l'assuré a dû avoir recours à son médecin traitant
en raison des difficultés particulières qu'il rencontre pour
s'adresser à un tel centre. En ce qui concerne les vaccinations
facultatives et les rappels, le remboursement peut être accordé
dans la mesure où ils ne sont pas toujours susceptibles d'être
effectués dans les centres publics. La liste de ces vaccinations
résulte d'un calendrier établi sur avis de l'Académie de médecine
et du Conseil supérieur de l'hygiène publique . Enfin ; les frais
résultant des vaccinations obligatoires ou recommandées prati-
quées à titre onéreux sur des enfants de .moins de trois ans doi-
vent, dans tous les cas, donner lieu à remboursement. D'autre
part, en application des dispositions de l'arrêté du 24 juillet 1985,
le vaccin antigrippal est désormais pris en charge'pour les per-
sonnes âgées de soixante-quinze ans et plus, au titre des presta-
tions supplémentaires relevant de l'action sanitaire et sociale des
caisses primaires d'assurance-maladie. Les établissements publics
d'hospitalisation ont été invités à prendre en charge le vaccin
antigrippal pour les personnes âgées de soixante-quinze ans et
plus, relevant d'autres régimes d'assurance-maladie, dans le cadre
des consultations externes. Ces nouvelles dispositions, qui font
suite à l'action organisée ces dernières années par l'association
Premutam, constituent une amélioration significative de la contri-
bution de l'assurance-maladie à l'action contre la grippe en
faveur des personnes âgées.

Travail (hygiène et sécurité)

13727. - 1« décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierra expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que les accidents du travail sont plus élevés dans les P.M.E. de

moins de quarante-neuf salariés que dans les autres entreprises,
selon la caisse régionale d'assurance maladie du Nord - Pas-de-
Calais (taux de fréquence des accidents avec arrêt de 39,52 p . 100
contre 24,48 p. 100 de trois cents à mille cinq cents salariés et
15,40 p . 100 pour les plus de mille cinq cents) . Sachant que les
entreprises de moins de cent salariés (98,36 p . 100 dans un éta-
blissement) occupent 51,7 p . 100 des salariés et enregistrent
61,6 p . 100 des accidents graves, et que l'évolution tend, à juste
titre, à multiplier le nombre des P .M .E ., la question est de savoir
quelles dispositions les pouvoirs publics envisagent pour prévenir
les accidents dans les P.M .E.

Réponse. - Selon le dernier rapport d'activité des services de
prévention des caisses régionales d'assurance maladie établi pour
1985, il ressort que pour un total de 1 446 814 établissements en
France, ceux qui emploient de un à neuf salariés sont 1 157 966
soit environ 80 p . 100 du total et se caractérisent par l'indice de
fréquence le plus faible (49,60) . Les établissements de dix à
quarante-neuf salariés, au nombre de 156 790, soit 10,8 du total
général, présentent au contraire un indice de fréquence élevé (dix
à dix-neuf : 63,87 ; vingt à quarante-neuf : 71,58) . Les établisse-
ments de cinquante à quatre-vingt-dix-neuf salariés, au nombre
de 20 208 soit 1,4 p . 100 du total général ont un indice de fré-
quence de 66,78 . L'indice moyen est de 56,31 . Certains secteurs
sont plus exposés aux accidents du travail et cela pour tous les
établissements de moins de 100 salariés : c'est le cas dans les
entreprises du bâtiment et des travaux publics, du bois, de la
métallurgie, des pierres et terre à feu . Plusieurs caisses régionales
d'assurance maladie, qui pour la prévention des accidents du tra-
vail sont un de leurs interlocuteurs privilégiés, ont mené en
concertation avec certaines P.M.E ., des actions exemplaires de
prévention, malgré les difficultés inhérentes à cette catégorie
d'entreprises : l'éloignement, le nombre, l'absence d'échelon
propre de sécurité. Le risque est néanmoins resté fort dans ce
secteur. C'est pourquoi la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 vient,
et cela peut largement modifier les possibilités d'intervention, de
donner force législative au dispositif des avances versées aux
entreprises en vue de la réalisation d'actions de prévention, et de
l'ouvrir à des branches d'activités à travers un mécanisme simple
d'adhésion à des conventions d'objectifs . Cela vise en particulier
les P.M.E . Parallèlement la caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés, en concertation avec les caisses
régionales, l'I .N.R.S . et les comités techniques a mis en coure
en 1987 un plan triennal d'action qui tient le plus large compte
des réalités Indiquées ci-dessus . Un volet de ce plan est intitulé
« actions engàgées à l'intention des P.M .E. » et comporte : la
recherche de relais et de moyens de communication adaptés aux
P.M .E. notamment avec le concours de l'I .N.R.S . ; la recherche
d' interlocuteurs dans les professions de manière à pouvoir définir
des priorités d'actions et réaliser des projets sur la base d'une
politique contractuelle ; l'organisation en accord avec les profes-
sions, de campagnes de sensibilisation à la prévention.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

13280. - l er décembre 1986. - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les structures médicales accompagnant le lit d'accueil
des comas dépassés. II lui demande s'il ne serait pas envisageable
de les développer, à toute heure de la journée, afin qu'aucune
occasion de prélèvement ne soit perdue pour les équipes préle-
veuses d ' organes et de tissus humains dans le cas de dons de
ceux-ci.

Réponse . - En application de la loi n a 76-1181 du
22 décembre 1976 relative aux prélèvements d'organes, et du
décret i:o 78-501 du 31 mars 1978, les établissements hospitaliers
qui souhaitent procéder à des prélèvements à visée thérapeutique
doivent ootenir du ministre chargé de la santé une autorisation,
donnée après consultation d'une commission nationale spécia-
lisée . Cette autorisation est accordée en fonction de critères
relatifs à la compétence du personnel médical, à l ' équipement et
au fonctionnement des établissements . L' individualisation admi-
nistrative de lits destinés à accueillir les comas dépassés dans les
services de réanimation polyvalents relève de l'initiative des éta-
blissements dans le cadre de leur organisation interne et n'appa-
raît pas indispensable pour favoriser le développement des prélè-
vements d'organes. En revanche, parmi les décisions prises
récemment en matière de transplantations, figurent deux mesures
qui visent plus particulièrement cet objectif. Il s'agit d'une part
de la prolongation de la mission des coordonnateurs régionaux et
de la désignation de coordonnateurs locaux qui s'attachent
notamment à promouvoir les prélèvements, d'autre part, du rem-
boursement par l'établissement greffeur de tous les frais engagés
par l 'établissement préleveur pour la mise à disposition d'un
organe .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature)

14447 . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famgb, si elle peut lui indiquer le nombre d'ententes préalables
concernant des soins de kinésithérapie qui ont été déposées
auprès de l'ensemble des C .P.A .M . au cours des années 1982,
1983, 1984, 1985, ainsi que le nombre de celles qui ont été d'em-
blée rejetées ou dont la cotation a été minorée par le contrôle
médical. Par ailleurs, il lui demande de lui indiquer le nombre
d'expertises qui ont fait suite à ces refus ou à ces minorations de
cotation, ainsi que le résultat de ces dernières.

Deuxième réponse . - Des résultats de l'enquête diligentée
auprès de la caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés, il ressort que les demandes d'entente préalable reçues en
1983, 1984 et 1985 étaient respectivement de 8 287 271, 8 833 724
et 9 803 X70 . Ces chiffres recouvrent l'ensemble des demandes, à
savoir principalement : A .M .M ., A.M .I ., A .M .P., A.M .O .,actes
en K, cures thermales, petit appareillage . Par rapport à ces
données, on peut estimer que les actes en A.M .M . (soins de kiné-
sithérapie) représentent 58 à 62 p . 100 du chiffre de chaque exer-
cice considéré. Les expertises éventuelles en relation avec des
avis de refus émis par le service médical et les avis de modifica-
tionse éventuelles de cotation ne font pas l'objet d'un suivi statis-
tique.

Professions et activités paramédicales (biologie)

18374. - 22 décembre 1986 . - M . Pierre Dslmar appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les nombreuses difficultés que rencontrent les biolo-
gistes dans l'exercice de leur profession . En effet, la rémunéra-
tion des actes relevant de la lettre clé B n'a subi aucun réajuste-
ment depuis 1983, après dix ans de réévaluations insuffisantes.
Les biologistes déplorent également la suppression du minimum
de perception B 15 ainsi que l'existence de nombreux contrôles
et, en particulier, du contrôle de bonne exécutioi . sur les analyses
de biologies médicales, prévu par l'article L. 761-13 du code de
la santé publique . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'elle envisage de prendre pour répondre à l'attente des
biologistes.

Réponse. - Dans la perspective de la reprise des relations
conventionnelles entre les caisses d'assurance maladie et les
directeurs de laboratoires, les pouvoirs publics ont fait connaître
aux parties concernées les orientations d'ensemble qui paraissent
de nature à favoriser le renouveau très souhaitable de ces rela-
tions en tenant compte de la situation financière de l'assurance
maladie et de la nécessité de la mise en o:uvrr; par les parties
signataires elles-mêmes d'un instrument de régulation des
dépenses. Le rétablissement éventuel d'un honoraire minimal
devrait tenir compte, d'une part, de l'évolution des actes de bio-
logie présentés au remboursement et, d'autre part, des demandes
tendant à l'inscription de nouveaux actes en raison du progrès
médical. En ce qui concerne le contrôle de la bonne exécution
des analyses de biologie médicale prévu par l'article L. 761-13 du
code de la santé publique, le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, envisage notamment de supprimer les contrôles pério-
diques, compte tenu du niveau de compétence exigé des direc-
teurs de laboratoires d'analyses de biologie médicale . Un projet
de décret allant dans ce sens a d'ailleurs déjà été soumis à l'avis
de la commission nationale permanente de biologie médicale qui
l'a approuvé à l'unanimité . Le Conseil d'Etat va désormais être
saisi et la parution de ce texte peut donc être considérée comme
assez proche .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

18720. - 19 janvier 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le cas des personnes dépourvues de protection sociale, qui
sont très nombreuses en France. A Paris, où on en dénombre
plusieurs dizaines de milliers, l'assistance publique a accepté
d'assurer des consultations spécialisées à l'Hôtel-Dieu pour les
patients dans ce cas envoyés par l'association Médecins du
monde . Elle souhaite obtenir des subventions publiques pour
étendre cette expérience à d'autres établissements hospitaliers . Il
lui demande donc si le Gouvernement est décidé à accueillir
favorablement cette demande qui permettrait l'accès aux soins de
malades souvent gravement atteints et de femmes enceintes qui
en sept aujourd'hui exclus .

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'action menée par « médecins du Monde » en faveur des per-
sonnes qui ne bénéficieraient d'aucune protection sociale et
seraient ainsi privées de l'accès aux soins médicaux, notamment
en milieu hospitalier . L'enquête de cette association, ainsi que les
investigations menées actuellement par d'autres organismes, porte
sur l'étude de cas individuels trop peu nombreux pour qu'il soit
permis d'en tirer des conclusions générales . Ainsi que le sait l'ho-
norable parlementaire, tout malade quel que soit le niveau de ses
ressources a actuellement droit aux soins qu'exige son état. Il
n'existe pas de faille dans notre système de protection sociale et
l'affirmation reprise par certains organes de presse, suivant
laquelle un million de personnes seraient dépourvues de toute
protection sociale, est totalement démunie de fondement. La
sécurité sociale a, en effet, progressivement été étendue par
diverses lois votées en 1975, 1976 et 1978 à l'ensemble de la
population. Les personnes qui ne bénéficient pas directement ou
à travers un membre de leur famille d'une couverture obligatoire
- moins de 1 p . 100 de la population - peuvent à tout moment
s'affilier à l'assurance personnelle. Les cotisations d'assurance
personnelle des personnes de ressources modestes sont prises en
charge soit par les caisses d'allocations familiales, sort par la
caisse des dépôts et consignations soit, s'agissant de personnes
qui ne peuvent être rattachées à aucun organisme, par l'aide
sociale. Enfin, les personnes qui ne sont pas assurées lorqu'elles
tombent malades et ne peuvent pas payer leurs dépenses de soins
ont droit à l'aide médicale gratuite et peuvent être rétroactive-
ment affiliées à l'assurance personnelle. En dépit de la qualité de
notre système de protection sociale qui garantit en principe que
tout malade peut recevoir les soins dont il a besoin, certaines
personnes, pour des raisons diverses - perte de leurs papiers,
complexité des procédures, lourdeur du fonctionnement de notre
administration - peuvent avoir des difficultés à faire valoir leurs
droits . Il serait inacceptable que des malades, aussi faible que
soit leur nombre, puissent se trouver privés de soins pour des
raisons de ce p _ nature et il est nécessaire à cet égard d'être extrê-
mement vigilant . Les situations douloureuses dont font état cer-
taines associations comme « Médecins sans frontières» ou
« Remède » doivent donc faire l'objet d'une étude approfondie
afin d'en déterminer la cause . Le bureau d'aide sociale de Paris
comme l'assistance publique se sont immédiatement déclarés
prêts à examiner les dossiers un par un, avec les associations
concernées, et une suite doit être donnée à leurs demandes . Il
entre dans la mission de tous ceux qui sont en contact avec les
malades - médecins, établissements de soins, organismes de sécu-
rité sociale, centres communaux d'action sociale - de les guider
dans leurs demandes et de les aider à surmonter leurs difficultés.
Des instructions seront données dans ce sens aux organismes
d'établissements placés sous la tutelle de l'Etat, et notamment
aux hôpitaux. Les associations, de leur côté, peuvent jouer un
rôle extrêmement positif. Je rappelle, en effet, qu'en application
d'une loi du 6 janvier 1986, les personnes démunies de ressources
qui ont besoin de recourir à l'aide sociale, et plus particulière-
ment à l'aide médicale, peuvent se faire assister dans leurs
démarches par la personne ou l'association de leur choix. Une
volonté permanente ae simplifier les formalités exigées des
citoyens doit animer les pouvoirs publics, qu'il s'agisse de l'Etat
ou des collectivités locales . A cet égard, il n'est pas douteux que
le recours à l'aide médicale doit être facilité pour ceux qui en ont
besoin et des améliorations peuvent être envisagées en étroite
concertation avec les départements . Il existe en France un réseau
dense d'établissements hospitaliers publics et privés, et un corps
médical à la fois nombreux et compétent. Il n'est donc pas néces-
saire de créer de nov veltes institutions qui auraient pour vocation
d'accueillir et de soigner les personnes démunies. C'est là une
orientation qui serait 'ontraire à notre volonté d'assurer l'égalité
de tous à l'accès aux soins, d'éviter toute ségrégation dans un
domaine essentiel.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Essonne)

17380. - 2 février 1987 . - M . Roger Combrisson attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétante dégradation des conditions de travail
des équipes soignantes du service médecine du centre hospitalier
d'Arpajon, dont le fonctionnement est amputé de postes d'infir-
mières et du fait d'absences non remplacées, en particulier le
week-end, et sur les conséquences que cette situation entraîne
pour la qualité des soins apportés aux malades . Sous couvert de
rationalisation des soins, de restructuration des équipes soi-
gnantes pour un meilleur rendement des individus, de modernisa-
tion du travail pour une plus grande efficacité économique, ces
mesures se traduisent dans la réalité quotidienne par des faits
inacceptables. Une seule infirmière pour assurer des périodes de
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huit heures d'activité de jour, dans le cadre des différents sec-
teurs de trente lits qui composent le service médecin. conduit à
exposer les malades à de graves préjudices : ainsi, le vendredi
26 décembre, plusieurs malades graves ont reçu - avec retard et
dans des conditions psychologiquement insatisfaisantes - les trai-
tements appropriés . Les soins pour les autres hospitalisés ont dû
être reportés de plusieurs heures . Les prescriptions médicales
issues de la visite ont dû être appliquées également avec retard.
A l'appui de ce témoignage démontrant l'indéniable recul dans le
fonctionnement hospitalier, il sollicite d'urgence '•on intervention
pour le rétablissement d'équipes soignantes en non s s suffisant,
conformes aux besoins réels.

Réponse. - Les établissements hospitaliers doivent contribuer,
pour la part qui leur incombe, à la nécessaire maîtrise des
dépenses sociales. En particulier, le Gouvernement leur demande
un effort de rigueur dans la gestion du personnel, domaine
auquel, dans les années passées, n'a pas toujours été portée l'at-
tention qu'il méritait . Il est vrai que les instructions budgétaires
qui ont été données pour l'année 1987 n'ont pas permis au
préfet, commissaire de la République, d'allouer des moyens bud-
gétaires au centre hospitalier d'Arpajon qui lui permettent d'as-
surer le remplacement de son personnel au même rythme que par
le passé . Un effort de rigueur est demandé à cet établissement, ce
qui nécessitera inévitablement des réallocations de personnel
entre services ou des réorganisatins de tâches . Le centre hospita-
lier d'Arpajon doit être en mesure d'y faire face, car il se caracté-
rise par un absentéisme élevé et une durée réelle du travail heb-
domadaire inférieure à trente-neuf heures. Par ailleurs, les
données comparatives de taux d'encadrement en personnel le
situent dans la moyenne des autres hôpitaux de la région pari-
sienne, région où les établissements sont généralement plus nche-
ment dotés que la moyenne nationale.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

111/4&. - 16 février 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheide appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, à propos de la suppression du conseil général des
hôpitaux. En effet, une telle mesure ne peut qu'avoir des effets
néfastes en ce qui concerne le déroulement de la carrière des
directeurs d'établissements hospitaliers. En conséquence, il lui
demande si des dispositions seront rapidement prises afin qu'une
négociation, portant sur ce sujet, soit mise en place.

Réponse. - Le conseil général des hôpitaux, créé par l'article 48
de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984, a été instauré par le décret
no 86-504 du 14 mars 1986. Par décrets de la même date, sept
nominations de conseillers généraux des hôpitaux ont été pro-
noncées (quatre d 'entre eux ont renoncé à leur mandat) . Cepen-
dant, l'avenir de cet organisme continue d'être étudié dans le
cadre de la refonte du statut des personnels de direction des éta-
blissements hospitaliers publics actuellement en cours.

Logement (primes de déménagement)

1NB2. - 16 février 1987. - Mme Jacqueline Osselin s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
sffstires sociales et de l'emploi, chargé de I . tenté et de la
famille, d 'apprendre que des notes de service reçues par les
agents des caisses d'allocations familiales leur indiquent que le
droit à la prime de déménagement pour les familles ayant trois
enfants expire précisément à la fin du premier anniversaire de
l'enfant de rang 3 . Le texte de loi stipule en effet que la période
y ouvrant droit est limitée, mais sans plus de précision . A sa
connaissance, le décret d'application n'est pas encore sorti . Elle
lui demande donc sur quelles directives se basent ces notes . Cette
décision est-elle définitive . Correspond-elle bien à la situation
réelle des familles . S'appuie-t-elle sur les statistiques des caisses
d'allocations familiales qui ont une longue expérience en ce
domaine. Est-ce la période où se concentrent le plus ces déména-
gements ou le Gouvernement a-t-il voulu faire croire à une
mesure favorisant les familles nombreuses sans risque pour les
finances de l'Etat.

Réponse. - Le décret n o 87-207 du 27 mars 1987 (paru au
Journal officiel du 29 mars 1987) a fixé les nouvelles dispositions
réglementaires applicables à compter du 1• r juin 1987 pour l'attri-
bution des primes de déménagement aux familles déménageant à
l 'occasion d'une naissance de rang trois ou plus . En application
de l'article 4 de ce décret, le droit à la prime de déménagement
est ouvert si l'emménagement a lieu au cours d 'une période com-
priseentre le premier jour du mois civil suivant le troisième mois

de grossesse vu titre d'un enfant de rang trois ou plus et le der-
nier jour du mois précédant celui au cours duquel le méme
enfant atteint son premier anniversaire. Cette disposition corres-
pond aux objectifs généraux poursuivis par la loi n° 86.1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille qui a procédé à un recen-
trage des aides précédemment existantes, en concentrant l'effort
de la politique familiale sur les familles nombreuses et sur la
naissance de I enfant de rang trois ou plus.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

15012 . - 23 février 1987. - M. Pierre Chantslat fait part à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de l'émotion qui s'est emparée des cadres de direction des hôpi-
taux à la suite d'une rumeur tendant à proposer la suppression
de la mise en place du conseil général des hôpitaux décidée
en 1985 . Il lui rappelle que, outre le fait que cette instance d'ins-
pection et de conseil est utile, tant aux ministres de tutelle
yu aux responsables hospitaliers eux-mêmes, le conseil général
des hôpitaux offre des débouchés de carrière aujourd'hui indis-
pensables à cette profession . II lui demande, dans l'intérêt même
des cadres de direction des hôpitaux publics, de décider le main-
tien et l'installation du conseil général des hôpitaux, cette créa-
tion n'étant que la concrétisation d'études déjà entreprises
dès 1980 par l'un de ses prédécesseurs.

Réponse. - Le conseil général des hôpitaux, créé par l'article 48
de la loi n o 84-575 du 9 juillet 1984, a été instauré par le décret
no 86-504 du 14 mars 1986 . Par décrets de la méme date, sept
nominations de conseillers généraux des hôpitaux ont été pro-
noncées (quatre d'entre eux ont renoncé à leur mandat) . Cepen-
dant, l'avenir de cet organisme continue d'être étudié dans le
cadre de la refonte du statut des personnels de direction des éta-
blissements hospitaliers publics actuellement en cours.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

11324. - 2 mars 1987 . - M. Bruno Chauvisrre expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
que la circulaire DH/8 D/95 du 24 mai 1985 (( rappelle que les
fonctions de' psychologues des établissements publics hospita-
liers comportent trois aspects : a) fonction clinique ; b) fonction
de prévention ; c) fonction de formation, d'information et de
recherche . Toujours suivant la circulaire de référence les activités
visées en a et b ci-dessus doivent correspondre aux deux tiers du
temps de travail hebdomadaire de trente-neuf heures. La méme
circulaire précise que l'aspect formation, information, recherche
doit être respecté, et, par conséquent, correspondre au tiers du
temps de travail hebdomadaire . Or certains tableaux de service
sont actuellement établis sans tenir compte de cette répartition, et
ce au détriment de la fonction formation, recherche . » II lui
demande si elle compte intervenir pour que la circulaire soit
appliquée.

Réponse. - Les psychologues Jes établissements sanitaires et
sociaux publics sont dans une position statutaire définie, notam-
ment pour leur recrutement et leur avancement, par le décret
no 71-988 du 3 décembre 1971, modifié par le décret n o 80-925
du 19 novembre 1980 . La circulaire D .H ./8 D/95 n° 85 du
24 mai 1985 a eu pour objet d'apporter des précisions sur les
conditions d'application de ces textes . Cette circulaire n'a pas de
valeur réglementaire. Elle précise que les obligations de service
du psychologue sont définies en accord avec le responsable du
service . Les séquences en fonction clinique et d'approche globale
de la personne accueillie (fonction de prévention) doivent corres-
pondre à un minimum de deux tiers du temps hebdomadaire de
travail. Il est important que la troisième séquence soit respectée.
Les psychologues ont l'obligation de se soumettre aux tableaux
de service ainsi définis et doivent rendre compte de leurs activités
à l' administration de leur établissement.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

20137 . - 9 mars 1987 . - M . Pierre-Rémy Houesln attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'absence de mise en place du conseil général des
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hôpitaux. En effet cette instance a un rôle d'inspection et de
conseil utile à la fois aux ministres de tutelle et aux responsables
hospitaliers . Il serait malheureux de ne pas utiliser une telle insti-
tution qui s'avère indispensable aujourd'hui et il lui demande
quelles sont ses intentions à l'égard du conseil général des hôpi-
taux.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20111 . - 9 mars 1987 . - M . Louis Basson appelle l'attention de
Mme le ministre déligui auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les préoccupations des directeurs d'hôpitaux . Si ces derniers
ont obtenu en 1985 la création d'un conseil général des hôpitaux,
cette instance n'est pas encore à ce jour mise en place . Les
cadres des hôpitaux, qui assument de très importantes responsa-
bilités de gestion, étant unanimes à souhaiter que se concrétisent
les engagements pris à leur égard, il lui demande de bien vouloir
lui préciser sous quel délai sera effectivement créé ce conseil
général des hôpitaux qui, en même temps qu'il offrirait à ces
cadres des débouchés de carrière, serait utile aux ministres de
tutelle de la santé publique.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement) .

203114 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de Mme le ministre diligai auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, champi de la santé et de la
famille, sur l'avenir du Conseil général des hôpitaux . Si le prin-
cipe de la création de cette instance a été arrêté en 1985, sa mise
en place n'est toujours pas effective, semble-t-il . Il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement sur le maintien e+
l'installation de ce Conseil.

hôpitaux et cliniques (personnel)

20ON . - 16 mars 1987. - M . Claude Birraux s'inquiète auprès
de Mme la ministre diligui auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur le fait que la suppression du conseil général des hôpitaux
parait être envisagée . Or, cet organisme, qui n'a pas encore été
mis en place et dont l'utilité ne peut donc déjà être mise en
cause, semble correspondre à un débouché répondant à certains
problèmes posés par la gestion eu corps des directeurs d'hôpi-
taux, notamment ceux de fin de carrière . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre lors de la révi-
sion du statut des directeurs d'hôpitaux, pour que cet organisme
soit non seulement maintenu, mais aussi pour que la mise en
place et son fonctionnement deviennent réalité.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

21448. - 30 mars 1987 . - M . Reni Bannit attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et do l'emploi, chargé de la senti et de le famille,
sur le souhait exprimé par le syndicat national des cadres hospi-
taliers de voir maintenu et installé le conseil général des hôpitaux
dont la création remonte à 1985 et qui a la faveur de l'ensemble
de la profession. Il lui demande quelle est l'intention du Gouver-
nement à ce sujet.

Réponse. - Le conseil général des hôpitaux, créé par l'article 48
de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984, a été instauré par le décret
n° 86 . 504 du 14 mars 1986 . Par décrets de la même date, sept
nominations de conseillers généraux des hôpitaux ont été pro-
noncées (quatre d'entre eux ont renoncé à leur mandat) . Cepen-
dant, l'avenir de cet organisme continue d'être étudié dans le
cadre de la refonte du statut des personnels de direction des éta-
bliseements hospitaliers publics actuellement en cours.

Sang et organes humains (don du sang)

20248. - 16 mars 1987 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des Maires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la famille,
sur la situation des associations des donneurs de sang . Les der-
nières études statistiques sur le nombre des dons du sang en
France font état de 4 073 783 prélèvements par les établissements
de transfusion sanguine . Un effort soutenu doit être porté sur
l'information relative au don du sang et à son utilisation en

général . A cet égard, la vie associative et le bénévolat dans ce
domaine devraient être amplement favorisés. De plus, une vaste
campagne nationale d'information et d'incitation devrait être
mise en œuvre afin d'accroître le nombre de donneurs de sang et
fidéliser ceux-ci à cette cause essentielle . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer le montant des crédits alloués pour 1987 à la
Fédération française des donneurs de sang bénévoles et de lui
préciser le programme d'information en faveur du don du sang
qu'elle compte mettre en place durant l'année 1987.

Réponse. - La sensibilisation de la population à la nécessité
du don de sang, et la recherche de nouveaux donneurs, notam-
ment chez les jeunes, est pour la transfusion sanguine un impé-
ratif qui repose essentiellement sur le travail des personnels des
établissements de transfusion et sur les amicales et associations
de donneurs de sang bénévoles. Le ministère de la santé apporte
généralement son concours financier à cette tâche par l'intermé-
diaire de la Fédération française des donneurs de sang bénévoles,
(96 000 F en 1986) ainsi que du Centre national de transfusion
sanguine, en vertu des missions nationales qui lui ont été
confiées (16 000 F en 1986). Il est à noter que les subventions de
ces organismes ne sont pas destinées à assurer leur fonctionne-
ment mais sont attribuées en fonction des projets d'envergure
nationale qui sont proposés. Pour 1987, il a été décidé de
concentrer l'ensemble des crédits disponibles (350 000 F) à la réa-
lisation d'un court métrage sur le don de sang et la transfusion
sanguine, qui pourra être diffusé par l 'ensemble des associations
de donneurs et utilisé comme matériel pédagogique dans les
lycées . Ce film a été diffusé pour la première fois au cours du
premier Symposium sur la « communication et le don de sang »
qui s'est tenu à Marseille les 26 et 27 mars derniers et qui
constitue l'un des principaux événements médiatiques de l'année
sur le sujet . A l'automne prochain, une exposition sera organisée
à la cité des sciences et de l'industrie de La Villette et aura pour
thème « Le sang et les hommes » . Enfin, l'année 1987 sera consa-
crée à la promotion du logo national de la transfusion sanguine
française par affiches et auto-collants et à la réédition de la bro-
chure d'information : «La transfusion sanguine au service de la
santé» (financée en 1986 par le ministère). Des émissions radio-
phoniques et télévisées sont intervenues dans les premiers mois
de l'année et de nombreux articles de presse complétant ce pro-
gramme .

Adoption (réglementation)

20090. - 16 mars 1987. - M. Maurice Douaset attire l'attention
de Mme le ministre délégua auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la famille,
sur l'interprétation que fait l'administration de la loi du 17 jan-
vier 1986, n o 86-76, en son article 12-1 . Cet article dispose :
« Après le deuxième alinéa de l'article 63 du code de la famille
et de l'aide sociale, il est inséré un troisième alinéa ainsi rédigé :
Cet agrément est accordé par l'autorité compétente dans un délai
qui ne peut excéder neuf mois à compter du jour de la
demande » . Il lui demande s'il faut entendre que l'absence d'ins-
truction de la demande d'agrément dans ce délai de neuf mois
est interprétable comme un accord d'agrément, ou comme un
refus d'agrément, soumis alors aux voies de recours de droit
commun applicables à toute décision administrative.

Réponse. - La loi ne prévoit nullement que l'absence de
réponse à l'issue du délai qu'elle a fixé pour l'instruction de la
demande d'agrément puisse être considérée comme équivalent à
un accord tacite. Sur le fond, une telle disposition ne serait pas
concevable car elle contreviendrait à l'impératif d'assurer la pro-
tection des enfants, sur lequel est fondée l'existence de cet agré-
ment préalable à l'accueil d'un enfant en vue de son adoption.
La procédure d'agrément obéit aux règles de droit commun de
l'activité administrative, et la non observation des dispositions
légales qui la définissent peut donc donner lieu à une action de
plein contentieux devant les tribunaux administratifs.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21741 . - 6 avril 1987 . - Mmu Maris Jacq attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la famille,
sur les problèmes posés aux personnels titulaires des hôpitaux au
regard du problème des mutations . Il n'existe pas de système
établi permettant, par exemple, un classement qui pourrait
donner aux intéressés une idée des délais possibles pour obtenir
la mutation demandée. En conséquence, elle lui demande si un
tel système est envisageable compte tenu de l'application du
titre IV de la fonction publique .
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Réponse. - L'article 36 de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière dispose que l'autorité investie du pouvoir de nomina-
tion, dans chaque établissement, est tenue d'assurer la publicité
des emplois vacants ou susceptibles de l'être. Ceux-ci doivent
être pourvus prioritairement par voie de mutation . Les statuts
particuliers préciseront pour chaque catégorie d'emplois les
modalités de publicité et les délais dans lesquels les candidatures
devront être adressées à l'autorité investie du pouvoir de nomina-
tion . Il appartiendra à celle-ci d'établir un classement des candi-
datures reçues étant entendu qu'en application de l'article 38 de
la loi précitée, priorité devra être accordée, dans la mesure com-
patible avec la nécessité du service, aux fonctionnaires séparés de
leur conjoint pour des raisons professionnelles et aux fonction-
naires reconnus travailleurs handicapés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

2!32$. - 6 avril 1987. - M . Jean-Claude Dessein attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation au regard du travail à temps .partiel du
personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers uni-
versitaires. Des inégalités persistent vis-à-vis du travail à temps
partiel, parfois même dans des fonctions très voisines . C'est ainsi
que la possibilité de travailler à temps partiel est acquise pour les
praticiens hospitaliers depuis févner 1984 (art . 44 du décret
n° 84-131 du 24 février 1984), mais elle ne l'est toujours pas pour
le personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers uni-
versitaires. Cette possibilité devait figurer dans le statut général
des fonctionnaires de l'enseignement supérieur, mais ce texte
demeure toujours à l'étude. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions elle envisage de prendre pour permettre rapi-
dement à cette catégorie de fonctionnaires de bénéficier de la
possibilité de travailler à temps partiel.

Réponse. - L'exercice d'un travail à temps partiel est incompa-
tible avec les principes de l'ordonnance n° 58-1373 du
30 décembre 1958 applicable aux personnels enseignants et hos-
pitaliers des centres hospitaliers et universitaires, principes qui ne
sont pas remis en cause par les dispositions statutaires du décret
n° 84-135 du 24 février 1984 . Par ailleurs, il apparaît que la
notion même de temps partiel est difficilement compatible avec
les caracté:isitques fonctionnelles du service des hospitalo-
universitaires : exercice obligatoire d'une triple mission (soins,
enseignement, recherche) et d'une double fonction, (enseignante
et hospitalière), dont les deux volets sont indissociables, et qui se
traduit par un cumul de rémunérations . Ces personnels régis par
un statut sui generis ne peuvent, en conséquence, bénéficier de
certaines règles propres à la fonction publique voire à d'autres
catégories de personnels médicaux.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

22711. - 13 avril 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
Mme ie ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le souhait des personnels de santé de voir intégrer les diffé-
rentes primes (primes de nuit, de service, de qualification, de
panier, etc.) dans leur salaire de base . En effet, aucune de ces
primes n ' est assujettie à retenue, que ce soit au niveau de la
sécurité sociale ou des caisses de retraite . Les intéressés déplorent
d'autant plus vivement cette situation que ces primes représentent
environ un quart de leur traitement . Leur prise en compte pour-
rait ainsi avoir des répercussions non négligeables pour le calcul
des droits à pension, des indemnités journalières ou encore des
congés payés. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si
elle entend prendre des mesures allant dans le sens du souhait
ainsi exprimé.

Réponse. - Les primes et indemnités accordées aux fonction-
naires des administrations de l'Etat ne sont pas, de façon quasi
générale, intégrées dans les traitements de ces derniers et n'inter-
viennent pas pour le calcul de leur retraite . Il n'existe aucune
raison pour qu'il en aille différemment pour les fonctionnaires
hospitaliers . Aussi bien, l'objectif du statut général de la fonction
publique a-t-il été, pour l'essentiel, de donner la situation la plus
homogène possible à l'ensemble des acteurs de la fonction
publique. Il convient d'ajouter que l'intégration des primes et
indemnités aux rémunérations dont bénéficient les fonctionnaires
hospitaliers et leur prise en compte pour le calcul de leur pen-
sion de retraite constituerait, pour les administrations hospita-
lières, une surcharge financière considérable . Elles devraient en

effet acquitter, sur ces éléments, auprès de la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales, la contribution de
15,20 p . 100 qu'elles acquittent sur les traitements.

Enfants (garde des enfants)

22778. - 13 avril 1987. - M . Pierre Chantalat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conditions de financement des crèches parentales.
Devant l'augmentation du nombre des demandes de financement
de ce type de structures d ' accueil, une circulaire de
6 novembre 1986 du ministre délégué chargé de la santé et de la
famille relative au fonds d'aide au démarrage des structures d'ac-
cueil à responsabilité parentale a défini d'une manière plus
stricte les critères de sélection pour l'attribution des aides du
ministère, indiquant en particulier que la participation parentale
à la vie de la structure d'accueil devra être désormais effective.
Or, beaucoup de crèches parentales sont mises sur pied par des
parents exerçant une activité salariée et qui ne peuvent donc, par
définition, participer à la vie de la crèche que d'une manière
limitée . Considérant que les crèches parentales sont moins coû-
teuses pour la collectivité et qu'elles pallient les carences des
autres modes de garde, il lui demande si elle ne juge pas
opportun de redéfinir des critères de sélection plus souples pour
l'attribution de ces aides.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la redéfinition des critères de sélection pour l ' attribu-
tion d'aides financières par le fonds de soutien aux structures
d'accueil à initiative parentale . Il est de fait que la forte progres-
sion des demandes de subvention, alors même que le montant
alloué au fonds est passé de 1 million de francs en 1985 à
2,4 millions de francs en 1986 et 1987, a imposé un réaménage-
ment des critères de sélection (circulaire du 6 novembre 1986).
Jusqu'à cette date et depuis la création du fonds de soutien,
200 dossiers ont été examinés et 170 subventions ont été
accordées . Du fait des conditions nouvelles d'attribution des sub-
ventions pour l'exercice 1987, ce sont de 140 à 160 structures qui
bénéficieront de cette aide. Il faut par ailleurs rappeler que la
subvention versée par le fonds de soutien (de 5 à 20 000 francs)
constitue simplement une aide au démarrage : il ne s'agit ni
d'une subvention d'investissement qui peut être demandée aux
caisses d'allocations familiales, aux départements, à l'Etat (direc-
tion départementale des affaires sanitaires et sociales Etat,
chap . 66-20, art . 80), ni d'une subvention de fonctionnement ordi-
naire, qui relève notamment des prestations de services (caisses
d'allocations familiales) et du soutien des municipalités . L'aide
du fonds de soutien reste modeste au regard des besoins et il
appartient aux principaux responsables locaux compétents en la
matière (municipalités, services de protection maternelle et infan-
tile, caisses d'allocations familiales) d'assurer aux promoteurs de
projets un soutien actif pour la création et la mise en route des
structures d'accueil.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

23po. - 27 avril 1987 . - M . Roland Leroy attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur l'augmentation sensible des coûts d'accès aux stages de préo-
rientation d'éducation ou de rééducation professionnelle des per-
sonnes handicapées . Le décret ne 85-1341 du 18 décembre 1985
et la circulaire d'ap plication du 19 février 1986 mettent en effet
en cause les modalités de prise en charge et de remboursement
par la sécurité sociale de ces stages . Il lui rappelle que tous les
stagiaires des écoles de rééducation entrés en formation avant la
date du 19 janvier 1987 se voient aujourd'hui réclamer une parti-
cipation financière, alors même que la sécurité sociale s'est
engagée par convention à une prise en charge totale de leurs
frais, repas compris. Considérant le devoir de solidarité nationale
d'assurer à tous les handicapés une insertion sociale, profession-
nelle, et d'encourager efficacement l'effort de formation des
hommes, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il
entend prendre en vue d'annuler le décret et d'assurer la gratuité
réelle des stages.

Réponse. - La contribution des stagiaires aux prix des repas
instaurée par le décret ne 85-1341 du 18 décembre 1985 a paru
légitime en raison de la rémunération servie aux intéressés . De
plus, cette contribution reste en deçà du prix de revient des repas
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puisqu'elle est limitée à une fois le minimum garanti par repas,
soit 14,04 francs. En contrepartie, la couverture par la sécurité
sociale de l'ensemble des frais de préorientation ou de rééduca-
tion professionnelle a été organisée et l'ancien ticket modérateur
de 20 p . 100 des frais qui restait à la charge d'une proportion
non négligeable de stagiaires a été supprimé . Désormais, la parti-
cipation du stagiaire non exonéré du ticket modérateur est limitée
à 600 francs par stage quelle qu'en soit la durée . Elle est tou-
tefois supprimée dés lors que la contribution aux frais de repas
atteint 600 francs et réduite si cette dernière se situe entre 0 et
600 francs, le stagiaire n'acquittant dans ce cas que le complé-
ment de 600 francs. Il est enfin précisé à l'honorable parlemen-
taire que la participation au titre du ticket modérateur et/ou la
contribution aux frais de repas peuvent être pris en charge par
l'aide sociale si la situation financière du stagiaire le justifie.

Logement
(A .P.L. et allocations de logement)

23611 . - 27 avril 1987 . - M. Francis Hardy attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de ta santé et de la famille,
sur les difficultés que rencontrent les époux divorcés selon le
régime de la garde alternée pour obtenir chacun l'allocation loge-
ment ou l'aide personnalisée au logement. En effet l'obligation
faite à chacun des ex-époux de garder alternativement les enfants
issus de leur union les conduit à faire face chacun à des charges
égales, notamment en ce qui concerne la surface du logement . Il
lui demande si elle compte prendre des mesures auprès des
administrations concernées pour mettre fin à ces difficultés.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement relève de la com-
pétence de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports . S'agissant de l'allo-
cation de logement, il convient de rappeler que le concept de
garde alternée résulte d'une jurisprudence qui n'a pas à ce jour
fait l'objet d'une réglementation élaborée . En conséquence, il
semble difficile, dans le silence des textes, de retenir pour prin-
cipe le droit à deux allocations de logement : ceci reviendrait en
effet à accorder deux prestations pour un même fait générateur
d'ouverture du droit . S'il est exact que la dépense afférente à
l'habitation constitue l'assiette de l'aide, le bénéfice de la presta-
tion n'est toutefois ouvert que si l'ayant droit remplit les condi-
tions relatives aux personnes à charge, liées notamment à la pré-
sence d'enfants au foyer. Cette analyse résulte des dispositions de
l'article L. 511-1 du code de la sécurité sociale selon lequel l'allo-
cation de logement est une prestation familiale et de l'ar-
ticle R . 513-1 du même code qui précise que « la personne phy-
sique à qui est reconnu le droit aux prestations familiales à la
qualité d'allocataire . Ce droit n'est reconnu qu'à une seule per-
sonne au titre d'un même enfant ».
En conséquence, pour l'allocation de logement comme pour l'en-
semble des prestations familiales, il appartient en cas de garde
alternée aux ex-conjoints de s'entendre sur la désignation de l'al-
locataire, à charge pour celui-ci de reverser le cas échéant une
partie de la prestation à son ancien conjoint.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23704. - 27 avril 1987 . - M . Robert Le Fo11 appelle l'attention
de Mms le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de ta santé et de la famille,
sur les conditions d'application de l'article 41 de la loi du 9 jan-
vier 1986 relative à la fonction publique hospitalière . En effet, cet
article introduit le droit au bénéfice des congés bonifiés pour les
agents hospitaliers originaires des D .O.M.-T.O.M., dans les
conditions prévues pour les fonctionnaires de l'Etat se trouvant
dans la même situation . Or ce droit n'est toujours pas appliqué,
bien que les termes de l'article 41 de la loi soient extrêmement
précis et que le décret n° 78-399 du 20 mars 1978 prévoit et orga-
nise le régime des congés bonifiés pour les fonctionnaires de
l'Etat. C' est pourquoi il lui demande quelles sont les raisons qui
s'opposent à l'application de la loi.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23710. - 27 avril 1987 . - M . Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des agents hospitaliers exerçant leurs
activités en métropole . Aux termes de l'article 41 de la loi
ne 86-33 du 9 janvier 1986, relative à la fonction publique hospi-
talière, ces agents peuvent bénéficier des congés bonifiés dans les

:conditions prévues pour les fonctionnaires de l'Etat se trouvant

dans la même situation. Par ailleurs, le décret n e 78-399 du
20 mars 1978 prévoit et organise le régime des congés bonifiés
pour les fonctionnaires de l'Etat . En conséquence, ii lui demande
quelles sont les raisons de la non-application de cette loi et les
mesures qu'il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le projet de décret pris pour l'application des
articles 41 et 42 de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relavives à la fonction publique hospita-
lière, relatif aux congés bonifiés des fonctionnaires hospitaliers
originaires des départements d'outre-mer est actuellement en
cours de signature. Sa publication peut être considérée comme
très prochaine .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

23787. - 27 avril 1987 . - M. André Delehedde appelle Pattern,
tion de Mms le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les retards affectant la publication des décrets d'ap-
plication de la loi de janvier 1986 relative à la fonction publique
hospitalière . En effet, plus d'un an après la promulgation de
cette loi, les personnels hospitaliers s'étonnent qu'elle ne puisse
toujours pas être appliquée . Il lui demande ses intentions en la
matière.

Réponse. - La publication de la toi ne 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière qui se substitue au livre IX du code de la santé
publique obligera à ce que soient refondus tous les textes régle-
mentaires intéressant les personnels hospitaliers publics, tant les
textes de portée générale que les statuts particuliers . II s'agit là,
étant donné le très grand nombre de ces textes, d'un travail de
très longue haleine qui s'étendra sur plusieurs années . Cepen-
dant, une circulaire d'application de la loi du 9 janvier 1986 pré-
citée sera prochainement diffusée ; elle précisera celles des dispo-
sitions de la loi qui sont immédiatement applicables, et celles qui
ne le deviendront qu'après parution des décrets d'application
dont il faut souligner qu'ils devront faire l'objet d'un examen par
le conseil supérieur de la fonction publique hospitalière d'une
part, et par le Conseil d'Etat d'autre part.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24066. - 4 mai 1987. M. Jean-Paul Durieux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairez
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la loi n e 86 .33 sur la fonction publique hospitalière du
9 janvier 1986 prévoyait la titularisation des personnels hospita-
lier auxiliaires . Or, depuis la parution de cette loi, aucun décret
d'application n'est paru au Journal officiel En conséquence, il lui
demande q uelles sont les mesures qu'elle envisage de prendre
pour que le titre IV de la loi de la fonction publique hospitalière
soit rapidement mis en application.

Réponse. - La publication de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière, qui se substitue au lire IX du code de la santé
publique, obligera à ce que soient repris tous les textes réglemen-
taires intéressant les personnels hospitaliers publics tant les textes
de portée générale que les statuts particuliers . Il s'agit là, étant
donné le très grand nombre de ces textes, d'un travail de longue
haleine qui s'étendra sur plusieurs années. Cependant, le décret
prévoyant la titularisation des personnels hospitaliers auxiliaires
demeure parmi les premières préoccupations du ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de
la santé et de la famille .

SÉCURITÉ

Police (fonctionnement)

20116 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la répartition des
effectifs de police . Il souhaite connaître les critères qui président
à l'affectation des nouveaux effectifs et les normes qui ont été
fixées par le ministère afin de déterminer le nombre de policiers
nécessaires par commissariat. - Question tau mise à M. le miaistre
délégué auprès du minime de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Les différents services de la police nationale dispo-
sent, pour leurs moyens en personnel, de dotations budgétaires
fixant, en règle générale, le nombre de postes attribués par ser-
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vice durant une période donnée . Ces postes budgétaires sont
répartis entre les commissariats en fonction de deux critères :
l'importance démographique des agglomérations concernées et le
taux de criminalité qui y est enregistré par rapport au taux
moyen national des villes de même importance . En ce qui
concerne le personnel administratif des polices urbaines, le
nombre des postes budgétaires est proportionnel à l'effectif des
personnels actifs (civils et tenue) affectés dans la même circons-
cription .

SÉCURITÉ SOCIALE

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

13281. - Irr décembre 1986. - M. Georges Le Bail! expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
qu'à la suite d'une décision du conseil des ministres de
décembre 1985, la circulaire n° 86-19 du 14 mars 1986 a transféré
aux services extérieurs de la santé le soin de délivrer les
macarons G.I .C . jusqu'alors délivrés aux grands invalides par les
services du ministère de l'intérieur. Il semble que le résultat le
plus évident de ce transfert ait été d'éloigner dans le cas d'espèce
1 administration de ses usagers puisqu'un grand nombre de sous-
préfets ne disposent plus actuellement de la délégation leur per-
mettant de délivrer ces macarons, ce qui oblige les titulaires à se
rendre à la D .D .A.S.S ., au chef-lieu du département. Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour mettre fin à
cette pratique qui pénalise précisément les handicapés qu'il
s'agissait de protéger à cause de leurs difficultés de déplace-
ment. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etar auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale

Handicapés (politique et réglementation)

22160. - 6 avril 1987 . - M . Georges Le Belli attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur sa
question écrite no 13263 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
l er décembre 1986 et pour laquelle il n'a pas reçu à ce jour de
réponse. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés que les usagers ont été amenés à rencontrer à la suite
de la mise en application de la circulaire n o 86-19 du
14 mars 1986 relative à l'attribution du macaron « grand invalide
civil » . L'objet de cette circulaire portant sur la simplification du
G .I .C . et sur le transfert de la délivrance du G .I .C. des préfec-
tures aux directions départementales des affaires sanitaires et
sociales, a permis par ailleurs, de réunir l'ensembledes circulaires
du ministère de l'intérieur en une seule instruction, de redéfinir
les critères d'attribution du macaron G.I.C ., et surtout de dimi-
nuer les délais de la procédure d'attribution. En conséquence, la
modification de la procédure d'attribution de l 'insigne G .I.C. n'a
pas éloigné l'administration des usagers, comme le fait remarquer
l'honorable parlementaire, mais a offert la possibilité aux usagers
soit de déposer leur demande auprès de la direction départemen-
tale des affaires sanitaires et sociales, soit de la commission
chargée' de l'attribution de la carte d'invalidité (commission tech-
nique d'orientation et de reclassement professionnel, .commission
départementale d'éducation spéciale) soit du centre communal
d'action sociale de la mairie du lieu de leur domicile qui assurera
la transmission aux services compétents.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

13666. - 8 décembre 1986 . - M . Pierre Raynal appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre den
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des personnes isolées, non retraitées, qui
après une hospitalisation ne peuvent assurer seules les tâches
ménagères. Le placement en maison de repos, solution coûteuse
pour la sécurité sociale, n 'est pas toujours souhaité par ces per-
sonnes. Il lui demande en conséquence de lui préciser si elle
compte prendre des mesures afin d'étendre aux personnes seules,
non retraitées, dont l 'état de santé ne leur permet pas d'assumer
temporairement les tâches matérielles de la vie quotidienne, le
bénéfice de l' aide ménagère à domicile. - Question transmise à
M. k secrétaire d'Etse auprès da ministre des affaires sociales et de
Pastp/s, chargé de la ak-ar&f iodate.

Réponse. - Il est précisé l ' honorable parlementaire que, dans
le cadre de leur action sanitaire et sociale, les caisses primaires et
régionales d'assurance maladie ont la possibilité, en fonction des
orientations de leurs instances délibérantes, de prendre en charge
des actions de maintien à domicile dont les personnes isolées ne
sont pas exclues . Il n'est pas envisagé de généraliser aux per-
sonnes non retraitées, momentanément dans l 'incapacité d'assurer
les tâches de la vie courante, une prestation d'aide ménagère,
laquelle, au demeurant, ne saurait être prise en charge au titre de
la maladie . Par ailleurs, l'intervention d'une aide ménagère ne
Peut à elle seule être comparable aux prestations et à la surveil-
lance assurées dans une maison de repos. Sur un plan général, la
loi na 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
social prévoit la mise en place d ' emplois périphériques complé-
mentaires des structures existantes par l'intermédiaire d 'associa-
tions agréées à cet effet, bénéficiant d'exonérations fiscales et
sociales pour l'embauche de personnes dépourvues d ' emploi.
Dans ce cadre pourraient être assurés des services de voisinage,
répondant à des besoins non couverts et dont le coût serait réduit
pour les personnes qui y feraient appel . Par ailleurs, le finance-
ment de l'aide ménagère aux familles dé j à engagé par les caisses
d'allocations familiales sur leurs fonds d'action sanitaire et
sociale est conforté par l'inscription de crédits de 10 millions de
francs au budget d'action sanitaire et sociale de la Caisse natio-
nale d'allocations familiales au titre de la prestation de services,
Ces prestations correspondent à un niveau d'intervention autre
que celui de la travailleuse familiale.

Handicapés (accès des locaux)

14161. - 8 décembre 1986. - M . Lucien Richard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, les modalités d'application de la réglementation tendant
à faciliter aux personnes handicapées l'accès et la circulation
dans les établissements de santé, et notamment du
décret n° 78-109 du ler février 1978 . Il relève que dans certains
cas, il semble que l'administration tende à considérer que cette
réglementation ne s'appliquerait qu'aux visiteurs, et non aux per-
sonnes hospitalisées souffrant d'un handicap. Cette lecture res-
trictive d'un texte dont le bien-fondé et les vertus sont par ail-
leurs évidents, conduit à s'interroger sur la portée effective du
décret mentionné et sur les catégories d'établissements visées par
ce dernier. Constatant que cette situation aboutit à introduire
d'une part une discrimination injustifiable entre visiteurs et rési-
dents et, d'autre part, à placer de facto les établissements de
soins dans un régime moins favorable à fa commodité de vie des
handicapés que les hôtels ou logements collectifs neufs, il souhai-
terait que le Gouvernement lui fasse connaître l'interprétation
qu'il entend donner au décret du l it février 1978 . Dans l'hypo-
thèse où cette interprétation rejoindrait celle préalablement
exposée, il lui demande s'il lui parait possible d'envisager de
prendre une réglementation visant explicitement les établisse-
ments de santé qui donnerait pleine réglementation visant explici-
tement les établissements de santé qui donnerait pleine satisfac-
tion aux handicapés y séjournant . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de l ens-
ploi, chargé de la sécurité sociale.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
informe d'honorable parlementaire que les dispositions architec-
turales et aménagements extérieurs destinés à faciliter l'accessibi-
lité des établissements hospitaliers aux personnes handicapées
sont celles définies par le décret n° 78-109 du ler février 1978
fixant les mesures visant à rendre accessibles aux personnes à
mobilité réduite les installations neuves ouvertes au public. Parmi
les installations hospitalières, sont à considérer comme relevant
de ces dispositions celles destinées à l'accueil du public, et plus
précisément, selon l'un des termes de l'article Irr du décret, celles
« ouvertes à tout venant » . En pratique donc, sont visés les
locaux destinés aux consultations externes et ceux accessibles aux
visiteurs . Il est vrai que le caractère contractuel des liens entre
établissements hospitaliers et malades hospitalisés ne permet pas
d' assimiler ceux-ci au public au sens du décret . Toutefois cette
distinction ne leur est pas défavorable . En effet, les obligations
de soins et d'assistance incombant à ces établissements impli-
quent que les besoins propres aux personnes en situation de han-
dicap y soient pris en charge. Les dispositions à prendre à cet
effet sont nécessairement différentes selon la nature des institu-
tions hospitalières : établissements de moyen et long jours et
hôpitaux pour malades aigus. Dans les premiers, les handicaps
rencontrés sont assez semblables à ceux dont sont atteints les
personnes à mobilité réduite . Ainsi, en ce qui concerne l'aména-
gement des lieux, des dispositions analogues à celle définies par
la réglementation sur « l'accessibilité » ont été retenues dans les
instructions techniques du 12 juin 1980 concernant les centres de
moyen et long séjours. En service hospitalier de malades aigus,
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dont il convient d'observer que, sur de nombreux points, les amé-
nagements actuels couvrent très largement les exigences de la
réglementation sur l'accessibilité, les situations de handicap sont
plus complexes . En effet, aux réductions de capacité fonction-
nelle engendrées par la maladie ou l'accident qui a motivé l'hos-
pitalisation et par l'état d'épuisement ou de choc qui en résulte,
s'ajoutent celles dues aux contraintes de soins (perfusions, plâtres
d'immobilisation, cadres de traction, branchements aux appareils
de surveillance ou d'assistance aux fonctions vitales dans les cas
graves, etc.) . D'ores et déjà, ces réductions des facultés fonction-
nelles sont prises en charge par les services d'hospitalisation de
malades aigus, mais il est indispensable d'en mieux connaître les
facteurs afin de définir les dispositions, en matière d'aménage-
ment et d'équipement, les plus à même d'atténuer les situations
de dépendance et d'aide à la récupération des capacités d'auto-
nomie . Mes services ont engagé à cette fin une étude portant sur
les situations de handicap en cours d'hospitalisation et compor-
tant notamment une enquête auprès de 500 malades hospitalisés
et de pathologies différentes . Il devra en résulter des propositions
concrètes destinées à apporter les modifications utiles dans la
conception des locaux d'hospitalisation et leur équipement.
Celles-ci devront prendre en compte, entre autres exigences,
celles de l'aide à la mobilité, mais avec des solutions techniques
dont on ne peut exclure a priori qu'elles ne soient spécifiques au
milieu ' hospitalier, tout en respectant, et souvent au-delà des
textes, les objectifs visés par la réglementation générale sur l'ac-
cessibilité.

Handicapés (établissements)

14801 . - 15 décembre 1986 . - M . Michel Debré demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelles mesures pourraient être prises en faveur des personnes
handicapées contraintes de séjourner dans des « maisons de
soins » où les frais de pension s'avèrent relativement
élevés. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse . - Les « maisons de soins » qu'évoque l'honorable
parlementaire correspondent probablement soit aux maisons d'ac-
cueil spécialisées, soit aux centres et services de long séjour . La
personne handicapée admise en maison d'accueil spécialisée est
intégralement prise en charge par la sécurité sociale sous réserve
du paiement d'un forfait journalier . Le décret no 78-1211 du
26 décembre 1978 portant application des dispositions de l'ar-
ticle 46 de la loi no 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées précise, dans son article 13
modifié, que « à partir du premier jour du mois suivant une
période de quarante-cinq jours révolus passés dans une maison
d'accueil spécialisée, le montant de l'allocation aux adultes han-
dicapés est réduit de manière que son bénéficiaire conserve, après
paiement du forfait journalier, 12 p. 100 du montant mensuel de
ladite allocation, soit la somme mensuelle de 316 francs depuis le
l « janvier 1987 . La réduction de l'allocation n'est opérée que
pendant les périodes où la personne handicapée est effectivement
accueillie dans l'établissement, à l'exclusion des périodes de
congé ou de suspension de la prise en charge . Aucune réduction
n'est effectuée : lorsque le bénéficiaire est marié, sans enfant, si
son conjoint ne travaille pas pour un motif reconnu valable par
la commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel ; lorsque le bénéficiaire a un ou plusieurs enfants ou un
ou plusieurs ascendants à sa charge au sens de l'article L . 313 .3
du code de la sécurité sociale . Ce dispositif, tout en maintenant
le paiement du forfait journalier, vise à préserver les ressources
des personnes handicapées. Il peut aussi favoriser les sorties de
l'établissement dans une perspective d'insertion sociale . Une per-
sonne handicapée placée en établissement de long séjour béné-
ficie d'une prise en charge de ses dépenses de soins par l'assu-
rance maladie à travers le versement à l'établissement d'un forfait
soins de 157,20 francs . Elle est, par ailleurs, tenue de s'acquitter
de ses frais d'hébergement . Dans la mesure où ses ressources per-
sonnelles ne lui permettent pas d'y faire face, elle bénéficie d'une
prise en charge totale ou partielle de ces frais par l'aide sociale.
Toute personne handicapées accueillie en long séjour à la charge
de l'aide sociale est assurée de conserver la libre disposition de
10 p . 100 de ses ressources et au minimum d'un centième du
minimum vieillesse annuel, soit 316 francs par mois . »

Assurance invalidité décès (pensions),

1811 . - 19 janvier 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau fait
remarquer à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de le sécurité
aeaiale, que l'attribution d'une pension d'invalidité est subor-

donnée à une condition d'ordre médical et à une condition
d'ordre administratif (ouverture de droits) . Si un assuré ne rem-
plit pas les conditions administratives d'ouverture des droits pour
l'obtention de cette pension, il se retournera éventuellement vers
l'attribution d'une allocation adulte handicapé . Ne serait-il pas
préférable et plus simple d'avoir une seule pension liée unique-
ment à une condition médicale.

Réponse. - La pension d'invalidité et l'allocation aux adultes
handicapés sont soumises, compte tenu de leur caractère, à des
conditions d'ordre médical. Il s'y ajoute, en outre, comme pour
toutes les prestations sociales, des conditions d'ordre adminis-
tratif. L'harmonisation de ces règles et notamment des régimes
d'évaluation et de réparation du handicap est une préoccupation
du Gouvernement qui a conduit à la mise en place d'un groupe
de travail présidé par le professeur Soumia dont les travaux
devraient permettre de déboucher sur des propositions concrètes
quant à l'harmonisation évoquée par l'honorable parlementaire.

Professions sociales (aides ménagères)

18918. - 26 janvier 1987. - M. Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la situation des personnes seules, non retraitées, qui viennent
de subir une hospitalisation. En effet, leur état de santé ne leur
permet pas d'assumer temporairement les tâches matérielles de la
vie quotidienne. Or le placement dans une maison de repos non
seulement n'est pas toujours souhaité par ces personnes mais
s'avère souvent difficile à réaliser. De plus, cette solution est coû-
teuse pour la sécurité sociale. Il lui demande donc si le bénéfice
de l'aide ménagère à domicile peut être étendu aux personnes
seules, non retraitées, afin de contribuer à leur maintien à domi-
cile et ainsi à la vie . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité sociale.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que, dans
le cadre de leur action sanitaire et sociale, les caisses primaires et
régionales d'assurance maladie ont la possibilité, en fonction des
orientations de leurs instances délibérantes, de prendre en charge
des actions de maintien à domicile dont les personnes isolées ne
sont pas exclues . Il n'est pas envisagé de généraliser aux per-
sonnes non retraitées, momentanément dans l'incapacité d'assurer
les tâches de la vie courante, une prestation d'aide ménagère,
laquelle, au demeurant, ne saurait être prise en charge au titre de
la maladie. Par ailleurs, l'intervention d'une aide ménagère ne
peut à elle seule être comparable aux prestations et à la surveil-
lance assurées dans une maison de repos . Sur un plan général, la
loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
social prévoit la mise en place d'emplois périphériques complé-
mentaires des structures existantes par l'intermédiaire d'associa-
tions agréées à cet effet, bénéficiant d'exonérations fiscales et
sociales pour l'embauche de personnes dépourvues d'emploi.
Dans ce cadre pourraient être assurés des services de voisinage,
répondant à des besoins non couverts et dont le coût serait réduit
pour les personnes qui y feraient appel . Par ailleurs, le finance-
ment de l'aide ménagère aux familles déjà engagé par les caisses
d'allocations familiales sur leurs fonds d'action sanitaire et
sociale est conforté par l'inscription de crédits de 10 MF au
budget d'action sanitaire et sociale de la caisse nationale des
allocations familiales au titre de la prestation de service . Ces
prestations correspondent à un niveau d'intervention autre que
celui de la travailleuse familiale.

TRANSPORTS

Transports aériens (compagnies)

15913. - 5 janvier 1987 . - M . Robert Mondargent interroge
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta sur les relations de la
compagnie française U .T.A. avec l'Afrique du Sud. Il lui
demande de lui indiquer les tarifs préférentiels que cette compa-
gnie accorde aux sociétés sud-africaines et qu'elle n'accorde pas
à des sociétés d'autres pays d'Afrique . Il lui demande s'il n'en-
tend pas demander à cette compagnie de cesser des relations de
nature à encourager le régime de l'apartheid . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'égaipemen6 de loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - La compagnie U .T.A . a été désignée par le Gouver-
nement pour exploiter les droits de trafic entre la France et la
République d'Afrique du Sud, en réciprocité des services
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effectués par la compagnie sud-africaine. Les tarifs appliqués par
les deux compagnies sont soumis à l'approbation des deux gou-
vernements conformément à l'usage international et n : présentent
aucun avantage particulier au bénéfice des entreprises sud-
africaines . Par ailleurs, l'attitude à prendre à l'égard du régime
sud-africain a fait l'objet de concertations entre le Gouvernement
français et ses partenaires européens . Une politique commune a
été définie et des décisions ont été prises . Elles concernent un
certain nombre de domaines relatifs aux échanges commerciaux
mais ne concernent pas les liaisons aériennes avec l'Afrique du
Sud. Enfin, il est rappelé que le Gouvernement ne ménage aucun
effort pour favoriser l'avènement d'une solution en Afrique du
Sud, dans le respect des aspirations légitimes des populations à
la justice et à la dignité .

Transports urbains
(titres de transport : Ile-de-France)

10493 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean-François Jalkh attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transporte, chargé des transports, sur les préjudices
subis par les usagers seine-et-marnais de la S .N .C.F. et de la
R.A .T.P . (R.E .R.). Nombre d'entre eux ont acheté en début de
mois un coupon de carte orange qui ne leur a servi à rien . Beau-
coup d'entre eux ont utilisé pour se rendre à leur travail leur
propre voiture au risque de récolter des contraventions . Aussi
serait-il souhaitable de leur rembourser purement et simplement
la totalité du coupon de carte orange ainsi que d'annuler pure-
ment et simplement les contraventions pour cause de stationne-
ment qui les ont pénalisés pendant la durée des grèves . Il
demande si le ministre envisage de prendre ces mesures de bon
sens.

Réponse. - Pour compenser les désagréments subis pat les
usagers des transports collectifs de la région parisienne en raison
des conflits sociaux qui ont affecté les réseaux de la R .A.T.P. et
de la S .N .C .F. - banlieue, le syndicat des transports parisiens a
arrêté un dispositif de réductions sur les prix des coupons men-
suels de cartes « orange » en février 1987. Pour les usagers qui
ont été le plus pénalisés, c'est-à-dire les détenteurs de cartes
« orange » incluant les zones 4 et 5, les prix des coupons du
mois de février sont réduits de : 100 francs (en 2e classe) pour les
coupons 1-5 et 2-5 ; 50 francs (en 2. classe) pour les coupons 1-4,
2-4, 3-4, 3-5 et 4-5 . Une réduction est appliquée dans les mêmes
propositions, aux prix des coupons de 1 « classe, ainsi qu'au prix
de la carte « orange » annuelle et de l'abonnement complémen-
taire « Ile-de-France ». Il n'est pas envisagé de mesures spéci-
fiques en ce qui concerne les contraventions infligées durant les
grèves, l'annulation n'étant, au demeurant, pas prévue dans les
textes . Chaque contrevenant a la possibilité, s'il l'estime utile, de
présenter ses moyens de défense devant le tribunal de police
compétent en formulant à cet effet, auprès du ministère public,
une réclamation dans les dix jours de l'avertissement émanant du
Trésor public.

S.N.C.F. (lignes)

10729 . - 19 janvier 1987 . - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'augmentation régulière
du trafic voyageurs entre Paris et Evreux, via Mantes . Cette aug-
mentation est de l'ordre de 10 p . 100 par an . Or, cette ligne n'est
pas électrifiée et est très peu modernisée . Une soixantaine de
trains de voyageurs circulent chaque jour dans les deux sens
entre Paris et Evreux dans des conditions difficiles. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour procéder à la
modernisation et à l'électrification de la ligne Mantes-Evreux afin
de trouver une solution à l'augmentation du trafic. Il lui
demande également de lui indiquer le calendrier et les différentes
étapes de cette réalisation.

S.N.C.F. (lignes)

23355 . - 20 avril 1987. - M. Bernard Bchreiner rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, que sa question écrite n° 16729
parue au Journal officiel; Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 19 janvier 1987, n'a toujours pas obtenu de
réponse. Il lui en renouvelle donc les termes .

Réponse. - Les liaisons ferroviaires Paris-Evreux s'effectuent
dans des conditions difficiles du fait notamment de la saturation
de la ligne Paris-Mantes aux heures de pointe. Pour remédier à
cette situation, la S .N .C .F. envisage la construction d'une voie
supplémentaire entre Aubergenville et Epone . Cette opération,
dont le coût s'élève à 220 millions de francs environ, pourrait
être inscrite à un prochain programme d'investissements de la
S .N.C .F ., en fonction des possibilités financières de cet établisse-
ment. Sur la section Mantes-Evreux, il est prévu de réaliser avant
1990 certains travaux d'amélioration qui constituent un préalable
à l'électrification : mise en place d'un block automatique lumi-
neux, rénovation des tunnels de Netre' te et de la Justice.
L'électrification de la ligne Mantes-Evre' , ne figure pas au pro-
gramme d'investissements de l a S .N .C .F. pour la
période 1985-1989 . Ii a été demandé à l ' établissement public, en
vue de préparer la programmation des investissements à réaliser
à partir de 1990, de présenter un bilan des diverses possibilités
d'amélioration des liaisons ferroviaires non électrifiées, de leur
coût et de leur rentabilité.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18843. - 23 février 1987. - M. Jean-Charles Cavaillé appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la répar-
tition géographique, dans le département du Morbihan des sta-
tions d'approvisionnement en gazole ne perdant pas ses qualités
jusqu'à moins 18 °C . On remarque, en effet, que les lieux d'im-
plantation desdites stations intéressant cinq communes dont La
Roche-Bernard, Muzillac, Plougoumelen, Guidel-Sud et Theix, se
situent essentiellement sur la frange du littoral et que rien n'a été
prévu pour la Bretagne centrale qui, paradoxalement, est la
région qui souffre de conditions climatiques hivernales les plus
marquées . Or il convient de rappeler que ces régions ont déjà été
pénalisées dans le passé par une carence d'infrastructures dont le
retard a été fort heureusement aujourd'hui comblé par les diffé-
rentes actions menées par les élus et les pouvoirs publics en
général . Tout ceci se traduit par l'inconvénient selon lequel les
transporteurs doivent s'approvisionner à plus de 100 kilomètres
de leur siège d'exploitation . Cette situation risque à coup sûr de
créer une nouvelle incidence sur le développement économique
de cette région désormais en pleine expansion . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaître les dispositions
urgentes qu'il compte prendre pour voir cesser cet état de
choses. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Pétrole et dérivés (carburant et fioul domestique)

26553. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Charles Cavaillé rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sa question écrite n° 18843
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats palemen-
taires, questions, du 23 février 1987, pour laquelle il n'a pas reçu
de réponse . II lui en renouvelle donc les termes. - Question trans-
mise d M. le ministre délégué auprès da ministre de l'équipement, da
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - La libéralisation des prix des carburants intervenue
en 1986 permet dorénavant aux sociétés pétrolières de déter-
miner, comme leurs homologues étrangers, les caractéristiques du
gazole, sur une base commerciale . Plusieurs d'entre elles avaient
d'ailleurs mis en place, avec la vague de froid de cet hiver, des
gazoles de température limite de filtrabilité - 18 . 0 dans plu-
sieurs régions (Lorraine, Alsace, Rhône-Alpes) . Néanmoins, des
difficultés importantes sont à nouveau apparues dans de nom-
breux points du territoire français. C'est pourquoi, dès la mi-
janvier, le Gouvernement a déclenché le plan gazole grand froid,
permettant l'approvisionnement de plusieurs centaines de points
de vente en gazole résistant à des températures de - 17 à - 18 o C.
La mise en place de ce plan était exceptionnelle et ne pouvait
s'appliquer qu'à un nombre de points limtés, comme cela a été le
cas dans le Morbihan ; les transporteurs ont cependant pu dis-
poser d'un gazole adapté, dans ce réseau ; le dispositif adopté ne
permettait pas cependant d'assurer des livraisons directes de car-
burant aux entreprises et a pu contraindre celles-ci à s'approvi-
sionner parfois loin 'de leur centre d'exploitation . Le Gouverne-
ment a, pour éviter le retour de semblables difficultés, décidé de
lancer l'étude de la normalisation pour l'hiver prochain, d'un
gazole grand froid susceptible d'être défini très précisément et
contrôlé sur les lieux de distribution . Cet examen est en cours, en
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concertation avec l'ensemble des professions intéressées : raffi-
neurs, importateurs, dépositaires, négociants et utilisateurs de
véhicules utilitaires .

S .N.C.F. (personnel : Lot)

19394 . - 2 mars 1987 . - M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l 'avenir des sections Équipe-
ment S .N .C .F . de Cahors et de Figeac dans le Lot . Il souhaite
savoir quelles mesures sont envisagées pour le personnel à la fin
des travaux de modernisation des voies ferrées entrepris dans la
région.

Réponse. - Dans le but d'atteindre les objectifs fixés par le
contrat de plan conclu entre l'Etat et la S .N .C.F., et en particu-
lier celui de parvenir à son équilibre financier en 1989, la
S .N.C.F . poursuit sa modernisation tout en accroissant sa pro-
ductivité afin d'assurer un service de qualité et de redresser sa
situation financière. C'est ainsi que le renouvellement récent
d'une portion importante de la ligne Paris-Toulouse a entraîné
une diminution d'environ 30 p . 100 de la charge d'entretien des
installations sur la section équipement de Cahors . Dans le souci
d'une saine gestion, un certain nombre d'agents volontaires de
cette section est actuellement détaché sur des sites voisins en
fonction des besoins . Par ailleurs, la diminution des activités
industrielles du secteur Viviez - Decazeville risque d'entraîner une
baisse du trafic et, par là même, des charges d'entretien directe-
ment liées au tonnage transporté . Pour l'heure, aucune décision
n'a encore été prise, toutefois il n'est pas exclu que la S .N .C .F.
soit amenée à envisager une restructuration des effectifs des sec-
teurs de Figeac et de Cahors. Bien évidemment, dans une telle
hypothèse, les instances représentatives du personnel ne manque-
raient pas d'être régulièrement consultées.

S .N.C.F. (personnel)

20898 . - 16 mars 1987 . - M . Guy Vadepied appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les revendications des
conducteurs de route de la S .N .C .F . Il semble que les revendica-
tions qui ont provoqué le dur conflit engagé par les travailleurs
de quatre-vingt-quatorze dépôts S .N .C .F . n'aient pas été suffisam-
ment clarifiées . Seules ont souvent été mises en avant les revendi-
cations salariales, qui existent il est vrai, mais qui à elles seules
n'auraient pas provoqué ce long arrêt de travail . Les conducteurs
de trains souhaitaient une reconnaissance de l'honorabilité de
leur emploi, la prise en compte de leurs conditions de travail
pour leur plan de carrière. Ils refusaient que soit instituée une
nouvelle grille qui aurait justifié le classement des conducteurs
dans des catégories différentes . Les conducteurs de trains affectés
sur les grandes lignes bénéficient déjà de primes supplémentaires
alors que les responsabilités qu'ils assument sont comparables à
celles assumées par les autres conducteurs pour lesquels le ser-
vice assuré est également très contraignant . En effet, par exemple
les conducteurs de trains de banlieue qui transportent une quan-
tité considérable de voyageurs avec des arrêts fréquents suppor-
tent des contraintes importantes pendant l'exercice de leur acti-
vité et ont également en charge beaucoup de vies humaines . C'est
pourquoi il est juste que chacun d'entre eux puisse accéder au
grade T. 5 . Alors que le conflit est terminé, que le projet est
« gelé », il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour assurer à tous les conducteurs un
déroulement de carrière identique qu'ils soient affectés dans un
dépôt de banlieue ou de grandes lignes, pour que le retour au
statut antérieur soit définitif.

Réponse. - Selon les dispositions statutaires toujours en
vigueur, le niveau T 5 est attribué à un conducteur de route de
haute valeur professionnelle ayant au moins 12 ans d'ancienneté
dans les grades d'élève conducteur et de conducteur de route et
normalement affecté à des services comportant une proportion
importante de trains dont la vitesse limite est au moins égale à
140 km/h ou de trains de grands parcours dont les conditions de
remorque sont difficiles en raison de leur charge ou de leur
horaire. Ce grade a été créé en 1976 pour les services technique-
ment les plus difficiles, notamment quant aux conditions de
remorques associées à une variété d'engins moteurs utilisés et de
lignes parcourues . Tel n'est pas le cas du service purement ban-
lieue, dont la répétitivité du service, le nombre réduit de séries
d'engins moteurs utilisés et les connaissances de lignes relative-
ment restreintes ne sont pas de nature à favoriser l'octroi du
niveau T 5 . Par ailleurs, les conditions de vie des agents assurant
un service de banlieue parisienne sont en moyenne nettement

plus favorables ; celles-ci se traduisent notamment par : peu de
travail en période de nuit de 0 h 30 à 4 h 30, des repos plus
nombreux les samedis et dimanches, des repos journaliers généra-
lement attribués à la résidence, pas ou peu de coupures dans leur
journée de service et des horaires de travail relativement stables.
La S.N .C.F. fait remarquer que les conducteurs de niveau T4
affectés à un service de banlieue, dès lors qu'ils possèdent les
qualités professionnelles requises, ont la possibilité d'accéder à
un service justifiant le grade de T 5 . Enfin, l'entreprise veille à ce
que dans chaque région, y compris les régions de banlieue pari-
sienne, le cadre autorisé d'agents de niveau T 5 offre aux agents
les mêmes possibilités d'accéder à ce niveau . C'est ainsi que la
répartition, au sein de chaque réseau, du contingent supplémen-
taire qui lui a été attribué au titre des mesures catégorielles 1987
(augmentation de 250 du nombre d'emplois de T 5) a fait l'objet
d'un examen en commission spécialisée du réseau pour les agents
de conduite avec pour objectif d'harmoniser entre les régions le
déroulement de carrière des agents concernés.

Transports aériens (compagnies)

21880. - 6 avril 1987. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les transports aériens de
passagers en France métropolitaine . Il souhaiterait connaître le
nombre de compagnies effectuant des transports de passagers sur
le territoire français, ainsi que leurs localisations principales . Par
ailleurs, il souhaiterait savoir dans le cadre de l'établissement
d'une concurrence pour Air Inter le nombre de compagnies réel-
lement intéressées et qui d'ores et déjà ont fait part de projets de
nouveaux vols . Enfin, il aimerait connaître quelles vont être les
lignes autorisées, ainsi que les tarifs qui devraient y être pra-
tiqués.

Réponse. - Un document remis directement à l'auteur de la
question récapitule l'ensemble des entreprises françaises effec-
tuant du transport public de passagers (ou de fret) . En ce qui
concerne l'ouverture des liaisons métropolitaines à des vols
charters, il parait nécessaire d'apporter quelques précisions. En
effet, l'ouverture du marché commun intraeuropéen de transport
aérien est prévue en 1992 . Dans cette perspective, il parait indis-
pensable d'habituer progressivement nos compagnies aériennes à
une situation de concurrence qui leur permettre de tester leur
politique commerciale, le niveau de leurs coûts de production et
leur compétitivité face à une concurrence qui s'exercera de façon
inéluctable y compris pour Ics liaisons intaé. cures . Aussi, scmblc-
t-il souhaitable de tenter une expérience dont tous les ~enseigne-
rnents seront tirés en fin de saison, visant à montrer comment et
dans quelles limites il est possible de poursuivre cette démocrati-
sation du transport aérien au profit d'une clientèle nouvelle, sans
pour autant déstabiliser brutalement le marché au détriment des
compagnies régulières. Ces compagnies, qui assurent par ces
lignes régulières une mission de service public, ont de ce fait des
charges fixes assez lourdes dont la rentabilité exige un trafic per-
manent soutenu, et il n'est pas question de vider les avions de
ces compagnies régulières au profit de transporteurs à la
demande ; c'est ce qui a conduit à proposer des limites à l'acti-
vité de ces vols non réguliers, limites exprimées en termes de
durée, fréquences, horaires, propres à éviter le détournement de
la clientèle d'affaires à haute contribution, qui assure l'essentiel
de la rentabilité des lignes intérieures, mais qui oblige également
à une permanence de service et à des fréquences coûteuses . A ce
jour, seules les compagnies Corse Air International, affrétée par
Nouvelles Frontières, et Point Air affrétée par Le Point Mul-
house ont soumis à l'approbation de l'administration de l'avia-
tion civile un programme d'exploitation relatif à des liaisons inté-
rieures, au moyen d'un appareil de type Boeing 737-300
(148 sièges) pour la compagnie Corse Air et en DC 8-61 et
DC 8-71 pour Point Air . Les liaisons concernées sont les sui-
vantes : Corse Air International : Paris - Toulouse (du 10 avril au
lf, juillet) à raison de quatre fréquences hebdomadaires :
495 francs aller-retour (+ 50 francs les vendredi et dimanche à
compter du 26 juin 1987) ; Paris - Nice (du 10 avril au 10 juillet)
à raison de quatre fréquences hebdomadaires : 690 francs aller-
retour (+ 50 francs les vendredi et dimanche à compter du
26 juin 1987) Paris - Ajaccio (du 13 mai au 13 août) à raison de
deux fréquences hebdomadaires : 690 francs ou 780 francs ou
870 francs aller-retour selon la période ; Paris - Bastia (du
18 juin au 17 septembre) à raison d'une fréquence hebdoma-
daire : 690 francs ou 780 francs ou 870 francs aller-retour selon
la période . Point Air : Paris - Marseille (du 18 mai au 29 juin) à
raison d'une fréquence hebdomadaire, DC 8-61 (252 sièges) :
380 francs aller-retour ; Marseille - Strasbourg (du 24 mai au
28 juin) à raison d'une fréquence hebdomadaire, DC 8-61
(252 siège) : 380 francs aller-retour ; Paris - Mulhouse (du 20 mai
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au 24 juin) à raison de deux fréquences hebdomadaires, DC 8-61
(252 sièges) : 380 francs aller-retour ; Paris - Bastia (du 15 juin au
14 septembre) à raison d'une fréquence hebdomadaire, DC 8-61
(252 sièges) : 480 francs ou 740 francs aller-retour selon la
période ; Mulhouse - Marseille (les 26 mai, 9 juin, 16 juin),
DC 8-71 (252 sièges) : 380 francs aller-retour.

S.N.C.F. (lignes : Charente-Maritime)

22026. - 6 avril 1987 . - M . Dominique Bussereau attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la décision prise
par la S .N .C .F. de supprimer certaines relations ferroviaires entre
Saintes et Niort et de les remplacer par des liaisons par autobus.
A terme, cela peut laisser présager une fermeture totale de la
ligne ferroviaire Saintes-Niort qui serait préjudiciable aux habi-
tants de la Saintonge et à l'ensemble de l'économie de la
Charente-Maritime . D'autre part, il est à noter que la situation
des ateliers S .N .C .F. de Saintes est préoccupante puisque les
effectifs se réduisent progressivement. Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui faire part de la position_ de la
S .N .C .F. sur ces deux questions importantes pour l'avenir du rail
en Charente-Maritime.

Réponse. - Les projets de transfert sur route, pendant la
période de plein été, de services circulant sur les liaisons
Saintes-Royan et Saintes-Niort qu'avait envisagés la S .N .C .F. ne
seront pas mis en oeuvre dans l'immédiat . Ces liaisons, ainsi que
l'ensemble des services d'intérêt régional assurés par la S .N.C.E,
sont susceptibles, dans le cadre de la décentralisation en matière
de transports régionaux de voyageurs instituée par la loi d'orien-
tation des transports intérieurs, de faire l'objet d'une convention
entre la S .N .C .F. et la région. C'est ainsi que dix-sept régions ont
signé des conventions avec la S .N .C .F . et ont désormais le pou-
voir de définir, en concertation avec celle-ci, la consistance des
services de leur réseau régional . Toutefois les autres collectivités,
notamment le département de la Charente-Maritime, peuvent
avec l'accord de la région bénéficier de ces mêmes principes pour
l'organisation des dessertes ferroviaires intéressant leur territoire.
C'est dans ce contexte que devrait être examiné l'avenir des des-
sertes Saintes-Niort et Saintes-Royan . En ce qui concerne la
situation des ateliers de Saintes, leur niveau d'activité est très lié
aux caractéristiques du matériel dont l'entretien leur est confié.
L'amélioration des performances techniques de ces matériels ainsi
que les efforts de modernisation et d'organisation entrepris par la
S .N .C.F. sont de nature à limiter le nombre d ' interventions . En
revanche, la S .N.C .F. n'envisage pas la fermeture des ateiicr de
Saintes.

Circulation routière (poids lourds)

22627 . - 13 avril 1987 . - M . Georges Mesmin appelle l'atten-
tion ' de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les dispositions de la
directive du Conseil des communautés européennes du
19 décembre 1984 relative au poids, aux dimensions et à cer-
taines autres caractéristiques techniques de certains véhicules rou-
tiers. Il lui demande s'il entend faire respecter les normes de
poids de 38 tonnes maximum et de dimension de 2,50 mètres de
large api icables aux véhicules terrestres . En effet, pour des
raisons de productivité et de rentabilité, des camions de

40 tonnes et larges de 2,60 mètres circulent en toute impunité, ce
qui accroit considérablement le risque d'accidents routiers et
détériore rapidement l'état du réseau routier.

Réponse. - La directive n° 85 . 3 C .E .E . du Conseil des Commu-
nautés européennes du 19 décembre 1984 relative aux poids, aux
dimensions et autres caractéristiques techniques de certains véhi
cules routiers a fixé à 40 tonnes le poids total en charge des
ensembles routiers de cinq essieux et plus avec une dérogation à
quarante-quatre tonnes pour le transport des conteneurs mari-
times de quarante pieds en trafic combiné . Ces normes qui valent
pour le transport intracommunautaire sont précisément appli-
quées en circulation nationale, la dérogation à quarante-quatre
tonnes ayant été étendue, en France, à l'ensemble des transports
combinés . La directive C.E .E . du 19 décembre 1984 n'ayant pas
déterminé le poids total des autres catégories de véhicules, ce
sont les dispositions nationales qui sont en vigueur . Le poids
total en charge reste en particulier fixé à 38 tonnes pour les
ensembles de véhicules à quatre essieux . En matière de largeur,
une dérogation égale à 2 p . 100 a été autorisée en faveur des
caisses rigides, et notamment des véhicules à température dirigée.
La plupart des Etats européens ont pris des mesures identiques
sur le plan national . Pour les autres véhicules, la largeur auto-
risée reste fixée à 2,50 mètres . Le problème de l'harmonisation de
la largeur admissible pour les caisses des véhicules réfrigérés fait
actuellement l'objet de travaux d'experts auprès de la commiss-
sion des Communautés européennes . Les véhicules ne respectant
pas les normes de poids ou de dimensions auxquelles ils sont
soumis sont naturellement susceptibles d'être à tout moment ver-
balisés pour les infractions constatées.

Transports urbains (R .A.T.P. : matériel roulant)

23065. - 20 avril 1987. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la prolifération d'inscriptions
peintes dans le métro et sur la dégradation qu'elles entraînent,
ainsi que les désagréments qu'elles suscitent pour les usagers . En
effet, depuis quelques mois, des inconnus maculent d'inscrip-
tions, souvent peintes en alphabet arabe, les murs, les voitures et
les sièges du métro parisien . Il s'ensuit bien évidemment un très
vif mécontentement des usagers qui, méconnaissant le statut du
métro, incriminent la Ville de Paris de la responsabilité de ces
nuisances . Il lui demande donc quelles instructions il compte
donner à la Régie autonome des transports parisiens pour remé-
dier au plus vite à cette situation.

Réponse. - Les graffiti représentent un phénomène en expan-
sion récente, qui se manifeste particulièrement dans l'enceinte du
métro et du R.E.R . Pour faire face à ces dégradations, la
R.A.T.P. a mis en oeuvre des moyens importants, tant pour faire
disparaître les inscriptions que pour appréhender les auteurs des
dégradations . Les services d'entretien de la R.A.T.P. disposent, en
effet, outre le personnel affecté au nettoiement des gares, stations
et trains, d'une équipe spécialisée pour faire disparaître, dans les
meilleurs délais après signalement, des graffiti, qui sont malheu-
reusement souvent indélébiles . De plus les armoires métalliques
sur lesquelles les calligraphes exercent fréquemment leurs talents
sont progressivement revêtues d'une décoration susceptible de
dissuader tout vandalisme. Enfin, des instructions ont été
données aux agents chargés de la surveillance des installations
pour que des mesures énergiques soient prises en vue d'appré-
hender ceux qui se livrent à de telles dégradations et qui feront
alors l'objet de poursuites juridiques sur la base de l'article 257
du code pénal .

1
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 19 A .N . (Q) du i 1 mai 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

I o Page 2756, I re colonne, 11 . ligne de la réponse à la question
no 16153 de M. Jean Proveux à M . le ministre de l'éducation
nationale

Au lieu de : « . . . non agréés . .. »,

Lire : « . . . non agrégés. . . ».

2. Page 2761, I « colonne, 8' ligne de la réponse à la question
n° 20354 de M. Jean Maran à M . le ministre de l'éducation
nationale

Au lieu de : « . . .le département a perdu, depuis 1980,
2 p . 100. . . ».

Lire : « ... le département a perdu, depuis 1980, 21 p . 100 ... ».

3. Page 2762, I « colonne, antépénultième ligne de la réponse
à la question no 21420 de M. Michel Péricard à M . le ministre de
l'éducation nationale :

Au lieu de : « . . . pour la rentrée 1987), . . . ».

Lire : « . . . pour la rentrée 1987) fera l'objet par le recteur de
l'académie de Versailles d'une répartition ... ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 20 A .N . (Q) du 18 mai 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2918, i re colonne, 2e ligne de la réponse à la question
n° 19172 de M. André Billardon à M . le ministre de l'éducation
nationale

Au lieu de : « . . . représentant 24 p. 100 .. . ».

Lire : « . . . représentant 42 p . 100 . .. » .

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 21 A.N . (Q) du 25 mai 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 3062, 2 . colonne, réponse à la question n° 15008 de
M . Christian Pierret à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports :

- à la 5 . ligne :
Au lieu de : « . .. ne visent pas des logements ... ».
Lire : « . . . ne visent pas les établissements hôteliers puisque les

chambres d'hôtels ne constituent pas des logements . . . ».

- à la 31 . ligne :
Au lieu de : « . .. mais avec un foyer très modéré. . .».
Lire : « mais avec un loyer très modéré . .. ».

2. Page 3063, I re colonne, 59e ligne de la réponse à la question
no 15183 de M . Dominique Chaboche à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports :
Au lieu de : « . . . la hausse du pont de Tancarville. . . n.
Lire : « . . . la hausse du péage du pont de Tancarville.. . ».

3. Page 3067, 2 . colonne, 18 . ligne de la réponse à la question
n° 22038 de M. Jacques Médecin à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports:
Au lieu de : « . . . d'échelonner de leur part du coût de ces tra-

vaux .. . ».
Lire : « . . . d'échelonner le paiement de leur part du coût de ces

travaux . . . ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 23 A.N . (Q) du 8 juin 1987

QUESTIONS ÉCRITES

1 a Page 3262, 2. colonne, la question de M . Sébastien Couepel
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur porte
le n° 25965.

2. Page 3262, 2. colonne, la question de M . Bruno Bourg-Broc
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, porte
le n° 25975 .
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